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AVERTISSEMENT 

Simultan6ment a cette edition en langue fran9aise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue franQaise et la 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

ee. dernieres sont signalees par une lettre qui les pr6cede : 

(A) signifie que l' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que l' orateur s' est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que l' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l' edition de la langue consideree. 
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PlmSIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 17 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la Session 

M. le President. - J e declare reprise Ia session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue 
le 11 mars 1966. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Arendt et Furler s'ex
cusent de ne pouvoir assister aux prochaines seances. 

3. £loge funebre 

M. le President. - Mes chers collegues, depuis 
notre separation, un deuil cruel a frappe le Parle
ment europeen. 

(Les membres du Parlement se levent) 

Dans Ia soiree du 20 avril demier, notre collegue 
et ami Gerhard Philipp, au retour d'un deplacement 
qu'il avait effectue a Bruxelles en sa qualite de mem
bre de notre Parlement, succombait a une crise 
cardiaque a Aix-la-Chapelle. 

Gerhard Philipp, ne le 4 janvier 1904 a Dresde, 
etait ingenieur des mines et avocat. 

Elu au Bundestag de Ia republique federale d' Alle
magne en 1957, il etait membre du Parlement 
europeen depuis le mois de novembre 1959: specia
lise dans Ie domaine de Ia politique energetique, il 
siegeait au sein de notre Parlement a Ia commission 
du marche interieur et a Ia commission de I' energie. 

Auteur de plusieurs rapports ayant notamment 
trait .a Ia politique de l'energie, il venait d'etre nom
me, du fait de sa competence, rapporteur general 
pour le quatorzieme rapport general sur I' activite de 
Ia Communaute europeenne du charbon et de l'acier. 

Nous perdons en Gerhard Philipp un collegue 
courtois, competent, au regard clair, tres assidu a 
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nos seances et que nous entourions tous de notre 
estime. 

Nous le regrettons d'autant plus qu'il etait pro
fondement attache aux valeurs humaines et qu'il 
etait convaincu de la necessite de I' reuvre euro
peenne. 

En exprimant notre profond sentiment de dou
leur pour le grand vide laisse par Gerhard Philipp, 
non seulement dans la vie politique allemande, 
mais egalement dans la politique europeenne, nous 
presentons nos condoleances a Mme Philipp, a la 
famille de notre collegue, au Bundestag de la repu
blique federale d' Allemagne et au groupe democrate
chretien de notre Parlement. 

Je vous invite, pour honorer la memoire de notre 
regrette collegue, a observer une minute de silence. 

(Le Parlement observe une minute de silence) 

4. verification de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle des 
verifications de pouvoirs. 

En date du 17 novembre 1965, le Senat de la Re
publique fran~aise a procede, avec effet au 13 
mars 1966, au renouvellement de sa delegation. 

Ont ete designes : MM. Armengaud, Berthoin, 
Blondelle, Bousch, Brunhes, Carcassonne, Colin, Du
lin, Esteve, Jozeau-Marigne, Naveau, Poher. 

Le 29 mars 1966, le Senat de Belgique a designe 
M. Dehousse, en remplacement de M. Vermeylen, 
demissionnaire. 

Le 5 avril, la Chambre des Representants beige 
a designe M. Lefebvre, en remplacement de M. 
van Offelen, devenu ministre des affaires econo
miques du Royaume de Belgique. 

Le 14 avril 1966, I' Assemblee nationale fran'i!aise 
a designe M. Borocco, en remplacement de M. Bord, 
devenu membre du gouvemement fran'i!ais. 

Conformement a I' article 4, paragraphe 3, du re
glement, le bureau a const:ate la regularite de ces 
nominations et leur conformite aux dispositions des 
traites. 

II vous propose en consequence de valider ces 
mandats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide 

Je felicite les collegues dont le mandat a ete re
nouvele et je souhaite une cordiale bienvenue aux 

collegues qui participent pour Ia premiere fois aux 
travaux de notre Parlement. 

Je suis tout particulierement heureux de constater 
que MM. Dehousse et Dulin vont a nouveau sieger 
parmi nous. 

5. Nomination d'un membre du Parlement europeen 
au gouvernement de son pays 

M. le President. - Mes chers collegues, je ne 
voudrais pas manquer d' adresser a M. van Offe
len, qui, comme vous le savez, a ete appele a faire 
partie du gouvemement beige, nos vives felicitations 
et de lui presenter nos plus sinceres vreux pour 
l'accomplissement de sa nouvelle charge. 

Tout en regrettant de ne plus pouvoir compter 
M. van Offelen au nombre des membres du Parle
ment europeen et notamment comme president de 
Ia commission des associations, c' est neanmoins une 
joie pour nous de constater qu'une fois encore, un 
membre de notre assemblee a ete designe pour assu
mer d'importantes fonctions ministerielles. 

Je suis persuade qu'a son nouveau poste et plus 
particulierement comme membre du Conseil, M. van 
Offelen collaborera avec notre Parlement dans le 
meme esprit que celui qu'il a toujours manifeste 
dans cette enceinte. 

( Applaudissements) 

6. Anniversaire de la declaration du 9 mai 1950 
de Robert Schuman 

M. le President. - Mes chers collegues, les 
hasards du calendrier nous amenent a tenir aujour
d'hui, 9 mai 1966, notre session traditionnelle en la 
date anniversaire de Ia declaration historique de Ro
bert Schuman. 

Alors que, le 10 mai 1940, les Europeens s'affron
taient dans une lutte fratricide, le 9 mai 1950 notre 
ancien president, Robert Schuman, proposait aux 
adversaires d'hier de se reconcilier, de s'unir et de 
reprendre pour la sauvegarde de leurs libertes la 
voie tracee vingt-cinq ans plus tot par Briand et 
Stresemann. 

Mes chers collegues, le Parlement europeen a eu 
raison de dire, le 10 mai 1960, « qu'avait bien me
rite de l'Europe » l'homme audacieux qui sut pro
darner, malgre les ressentiments et les rancunes, 
cinq ans seulement apres le fin du plus atroce des 
conflits, que seule une Europe organisee et vivante 
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pouvait apporter a notre civilisation occidentale Ia 
certitude d'une survie et du maintien de Ia paix. 

La jeunsesse, qui veut croire a ses chances d' ave
nir, a accepte d' enthousiasme le message du vieux 
Lorrain, car elle refuse Ia perspective de decadence 
qui guette l'Europe desunie. 

Nous vivons maintenant des jours sombres. Robert 
Schuman les avait prevus. « L'Europe ne se fera pas 
d'un coup, ni dans une construction d'ensemble » 

disait-il. 

Mais Ie moment est venu de perseverer. Soyons 
fideles, queUe que puisse etre notre deception, a 
l' esperance des pionniers. Croyons, main tenant plus 
que jamais, en l'avenir des :E:tats-Unis d'Europe et 
remercions les trois Communautes - je voulais dire 
Ia Communaute europeenne - de I' reuvre immense 
qui a ete accomplie. 

On me permettra d' en feliciter tout specialement 
Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. pour qui Ie 9 mai 
est un jour de fete. 

Aurions-nous, mes chers collegues, pu croire, le 
10 mai 1940, Ie prophete qui nous aurait dit que 
vingt-six ans apres nous serions ici, a Strasbourg, 
Ies representants authentiques de Ia premiere as
semblee deliberante, et parfois meme legislative, de 
l'Europe democratique ? 

( Applaudissements) 

7. Depot de documents 

M. le President - Depuis !'interruption de Ia 
session, j' ai r~u les documents suivants : 

- de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. : 

par Iettre du 28 mars 1966, le quatorzieme rap
port general sur l' activite de Ia Communaute 
(1er fevrier 1965 - 31 janvier 1966), doc. 
42/1-II, ainsi que trois annexes a ce rapport 
concernant : 

Ies depenses administratives de Ia Com
munaute pendant l'exercice 1964-1965 (doc. 
42/III); 

le rapport du commissaire aux comptes de Ia 
Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier, Urbain J. Vaes, relatif au treizieme 
exercice financier de Ia C.E.C.A. (1 er juillet 
1964- 30 juin 1965) eta l'exercice 1964 (1er 
janvier au 31 decembre 1964) des institutions 
communes (doc. 42/IV) ; 

l'etat previsionnel general des depenses admi
nistratives de Ia Communaute pour I' exercice 
1966-1967 (doc. 42N). 

Le rapport general sera examine selon Ia 
procedure prevue par Ia resolution du 7 mars 
1966. 

Les annexes administratives et budgetaires 
ont ete renvoyees a Ia commission des budgets 
et de l' administration. 

- du Conseil d'association C.E.E.-TURQUIE, 

le premier rapport annuel d' activite de ce Con
seil a Ia commission parlementaire d' Associa
tions(doc.44); 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
des associations. 

- du Conseil d'association C.E.E. - GRECE, 

Ie troisieme rapport annuel d' activite de ce Con
seil a Ia commission parlementaire d' Associa
tions (doc. 48) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commis
sion des associations. 

- du Conseil de Ia C.E.E., les demandes de consul
tation sur: 

les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant des resolutions du Conseil 
relatives a l'etablissement d'un niveau commun 
des prix pour le lait et les produits laitiers, Ia 
viande bovine, le riz, le sucre, les graisses olea
gineuses et l'huile d'olive (doc. 37). 

Ce document a ete renvoye pour examen 
au fond a Ia commission de I' agriculture, et, 
pour avis, a Ia commission du commerce ex
terieur; 

Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a 

une directive pour Ia communication a Ia com
mission des donnees statistiques afferentes aux 
mouvements de capitaux a destination et en 
provenance des pays tiers, 

et sur une recommandation de Ia Commission 
de Ia C.E.E. en vue d'une decision relative a 
l' organisation de consultations au sein de Ia 
Communaute sur les politiques nationales en 
matiere de mouvements de capitaux en pro
venance de pays tiers (doc. 38) ; 

Ce document a ete renvoye pour examen 
au fond a Ia commission economique et fi
nanciere et, pour avis, a Ia commission du 
marche interieur ; 

Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a une directive concernant le 
rapprochement des legislations relatives au frei-
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nage de certaines categories de vehicules a mo
teur (doc. 89); 

Ce document a ete renvoye pour examen 
au fond a Ia commission des transports et, pour 
avis, a Ia commission du marche interieur ; 

Ia proposition modifiee de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au conseil concernant un reglement rela
tif a l'instauration d'un systeme de tarif a four
chettes applicables aux transports de marchan
dises par chemin de fer, par route et par voie 
navigable (doc. 40) ; 

Ce document a ete renvoye pour examen a 
Ia commission des transports ; 

les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a 
- une decision instituant un comite des den

rees alimentaires, 

- une directive modifiant Ia directive du Con
seil du 5 novembre 1968 relative au rappro
chement des legislations des ttats membres 
concernant les agents conservateurs pouvant 
etre employes dans les denrees destinees a 
I' alimentation humaine, 

- une directive portant modification de Ia . di
rective du Conseil relative au rapprochement 
des reglementations des ttats membres con
cernant les matieres colorantes pouvant etre 
employees dans- les denrees destinees a I' ali
mentation humaine (doc. 41); 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a Ia commission de Ia protection sanitaire 
et, pour avis, a Ia commission de I' agriculture ; 

Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a un reglement portant proro
gation de certains delais concernant le' concours -
du Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation pour l'annee 1965 
(doc. 46); 

Ce document a ete renvoye pour examen a 
Ia commission de I' agriculture ; 

les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a 
- un reglement portant modification du regle

ment n° 26 du Conseil, 

- un reglement fixant, en application de I' ar
ticle 94 du traite de Ia C.E.E., les conditions 
et les modalites d' application de certaines 
dispositions de I' article 93 du traite de Ia 
C.E.E. (doc. 55). 

Ce document a ete renvoye pour examen a 
Ia commission de I' agriculture ; 

Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil, relative a une directive concernant le 
rapprochement des legislations des ttats mem
bres relatives aux tracteurs agricoles a roues (vi
tesse maximale, sieges de convoyeurs et plates
formes de chargement) {doc. 60) ; 

Ce document a ete renvoye pour examen 
au fond a Ia commission du marche interieur 
et, pour avis, a Ia commission des transports 
et a Ia commission de I' agriculture ; 

les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives a des directives concernant 
le rapprochement des legislations des ttats mem
bres relatives : 

a) Aux instruments de mesurage en general, 

b) Aux thermometres medicaux a mercure en 
verre du type a m'aximum, 

c) Aux poids parallelepipediques de precision 
moyenne de 5 a 50 kg, 

d) Aux poids cylindriques de precision moyenne 
de 1 g a 10 kg (doc. 61) ; 

Ce document a ete renvoye pour examen a 
Ia commission du marche interieur. 

- des commissions parlementaires : 

un rapport de M. Berkhouwer, fait au nom de 
Ia commission du marche interieur, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
{doc. 82, 1965-1966) relative a une directive con
cernant le rapprochement des legislations des 
ttats membres relatives aux taxes d'affranchis
sement pour les lettres du premier echelon de 
poids et les cartes postales (doc. 43) ; 

un rapport du M. Vredeling, fait au nom de Ia 
commission sociale, sur les propositions modi
fiees de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
relative aux mesures particulieres d' ordre social 
a prendre en faveur des travailleurs italiens li
cencies des mines de soufre {rapport complemen
taire) (doc. 45) ; 

un rapport de M. Bersani, fait au nom de Ia com
mission sociale, sur Ia proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 28) relative 
a un reglement modifiant et completant les re
glements no• 3 et 4 concernant Ia securite sociale 
des travailleurs migrants (main-d'reuvre mari
time- gens de mer) (doc. 47); 

un rapport de M. Bading, fait au nom de Ia com
mission du commerce exterieur, sur Ia proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 153, 1964-1965), concernant un reglement 
relatif a Ia definition commune de Ia notion 
d'origine des marchandises {doc. 49); 

I , 
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un rapport de M. Vredeling, fait au nom de Ia 
commission du commerce exterieur, sur Ia propo
sition de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc 79, 1965-1966) concernant un reglement 
relatif a l'etablissement graduel d'une procedure 
commune de gestion de contingents quantitatifs 
a !'importation dans Ia Communaute (doc. 50) ; 
un rapport de M. Petre, fait au nom de la com
mission sociale, sur les aspects sociaux de Ia re
conversion (doc. 51) ; 

un rapport de M. Scarascia Mugnozza, fait au 
nom de Ia commission de Ia recherche et de Ia 
cult'ure, sur Ia proposition de resolution (doc. 
137, 1964-1965) concernant la creation d'un 
Office europeen de Ia jeunesse (doc. 52) ; 

un rapport de M. Berkhouwer, fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur Ia proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 10, 1964-1965) relative a une directive ten
dant a coordonner, pour les rendre equivalentes, 
les garanties qui sont exigees, dans les :~!:tats 
membres, des societes au sens de I' article 58, 
alinea 2, du traite, pour proteger les interets tant 
des associes que des tiers (doc. 53) ; 

un rapport de M. Jarrot, fait au nom de Ia com
mission du marche interieur, sur les propositions 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 
47, 1965-1966) relatives 

- a une directive fixant les modalites de Ia 
realisation de la liberte d' etablissement et de 
prestation de services dans les activites fo
restieres non salariees, 

- et a une modification du programme general 
du Conseil pour la suppression des restric
tions a Ia liberte d'etablissement (doc. 54) ; 

un rapport de M. Vredeling, fait au nom de la 
commission de I' agriculture, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 
46) relative a un reglement portant prorogation 
de certains delais concernant le concours du 
Fonds europeen d' orientation et de garantie agri
cole, section Orientation, pour l'exercice 1965 
(doc. 56); 

un rapport de M. Dupont, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur les propositions 
de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 

· 37) concernant des resolutions du Conseil rela
tives: 

- a l'etablissement d'un niveau commun des 
prix pour le lait et les produits laitiers, la 
viande bovine, le riz, le sucre, les graisses 
oleagineuses et l'huile d'olive, 

- a certaines mesures specifiques dans le sec
teur du sucre, 

- a certaines mesures specifiques dans le sec
teur du lait (doc. 57) ; 

un rapport de M. Bersani, fait au nom de Ia com
mission economique et financieres sur Ia pre
miere communication de Ia Commission de Ia 
C.E.E. sur Ia politique regionale dans Ia C.E.E. 
(doc. 58). 

8. Renvois a des commissions 

M. le President. - Dans sa reunion du 19 avril 
1966, le bureau elargi a autorise: 

- Ia commission sociale a rediger un rapport com
plementaires sur les mesures sociales proposees 
par Ia Commission de Ia C.E.E. en faveur des 
travailleurs des mines de soufre en Italie ; 

- Ia commission de I' energie a faire rapport sur le 
rapport de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A., re
latif a l'octroi d'aides financieres, conformement 
a Ia decision n° 3/65, compte tenu notamment 
du memorandum ·sur I' objectif de production 
charbonniere 1970. 

9. Depot d' une petition 

M. le President.- J'ai reQu de M. Louis Worms 
une petition relative a une demande d'indemnisation 
a la suite du prejudice subi lors des fraudes en ma
tiere de ferraille. Cette petition a ete inscrite sous 
le n° 1 (1966-1967) au role general prevu a l'article 
47 du reglement et renvoyee pour examen a Ia com
mission du marche interieur. 

10. Rapports generaux surf activite 
des Communautes 

M. le President. - Le bureau elargi a fixe 
comme suit les dates de discussion des rapports ge
neraux sur I' activite des Communautes : . 

Rapport general C.E.C.A., en juin. 
Rapports generaux C.E.E. et Euratom, en octobre. 

11. Modifications dans la composition 
des Commissions 

M. le President. - J' ai re~m : 

- du groupe des liberaux et apparentes une de
mande tendant a nommer M. Merchiers membre de 
Ia commission des associations ; 
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- du groupe de l'Union democratique euro
peenne une demande tendant a nommer 

M. Tomasini membre de Ia commission de I' ener
gie, en remplacement de M. Catroux ; 

M. Catroux membre-. de Ia commission du marche 
interieur, en remplacement de M. Jarrot; 

M. Jarrot membre de Ia commission de Ia recher
che et de Ia culture, en remplacement de M. Toma
sini. 

du groupe socialiste une demande tendant a 
nommer M. Dehousse membre de Ia commission 
politique, de la commission juridique, de Ia commis
sion des budgets et de !'administration et de Ia con
ference parlementaire de I' Association. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

12. Communication de M. le President 

M. le President. - J' ai re.;m de Ia Commission 
de Ia C.E.E., Ia lettre suivante : 

« Bruxelles, le 6 mai 1966, 

Monsieur Ie President, 

Je me vois dans !'obligation, le Conseil ayant fixe 
sa prochaine session aux lundi 9 et mardi 10 mai 
1966, de vous informer de ce que Ia Commission 
de Ia C.E.E. ne pourra pas assister aux travaux 
Iors des deux premiers jours de Ia session plt'miere 
·de mai du Parlement europeen. 

La session du Conseil des 9 et 10 mai revet une 
importance telle que Ia Commission sera proba
blement appelee a se reunir en marge des travaux 
ministeriels pour deliberer. 

J'ose esperer, Monsieur le President, que Ie Parle
ment voudra bien montrer Ia plus grande compre
hension a l'egard d'une situation que Ia Commis
sion, pour sa part, deplore profondement. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, les assu
rances de rp.a tres haute consideration. 

(Signe): Robert MARJOLIN » 

Acte est donne de cette communication. 

13. Ordre des travaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
fixation de I' ordre des travaux, qui va se trouver un 

peu bouleverse par Ia communication que je viens 
de vous donner. 

Dans sa reunion du 19 avril, Ie bureau elargi avait 
etabli un ordre du jour pour les prochaines seances 
mais, depuis sa diffusion, outre I' absence de Ia Com
mission de Ia C.E.E., des faits nouveaux necessi
tant certaines modifications de cet ordre du jour sont 
intervenus. 

Cet ordre du jour est maintenant Ie suivant : 

Cet apres-midi : presentation et discussion du rap
port de M. Scarascia Mugnozza concernant Ia crea
tion d'un office europeen de la jeunesse. 

La discussion du rapport de M. Moro sur Ia co
operation technique et culturelle dans le cadre de 
I' association C.E.E.- E.A.M.A. serait done reportee 
a Ia session de juin. 

Mardi 10 mai 

de 9 h a 11 h: 

- reunions des groupes politiques ; 

11 h: 

- expose de M. le President de Ia Haute Autorite 
sur le 14e rapport general; 

- question orale n° 2 avec debat de M. Berkhou
wer sur Ia creation d'une entente dans le secteur 
de Ia tole d'acier en republique federale d'Alle
magne. 

Apres-midi jusqu'a 17 h: 

- reunions des groupes politiques ; 

17 h: 

- presentation du rapport de M. Berkhouwer con
cernant Ies taxes d'affranchissement; 

- presentation du rapport de M. Berkhouwer relatif 
a une proposition de directive en matiere de ga
ranties exigees des societes. 

La discussion des rapports de M. Bersani sur Ia 
politique regionale et de M. Petre sur Ies aspects 
sociaux de Ia reconversion serait reportee a Ia pro
chaine session. La discussion des rapports sur Ies 
mines de soufre et 1a securite sociale des · gens de 
mer aurait lieu vendredi. 

Mercredi 11 mai 

9 h 30 et 15 h: 

- discussion du rapport de M. Berkhouwer sur une 
proposition de directive concernant les taxes 
d'affranchissement; 

- discussion du rapport de M. Berkhouwer relatif 
a une proposition de directive en matiere de ga
ranties exigees des societes ; 
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- presentation et discussion du rapport de M. Jarrot 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive fixant les mo
dalites de Ia realisation de Ia· liberte d' etablisse
ment et de prestation de services dans les acti
vites forestieres non salariees et a une modifica
tion du programme general du Conseil pour Ia 
suppression des restrictions a Ia liberte d' etablis
sement; 

- presentation et discussion du rapport de M. Vre
deling sur une proposition de reglement relative 
au Fonds europeen d' orientation et de garantie 
agricole; 

- presentation de discussion du rapport de M. Du
pont sur des propositions de resolution du Conseil 
relatives a l'etablissement d'un niveau commun 
des prix pour plusieurs produits agricoles et a 
certaines mesures specifiques dans les secteurs 
du sucre et du lait ; 

Jeudi 12 mai 

9ha11h: 

- reunions des groupes politiques ; 

11 h a 12 h: 

- reunions des commissions ; 

12 h: 

- reunion du Comite des presidents, suivie de Ia 
reunion du bureau. 

15 h: 

- suite du rapport de M. Dupont sur les prix agri
coles; 

- Eventuellement, discussion d'une proposition de 
resolution sur les problemes lies aux negocia
tions dans le cadre du Kennedy round. 

Vendredi 13 mai 

9 h 30: 

- Presentation et discussion du rapport fait au nom 
de Ia commission de verification des pouvoirs 
constituee le 7 mars 1966 par voie de tirage au 
sort par M. J. Illerhaus ; 

Eventuellement, rapport fait au nom de Ia com
mission juridique par M. Thorn sur la fin du man
dat des representants ; 

- Rapport de M. Bading sur une proposition de 
reglement concernant Ia definition commune de 
la notion d' origine des marchandises ; 

- Rapport de M. Vredeling sur une proposition de 
reglement relative a la procedure commune de 
gestion de contingents quantitatifs ; 

- Presentation et discussion du rapport comple
mentaire de M. Vredeling sur les propositions 
modifiees concernant les mesures a prendre en 
faveur des travailleurs italiens licencies des mi
nes de soufre ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. Ber
sani sur une proposition de reglement concer
nant la securite sociale des travailleurs migrants 
(gens de mer). 

A la demande de la commission competente, le 
rapport de M. Hansen sur les propositions de direc
tive et de decision concernant des problemes sani
taires lors de !'importation d'animaux et de viande 
fraiche, est retire de l'ordre du jour. 

La parole est aM. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
vous prie de m'excuser si j'exprime un desir. Jus
qu'a present, il etait prevu que le rapport de M. 
Thorn serait traite jeudi apres-midi a 15 heures. 
M. Thorn, en sa qualite de rapporteur, et moi-meme, 
en rna qualite de president de la commission, avions 
pris nos dispositions en consequence. Vendredi, 
nous serons absents tous les deux. Etant donne que 
lors de la derniere reunion de la commission juri
clique, le rapport n' a provoque aucune divergence 
de vues, je presume qu'il pourra etre traite en quel
ques minutes. Je demande done que la date du jeudi 
apres-midi soit maintenue. 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, vous 
avez indique voici quelques instants que le rapport 
de M. Bading sur le reglement concernant Ia defi
nition commune de Ia notion d' origine des mar
chandises viendrait vendredi en discussion. Or, la 
commission du marche interieur avait demande que 
cette discussion ffi.t avancee de quelques jours, afin 
qu' elle puisse prendre place au debut de Ia session. 

Je souhaiterais done, a moins que M. Bading ne 
formule une objection, que I' on inscrive Ia discussion 
de ce rapport a I' ordre du jour de la seance du mer
credi 11 mai, qui est peu charge, au lieu de l'inscrire 
a l'ordre du jour de Ia seance du vendredi 13 mai. 

(Tres bien, tres bien) 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je 
suis d'accord pour que le rapport de M. Thorn soit 
discute jeudi. Nous savons tous pourquoi nous au
rions prefere le traiter vendredi, mais cela juste
ment n' est pas possible. 
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Quant a Ia proposition de M. Armengaud, 
] eprouve quelque hesitation a !'accepter. Je re
grette que M. Boscary-Monsservin ne soit pas pre
sent. Mais chacun sait que le rapport sur Ia fixation 
d!ils prix de certains produits agricoles importants et 
les mesures qui s'y rattachent exigent des debats 
approfondis. C' est pourquoi il a ete suggere de leur 
reserver I' a pres-midi du mercredi et celle du jeudi. 
Si nous intercalons maintenant un rapport de la com
mission du marche interieur, du meme coup nous 
reduisons a neant tous nos efforts en vue d' eviter 
enfin une fois que des. decisions qui sont d'un interet 
primordial pour Ia politique agricole ne soient re
portees a des seances de nuit. 

Je demande done a Ia commission du marche inte
rieur de consentir neanmoins a ce que son rapport 
ne soit presente que vendredi. Nous n'aurions trouve 
aucune objection a ce qu'il fut traite demain, mais 
demain Ia Commission de Ia C.E.E. ne sera pas avec 
no us. 

M. le President. La parole est a M. Bading. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, per
mettez-moi de faire remarquer que ce rapport n' est 
pas encore imprime; je ne sais pas, d'ailleurs, s'il 
sera pret d'ici mercredi. C' est pourquoi j'hesite moi 
aussi quelque peu a accepter Ia proposition de M. 
Armengaud. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, le rap
port sur les prix dans I' agriculture revet un interet 
politique assez considerable et c' est la raison pour 
laquelle je recommande moi aussi au bureau de per
mettre une discussion suffisante et un examen 
approfondi. En fixant l'ordre du jour, il convient de 
tenir compte du fait que ce rapport devra etre du
ment examine et il est par consequent inopportun 
d'introduire d'autres themes dans les debats de cette 
seance. 

En ce sens, je crois interpreter egalement la pen
see du president de Ia commission. En effet, au cours 
de Ia derni!~re reunion de Stresa, apres avoir discute 
pendant une journee, nous avons constate que les 
problemes etaient tellement complexes qu'ils neces
sitent une discussion exhaustive et non pas un de
bat precipite. 

M. le President. - Mes chers collegues, nous 
nous sommes trouves devant une serie de difficultes. 

Comme vous I' avez entendu, Ia Commission de Ia 
C:E.E. est retenue a Bruxelles aujourd'hui et demain. 
Au surplus, d'importante8 discussions auront lieu 
mercredi en Italie. En outre, un certain nombre de 
rapports ne sont pas encore distribues. Enfin, M. 
Boscary-Monsservin a vivement insiste pour qu'un 

long delai so it accorde a Ia commission de I' agri
culture, afin qu'une discussion assez large sur les 
problemes agricoles puisse s'instaurer dans cette 
enceinte. 

II me semble que, pour resoudre Ia premiere diffi
culte, on peut modifier Ia proposition que je vous 
ai faite et inscrire a jeudi 15 h, au lieu de vendredi, 
les rapports presentes par M. Illerhaus au nom de 
la commission de verification des pouvoirs et par M. 
Thorn au nom de Ia commission juridique sur la fin 
du mandat des representants. 

Cela ne devrait pas soulever d' objection, etant 
entendu que ces debats devraient etre brefs, pour ne 
pas trop prendre sur le temps reserve a Ia commis
sion de I' agriculture pour Ia discussion du rapport 
de M. Dupont. 

Monsieur Armengaud, nous avons ete saisis de 
votre demande et avons essaye de vous donner sa
tisfaction, mais cela n'a pas ete possible. D'une part, 
le rapport de M. Bading n'est pas encore distribue et 
ne le sera pas avant mercredi ; d' autre part, il a fallu 
accorder satisfaction a M. Boscary-Monsservin. J'en 
suis au regret, mais, je rte vois pas, dans ces con
ditions, comment le Parlement pourrait examiner 
le rapport de M. Bading autrement que vendredi. 

Si vous n'insistez pas, Monsieur Armengaud, cette 
affaire resterait inscrite a l'ordre du jour de Ia seance 
de vendredi. 

II n'y a pas d' opposition aux propositions du bu
reau elargi, avec Ia modification que j'ai suggeree 
pour Ia seance de jeudi ? 

Ces propositions, ainsi modifiees, sont adoptees. 

14. Creation d'un office europeen de la feunesse 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et Ia discussion du rapport de M. Sca
rascia Mugnozza, fait au nom de la commission de 
Ia recherche et de ·1a culture, sur Ia proposition de 
resolution (doc. 137, 1964-1965) concernant Ia crea
tion d'un office europeen de Ia jeunesse (doc. 52). 

La parole est aM. Scarascia Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. - (I) Mon
sieur le President, mes chers collegues, le Parlement 
europeen a eu a plusieurs reprises !'occasion de s'oc
cuper des problemes de la jeunesse, problemes pour 
lesquels il a manifeste le plus vi£ interet. En parti
culier, il1a du, en janvier 1965, examiner une propo
sition de resolution de notre eminente collegue, Mme 
Strobel, dans laquelle etait examinee Ia possibilite 
de creer un « Office europeen de la jeunesse » ayant 
pour but de mieux faire connaitre les problemes 
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communautaires et de favoriser des rencontres afin 
d' etablir entre les jeunes des rapports de plus grande 
estime, une plus grand amitie et une plus grande 
comprehension, sentiments qui sont les fondements 
memes de I' edifice que no us voulons construire sur 
Ie plan politique et sur le plan economique. 

Cette resolution a ete renvoyee a Ia commission 
de Ia recherche et de Ia culture qui a ete chargee 
de rediger un rapport a ce sujet. La commission de 
Ia recherche et de Ia culture s' est reunie plusieurs 
fois et votre rapporteur a pu examiner Ia documen
tation et les actes, les faits et les evenements sur
venus a ce propos dans !'Europe des Six. Je citerai 
en particulier Ia resolution adoptee en son temps par 
les chefs d'Etat et de gouvemement, les documents 
de Ia commission sur les problemes de l'universite 
europeenne, tout le travail accompli par les jeunes 
etudiants et les jeunes travailleurs et surtout I' acti
vite du service de presse et d'information qui a de 
nombreux merites dans ce secteur et a acquis en plus 
une experience considerable. 

Le rapporteur ne s' est naturellement pas limite a 
cet examen mais, comme Ia resolution de Mme Stro
bel faisait allusion a !'Office franco-allemand de la 
jeunesse, il a voulu, avec I' autorisation de Ia com
mission, se rendre compte du fonctionnement de 
cet organisme et a visite ses bureaux en Allemagne ; 
c' est ainsi qu'il a constate les grandes possibilites 
qu' offre cet organisme si I' on considere les souhaits 
formules dans la resolution en question. 

Comme je I' ai deja dit, Ia commission de Ia re
cherche et de Ia culture a engage un vaste debat a 
ce sujet et estime opportun d' envisager deux hypo
theses dans le rapport du Parlement europeen : la 
premiere, de grande portee, conceme la creation de 
cet organisme, son financement et son fonctionne
ment ; la seconde, de caractere transitoire, sans tou
tefois exclure la premiere, prevoit un programme a 
court terme destine a preparer le terrain pour mener 
a bien I' objectif plus vaste. 

Permettez-moi de m' arreter un moment a la pre
miere de ces hypotheses avant de passer a la seconde. 

Comment est conr;u cet organisme? Un probleme 
s' est pose tout d' abord : I' Office europeen de la jeu
nesse, compte egalem,ent tenu des discussions qui 
ont eu lieu a ce sujet au sein du Conseil de !'Europe, 
doit-il englober tous les pays membres du Conseil 
de l'Europe ou au contraire se limiter a ceux du Mar
che commun ? La commission de Ia recherche et de 
Ia culture a estime que le probleme devait etre cir
conscrit aux six pays du Marche commun ; non seule
ment il serait extremement difficile de rapprocher 
des jeunes de mentalites et de langues si differentes 
mais, par ailleurs, lorsqu' on parle des pays du Mar
che commun, on se refere a un substratum politique 
et economique deja existant. 

La premiere reponse que Ia commission a done 
estime devoir faire conceme Ia necessite, pour cet 
organisme, de se limiter a nos six pays. 

On est ensuite passe au deuxieme point, a savoir 
si cet organisme doit se substituer a Ia collaboration 
qui existe actuellement entre les ~ifferents pays au 
niveau bilateral et notamment s'il doit remplacer 
I' Office franco-allemand, qui accomplit d' ailleurs 
une tache tres utile mais, estime Ia commission, 
quelque peu differente de celle que devrait assu
mer !'Office europeen de la jeunesse. 

A ce sujet, la commission a repondu qu'on ne de
vait absolument pas toucher aux rapports bilateraux 
qui existent actuellement entre les Etats membres 
ni a l'organisme franco-allemand et que ni l'un ni 
I' autre ne devaient etre modifies du fait de Ia crea
tion eventuelle d'un office europeen de la jeunesse. 

L'Office franco-allemand de la jeunesse exerce 
une fonction reellement utile au rapprochement des 
peuples allemand et franr;ais; son action n'a fait que 
s' etendre ces demiers temps, donnant chaque an
nee la possibilite a des centaines et a des milliers 
de jeunes Franr;ais de visiter I' Allemagne, d' en .con
naitre les coutumes, I' economie, etc. et vice versa. 

La tache de l'Office europeen de Ia jeunesse sera 
essentiellement differente. Mais s'il aura entre autres 
pour mission de favoriser Ia connaissance recipro
que entre les jeunes des differents pays, il partira 
d'un principe fondamental : creer une conscience 
europeenne qui doit etre a la base de l'instru'ction 
des jeunes europeens, c'est-a-dire des hommes fu
turs, des futurs dirigeants europeens. II va sans 
dire que )'action de !'Office europeen de la jeunesse 
ne peut pas se limiter uniquement et exclusivement 
a des echanges ; mais qu' elle do it aussi et avant 
tout tendre a former progressivement des consciences 
europeennes et que, etant donne son objet, elle 
ne pourra donner de resultats tangibles qu' au bout 
de plusieurs annees. 

Les accords bilateraux subsistant, l'Office franco
allemand poursuivant sa tache, on a done estime que 
!'Office europeen de la Jeunesse devait etre charge 
d'une mission diverse : favoriser I'etablissement d'au
tres rapports bilateraux et d' autres rapports, du type 
des rapports europeens que les autres pays mem
bres desireraient, a leur tour, instituer. 

La commission a du etudier un troisieme point, 
a sa voir si I' on do it suivre Ia methode dite des « mul
tiplicateurs >> ou mettre I' accent sur les « echanges 
directs>>. II est evident que ces deux methodes pro
cedent de conceptions differentes. Toutefois, loin 
de s'opposer, ces methodes se completent en ce sens 
que - et c' est la conclusion a laquelle est parvenue 
la commission - on ne peut faire abstraction de Ia 
methode des « multiplicateurs >> si l'on veut ensuite 
employer celle des echanges directs. II faut done 
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que !'Office europeen de Ia jeunesse commence par 
creer dans chaque pays, en tirant prpfit de I' expe
rience acquise, des foyers d' action de fa~n qu' a 
travers les institutions universitaires, les usines, les 
ecoles, Ia consci!mce europeenne puisse s' etendre, se 
multiplier, et qu'ensuite, grace aux informations plus 
am pies qui seront donnees, a !'.interet plus vi£ qu' on 
fera naitre, on aboutisse a des echanges directs qui 
permettent cette homogeneisation que nous desi
rous entre les jeunes des differents pays d'Europe. 

Lors de I' exam en de ce probleme, Ia commission 
de Ia recherche et de Ia culture a tenu egalement 
compte des aspects financiers de Ia question. Si I' on 
considere que le budget de l'Office franco-alle
mand de Ia jeunesse s' eleve a 450 millions de francs 
belges destines a encourager les echanges directs en 
vue d'une meilleure connaissance entre ces deux 
peuples, il est evident qu'un office europeen qui 
se proposerait d'atteindre le meme but au niveau 
communautaire aurait besoin d'un budget sans 
aucun doute considerable. C' est pourquoi on a envi
sage de prevoir, en tenant compte egalement de 
I' experience acquise, une phase preparatoire, pour 
ainsi dire d'accoutumance, permettant le passage de 
Ia methode des « multiplicate":lrs » a celle des 
(( echanges directs». 

La commission de Ia recherche et de Ia culture a 
ensuite examine le probleme de Ia structure a donner 
a cet office, de fa~on qu'il puisse etre efficace et 
disposer d'une certaine autonomie. On a done 
pense a creer un organisme de droit public, du type 
des fondations, dote d'une administration auto
nome a laquelle devrait pourvoir six representants 
des gouvemements des :!!:tats membres et trois des 
executifs communautaires. Cette administration au
rait pour but d'assurer la bonne marche de l'orga
nisme, la realisation des programmes etablis par ses 

I soins et le rassemblement des moyens financiers ne
cessaires. 

On a fait remarquer qu'une telle administration 
resterait etrangere aux problemes de la. jeunesse si 
on ne creait pas, a ses rotes, un service en mesure 
d'orienter, par ses conseils et ses suggestions, l'acti
vite de !'Office. Se fondant sur certaines expe
riences deja faites dans ce domaip.e par, plusieurs 
pays de la Communaute ainsi que sur un recent pro
jet de loi presente par un groupe de parlementaires 
italiens, on a pense qu'e les jeunes pourraient etre 
representes dans chaque pays par un conseil natio
nal de Ia jeunesse qui seiait elu selon des regles 
que chaque pays devrait fixer. Ces conseils qui 
pourraient constituer dans chaque pays !'instrument 
d'une politique de Ia jeunesse, pourraient etre re
presentes, ne serait-ce qu' en nombre reduit, dans un 
organisme a caractere europeen, le Conseil general 
de Ia jeunesse, auquel le rapport fait allusion et qui, 
au debut du moins, aurait un role exclusivement 
consultatif et siegerait au pres du Conseil d' adminis-

tration afin de donner 1' avis des jeunes sur I' activite 
future de !'Office europeen de Ia jeunesse. 

II no us a semble que c' etait Ia forme Ia plus sim
ple a adopter si on voulait d'une part garantir une 
saine administration de l'Office et assurer d'autre 
part Ia participation des jeunes qui ne peuvent evi
demment pas etre exclus de !'administration d'un 
organisme qui do it s' occuper d' eux et · de leurs pro
blemes. 

La question du financement a presente des diffi
cultes considerables parce qu'on n'avait pas d'autre 
modeles que celui de !'Office franco-allemand. Nous 
avons done estime que si Ia Communaute met actuel
lement 15 millions de francs belges a Ia disposition 
du Service de presse et d'information, ce chiffre 
initial devait etre porte a 50 millions au moins, et 
que ce montant devait etre precisement Ia dqtation 
initiale du nouvel organisme. Cette somme augmen
terait progressivement au cours d'une periode de 
10 ans, pour atteindre 500 millions de francs belges 
de sorte qu' avec un chiffre legerement superieur a 
celui de !'Office franco-allemand, on ait Ia possi
bilite de mener a bien, en 10 ans, une action de 
plus en plus efficace. 

Telle est Ia solution que Ia commission a estime 
devoir soumettre a I' adoption du Parlement euro
peen. N aturellement, ce demier ne sera pas le seul 
a decider en Ia matiere et c' est pour cette raison que, 
dans sa resolution finale, Ia commission invite les 
gouvemements et les parlements na:tionaux a exa
miner Ia situation actuelle, a donner naissance a un 
organisme europeen qui ait les caracteristiques 
mentionnees ci-dessus, et a creer le Conseil national 
de Ia jeunesse de far;on que cet office puisse etre 
'institue et fonctionner le plus rapidement possible, 
comme telle est notre aspiration Ia plus chere. 

Toutefois, en attendant, Ia commission de Ia re
cherche et de la culture a estime opportun de pro
poser une solution de caractere transitoire. Cette 
solution se fonde sur deux elements de droit que la 
commission croit utile de devoir rappeler. Le pre
mier est I' article 50 du traite qui parle des echanges 
de jeunes travailleurs dans le cadre de Ia Commu
naute. Le deuxieme conceme le credit de 15 millions 
de francs belges qui fut en son temps alloue au Ser
vice commun de presse et d'information, precise
ment pour Ia jeunesse. 

Partant de ces deux concepts, Ia commission pro• 
pose qu' en attend1lnt que }'Office puisse etre cree, 
que tous les gouvemements donnent leur consente
ment, qu' on trouve le mode de financement, que 
les parlements adoptent les lois afferentes - les 
fonds, primitivement fixes a 15 millions de francs 
belges soient portes des le 1 er janvier 1967 a 50 
millions et restent a Ia disposition du Service com
mun de presse et d'information qui pourrait amorcer 
I' reuvre qui sera ensuite menee a bien par I' office ; 
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elle demande en outre que les echanges entre les 
jeunes travailleurs aient reellement lieu. En effet, 
nous avons malheureusement rencontre des diffi
cultes qui ont entrave Ia realisation de ces echanges. 
C' est pourquoi · Ia commission demande que soit 
etabli un programme portant sur plusieurs annees, 
de fa9on a permettre 1' exam en de cette situation, 
ainsi que des echanges plus vastes que ceux qui ont 
eu lieu jusqu' a present. Elle demande en meme 
temps que ces activites soient coordonnees dans le 
cadre des trois Communautes. 

Nous savons que non seulement le Pai'lement euro
peen facilite les visites d' etudiants qui veulent venir 
se rendre compte du fonctionnement de cet orga
nisme mais aussi que les trois Communautes, inde
pendamment du travail excellent foumi par les 
ecoles europeennes, jouent un r<>le utile a Ia fois 
dans les secteurs de Ia recherche et de Ia connais
sance. Les resultats obtenus jusqu'a present sont con
siderables. Nous avons cependant !'impression qu'il 
faut coordonner davantage 1' action des trois Com
munautes et nous pensons que tout le monde est 
d' accord sur ce point. 

Aussi bien sommes-nous sur la voie de.la fusion 
des executifs ; par consequent, cette coordination se 
fera par la force des choses. 

La commission de Ia recherche et de Ia culture 
demande en meme temps qu' on commence a jeter 
les bases de Ia constitution, dans le cadre des trois 
Communautes, d'un service de Ia jeunesse qui serve 
par la suite de tremplin a Ia creation de I' office euro
peen de Ia jeunesse. 

Monsieur le President, j' en ai maintenant ter
mine. J' espere a voir expose clairement les intentions 
et !'orientation de Ia commission de Ia recherche et 
de la culture. Permettez-moi encore de rappeler 
brievement ce que j' ai dit au debut de Ia presente 
reunion. Je crois qu'il est extremement interessant 
de faire remarquer que c' est aujourd'hui, 9 mai 
1966, que le Parlement europeen aborde les pro
blemes de Ia jeunesse. Vous avez tenu a comme
morer le 9 mai d'il y a plusieurs annees, lorsque nous 
nous sommes engages sur Ia voie de l'Europe, des 
Communautes, du rapprochement economique et po
litique des six pays qui f9rment le Marche com
mun. Je crois qu'il est en effet interessant de cons
tater que c' est justement aujourd'hui que le Parle
ment europeen examine ces problemes et met tout 
en amvre en invitant les Communautes et les gou
vemements a le suivre, pour que le travail de ceux 
qui ont jete les bases de l'Europe ne soit pas vain 
et que ne soit pas vain non plus le travail auquel 
nous nous adonnons a l'heure presente. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Angioy, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Angioy. - (I) Monsieur le President, mon 
groupe m' a charge de Ia tache agreable de formuler 
un avis favorable sur Ia proposition de Mme Strobel 
et sur le rapport tres approfondi et concis de M. Sca
rascia Mugnozza. D'une faQon generale, nous som
mes d'accord sur !'orientation du rapport mais nous 
aimerions presenter quelques observations de carac
tere particulier. 

Sans aucun doute, Ia creation d'un organisme eu
ropMn succedant en particulier a ce qui fut au fond, 
le premier pas accompli par nos gouve~ements 
nationaux, a savoir Ia tentative visant a fondre en 
un seul peuple les habitants de nos six pays est 
quelque chose non seulement d'utile mais aussi de 
necessaire. Une fois realisee l'unite, le premier souci 
de nos pays (c'est du moins le cas de l'ltalie) a ete 
de mettre en contact les jeunes des differentes re
gions afin qu'ils se connaissent, qu'ils rapprochent 
leurs points de vues, surmontent les barrieres qui 
les rendaient differents et soient conscients de leur 
unite fondamentale. 

Naguere, on ne possedait guere de possibilites 
pour y parvenir et le moyen le plus courant etait 
le service militaire. Cette fusion, ce contact se pro
duisait dans les differents pays lorsque les jeunes, 
originaires des diverses regions, vivaient en commun 

I et apprenaient ainsi a Se COnnaitre, a s' estimer, a 
prendre conscience de leur unite. Aujourd'hui nous 
disposons de moyens infinis pour etablir un con
tact direct entre les jeunes et il nous semble que 
la creation d'un organisme europeen qui encourage 
ces contacts grace a des echanges et a une vie com
mune soit un fait nettement positif, je dirais meme 
necessaire. C'est a juste titre que M. Scarascia 
Mugnozza a souligne la coincidence heureuse qui 
veut que cette discussion ait lieu le jour de cet 
anniversaire histori<}ue. 

En ce qui conceme I' organisme qui devrait servir 
de mecanisme propulseur a cette activite, nous ai
merions attirer I' attention de M. le rapporteur sur 
la necessite d' eviter que cet organisme, qu'il qualifie 
d'administratif mais qui est au fond un. veritable 
organisme politique, ne soit structure avec trop de 
rigidite. 

Nous sommes d' accord pour que le systeme de la 
representation des gouvemements soit organise non 
pas suivant certains criteres administratifs mais en 
fonction de competences determinees. Nos pays 
possedent eux au~si une grande experience en ma
tiere de jeunesse, mais en general ceux qui s' occu
pent des problemes des jeunes, que ce soit a l'inte
rieur des differents pays ou au niveau international; 
sont specialises et ont des aptitudes particulieres. 
C' est pourquoi nous aimerions que, pour cet orga
nisme, le choix se fasse non pas en fonction de 
!'administration proprement dite, qu'elle soit d'ordre 
technique ou financier, mais d'apres la· connaissance 
que les differents representants ont de la jeunesse 
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de chaque pays en particulier et des six pays en 
general. 

J e suis d' accord sur la participation des Commis
sions qui constituent au fond notre gouvernement ; 
toutefois j' estime que le Parlement europeen ne de
vrait pas, lui non plus, rester etranger a cette admi
nistration. Je ne crois pas qu'il semble anormal, 
dans un organisme de ce genre, qu'outre les gou
vernements et les Commissions, le Parlement euro
peen soit represente car, en fait, par l'intermediaire 
de ses representlmts, il reflete exactement la struc
ture sociale de l'Europe, represente les families et 
d'une certaine fa9on, connait done la jeunesse dont 
il est charge de promouvoir l'unite. 

Il nous semble egalement necessaire d'indiquer 
les limites de ce que nous entendons par jeunesse 
car nous estimons que nous ne pouvons englober 
dans cette definition qu'une partie de la jeunesse 
europeenne ayant depasse un certain age. Nous 
voudrions mettre en garde contre le fait d' encou
rager les deplacements d'un pays a l'autre, de jeunes 
d'un age trop tendre; en effet, ceux-ci risqueraient, 
non pas d' a voir une impression favorable des con
tacts etablis en dehors de la patrie, mais de trop 
souffrir du choc de la separation, n' etant pas encore 
suffisamment independants sur le plan psycholo
gique pour pouvoir se ren~re d'un pays a un autre. 
Nous y veillons deja dans nos pays respectifs dans 
lesquels nous possedons une certaine experience, 
comme l'a fait remarquer M. Scarasci Mugnozza. 
Nous aimerions toutefois attirer !'attention du rap
porteur non seulement sur les aspects positifs des 
experiences passees, mais aussi sur les aspects nega
tifs. Souvent, !'absence d'organisation ou !'organisa
tion insuffisante des contacts et notamment un 
choix errone du milieu peuvent entrainer surtout a 
un age precoce, au lieu de ce que nous nous propo
sons, c' est-a-dire une plus grande communion, des 
deceptions, de fausses impressions, dont il est diffi
cile ensuite de se debarrasser, voire de se guerir. 

Je suis d'accord avec M. Scarascia Mugnozza sur 
le fait qu'au debut, il est preferable d'accorder de 
!'importance a la qualite plutot qu'au nombre. De 
1' avis de notre groupe, un succes purement statis
tique dans ce domaine ne serait pas du tout signi
ficatif. Comme l'a fait remarquer le rapporteur, nous 
aimerions qu'au debut, l'action de l'Office se limite 
aux six pays, et cela pour des raisons evidentes ; en 
effet, aujourd'hui, dans la meme acception com
mune, lorsqu' on parle de patrie europeenne par au
tonomase, on entend la patrie des six pays. Personne 
n' est aussi conscient que les jeunes du fait qu' avec 
le temps, la Communaute s' etendra a d' autres pays 
tels que 1' Angleterre et les pays scandinaves ; aujour
d'hui cependant, la definition de l'Europe la plus 
accessible, la plus rationnelle, la plus proche, la defi
nition commune est sans aucun doute celle des six 
pays. Nous pensons done qu'avant d'elargir les 
competences de cet organisme et de lui donner un 

cadre plus vaste, il convient au debut de Je limiter 
a la Communaute actuelle qui, d'ailleurs, dans sa 
composition actuelle, commence deja a deborder les 
frontieres des six pays, si 1' on tient compte des 
pays europeens associes (qui font en quelque sorte 
deja partie de notre famille) et des dix-huit pays afri
cains associes dont traite le rapport de notre col
legue, M. Moro. 

J'estime done que !'organisation d'echanges dans 
le cadre des six pays, auxquels viennent s' ajouter 
les pays europeens associes et les pays africains asso
cies, constitue deja pour 1' organisme que nous nous 
appretons a creer une tache d'une tres grande am
pleur. 

Je crois que I' experience que nous acquerrons dans 
ce secteur, ne serait-ce que dans les limites des six 
pays, nous sera tres utile lorsqu'il s'agira d'etendre 
l'activite de l'office et de prendre des initiatives 
encore plus complexes. 

Je suis d'accord avec le rapporteur sur l'oppor
tunite de ne pas supprimer tout ce qui existe en 
creant cet organisme. Il ne s' agit pas pour !'Office 
europeen de coiffer les realisations deja en cours 
mais surtout de les coordonner en les developpant 
et eventuellement en les corrigeant, suivant que les 
resultats obtenus sont positifs ou m3gatifs, en aug
mentant les contacts et notamment en encoura
geant les cellules initiales a donner a leur activite 
une orientation identique, comme le rapporteur l'a 
justement propose. 

Il faut que dans chaque pays soit cree un orga
nisme de caractere national dont les competences 
seront bien definies et qui pourra ensuite faire partie 
de cette representation commune. 

Nous insistons sur un point important qui nous 
semble primordial : il faut que les pays ou ces orga
nismes nationaux n' existent pas et ou il n'y a pas 
de possibilites de representation, encouragent toute 
initiative qui sera prise en ce sens, afin qu'ils puis
sent egalement etre representes. 

Voila, mes chers collegues, les observations que 
le groupe des liberaux et apparentes m'a charge de 
presenter. Il ne me reste done plus qu' a remercier 
M. Scarascia Mugnozza de son vaste rapport et qu'a 
esperer que cette nouvelle initiative du Parlement 
europeen aura tout le succes voulu. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merten, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Merten.- (A) Monsieur le President, je vou
drais tout d' abord exprimer au rapporteur Ia grati
tude et les felicitations du groupe socialiste pour 
!'excellent rapport, remarquablement fouille, qu'il 
nous a presente. Mais je tiens aussi a feliciter par 
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Ia meme occasion Mme Strobel, dont Ia proposition 
de resolution a donne I' elan aux travaux de Ia com
mission en cette matiere et a Ia presentation de ce 
rapport. 

II n' est pas inutile de rappeler une fois encore 
aujourd'hui l'idee qui est a Ia base de cette propo
sition de resolution : l'objectif poursuivi est de con
tribuer au developpement, au sein de Ia jeunesse 
europeenne, d'une conscience europeenne, et de fa
voriser une connaissance plus approfondie entre les 
jeunes des differents pays. La proposition de reso
lution souhaite que soient crees les organismes re
quis et que ces organismes disposent des moyens 
necessaires "pour assurer Ia permanence de cette 
ceuvre. 

II convient, me semble-t-il, d'etre particulierement 
reconnaissant au rapporteur d' avoir joint a son rap
port 8 annexes. Extraordinairement instructives, elles 
fournissent des informations d'une importance ca
pitale pour Ia creation d'un Office europeen de Ia 
jeunesse. 

Le groupe socialiste accueille favorablement le 
rapport ainsi que Ia proposition de resolution que 
presente M. Scarascia Mugnozza au nom de Ia com
mission. II approuvera l'un et l'autre. 

M. le rapporteur nous a deja explique dans l'ex
pose qu'il vient de faire pourquoi il etait preferable 
que cette cooperation se fasse d'abord au niveau des 
Six plutot que dans le cadre des 18 pays du Conseil 
de l'Europe. Qu'il me soit permis a mon tour de 
bien insister sur le fait : tout en reconnaissant 
l'opportunite d'un.e collaboration entre les Six du
rant les premiers temps, nous ne pensons pas qu' elle 
puisse constituer le terme des efforts consacres a Ia 
jeunesse europeenne. 

Mais, deja en commission, nous avons dfr nous 
rendre a I' evidence et reconnaitre que plus le nom
bre des pays participant a cette ceuvre serait eleve, 
plus il serait difficile aussi de Ia mettre en pratique. 

En outre, ce qu'il convient d'inculquer a Ia jeu
nesse des Six, dans le cadre de l'Office europeen de 
Ia jeunesse, ce sont, a Ia difference des objectifs 
poursuivis par le Conseil de l'Europe, les principes 
qui inspirent les taches bien precises que remplit 
la Communaute des Six, principes qui ont trouve 
un retentissement dans les traites, mais qui jouent 
un role moins important dans I' activite que deploie 
le Conseil de l'Europe en faveur de la jeunesse. 

C' est pourquoi la Communaute des Six reunit 
idealement les conditions d'un modele, dans la me
sure ou Ia Commission et le Conseil de ministres 
seront aussi completement convaincus que ne l'a 
ete la commission de la recherche et" de la culture, 
de I'influence benefique d'un office de la jeunesse 
tel que celui qui nous est propose. 

A cette occasion, je voudrais egalement signaler 
I' excellent fonctionnement de I' Office franco-alle
mand de la jeunesse qui chaque annee, organise 
I' echange de quelque 250 000 jeunes des deux pays. 
Cet exemple ne peut que nous encourager a pour
suivre et a intensifier cette action dans le cadre des 
six pays. 

Les annexes du rapport font ressortir dans quels 
domaines particuliers l'Office franco-allemand de la 
jeunesse devrait deployer son activite, et le fait effec
tivement. Je n'ai pas !'intention de revenir ici sur 
cette activite. J'apprecie Ia declaration du rappor
teur, selon laqtielle loin de porter prejudice aux insti
tutions bilaterales dont le fonctionnement donne sa
tisfaction, la creation d'un office europeen de la 
jeunesse devra les encourager encore davantage. 
Cette remarque fait particulierement plaisir aux 
membres allemands de ce Parlement, car enfin 
l'Office franco-allemand de Ia jeunesse est preci
sement Ia seule partie du traite franco-allemand de 
1963 qui soit mise en pratique. 

Nous avons discute longuement, en commiSSion, 
de la question de savoir s'il valait mieux songer a 
un nombre relativement restraint de « multiplica
teurs >> - professeurs, dirigeants des mouv.ements 
de jeunesse, etc. - ou envisager un echange « di
rect>> et la formation directe d'un plus grand nom
bre de jeunes. Le rapporteur pense comme moi qu'il 
faudrait faire l'un sans oublier l'autre : l'echange 
«direct>> et la formation directe d'un nombre eleve 
de jeunes donnent des resultats immediats, tandis 
qu,e la methode qui consiste a former des « multi
plicateurs >> ne produit des effets qu' a pres un certain 
temps, comme I' experience no us I' a ens eigne ; de 
plus elle comporte le risque de mesinvestissement, 
car n' est pas « multiplicateur >> qui veut. 

Le bilan des realisations du Service commun d'in
formation des Communautes en faveur de Ia propa
gation de l'idee europeenne et des informations euro
peennes est deja extremement encourageant et je 
voudrais saisir cette occasion pour exprimer aux 
fonctionnaires et aux auxiliaires charges de cette . 
activite Ia gratitude du groupe socialiste et, je veux 
le croire, de tout le Parlement a l'egard de ces 
hommes et de ces femmes qui, avec des moyens 
limftes et un personnel relativement peu nombreux, 
ont accompli dans ce domaine un excellent travail. 

Les propositions tres precises du rapporteur con
cernant le cadre institutionnel possible d'un office 
europeen de Ia jeunesse seront une base precieuse 
pour ceux qui auront un jour a mettre en ceuvre Ia 
resolution de notre assemblee. Je ne pense pas que 
ces propositions epuisent le sujet et je m'abstien
drai, par consequent, de les reprendre en detail. 
Elles ne font, en' fait, que fixer l'objectif et Ia voie 
a suivre pour I' atteindre. Cet objectif se resume 
essentiellement a ceci : donner a Ia jeune generation 
des Etats membres de Ia Communaute - moyen-
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nant d'importantes connaiss~ces techniques - Ia 
preparation politique et surtout culturelle requise 
par · les developpements sucqessifs de Ia Commu
naute. En cela aussi, cette reuvre se distingue de 

-l'activite, d'ailleurs tres louable, deployee en Ia ma
tiere par le Conseil de !'Europe. 

En ce qui concerne le f~ancement de !'Office 
europeen de Ia jeunesse, les annexes du rapport 
contiennent des propositions tres detaillees. L'Office 
franco-allemand coute en ce moment 40 millions 
de DM par an. Les suggesti~ns du rapporteur sont 
loin de prevoir un finance$ent aussi couteux. II 
propose de porter a 50 millions de francs belges le 
fonds deja prevu a notre budget et d' envisager une 
augmentation de cette dotation, au cours d'une pe
riode de 10 ans, a 500 millions de francs belges, 
dans le cadre de I' extension des activites de I' Office. 

J'estime que, dans !'interet de la Communaute, 
cet argent serait tres bien place et surtout - meme 

- si les interets ne peuvent ~· exprimer en pourcen
tages - de maniere extretnement rentable, tout 
aussi rentable que les sommes depensees par les 
Communautes en faveur des ecoles europeennes. Car 
Ia Communaute europeenne ne peut pas etre I' affaire 
des seuls gouvernements ou parlements nationaux, 
qui ratifient les traites ; son existence ne peut se 
limiter a I' expression qu' en donnent ces traites. 
L'idee europeenne doit devenir partie integrante du 
mode de sentir et de penser de Ia jeunesse euro
peemie, car c'est a cette demiere qu'il incombera, 
lorsque nous aurons disparu, de reprendre le flam
beau de !'Europe libre. 

Le groupe socialiste estime que les souhaits et les 
demandes formulees dans Ia proposition de resolu
tion devraient etre realises au plus tot par Ia Com
mission et le Conseil de ministres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Catroux. 

M. Catroux, president de la commission de la 
reqfwrche et de la culture. ' - Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, c' est en tant que presi
dent de la commission de la1 recherche et de la cul
ture qu'il me plait de rem~rcier le rapporteur, M. 
Scarascia _Mugnozza, de l'illteret qu'il a apporte a 
son rapport, des etudes fouillees auxquelles il a pro
cede et de Ia maniere dont ·il a aide la commission 
a se £aire un avis. 1 

I 

Qu'il me soit aussi perrnlll de remercier les mem-
bres de notre commission, car il m'a semble que sur 
ce point du probleme de la ;unesse il s' etait dessine 
entre les groupes de notre as emblee une sorte d'una
nimite, un peu comme si no e generation se rendait 
parfaitement compte de l'interet pour Ia construc
tion future de !'Europe d' artlener la jeunesse de nos 
pays. a se mieux wnnaitre, I pour resoudre Ies pro-

blemes qui, demain, se poseront a une Europe qui, 
politiquement, se £era. 

Ce qu'il me plait egalement de souligner dans 
le rapport de M. Scarascia Mugnozza, c'est, en meme 
temps que son objectivite, le fait qu'il a voulu des 
methodes extremement souples. Cette enumeration 
des methodes, et leur souplesse, permettront peut
etre de repondre demain a Ia proposition de Mme 
Strobel. 

Nous ne choisissons pas entre multiplicateurs et 
echanges directs : les deux methodes se completent. 
Nous ne choisissons pas entre les accords bilateraux 
et les accords multilateraux. 

Qu'il me soit permis sur ce point, en tant que 
membre de !'Union democratique europeenne, de 
vous dire a quel point nous avons ete sensibles au 
fait que notre rapporteur ait bien voulu souligner 
qu'un Office europeen de Ia jeunesse ne saurait en 
aucun cas remettre en cause la creation de l'Office 
de jeunesse franco-allemand. Celui-ci reste pour nous 
un exemple et un espoir. Nous souhaitons du reste 
le voir s'etendre a_ d'autres pays et nous -serions 
tres heureux que des accords du meme ordre s' eta
blissent entre les Belges, les Neerlandais, -Ies Italiens 
et les Francrais. 

D'apres !'etude a laquelle notre rapporteur s',est 
livre, il nous semble que certains pays ne disposent 
pas encore des instruments administratifs necessaires 
pour faire face a ce probleme fondamental de Ia 
jeunesse. Nous souhaitons que, grace a Ia proposi
tion de resolution que notre Assemblee votera cer
tainement, les gouvernements prennent conscience 
de cette volonte d'unite europeenne et qu'ils mettent 
leurs organisations gouvernementales ou administra
tives en mesure de repondre au vreu unanime, je 
crois, de cette Assemblee. 

C' est ce qui me permet, Monsieur le President, 
de remercier une nouvelle fois notre rapporteur de 
!'importance de ses travaux et du plaisir que nous 
avons eu a l'ecouter. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, le groupe democrate-chretien se 
joint aux paroles de gratitude qui ont ete adressees 
a M. Scarascia Mugnozza et a Mme Strobel pour 
!'important document et le rapport qu'ils nous ont 
presente sur un probl~me auquel notre groupe par
lementaire a toujours apporte une grande attention. 

Tout ce qui peut pousser notr~ communaute a 
s'interesser aussi aux problemes de Ia jeunesse, tout 
ce qui peut engager les institutions qui s'occupent 
de Ia jeunesse, a commencer par celles de I' ensei-
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gnement dans nos six pays, constitue un important 
service rendu a la cause de la construction euro
peenne. Cette initiative tend egalement a rendre 
!'Europe consciente des responsabilites qu' elle doit 
assumer, face aux • problemes mondiaux qui sont es
sentiellement des problemes d'ordre humain et qui, 
par consequent, interessent tout parti(\ulierement les 
jeunes. 

Je profiterai toutefois egalement de cette occasion 
pour rappeler que le sujet que nous debattons ce 
soir n' est pas nouveau pour notre Parlement pas 
plus qu'il ne l'est d'ailleurs pour le Conseil de mi
nistres. En effet, deja en 1960, une commission mixte 
presidee par M. Hirsch (vous vous en souvenez cer
tainement, Monsieur le President) avait ete chargee 
par les gouvernements des six pays de la Commu
naute d' elaborer des propositions concretes en ma
tiere de politique communautaire dans le domaine de 
la culture et de 1' enseignement. C' est ainsi que parut 
en 1960, un document extremement valable et soli
dement charpente qui fut presente a la Conference 
des chefs de gouvernement tenue a Bonn en juillet 
1961. Ce document etait compose de trois chapitres. 
Un premier chapitre etait consacre au probleme de 
l'universite europeenne, un deuxieme aux moyens 
les plus aptes a assurer l' echange de jeunes ent,e les 
~ix pays de la Communaute ; enfin le troisieme 
chapitre concernait les possibilites d' echange de per
sonnel enseignant entre les ecoles europeennes. Ce 
document fut approuve par la Conference. 

J'ai voulu rappeler ces precedents, Monsieur le 
President, afin qu' on sache qu' en revenant sur ce 
sujet, nous reprenons un theme qui non seulement 
a deja ete debattu, mais au sujet desquels nos gou
vernements ont pris un engagement formel. 

II faut aujourd'hui reprendre cette route, il faut 
plus que jamais se rendre compte que ce n' est que 
par l'intermediaire de la jeunesse que p.ous pourrons 

, poursuivre avec certitude la construction de notre 
Europe. Je tiens egalement a souhaiter a titre per
sonnel que Ia resolution que nous allons mettre aux 
voix et le rapport excellent de M. Scarascia Mu
gnozza constituent aussi un point de rencontre, dans 
le cadre du Conseil de ministres, entre les ministres 
qui sont responsables des problemes de la jeunesse 
au pres de chaque gouvernement. C' est une rencontre 
necessaire car Ia Communaute ne se construit 'pas 
uniquement sur l' activite des ministres des affaires 
etrangeres ou des ministres de l'industrie; elle s'edi
fiera aussi grace- aux moyens de formation qui seront 
donnes a notre jeunesse. C' est pour ces raisons, Mon
sieur le President, que le groupe democrate-chretien 
approuve pleinement Ia resolution qui nous est pro
posee. 

( Applaudissements) 

. M. le President. - La parole est a M. Schuijt. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, c'est 
avec plaisir que je dirai quelques mots a propos du 
rapport qui fait actuellement l'objet de nos. debats. 
Je remercierai tout d'abord le rapporteur d'avoir fait 
rapport avec tant de precision sur les discussions qui 
ont lieu au sein de la commission et les divers points 
de vue qui, a un moment donne, y ont ete avances. 
Comme notre president vient de le dire, 1' accord a 
pu finalement se faire, ce qui a permis de presenter 
le rapport homogene que nous avons devant les 
yeux. 

Je tiens a feliciter le rapporteur d'avoir eu le cou
rage de degager la voie vers une organisation struc
turelle dont a l' avenir no us aurons sans aucun doute 
le plus grand besoin. Notre rapporteur a egalement 
fait preuve de sens pratique en mettant l' accent sur 
deux points concrets qui offrent de reelles possi
bilites de developpement ; je veux parler de I' ar
ticle 50 du traite de Ia C.E.E. et du << fonds 
Kreyssig » dont la creation a ete approuvee par le 
Parlement. L'article 50 a trait aux jeunes travailleurs 
qui, dans cette Europe en pleine activite, sont de 
plus en plus nombreux. 

En ce qui concerne les activites du « fonds 
Kreyssig >>, je soutiens volontiers Ia suggestion du 
rapporteur d'insister aupres des executifs pour qu'il~ 
elaborent des propositions 'Visant a ameliorer' son 
fonctionnement et a en elargir les possibilites. Nous 
sommes tous conscients de sori importance et nous 
savons tous que le travail supplementaire qui en re
sultera constituera sans aucun doute le cote le plus 
sympathique de notre tache. 

Je poserai, par ailleurs, si vous le permettez, .deux 
questions au representant des executifs. J'aimerais 
tout d'abord ~emander s'il peut nous fournir quel~ 
ques renseignements sur les activites deployees par 
le « fonds Kr~yssig >> depuis son institution en 1960. 

Je voudrais notamment savoir qutilles sont "les 
activites qui ont ete menees globalement dans les 
milieux universitaires, dans celui du personnel en
seignant et dans les organisations de jeunesse. 

Et voici rna deuxieme question au representant 
des executifs : dans l' entre-temps, des contacts ont
ils ete pris, comme il avait ete convenu, entre les 
services competents de la Commission de la C.E.E. 
et ceux des ministeres nationaux ? 

A l' epoque, il a ete dit que des liens avaient ete 
.etablis et qu'on s'efforcerait de les developper. 

En a-t-il ete ainsi ? Et la Commission de la C:E.E. 
peut-elle maintimant faire des propositions au Con
seil en vue de donner aux rapports entre les services 
des executifs et les services· nationaux un caracb~re 
plus officiel et une forme plus concrete ? Peut-elle 
desormais en assurer un deroulement plus regulier 
et moins incidentel que ce ne fut le cas jusqu'a pr6~' 
sent? 
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Je me permettrai, enfin, de faire une remarque sur 
la proposition de resolution et plus' precisement sur 
le paragraphe 2, alinea 1, ou il est question de Ia 
necessite de renforcer Ia conscience europeenne, et 
sur le paragraphe 2, alinea 2, qui limite cette 
conscience europeenne a Ia Communaute et aux pays 
associes. 

Il me semble, si je m'en refere aux fondements 
des traites, qu'une conscience europeenne doit ne
c.essairement s'etendre au monde entier. Dans un 
monde confronte avec des problemes qui seront de
terminants pour !'existence de !'ensemble de l'hu
manite, ia conscience europeenne n' est concevable 
que dans le sens d'une solidarite universelle. C'est 
pourquoi je puis difficilement imaginer de voir cette 
conscience europeenne se limiter a Ia Communaute 
et aux Etats associes. Point n' est besoin d' ailleurs, 
de dire a quel point il importe qu' en se forgeant 
cette conscience europeenne, la jeunesse se rende 
compte que dans un certain sens ces Etats font eux 
aussi partie de Ia Communaute et que I' Afrique soit 
associee a leur action. Ne pourrait-on suggerer aux 
services de l'executif de Bruxelles le projet, assez au
dacieux certes, de proceder sous peu a un echange 
de jeunes Africains et de jeunes Europeens, de sorte 
qu'au moment de se former une conscience euro
peenne, la jeunesse acquie~e une vision qui embrasse 
les deux continents pour ensuite s' ouvrir large
ment sur le monde entier ? 

En effet, en voulant assigner a Ia conscience euro
peenne des limites trop restreintes, nous risquons 
de provoquer l'eclosion d'une espece de chauvi
nisme europeen qui serait tout aussi fatal a Ia nais
sance d'une citoyennete mondiale que le chauvi
nisme national ne I' est au developpement de Ia men
talite europeenne. Je vous ai entretenu de cet aspect 
du probleme parce que c' est dans ce sens que 
j' apporterai mon adhesion au rapport et a Ia propo
sition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) Monsieur le President, mes
dames, messieurs, apres les exposes detailles, en par
ticulier de nos trois collegues italiens, je me home-. 
rai a trois phrases. 

Premiere phrase : J' approuve bien entendu le prin
cipe de !'Office europeen de la jeunesse. 

Deuxieme phrase: Je considere qu'a l'heure ac
tuelle cette action est prematuree. 

Troisieme phrase: J'aurais prefere que nous atten
dions et mettions a profit les · resultats de !'Office 
franco-allemand de la jeunesse et que, pour !'instant, 
nous nous contentions a augmenter les credits desti
nes a I' activite des Communautes dans I' opinion pu-

blique, ceux-la memes qu'on a coutume d'appeler 
les credits Kreyssig. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes
dames, messieurs, il est indeniable que le probleme 
de la 'politique de la jeunesse ne peut pas ne pas 
susciter le plus vi£ interet de notre part, speciale
ment a un moment comme celui-ci ou chacun de 
nous se rend compte que nous sommes en train de 
passer d'une premiere phase a une deuxieme dans 
laquelle les problemes deviennent plus epineux, les 
difficultes plus techniques et les objectifs plus im
portants. 

Si nous nous interrogeons sur le point de savoir 
quel est aujourd'hui I' etat d' ~sprit de la jeunesse 
de nos six pays, nous devons reconnaitre qu' en ma
jorite les jeunes sont favorablement disposes a 
I' egard des problemes et des ideaux europeens. Il 
faut toutefois eviter que cette bienveillance ne 
demeure sur un plan abstrait, qu' elle ne soit liee 
qu'a des mirages lointains, et privee du support 
d'une information et d'une education adequates. Ce 
n' est qu' en ayant conscience des difficultes malheu
reusement inevitables, du rythme de mise en amvre 
des diverses etapes de Ia construction de !'unite eu
ropeenne, des implications et des responsabilites in
ternes et extemes que les jeunes seront vraiment en 
mesure de com prendre Ia situation et a I' abri des 
desillusions que pourront entrainer les divers contre
temps de I' evolution de Ia situation europeenne. 

Jusqu'alors Ia propagande qui a ete faite parmi 
les jeunes portait - tres justement d' ailleurs - sur 
des idees de caractere general : aujourd'hui le cours 
des evenements reclame, surtout parmi les jeunes, 
une action d'information et de formation plus pre
cise. II est de toute fa~on opportun et necessaire, 
a mesure que surgissent les grands problemes de 
Ia vie communautaire, d' orienter et d' aider les jeunes 
a etre parfaitement informes des projets qui sont 
en t:.:ain de murir afin que ceux-ci se realisent avec 
eux et par eux. 

Dans I' excellent rapport, exhaustif et precis qu'il 
nous a soumis et qui fera certainement autorite 
dans une matiere de cette importance, M. Scarascia 
Mugnozza a mis en evidence les quatre aspects 
fondamentaux de Ia question : Ia description de 
!'instrument moteur de Ia politique europeenne en 
faveur de Ia jeunesse ; le probleme des ressources, 
les rapports avec les jeunes eux-memes, les methodes 
a employer. 

En ce qui conceme I' organisme qui doit etre le 
promoteur de cette action, j' estime que Ia sugges
tion emise dans le rapport de M. Scarascia 
Mugnozza est concrete et merite de recevoir notre 
agrement. 'Je voudrais toutefois a ce sujet rappeler 
Ia question soulevee par M. Angioy, quanta l'oppor-
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tunite de prevoir Ia representation du Parlement 
europeen au conseil d' administration de I' Office 
europeen de Ia jeunesse. Si ce Conseil doit promou
voir dans une large perspective Ia politique de Ia 
jeunesse en Europe, sa structure meme doit depasser 
les reflexes et les fonctions purement administra
tives. Par consequent, si l'on pouvait trouver une 
formule adequate pour assurer cette representation 
du Parlement, j' estime que les elements essentiels 
de I' action de I' Office seraient plus solidement 
assures. 

Le probleme des rapports avec les jeunes a ete 
resolu dans Ia proposition en supposant Ia creation 
de divers conseils au niveau national : ces derniers 
devraient ensuite donner naissance a un Conseil 
europeen de Ia jeunesse. Ce Conseil devrait consti
tuer un organe consultatif aupres du conseil d' admi
nistration: Pour l'immediat, et dirai-je, a titre expe
rimental, j' estime moi aussi que cette solution est 
la plus pratique. Mais dans une perspective plus 
eloignee, je me demande si nous devons vraiment 
exclure la possibilite que les representants de ces 
organismes de jeunes assument, en participant au 
conseil d' administration, une part active des respon
sabilites dans des activites qui touchent aussi direc
tement a leur formati~n et a leur avenir. 

Nous ne voulons pas faire une politique << pour » 

la jeunesse, nous voulons faire une politique « avec » 

les jeunes, une politique « des » jeunes. Et je pense 
que nous devrions maintenir cette perspective ou
verte meme apres les premiers tatonnements neces
saires, et permettre a ces organismes nationaux et 
europeens de disposer d'une marge d' action qui leur 
donne toujours davantage conscience de leur part 
de responsabilite et leur fournisse la possibilite de 
Passumer toujours mieux. 

En ce qui concerne le probleme des ressources, 
j' applaudis au programme concret et courageux que 
M. Scarascia Mugnozza nous a propose au nom 
de la commission de Ia recherche et de Ia culture. 
II a tres justement mis I' accent sur les difficultes qui 
existent dans ce domaine ; et pourtant, il faudra 
faire son possible pour poursuivre ce programme 
et s'efforcer d'en hater Ia realisation. Nous ne pour
rons executer ce programme concret et raisonnable 
que si nous disposons des moyens appropries. En 
ce qui conceme les methodes, j'approuve Ia concep
tion de Ia Commission qui entend experimenter les 
unes et les autres et les considerer en fonction de 
leur efficacite. 

Je voudrais toutefois insister sur un element qui, 
me semble-t-il, n' est que partiellement compris dans 
les deux methodes qui nous sont proposees : il s' agit 
des organisations de base, des organisations de jeu
nesse. En definitive, si nous voulons que les jeunes 
ne soient pas seulement objets ou destinataires, mais 
participent directement a l'instauration d'une poli
tique ess_entiellement con9ue pour eux, nous devons 

prevoir une action qui depasse le stade des echanges 
ou de Ia formation des multiplicateurs et des elites. 
Au nombre des experiences qui ont ete tentees ces 
dernieres annees druis nos six pays, il en est une, 
particulierement positive, realisee dans les milieux 
de jeunes ; c' est Ia fondation de nombreuses organi
sations a la participation de laquelle ces jeunes ont 
plus ou moins coopere : dans ces associations, les 
jeunes etudient et vivent les evenements heureux 
ou malheureux qui marquent Ia construction euro
peenne. Ils sont toutefois presque totalement prives 
de subventions - si du moins je suis bien informe 
- tant sur le plan national que sur le plan europeen. 
Aucune mesure ne les aide a vivre ou a exercer leur 
activite parmi les etudiants, les travailleurs ou les 
paysans. II nous faudra done dans ce programme 
prevoir des formes et des methodes d'intervention 
qui tiennent compte de cela, ne serait-ce que pour 
assurer a une politique de Ia jeunesse plus complete 
et plus appropriee des assises profondes 'dans Ia 
population de nos pays. 

A cet egard je voudrais mentionner plus particu
lierement le probleme des jeunes travailleurs. 
L'article 50 du traite parle d'une politique d'echange 
des jeunes travailleurs. En fait, ces echanges se sont 
effectues jusqu'a un certain point, alors que nombre 
d'initiatives qui se sont developpees dans le cadre 
des institutions auropeennes ont eu pour principaux 
destinataires des gtoupes d' etudiants. Cependant Ia 
jeunesse ouvriere represente Ia majeure partie de 
Ia jeunesse dans notre societe industrielle et dans 
les vastes zones rurales dont sont essentiellement 
composees les regions peripheriques de Ia Com
munaute. 

Parallelement a I' activite qui doit necessairement 
etre consacree aux futurs << cadres >> de Ia societe 
europeenne, nous devons entreprendre une action 
correspondante en faveur du reste de Ia jeunesse. 

Le monde des jeunes travailleurs connait en outre 
des difficultes et des conflits tres particuliers sur 
lesquels je n' ai pas besoin de m' arret~r. A cet ·egard 
egalement, Ia politique tendant a favoriser Ies orga
nisations de jeunesse doit etre, a mon humble avis, 
consideree comme fondamentale pour une partici
pation directe, organique, active et consciente des 
jeunes a Ia codification de Ia nouvelle realite com
munautaire. 

Je suis d'accord avec M, Pedini au sujet de Ia 
responsabilite des gouvernements dans Ia mise en 
reuvre de Ia politique que nous entendons promou
voir a I' aide des propositions soumises a notre 
exam en. 

Les gouvernements n'ont pas, a ce qu'il me 
semble, fait beaucoup en faveur de cette politique 
dont Ia portee et Ia signification sont pourtant consi
derables. II est assurement opportun de leur adresser 
un avertissement precis afin qu'ils interviennent de 
maniere plus concrete qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici. 
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J'approuve en outre pleinement les declarations 
faites par M. Schuijt (et je crois qu'il faudrait trouver 
le moyen d' en parler dans la proposition de resolu
tion). Un bon nombre de jeunes de nos pays sont 
prets a depenser gemereusement leur energie en 
faveur des pays en voie de developpement, en colla
boration avec la jeunesse de ces pays. lis ne trouvent 
helas pas, pour l'heure, I' aide veritable que necessite 
I' accomplissement d'une tache qui cependant s'in
tegre (chacun de nous en a parfaitement conscience) 
dans la perspective d'une action toujours plus gene
reuse et plus solidaire de l'Europe envers les pays 
associes, et d'une fat;on generale envers le tiers 
monde. 

Monsieur, le President, je concluerai ces breves 
considerations en soulignant une fois encore, comme 
mes autres collegues, l'extraordinaire importance 
que le theme de la jeunesse doit prendre aujourd'hui 
et toujours dans la vie de notre Communaute et le 
bien-fonde de l'reuvre que M. Scarascia Mugnozza 
nous a aide a mieux comprendre et a faire pro
gresser. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite.
(N) Monsieur le President, je dois tout d'abord de
mander d' excuser M. Colonna di Paliano qui, pour 
les raisons que vous venez de nommer, est dans l'im
po~sibilite d' assister a notre reunion d' aujourd'hui et 
que m'a demande de prendre la parole a sa place. 

J' ai depuis quelques annees le plaisir de Sieger au 
Conseil d' adminisitration du Service commun de 
presse et d'information des trois Communautes. 

Aujourd'hui, le Parlement a entendu un expose 
sur le rapport de M. Scarascia Mugnozza concernant 
la creation d'un Office europeen de la jeunesse; il 
a en outre procede a une discussion tres approfon
die des arguments developpes dans ce rapport. 

Comme l'ont fait d'autres avant moi, je ferai re
marquer que le rapport de M. Scarascia Mugnozza 
reprend la proposition de resolution que Mme Stro
bel a presente au Parlement il y a plus d'un an deja. 
Et c'est pourquoi je tiens a remercier M. Scarascia 
Mugnozza mais aussi Mme Strobel pour nous avoir 
permis de discuter aujourd'hui d'une proposition qui 
pose le probleme de la jeunesse europeenne, proble
me que non seulement le Parlement mais egalement 
le conseil d'administration du Service commun de 
presse et d'information ont fort a creur. 

'Je dirai a M. Scarascia Mugnozza que j'ai lu son 
rapport avec un interet tres vif et que j'ai egalement 
pris connaissance des mesures qu'il propose afin 
d'amorcer Ia realisation de !'initiative qu'a l'epoque 
Mme Strobel a prise au nom du groupe socialiste. 

J' ai egalement pris acte de diverses declarations 
qui ont ete faites au cours de ce debat notamment 
par MM. Angioy, Merten, Pedini, Catroux, Memmel, 
Schuijt et Bersani. Les exposes de MM. Schuijt et 
Bersani m'ont tout specialement frappe par l'insis
tance qu' ont mis ces orateurs a proclamer la neces
site d'associer egalement les £tats associes a nos tra
vaux. 

Personne ne contestera, je crois, qu' en entrepre
nant cette action en faveur des jeunes, nous devons 
etre parfaitement conscients du fait qu'il ne s'agit 
que d'un simple debut. 

Je crois egalement que personne ne doute que 
nous devions rechercher davantage un succes sur le 
plan de Ia qualite que sur celui de la quantite et 
que tout le monde sera d'accord pour reconnaitre 
qu'il est absolument indispensable que les jeunes 
soient representes dans toute organisation qui s' em
ploie a defendre la politique de Ia jeunesse au ni
veau europeen - le seul, d' ailleurs, qui no us occupe 
ici. C'est pour ces raisons que, sur Ia base d'une 
proposition presentee en 1959 par M. Kreyssig, le 
Parlement a adopte une resolution approuvee par le 
Conseil de ministres qui permettait aux executifs de 
mener une action directe en faveur des jeunes. Aussi, 
avant d' aborder la proposition de resolution presen
tee par Ia commission de la recherche et de la cultu
re, je voudrais vous donner un bref apert;u des ac
tions qui ont pu etre menees a bien par le Service 
commun de presse et d'information des Communau
tes europeennes grace aux <<fonds Kreyssig ''· 

M. Scarascia Mugnozza nous a fait l'honneur de 
porter un jugement positif sur les resultats obtenus. 
Qu'il ret;oive ici !'assurance que le petit groupe de 
fonctionnaires - il s' agit de 5 fonctionnaires statu
taires, et je ne parle pas des fonctionnaires tempo
raires - qui se consacrent avec enormement d' en
thousiasme a cette action, lui en seront tres recon
naissants. 

Voici maintenant rna reponse a une question qui 
vient d'etre posee. Le service qui m'occupe de ces 
problemes est le service de !'information universitai
re, de la jeunesse et de I' education populaire. Ces 
trois taches sont menees de front. Une exception 
toutefois : I' echange de jeunes travailleurs est du res
sort de la direction generale des affaires sociales de 
Ia Communaute europeenne qui agit en coopera
tion avec un comite pour la jeunesse, d' ailleurs non 
officiel, qui travaille dans le cadre de la C.E.E. Es~ 
perons qu'apres Ia fusion ~ne cooperation plus etroi
te et une coordination plus grande pourront etre 
instituees dans ce domaine. 

Chaque annee un rapport est presente sur l'utilisa· 
tion des «fonds Kreyssig ». Vous savez done que des 
initiatives tres nombreuses ont ete prises et ce, aussi 
bien au siege meme des Communautes que dans 
chacun des E:tats membres. Ces initiatives ont pour 
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but de dispenser aux elements les plus representa
tifs de la jeune generation - je songe ici a I' effet 
multiplicateur - des informations concretes et com
pletes sur les objectifs des traites, sur les methodes 
utilisees par les Communautes pour atteindre ces 
objectifs et, enfin, sur les resultats deja atteints jus
qu'ici. 

Cette action d'information met principalement 
I' accent sur les aspects de !'integration qui ont une 
incidence directe sur I' avenir economique et social 
des differents milieux d' etudiants, de travailleurs et 
d'agriculteurs auxquels appartiennent ces jeunes. 

Je donnerai maintenant un resume de l'reuvre rea
lisee dans ce domaine par le service de !'informa
tion universitaire, de la jeunesse et de I' education 
populaire. Notre action porte done sur trois milieux 
differents : le milieu universitaire, celui de I' ensei
gnement et celui des mouvements de jeunesse et 
de I' education populaire. J' examinerais successive
ment ces trois poles de nos activites. 

Commen~ons, si vous le voulez bien, par les uni
versites. A ce propos, le service d' information s' est 
efforce d'une maniere empirique - qui, sans aucun 
doute, est susceptible d' amelioration - de repondre 
a l'interet croissant que ce milieu ne cesse de mani
fester spontanement a I' egard des Communautes. 
Cet interet se traduit - votre Parlement ne l'ignore 
pas - par un nombre accru de centres d' etudes eu
ropeennes, par !'introduction de plus en plus de dis
ciplines specifiquement europeennes dans les pro
grammes des facultes et par les travaux de recherche 
de plus en plus nombreux qui sont consacres aux 
problemes de la Communaute. 

Un exemple, Monsieur le President : en 1963-
1964, 300 theses de doctorat ont ete consacrees a 
!'integration europeenne; en 1964-1965, il yen avait 
500; on s'attend a 800 theses pour l'annee en 
cours. 

Certes, l'interet manifeste spontanement par la 
jeunesse n' est pas en tout premier lieu le fruit de 
notre action. II faut cependant reconnaitre que nous 
avons stimule et approfondi cet interet et que cette 
action doit etre poursuivie. 

En ce qui concerne le personnel enseignant, notre 
tache consiste essentiellement dans I' actualisation 
des manuels scolaires. Dans ce domaine, il convient 
de signaler l'immense effort fourni par un grand 
nombre de groupements prives qui des le debut se 
sont spontanement organises. Des centaines de reu
nions d' enseignants qui ont eu lieu sur tout le terri
toire des Communautes avec, dans une certaine me
sure, I' appui de nos services, ont permis d' en arriver 
a ce que I' on pourrait appeler un (( aggiornamento », 

une mise a jour, des programmes et des manuels sco
laires d'histoire, de geographie, de sciences economi
ques et commerciales et meme d' education civique. 

La aussi, il est evident que le but final n' est pas 
encore atteint, et cela parce que nos Communautes 
elles-memes sont encore en pleine evolution. II ne 
reste pas moins que cette action est utile, voire in
dispensable. II est a esperer que les consultations 
avec les services officiels des Etats membres qui 
sont responsables en la matiere, ne manqueront pas 
de se multiplier et de s'approfondir. 

Proposee par le Parlement dans son rapport sur 
les ecoles europeennes, Ia creation par les gouverne
ments de centres europeens de pedagogie a !'inten
tion des enseignants pourrait constituer un pas im
portant sur cette voie. Ces centres pourraient co
operer avec les services des executifs en vue de la 
constitution d'une documentation meilleure et plus 
a bon dante. 

J' en arrive main tenant au troisieme point, celui 
des mouvements de jeunesse et de I' education po
pulaire. Dans ce domaine egalement, nous nous som
mes efforces d' encourager une action que, a I' exem
ple de M. Bersani, je qualifierai de spontanee. Elle 
a permis, sous differentes formes, d' octroyer des cre
dits pour 500 a 600 reunions au niveau tant inter
national que national et local. 

Jil va sans dire qu' au Service commun de presse et 
d'information nous connaissons - et vous les con
naissez egalement, Messieurs - les lacunes et les 
limites du systeme des << multiplicateurs », pour re
prendre une excellente expression de M. Scarascia. 
S'il est vrai que ce systeme n'offre pas Ia possibilite 
de nouer des liens avec I' ensemble de Ia jeunesse 
europeenne, il n' en reste pas moins, a notre avis, 
qu'il a permis a bon nombre de responsables de Ia 
jeunesse dans toutes les parties de la Communaute 
de travailler directement avec nous et de favoriser 
les contacts entre eux. 

Autre element important dans ce secteur de notre 
activite : au cours des dernieres annees, les organi
sations de jeunesse ont multiplie les contacts entre 
elles et sont en train de se regrouper au niveau de 
Ia Communaute, suivant en cela I' exemple qui leur 
est donne dans le domaine syndical et professionnel. 

Au terme des cinq premieres annees, on peut dire 
que tous les grands mouvements de jeunesse et les 
institutions d' education populaire ont a plusieurs re
prises eu I' occasion de mieux se familiariser avec les 
realites europeennes dans le cadre des programmes 
d'information con~us par nos services. 

Comme il se doit, ceux-ci ont pris contact dans 
ces secteurs de leur activite avec les autorites res
ponsables des Etats membres. C' est dans un esprit 
de cooperation que nous avons pris l'intitiative de 
fournir systematiquement a ces autorites des infor
mations prealables sur les programmes que nous 
avons elabores. 

Les representants des Etats membres se reunissent 
regulierement. Ou plutot - pour repondre d'une 
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maniere precise a M. Schuijt - ils se sont r{mnis 
regulierement en 1964. lis ne l'ont pas fait en 1965 
pour les raisons que l'on sait. Nous esperons qu'ils 
reprendront ces contacts reguliers en 1966. Si cette 
reponse peut ne pas paraitre tout a fait satisfaisante, 
elle a au moins le merite d' etre honnete. 

Toutefois, pour donner une idee claire et precise 
de ce que les executifs ont fait en faveur de la jeu
nesse, je ne puis pas me limiter a vous parler de 
!'utilisation des fonds Kreyssig. II me faut egale
. ment mettre l' accent sur l' action des executifs dans 
le domaine des stages. 

Chaque annee des centaines de jeunes des six pays 
ont l' occasion de passer quelques mois dans les ser
vices de la Communaute. En ouvrant ses services a 
Ia jeune generation, notre Communaute fait un geste 
que j'oserais qualifier de symbolique. Outre les sta
giaires de la Communaute, de nombreux jeunes 
d' Mrique - et dans le cadre de la C.E.C.A. -
d' Amerique Latine sont accueillis dans nos services. 

Notons en outre qu'une bonne part des credits 
destines a !'information syndicale ou aux visites d'in
formation va en fait aux jeunes. Souvent, j'ai eu 
l' occasion, comme bon nombre d' entre vous probable
ment, de m' adresser a des groupes de jeunes appar
tenant a des milieux universitaires ou syndicaux et 
je puis vous assurer que l' efficacite de notre action 
dans ce domaine croit a mesure que nos visiteurs 
acquierent d' annee en annee une meilleure compre
hension des problemes europeens qu'ils ont !'occasion 
d' etudier sur place. 

II faut ajouter a cela l' action que la Commission 
de la C.E.E. a engagee en vertu de !'article 50 du 
traite de Rome pour favoriser l' echange de jeunes 
travailleurs dans le cadre d'un programme commun. 
Le 8 mai 1964, un premier programme a ete adopte. 
II a permis de simplifier les formalites administrati
ves et d' etendre les echanges a l' ensemble des sec
teurs economiques. En outre, des Conseils consulta
tifs nationaux ont ete crees qui, dans ce domaine, 
assument toutes les responsabilites. 

Dans le contexte de ce premier programme, les 
representants des :E:tats membres se reunissent regu
lierement sur !'initiative de l' executif afin de fixer 
le volume annuel des echanges en fonction du nom
bre de places que les entreprises peuvent proposer 
aux stagiaires. 

Ainsi pour I' annee 1965, on avait recommande 
l' echange de 4.500 jeunes travailleurs ; cette recom
mandation n' est certes pas restee lettre morte. 

Je ne connais pas encore les resultats avec pre
cision parce que nous ne disposons pas encore du 
rapport 'pour 196.5, mais le plan s'est certainement 
deroule comme prevu ; 4.500 echanges : c' est le dou
ble de ce qui a pu etre realise au cours des annees 
precedentes. 

Pour l'annee 1966, les :E:tats membres se sont en 
principe mis d'accord sur un nombre identique, c'est
a-dire a nouveau sur 4.500 echanges. 

Les f:tats membres ayant tenu a ce que leurs pro-
. pres services conservent toute competence en la rna- . 

tiere, le role de la Commission de la C.E.E. se trouve 
limite. Elle a toutefois mene une action d'informa
tion en profondeur afin de mettre aussi bien les tra
vailleurs que les employeurs au courant des possi
bilites qu' offrent ces programmes d' echanges. 

Monsieur le President, j' espere a voir fait ainsi un 
tour d'horizon complet de ce qu' ont fait les execu
tifs, le Service commun de presse et d'information 
ainsi que la C.E.E. en faveur de la jeunesse euro
peenne et ce qu'ils continueront a faire dans le cadre 
des fonds Kreyssig aussi bien que dans celui, plus 
large, de leurs activites generales. II faut en effet 
a voir une vue d' ensemble pour pouvoir apprecier 
notre action a sa juste valeur .. 

Monsieur le President, j' en arrive maintenant a 
la proposition de resolution. A mon avis, l'action 
des executifs en faveur de la jeunesse doit etre con
siderablement. elargie et approfondie. 

J e crois pouvoir dire que la prochaine fusion des 
executifs contribuera a coordonner davantage les ef
forts que nous avons entrepris en ce domaine a 
Bruxelles et a Luxembourg. Mais, il est bien evident 
que la creation d'un Office europeen de la jeunesse 
permettrait d' obtenir des resultats bien plus appre
ciables encore. 

Ainsi que M. Scarascia Mugnozza le dit dans son 
rapport, il est fort probable que !'institution d'un 
Office europeen pour la jeunesse prendra un certain 
temps encore. Aussi la proposition de resolution pro
pose-t-elle d' augmenter en attendant les fonds 
Kreyssig a partir de la prochaine annee budge
taire, c'est-a-dire a partir du 1er janvier 1967. 

En ce qui concerne les executifs, je puis vous as
surer, Monsieur le President, que nous accueillerons 
toute augmentation des credits dans un secteur aus
si important avec une vive satisfaction. On com
prendra, toutefois, que pour !'instant nous ne pou
vons pas nous engager pour un montant determine. 

Tout d' abord parce que nous sommes a la veille 
de la fusion des executifs et que, comme no us 1' es
perons, ce sera I' executif unique qui aura la respon
sabilite du budget pour 1967. 

En deuxieme lieu, parce que 1' executif unique de
vra au cours d'une periode pendant laquelle nos 
moyens seront serieusement limites, etudier tres at
tentivement les secteurs de son budget qui entre
raient plus specialement en ligne de compte pour 
une augmentation eventuelle des credits. 

Monsieur le President, je ne manquerai pas d' ex
poser devant le conseil d' administration le poirlt de 



SP.ANCE DU LUNDI 9 MAl 1966 21 

Coppe 

vue du Parlement tel qu'il a ete degage au cours 
d'un debat qui m'a laisse unc profonde impression. 
Je suis convaincu que les arguments qui ont ete 
avances au cours de ce debat peseront d'un grand 
poids sur Ia decision qui sera prise. 

En ce qui concerne Ia recommandation dans le 
cadre de l'article 50 du traite instituant Ia C.E.E., 
permettez-moi de repeter qu'en l'espece le role de 
la Commission de Ia C.E.E. est relativement limite 
mais que tout sera mis en ceuvre afin de realiser les 
echanges prevus sur une base aussi large que 
possible. 

Enfin, je voudrais encore insister sur Ia necessite 
de renforcer Ia cooperation entre les autorites res
ponsables des Etats membres ainsi que celle entre 
ces autorites et les executifs. En effet, ce n' est pas 
qu'avec des moyens financiers que les Communautes 
europeennes pourront realiser Ia vaste action qu' elles 
ont entreprise en faveur de Ia jeunesse. Elles 
devront egalement pouvoir compter sur I' aide active 
et I' appui de to us ceux qui, sur le plan national 
aussi bien que local, sont directement interesses 
aux problemes de Ia jeunesse, de I' education et de 
Ia formation des jeunes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Scarascia 
Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. - (I) Je 
desire avant tout remercier M. Coope de Ia decla
.ration qu'il a faite au nom de Ia Commission. Je 
souhaitais que les executifs pussent reserver le meil
leur accueil a ces propositions que nous avons etu
diees et cherche a rendre le plus acceptable pos
sible, en raison de !'importance du probleme. Or 
Ia reponse de M. Coppe est a meme, me semble-t-il, 
de tranquilliser le Parlement europeen, encore que 
le representant de I' executif n' ait pu garantir de 
fa~on definitive le chiffre qui a ete indique pour 
le fonctionnement de l'organisme a constituer. Nous 
savions du reste qu'il etait trop tot encore pour 
donner cette confirmation mais nous sommes heu
reux que l'on se soit engage a accomplir un effort 
pour approcher le plus pres possible du chiffre que 
nous avons donne. 

Je crois que les assurances et les promesses qui 
ont ete faites quant a Ia possibilite d'une coordi
nation et d'une application de l'article 50 doivent 
vraiment etre un motif de satisfaction et de joie 
pour le Parlement europeen qui s' est penche au
jourd'hui sur ce probleme. 

Je voudrais maintenant repondre en quelques 
mots aux divers collegues qui sont intervenus dans 
ce debat et que je desire tous remercier pour Ia 
contribution qu'ils y ont apportee. 

Repondant plus particulierement aux interven
tions de MM. Angioy et Bersani, je desire avant 
tout preciser que je n' ai nullement entendu tracer 
dans mon rapport un programme complet pour 
l'Office europeen de Ia jeunesse. Nous n'en avions 
pas Ia possibilite et ce n' etait d' ailleurs pas Ia tache 
qui avait ete confiee au Parlement europeen. De 
plus, si nous avions commence a parler de pro
grammes, nous aurions evidemment allonge sensi
blement le debat et nous aurions peut-etre eu ega
lement quelque difficulte a nous entendre. 

Je suis convaincu que tout ce qui a ete dit au
jourd'hui en ce Parlement pourra etre pris en consi
deration par cet office special qui sera cree ou par 
le Service commun de presse et d'information au 
moment ou celui-ci deploiera son activite. 

J' ai Ia conviction qu' on peut effectivement arriver 
a fournir un appui a ces initiatives de base dont a 
parle longuement M. Bersani, qui ont surgi un peu 
dans tous les pays et qui ne dependent ni des uni
versites, ni des ecoles ni de l'industrie. Je crois 
qu'un travail utile pourra etre fait en ce sens. 

M. Coppe a tenu tres justement a montrer que 
d~s le secteur de Ia presse et de !'information, le 
travail commun repose aujourd'hui sur les epaules 
de cinq fonctionnaires seulement, qui ont vraiment 
beaucoup de merite et qui ont effectue un travail 
complexe. Si. I' on avait seulement Ia possibilite de 
passer en revue les centaines d' organisations qui 
s' adressent au Service commun de presse et d'infor
mation, on se rendrait compte de I' ampleur de 
l'effort qui a ete accompli par un personnel restreint 
disposant de moyens insuffisants. Des moyens plus 
substantiels, en facilitant Ia poursuite d'une action 
enthousiaste et d'une ceuvre de solidarite, permet-_ 
traient sans doute d' obtenir des resultats plus no
tables encore. 

M. Schuijt a traite d'un autre point, celui de Ia 
necessite de mener cette tache en accord etroit 
avec les pays associes d' Afrique et avec les pays en 
voie de developpement. Je partage cette opinion 
et estime egalement qu'il faut proceder a des 
echanges entre les jeunes africains et les jeunes 
europeens. Du reste cette opinion a ete soutenue 
a diverses reprises a Ia reunion de Ia commission 
des associations et au sein de Ia Conference de 
I' association. En effet, plus les moyens seront subs
tantiels et plus ce progres aura des chances d'etre 
realise. 

Je desire remercier en particulier M. Schuijt pour 
Ia comprehension dont il a fait preuve aujourd'hui. 
Au cours de nos reunions de commission, il avait 
annonce le depot d'un amendement sur le caractere 
universel qui devait, a son avis, etre confere a Ia 
politique de Ia jeunesse. II y a renonce aujourd'hui 
egalement en consideration de Ia discussion qui a 
eu lieu, ensuite, au sein de Ia commission mais cela 
ne signifie naturellement pas qu'il ait modifie ses 
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convictions. Il s'agit d'ailleurs de convictions parta
gees, car nous pensons tous que le travail fait pour 
l'Europe sert la cause du monde entier. Je remercie 
done M. Schuijt qui a simplifie rna tache de rap
porteur. 

Je voudrais maintenant assurer M. Pedini que 
j'estime moi aussi qu'il est necessaire de tenir 
compte de 1' engagement souscrit en son temps par 
le Conseil de ministres au sujet de la convocation 
de reunions periodiques des ministres charges dans 
les divers pays des problemes de la jeunesse. A 
cet egard, je regrette enormement, en tant qu'lta
lien, que dans mon pays, a la difference de ce qui 
se passe dans les Etats de la Communaute, il 
n' existe au niveau gouvememental ou national au
cun organisme dont 1' activite so it consacree a la 
jeunesse, et plus generalement a la famille, les com
petences dans ce secteur se trouvant reparties entre 
la presidence du Conseil des ministres et le minis
tere de !'instruction publique. 

J e desire done formuler de cette tribune un vreu 
(et j'espere que le Parlement europeen voudra bien 
l'appuyer) pour que le gouvemement italien s'aligne 
sur les autres pays de la Communaute en ce qui 
conceme le traitement et 1' attention qui doivent 
etre reserves au probleme des jeunes. Je- pense que 
!'invitation faite par M. Pedini aux ministres inte
resses a ce probleme a se reunir periodiquement 
peut constituer un instrument valable pour une mise 

en reuvre d'une politique a laquelle, preuve en fut 
donnee aujourd'hui, le Parlement est interesse. 

Pour conclure, Monsieur le President, je tiens a 
remercier une fois encore tous les orateurs qui ont 
participe au debat, et notemment le president de 
la commission de la recherche et de la culture pour 
les paroles bienveillantes qu'il a formulees a mon 
egard ; je tiens egalement a exprimer a nouveau 
rna vive gratitude au representant des executifs, 
certain que je suis que le debat qui a eu lieu au
jourd'hui dans cette assemblee represente une conti
nuation du travail precedemment accompli et 
marque les debuts d'un programme nouveau qu'il 
faudra realiser selon des conceptions et dans une 
perspective toujours plus vastes pour le bien de 
l'Europe et du monde entier. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je tiens, monsieur Scaras,cia 
Mugnozza, a vous remercier tout specialement du 
travail d' ensemble auquel vous vous etes livre et 
qui a permis a 1' assembiee de traiter cette question 
avec une grande hauteur de vues. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

II n'y a pas d'opposition a Ia proposition de 
resolution ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En 
voici le texte : 

Resolution 

coocemant Ia creation d'un Office europeen de Ia jeunesse 

Le Parlement europeen, 

- vu 'Ia proposition de resolution presentee par Mme Strobel au nom du groupe 
socialiste (doc. 137, 1964-1965 du 21 janvier 1965), 

- vu la correspondance profonde de cette proposition de resolution et du present 
rapport (doc. 52) avec : 

- les traites instituant la C.E.C.A., la C.E.E. et la C.E.E.A., 

- Ia declaration des chefs d'Etat ou de gouvemement a Bonn le 18 juillet 1961, 

1. Adresse un appel aux gouvemements de la Communaute europeenne et a ses 
peui)les pour que les problemes concernant la jeunesse soient etudies, affrontes et 
resolus dans un esprit ouvert, de fa~on a faire naitre chez les jeunes un sentiment 
de solidarite humaine et un esprit de comprehension, a leur donner pleinement 
conscience de leur utilite et le sens de leurs droits et de leurs devoirs dans une 
Europe unie, democratique et pacifique au sein d'un monde progressant sur la voie 
de son unite ; 

2. Est d' avis 

- que !'intensification des relations entre la jeunesse europeenne peut exercer 
une influence importante sur la formation d'une conscience europ~nne; 
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- que la Communaute europeenne a le devoir de contribuer a preparer. la 
jeunesse a des taches futures dans le cadre de la Communaute et au service des 
pays associes et des pays en voie de developpement ; 

3. Souhaite 

- que soit cree un Office europeen de la jeunesse sous forme d'une fondation 
de droit public, geree par les representants des Etats membres et de 1' executif 
assistes par un Conseil general de la jeunesse europeenne ; 

- que soit mis a la disposition de !'Office europeen de la jeunesse un fonds 
finance pa:r des credits communautaires et disposant a:nnuellement de 50 millions 
de francs belges qui, dans les dix annees a venir, sera:ient portes a 500 millions de 
francs belges pa:r an ; 

4. Invite les gouvemements et les Pa:rlements des Etats membres a se prononcer 
en faveur de la creation d'un tel Office et de promouvoir la creation de Consei'ls 
nationaux de la jeunesse largement representatifs ; 

5. Engage entretemps 

- les executifs des trois Communautes europeennes a prendre les dispositions 
necessa:ires pour qu' a partir du 1 er janvier 1967 : 

a) les fonds dits << Kreyssig », prevus au budget du service commun de 
presse et d'information sous la rubrique « Jeunesse et culture populaire », 
soient portes a 50 millions de francs belges par an ; 

b) soit presente un programme nouveau et plus large d'echanges de jeunes 
trava:illeurs qui, sur la base de 1' article 50 du traite instituant la C.E.E., 
serait valable pour plusieurs annees ; 

c) soient prises les dispositions permettant un maximum de coordination des 
actions en faveur de la jeunesse dans le cadre de la Communaute et pre
voyant egalement !'organisation d'un service responsable; 

- les representants des gouvemements au Conseil de ministres : 

a) a approuver les propositions necessaires ; 

b) a prendre des dispositions pour que les services speciaux de la jeunesse, 
deja en place ou a creer dans les siX pays, agissent en etroit accord 
avec les services communautaires. 
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15. Ordre du four de la prochaine seance la tole d' acier en republique federale d' Alle
magne. 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mardi 10 mai, avec l'ordre du jour suivant: 

a 11 h: 

- Expose de M. le President de la Haute Autorite 
sur le 14e rapport general. 

- question orale n° 2 avec debat de M. Berkhouwer, 
sur la creation d'une entente dans le secteur de 

a 17 h: 

- presentation des rapports de M. Berkhouwer 
concernant les taxes d' affranchissements et les 
societes. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 15) 
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(La seance est ouverte a 11 h) 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ... ? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le President. - M. Pianta s' excuse de ne 
pouvoir assister a Ia presente seance. 

3. Depot de documents 

M. le President. - J' ai r~u de M. Thorn un 
rapport fait au nom de Ia commission juridique sur 
Ia proposition de resolution (doc. 76, 1965-1966) por
tant modification de I' article 5 du reglement du Par
lament europeen sur Ia fin du mandat des represen
tants. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
numero 62. 

Je rappelle que cette affaire a ete inscrite a l'ordre 
du jour de Ia seance du jeudi 12 mai, apres-midi. 

J'ai re~u de M. Gaetano Martino, au nom du grou
pe des liberaux et apparentes, une proposition de 
resolution relative a une politique scientifique com
mune europeenne. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 63 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye a Ia 
commission de Ia recherche et de Ia culture. 

4. Activite de la C.E.C.A. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle l'ex· 
pose introductif de M. le president de Ia Haute Au-
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torite de la C.E.C.A. sur le 14e rapport general de 
Ia Haute Autorite sur 1' activite de, Ia Coffimunaute. 

La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, Messieurs les 
Deputes, dans !'introduction au 14e rapport general 
que j'ai presentement l'honneur de soumettre a !'at
tention du Parlement, Ia Haute Autorite a fait ob
server que ce pourrait etre Ia demiere fois que les 
problemas relatifs au marche commun du charbon 
et de 1' acier sont examines separement par rapport 
aux problemas relatifs aux de'llx autres Communau
tes. Cela a incite Ia Haute Autorite a indiquer Ies 
initiatives qui devaient etre prises pour resoudre les 
problemas relaqfs aux secteurs de sa competence ; 
mais cela nous conduit aussi a remonter un instant 
le cours du temps pour revenir 'a Ia lointaine annee 
1950, c'est-a-dir~ a l'epoque mi. fut con~u et elabore 
ce traite de Paris qui aujourd'hui encore regit Ia 
Communaute du charbon et de I'acier. 

Si nous etablissons un parallele entre Ia situation 
d' aujourd'hui et celle d' alors, nous avons peine a 
croire que !'Europe ait accompli une evolution aussi 
rapide et impressionnante. Et pourtant il me semble 
que le fait de souligner les differences existant entre 
Ia situation du debut et celle ou nous nous trouvons 
aujourd'hui peut servir a donner a chacun de nous 
les raisons et Ia force de resoudre les problemas eco
nomiques et d' affronter les questions politiques de
vant lesquelles se trouve placee !'integration des six 
Etats de hotre continent. 

. Dans cette lointaine annee 1950, l'Europe etait 
caracterisee par une penurie de capitaux et de devi
ses etrangeres qui· paraissait chronique et intolerable. 
L' amvre de reconstruction avait pu demarrer dans Ia 
mesure ou les Etats du continent pouvaient bene
ficier des aides offertes par les Etats-Unis d'Ameri
que, aides qui aboutirent a 1' organisation de Ia co
operation economique en Europe, premiere organi
sation a caractere multilateral. Le premier groupe
ment de l'alliance atlantique parait a Ia necessite 
d' assurer Ia defense de nos pays, face a 1' expansion
nisme ideologique et I' expansion territoriale dont le 
marxisme et le leninisme nous mena~aient. 

Si 1' on ajoute a tout cela Ie conflit aigu qui eclata 
precisement a cette periode en Coree, on comprend 
aisement queUes etai~nt les difficultes qui assie
geaient !'Europe, les dangers auxquels il lui fallait 
faire front. Cependant les Europeans decidaient de 
fonder, par 1'intermediaire du traite de Paris, leur 
propre organisation, une organisation a laquelle ils 
etaient seuls a adherer, et qui n'etait edifiee qu'avec 
leurs forces et leurs energies. N' oublions pas qu' eri 
ce qui conceme Ies secteurs du charbon et de l'acier, 
Ia situation etait caracterisee par une production ab
solument insuffisante. La production de charbon de 
Ia Ruhr faisait 1' objet d'une distribution trimestrielle 

et chacun des Etats interesses s' engageait au maxi
mum pour obtenir Ia plus grande participation pos
sible. La production 'd' acier de Ia republique fede
rale d' Allemagne etait contr6lee par les allies et 1' on 
ne peut que rester perplexe devant les chiffres de 
production de cette epoque : 11 millions de tonnes .. 
L'Europe etait Ia seule a etre encore caracrerisee 
par un desequilibre considerable en ce qui conceme 
la repartition de son potential industrial, surtout si 
I' on tient compte de la production des biens d' equi
pement. 

En ce qui conceme plus particulierement l'indus
trie lourde, la production de cette demiere etait pres
que totalement concentree dans des regions bien de
terminees : la Lorraine, le nord de la France, la 
Ruhr, l'Union belgo-luxembourgeoise. Le fait que de 
nouvelles activites de ce type commen~aient a se de
velopper avec une intensite particuliere dans d' au
tres zones geographiques des six pays de la Com
munaute avait egalement determine une penurie im
portante en ce qui conceme I' approvisionnement en 
ferraille, penurie qui pendant de nombreuses annees 
eut un caractere structure!. 

Les Etats qui etaient tributaires des pays tiers et 
~urtout des Etats-Unis d'Amerique pour .l'approvi
sionnement en charbon et plus particulierement en 
coke, chercherent a reduire dans Ia mesure du pos
sible les couts en passant des contrats a long terme 
et demanderent egalement que soit institue un sys
teme de perequation, afin de diminuer les couts trop 
eleves de 1' approvisionnement. 

On peut, en d' autres termes, resumer ainlli- Ia pre
miere politique industrielle de Ia Communaute du 
charbon et de 1' acier : les six Etats devaient consen
tir 1' effort maximum pour accroitre, voire multiplier 
Ia production de charbon et d' acier sans laquelle 
Ia reconstruction de l'Europe, son progres industrial 
et le relevement du niveau de vie de ses ·habitants 
ne pourraient jamais etre realises. 

Aujourd'hui Ia situation est changee du tout au 
tout, pour ne pas dire totalement inversee. En ef
'fet, actuellement Ia productfon de charbon et d' acier 
est non seulement suffisante mais excedentaire. 

Pour 1' un des produits qui releve de notre compe
tence, le charbon, le probleme n' est pas de savoir 
s'il doit y avoir reduction de sa production, mais 
plut6t d'etablir le rythme et l'ampleur de cette re
duction. Pour le minerai de fer, bien que la situation 
soit moins dramatique, elle est cependant presque 
en to us points · analogue a celle-ci. Pour 1' acier, un 
desequilibre s' est instaure entre 1' offre et la deman
de : la demande s' accroit a une cadence beaucoup 
plus lente que ce n' etait le cas il y a quelques an
nees. 

Ces differents faits s'inserent toutefois dans le ca
dre d'un progres economique ininterrompu, dans une 
situation que l'on peut considerer, a quelques nuan-
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ces pres, comme g{meralement prospere et sans pre
cedents dans l'histoire de notre continent. II n' em
peche que, toujours dans ce cadre, les produits rele
vant de la competence de la Communaute du char
bon et de I' acier jouent desormais un role que I' on 
doit considerer comme mineur comparativement au 
passe, surtout si I' on tient compte du fait que des 
sources nouvelles d' energie ont pris une place tou
jours plus importante dans I' economie europeenne, 
qu' elles ont tout d' abord concurrence I' energie clas
sique (le charbon) et qu'elles l'ont ensuite mise dans 
une position desormais secondaire. 

On peut encore ajouter que, d'un point de vue 
general, par rapport au desequilibre initial de l'equi
pemen~ industriel des Six, il y a eu une ameliora
tion notable egalement quant a I' equite de la repar
tition. Alors que les secteurs classiques de l'industrie 
lourde sont demeures et qu'ils ont meme intensifie 
leurs activites, de nouvelles unites de productions 
siderurgiques se sont implantees, principalement 
dans les regions c0tieres, et les Pays-Bas et l'Italie 
sont venus se ranger parmi l~s grands producteurs 
d' acier a cote de I' Allemagne, de la France, de la 
Belgique et du Luxembourg. 

Nous devons ajouter que partout ou il y a eu un 
perfectionnement des methodes de production (au
que} a fortement contribue la recherche scientifique), 
}~evolution parallele qui s'est alors produite dans les 
six lttats de la Communaute a rendu normal et par
fois indispensable un resultat considere naguere com
me exceptionnel et extraordinaire. Je veux parler de 
Ia concentration des entreprises. Quand on pense 
qu'il y a quelques annees encore, on examinait dans 
ce meme Parlement le probleme des concentrations 
en arguant du presume desequilibre politique qui 
pourrait s'instaurer dans les rapports economiques 
et egalement dans les rapports de force entre les 
six lttats de la Communaute, on s'apen;oit du che
min parcouru 'ces dernieres annees par I' evolution 
economique. 

Bien siir, dans Ia situation que je viens de de- ' 
crire, il faut tenir compte du fait que des elements 
nouveaux se sont sans cesse ajoutes aux elements 
anciens. Cela s' est produit dans le passe et cela con
tinuera certainement a se produire dans l'avenir. 
Je pense d'ailleurs qu'il n'y a nullement lieu de s'en 
effrayer, a condition bien entendu que chacun de 
nous se prepare a faire face aux consequences qu' en
trainent les evenements nouveaux qui ne manqueront 
pas de se produire et qui ne doivent pas nous pren
dre au depourvu ou pis encore nous surprendre. 

Nous devons plutot nous poser Ia question suivan
te : notre Communaute du charbon et de I' acier est
elle suffisamment preparee pour relever le defi que 
lui lance le progres economique ? A cette question, 
je repondrai en partie par I' affirmative et en partie 
negativement. . 

Negativement si l'on tient compte du fait qu'on 
ne pouvait absolument pas prevoir a I' epoque et 
dans les circonstances ou a ete signe le traite de 
Paris certains evenements advenus apres 1950. Ain
si, par exemple, le traite de Paris conf~re a la Haute 
Autorite des pouvoirs absolument partiels et insuffi
sants dans un secteur qui n' a fait que gagner en 
importance, celui des relations commerciales avec 
les pays tiers. D'autre part, les pouvoirs attribues a 
Ia Haute Autorite Ia rendent sinon incapable, du 
moins inapte a affronter seule, sans !'indispensable 
collaboration unanime des six gouvemements, la cri
se structurelle d'un des secteurs de sa competence, 
celui du charbon. · 

Mais, au lieu de m' etendre sur les initiatives qui 
lui sont interdites et les possibilites d'intervention 
que le traite de Paris ne reconnait pas a Ia Haute 
Autorite, je prefere souligner les pouvoirs qu'il con
fere a notre executif et dont les repercussions posi
tives et !'importance fondamentale ne pouvaient au 
debut etre prises en consideration, ni meme etre pre
vues. · Song eons par exemple a Ia possibilite d' orien
tation dont dispose Ia Haute Autorite dans le secteur 
des investissements et aux pouvoirs financiers qui 
lui sont attribues. A la suite du demier emprunt con
tracte par Ia Haute Autorite sur le marche des capi
taux, cette fois en Republique italienne, notre porte
feuille a atteint deux tiers de milliard d'unites de 
compte, et d' autres operations financieres sont im
minentes. 

Tout cela pour dire que surtout dans le cadre de 
Ia determination d'une politique industrielle com
mune, les pouvoirs assignes a Ia Haute Autorite non 
seulement sont valables aujourd'hui encore, mais sont 
particulierement revelateurs quant aux pouvoirs qui 
pourraient etre prevus demain dans tous les secteurs 
de la production consideree dans son ensembl~. 

Pour sa part, Ia Haute Autorite ne negligera rieP 
pour atteindre au plus tot ces indispensables resul· 
tats. La Haute Autorite a deja declare, et repete au
jourd'hui, qu' elle estime indispensable que la fusion 
des executifs soit suivie le plus tot possible de Ia 
fusion des Communautes, car ce n' est que de cette 
fa~n que seront comblees certaines lacunes juridi· 
ques et que pourra etre menee a terme Ia definition 
d'une politique industrielle commune, principalement 
dans le secteur des sources d'energie. 

La Haute Autorite sait parfaitement que les pre
visions qui doiven't etre effectuees aujourd'hui con
cement une politique industrielle caracterisee par 
des d6placements d'activite toujours nouveaux, par 
des phenomenes de regroupement, de specialisation, 
de concentration et enfin par la cessation de cer
tains et par !'apparition d'autres types de produc
tion. Ces phenomenes qui ne manqueront pas de 
se produire determineront dans leur ensemble une 
serie de problemes dont la portee pourra appa
raitre tres vaste et quelquefois atteindre un niveau 
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regional et qui dans certains cas ne pourront etre 
resolus avec les ressources d'un seul pays, mais ne
cessiteront imperieusement d'etre affrontes et resolus 
au niveau communautaire. 

II ne faut pas oublier que, dans une situation de 
ce. genre, les relations commerciales avec les pays 
tiers prendront toujours plus d' envergure. Deja dans 
le secteur relevant de la cQIDpetence de la Haute 
Autorite, nous avons un nombre croissant d' entrepri
ses tributaires des pays tiers pour la foumiture de 
minerai de fer a haute teneur et pour l' approvision
nement en coke. L'integration economique de l"Eu
rope ne pourra, dans un avenir prochain, etre ap
preciee, abstraction faite de !'importance essentielle 
des relations commerciales de la Communaute avec 
les grands :E:tats tiers industrialises. 

Tournant maintenant mon attention vers les pro
blemes que la Haute Autorite est actuellement ap
pelee a resoudre, qu'il me soit permis de faire ob
server que la Haute Autorite, satisfaisant ainsi a un 
engagement qu' elle avait pris devant ce Parlement, 
a deja soumis, comme il etait de son devoir, au Co
mite consultatif un objectif de production et un ob
jectif de politique charbonniere. L' objectif de produc
tion a comme echeance l'annee 1970; le document 
de politique charbonniere tente au contraire de de
passer cette annee. 

Ce faisant, la Haute Autorite a juge bon de pren
dre une attitude precise a l' egard de deux theses 
extremes et contradictoires : l'une selon laquelle 
l'industrie charbonniere ne doit subir aucune reduc
tion d'activite et l'autre qui recommande la sup
pression dans les plus brefs delais possibles de la 
production de charbon dans le cadre des six Etats 
de la Communaute. La position de la Haute Autori
te est la suivante: elle estime que jusqu'a 1970 on 
doit proceder a une serie de reductions de la pro
duction de charbon, plus in tenses qu' elles ne l' ont 
ete jusqu'ici afin d'atteindre cette annee-la, suivant 
une prevision optimiste, 190 millions de tonnes, ou 
selon une perspective pessimiste, 170 millions de ton
nes. La Haute Autorite estime cependant qu'il est 
tout a fait inutile de s'abriter derriere un optimisme 
superficiel et qu'il est necessaire de rassembler les 
energies pour effectuer vraiment un travail en com
mun qui permettra de venir a bout des difficultes 
tres graves devant lesquelles nous nous trouvons. 

L' aspect du probleme de la production charbon
niere sur le territoire de la Communaute est dou
ble. II est a la fois social et economique. Social, en 
ce sens que (comme du reste l'a deja reconnu la 
commission competente du Parlement qui a eu I' oc
casion d' examiner les documents qui lui ont ete sou
mis par la Haute Autorite) une reduction de la pro
duction charbonniere ne pourra s' effectuer que dans 
la mesure ou seront prealablement resolus les tres 
graves problemes de caractere social et regional fa
talement lies a cette inevitable reduction. :Econo-

mique, car il faut que les six gouvernements soient 
en mesure de garantir l' ecoulement effectif sur le 
marche de la quantite de charbon produite sur le 
territoire de la Communaute. Si l' on veut - comme 
il se doit du reste - maintenir le cmlt de l' energie 
competitif a I' egard des agents economiques de la 
Communaute, c'est la l'unique moyen pour notre 
production d'etre en mesure d'affronter la concurren
ce des autres grands Etats tiers industriali~es. 

Les Etats devront nous dire par l'intermediaire de 
leurs gouvemements dans queUe mesure et jusqu'a 
quel point ils peuvent intervenir en faveur du char
bon communautaire. Mais ces memes gouvemements 
devront egalement se rappeler que la reduction de 
la production charbonniere dans le cadre de la Com
munaute necessitera obligatoirement une action 
preventive de readaptation des travailleurs et de 
reconversi~n de certaines regions. 

En ce qui conceme la readaptation des travail
leurs, la Haute Autorite s' acquitte et continuera de 
s'acquitter de la tache qui lui a ete impartie aux 
termes du traite. S'agissant de la reconversion re
gionale en revanche, son action depend, ainsi qu'il 
est prescrit par le traite de Paris, des intiatives in
dispensables des gouvemements. Mais la Haute Au
torite a deja fait connaitre par une lettre, comme 
il a d' ailleurs ete precedemment communique a ce 
Parlement, qu' elle etait disposee a etendre ses acti
vites dans le secteur de la reconversion et a offrir, 
dans certains cas, des investissements a un taux par
ticulierement reduit. 

D'autre part, nul ne saurait nier que le coke con
tinue a etre considere aujourd'hui comme un ele
ment indispensable de la production siderurgique et 
que d'une maniere generale il peut aujourd'hui en
core jouer un role tres important dans le fonction
nement des centrales thermiques. 

Dans ces circonstances nous pensons que ce qui 
a ete recemment decide, sur proposition d'un co
mite nomme a cet effet, par le Conseil special de 
ministres, a son importance particuliere ; nous pen
sons en d'autres termes qu'il est indispensable d'etu
dier le probleme de l' approvisionnement d' energie 
de la Communaute dans son ensemble, dans une 
optique europeenne du probleme et en tenant d'autre 
part compte des garanties deja mentionnees et in
dispensables dont on doit s'entourer en ce qui con
cerne la competitivite. 

La Haute Autorite estime done extremement ap
preciable la decision du Conseil special de ministres 
de proceder a l' etude du probleme de la securite 
de l' approvisionnement des sources d' energie dans 
le cadre de la Communaute, et elle estime que, 
pour remplir cette fonction, l'interexecutif qu' elle 
preside, et qui est competent en la matiere, peut 
offrir une contribution d'un interet particulier. 
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Mais sur ce probleme du charbon, la Haute Au
torite doit conclure en rappelant une fois encore que 
les pouvoirs autonomes qu' elle possede ne lui per
mettent pas de resoudre a elle seule les questions 
complexes auxquelles elle se trouve confrontee et 
qu'il est done indispensable d'obtenir, grace a une 
comprehension reciproque des six gouvernements, un 
resultat unanime, c' est-a-dire la constitution d'une vo
lonte politique unique. La Haute Autorite s' em
ploiera de toutes ses forces afin que voie le jour cette 
volonte politique sans laquelle il ne saurait y avoir 
de marche commun du charbon et faute de laquelle 
nous nous trouverions simplement places dans la po
sition d'un marche de caractere national. 

Pour ce qui concerne egalement l'autre secteur 
principal relevant de la competence de la Haute Au
torite, celui de l'acier, il est un fait dont on doit se 
rendre compte, car il caracterise de plus en plus 
1' evolution economique : 1' entree parmi les produc
teurs d' acier en nombre toujours plus grand d'Etats 
naguere encore simples utilisateurs d' acier. Ce phe
nomene menace, comme je l'ai deja fait remarquer, 
de produire un desequilibre entre 1' offre et la de
mande et impose a la Haute Autorite, aux gouver
nements, aux agents economiques, d' apprecier le pro
bleme de la siderurgie en le repla9ant dans son en
semble, un ensemble qui va bien au dela du secteur 
general de notre competence pour s' etendre aux pos
sibilites de vente et aux objectifs de production de 
tous les pays du monde. 

Seulement si nous considerons les problemes rela
tifs a la production siderurgique dans la perspective 
de l'avenir, nous pouvons nous tranquilliser sur l'ave
nir de ce type de production qui, aujourd'hui en
core, doit etre considere comme un des indices les 
plus importants du developpement economique et 
du potentiel politique de la Communaute economi
que europeenne dans son ensemble. 

Les negociations relatives a 1' acier qui ont ete or
ganisees dans le cadre du G.A.T.T. -plus connues 
sous le nom de Kennedy-round - viennent de re
prendre. 

Qu'il me soit permis a cet egard de rappeler ega
lement la position de la Haute Autorite. En ce qui 
concerne les mesures tarifaires, elle estime qu' au
jourd'hui encore une protection moderee de la pro
duction de l'acier communautaire est opportune, 
mais surtout elle pense qu'il est indispensable, tou
jours dans le secteur tarifaire, de proceder a un rap
prochement maximum des niveaux de protection 
des grands Etats producteurs d'acier. Jusqu'a pre
sent, on constate au contraire une notable difference 
de ces niveaux de protection mais nul ne saurait 
affirmer que cette difference avantage la production 
siderurgique des six pays de la Communaute. Voila 
pourquoi la Haute Autorite se voit ooligee de de
fendre la these que je viens d' a voir l'honneur de 
vous exposer. 

Quant aux mesures paratarifaires, la Haute Auto
rite leur attribue une importance speciale en ce sens 
qu'il sera tres probablement indispensable d'etablir, 
sinon des regles de bonne conduite, pour le mains 
un code precisant exactement les mesures antidum
ping que les gouvernements sont eventuellement ha
bilites a prendre. Pour ce faire, fidele au mandat 
qui decoule de la volonte unanime des six gouver
nements, uniques responsables de la politique com
merciale a 1' egard des Etats tiers, la Haute Autorite 
ne negligera aucun effort pour atteindre ces objec
tifs qui seront benefiques non seulement pour les 
Etats membres de la Communaute mais egalement 
pour les relations economiques en general. 

Monsieur le President, Messieurs les Deputes, en 
presentant ce qui sera tres vraisemblablement le 
dernier rapport de la Haute Autorite sur les proble
mes de la Communaute du charbon et de l'acier, 
je desire reaffirmer au nom de mes collegues et en 
mon nom personnel que nous nous sommes toujours 
sentis honores d'exposer, d'abord devant l'Assemblee 
commune, puis devant 1' Assemblee parlementaire eu
ropeenne et aujourd'hui devant ce Parlement les dif
ficultes et les perspectives de notre activite et la fa-
90n dont nous estimons devoir defendre les interets 
qui nous ont ete confies. Cet honneur, estimons
nous, est d' autant plus grand que, par rapport a la 
Haute Autorite et seulement par rapport a elle, vous 
accomplissez, Messieurs les Deputes, surtout en ce 
qui concerne 1' adoption de notre budget et ne se
rait-ce que partiellement, une des fonctions insti
tutionnelles propres a un authentique parlement. 

Malheureusement la mort a empeche M. Gerhard 
Philipp d' exposer 1' opinion du Parlement sur notre 
14e rapport general - comme le prevoyait l'ordre 
du jour de la prochaine session. Qu'il me soit permis 
de rendre un hommage personnel et attriste a la 
memoire d'un illustre parlementaire de la Republi
que federale allemande qui, dans les declarations 
qu'il faisait encore recemment, s' est revele, face a 
des problemes extremement delicats et complexes, 
1' ami et le defenseur des theses adoptees par la 
Haute Autorite. 

(Vifs applaudissements) 

M. Ie President. - Mes chers collegues, en pre
sentant le rapport general de la C.E.C.A., M. Del 
Bo nous a dit que le debat d'aujourd'hui pourrait 
etre le dernier au cours duquel la Haute Autorite, 
comme elle l'a fait chaque annee depuis 14 ans, ex
poserait devant nous les resultats qu' elle avait obte
nus et aussi ses projets. 

Monsieur le president Del Bo, au nom du Parle
ment, je tiens certes a vous feliciter de votre re
marquable expose, mais aussi d' avoir si judicieuse
ment evoque des perspectives d'avenir. 
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Je vous sais gre egalement d'avoir evoque Ia me
moire de celui qui, designe par le Parlement comme 
rapporteur general, nous a malheureusement quittes. 

Cette circonstance me permettra aussi de remer
cier le college de Ia Haute Autorite que vous pre
sidez avec tant de bonheur, monsieur le president 
Del Bo, des eminents services qu'il .a rendus a Ia 
cause de !'Europe ; je crois pouvoir dire que Ia Hau
te Autorite a bien merite Ia confiance que le Parle
ment lui a toujours temoignee. 

Conformement a Ia decision prise par le bureau 
elargi, Ia discussion du 14e rapport general de Ia 
C.E.C.A. sur l'activite de Ia Communaute aura lieu 
au cours des seances que le Parlement europeen tien
dra au mois de juin. 

5. Creation d'une entente dans le secteur de la tole 
d' acier en Republique federale d' AUemagne 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia 
question orale avec debat n° 2 (1966-1967) que M. 
Berkhouwer a adressee a Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A., au nom du groupe des liheraux et appa
rentes et dont je rappelle Ia teneur : 

« La reponse de Ia Haute Autorite a rna question 
ecrite n° 94, selon laquelle Ia Haute Autorite 
n'est pas en mesure de confirmer !'existence d'un 
cartel exer~ant son activite en republique federale 
d' Allemagne et fixant des quotas de production 
et des amendes pour toles fortes en acier, est-elle 
fondee sur un examen approfondi et efficace que 
la Haute Autorite a fait effectuer par ses services 
ace propos? 

2. Si cet examen n' a pas eu lieu, la Haute Auto
rite voudrait-elle dire pourquoi elle n'y a pas pro
cede, alors que selon des informations de presse, 
qu'elle ne peut certainement pas ignorer, !'exis
tence de I' entente faisant I' objet de la question 
n° 94 doit etre consideree comme etant pour ain
si dire de notoriete publique ? » 

Conformement a I' article 46, paragraphe 3, du 
reglement, I' auteur de la question dispose de 20 mi
nutes au maximum ; lorsque !'institution interpellee 
aura repondu a Ia question chaqu~ orateur inscrit 
pourra parler pendant 10 minutes. 

_ La parole est aM. Berkhouwer, auteur de Ia ques
tion. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais tout d' abord vous remercier de me donner 
Ia parole pour poser a Ia Haute Autorite une ques-

tion orale que nous pourrioqs considerer, dans les 
Parlements des six pays, comme une interpellation. 

En deuxieme lieu, Monsieur le President, je vou
drais vous dire que je me sens un peu dans Ia meme 
situation qu'Hamlet. Alors qu'il etait appele a ven
ger l'honneur de son pere, .Hamlet avait !'impression 
que quelque chose n'allait pas ·et pourtant il ne dis
posait guere d' elements d' appreciation precis. « II y 
a quelque chose de pourri dans le royaume de Dane
mark » a-t-il dit alors. 

S'il se tfouvait ici avec nous, il pourrait sans doute 
dire : «t II y a quelque chose de pourri dans le royau
me de I' Acier ». 

Monsieur le President, partant de cette citation, 
je ne ferai pas une analyse detaillee de la situation. 
Je pense en effet qu'il convient de s'en tenir aux 
grandes !ignes. 

Cela etant, j' en viens a mon point de depart : le 
traite de Paris, dont M. Del Bo vient de nous parler 
si eloquemment, et l'avenir de l'acier. M. le Presi
dent, nous etions hier le 9 mai 1966 et Ia fameuse 
declaration de Robert Schuman du 9 mai 1950 me 
revient en memoire. Que voulait-on realiser alors ? 
Un marche ouvert et transparent, qui ne fiit pas en
trave par des ententes faisant obstacle a Ia libre con
currence. 

La Haute Autorite devait etre le gardien de ce 
marche ouvert, transparent et regi autant que pos
sible par Ia concurrence. Face a elle, notre Parle
ment, qui est jusqu'ici la seule autorite a laquelle 
elle doive rendre compte de sa politique de controle. 
J e placerai ces rapports constitutionnels au centre 
du debat d'aujourd'hui, sur un plan vraiment poli
tique et non en fonction de considerations theori
ques et doctrinales. Nous ne sommes pas ici pour 
elaborer des doctrines ; nous nous trouvons en face 
des dures reali~es de Ia vie politique. J e considererai 
done notre position so us I' angle des rapports consti
tutionnels entre notre Parlement et Ia Haute Auto
rite, qui doit etre le gardien des principes du traite 
de Paris. 

Avant que je ne pose rna question orale, le Parle
ment et Ia Haute Autorite ont procede a un echange 
de correspondance. N' essayons pas au cours de ce 
debat de poursuivre des chimeres, de jouer a cache
cache ou de jouer sur les mots. Chacun sait qu'il 
n'est plus un secret pour personne, qu'il existe ef
fectivement des ententes de production et de mar
che fonctionnant au mepris de I' article 65 du traite 
de Paris. 

Partant des rapports entre les deux constitutions 
que j'evoquais tout a l'heure, j'entends que Ia Haute 
Autorite ne vienne pas me dire que je devrais avoir 
.des preuves concretes. Je Ia mets en garde des main
tenant pour eviter qu' elle ne fasse cette reponse. 

-, 
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A mon sens, no us n' avons pas a fournir des preu
ves concretes. Si je vais declarer au bureau de police 
qu'on m'a vole mon velo, il ne m'appartient pas 
de dire qui I' a vole. Le commissaire de police ne peut 
s' en estimer dispense d' ouvrir une enquete pour re
trouver le velo si je ne suis pas en mesure de lui in
diquer qui est le voleur. D' ailleurs - et c' est egale- , 
ment vrai sur le plan national - nous ne sommes 
pas equipes pour organiser pratiquement des en
quetes de ce genre. Notre role est un simple role 
de controle general. Nous, simpies membres du Par
lement, no us n' avons pas a notre disposition le puis
sant appareil de Ia Haute Autorite. Aussi ne nous 
laisserons-nous jamais aller a entreprendre d' etablir 
une , enquete specifique. Pour nous la question est 
de savoir si Ia Haute Autorite a pris les initiatives 
voulues a regard de pratiques qui deviennent peu 
a peu de notoriete publique. 

A ce propos, Ia Haute Autorite elle-meme a fait 
etat, au cours des echanges de vue ecrits de sa crain
te de voir 1es entreprises recourir a des pratiques 
interdites. A quelles pratiques Ia Haute Autorite 
fait-elle done allusion ? Alors que de toute part, on 
parle d' ententes, il est normal que nous attendions 
de Ia Haute Autorite qu' elle prenne des initiatives 
en Ia matiere. 

Et Dieu sait si on en parle I Permettez-moi de citer 
un article paru dans le journal << Schrottbetrieb » et 
que chacun connait maintenant. Je ne suis pas ex
pert en matiere de ferrailles mais les revelations de 
ce journal ont atteint d'autres personnes que ses lec
teurs habituels. 

Au debut de decembre 1965, on lisait ce qui suit 
- ce texte figure d'ailleurs au nombre de nos do
cuments -: «Dans Ia Ruhr, on escompte des dis
positions en matiere de quotas prises par le groupe 
allemand du secteur des produits lamines de Ia 
C.E.C.A. (interieur et etranger), une diminution de 
l'offre et partant, une stabilisation des prix aussi 
bien a l'ihterieur de Ia C.E.C.A. que dans les pays 
tiers». 

Voila done le car!el interne. Le journal poursui
vait : « Les ep.treprises allemandes de hauts-four
neaux esperent que I' ensemble des industries si
derurgiques de Ia C.E.C.A. s'adaptera de fa9on 
souple aux dispositions en matiere de quotas ap
plicables depuis quatre semaines environ a Ia pro
duction siderurgique allemande. Toutefois, en rai
son de l'aprete de Ia concurrence, cette limita
tion volontair£1 de Ia production ne peut avoir 
eu en aussi peu de temps des effets sensibles sur 
le marche ». 

Voila done designes en toutes lettres aussi bien 
le cartel interne que ce que I' on pourrait appeler 
l'amorce du cartel communautaire. 

Voila ce qu'on pouvait lire dans Ia presse specia-

Iisee en decembre 1965. Au cours des echanges de 
vues qui ont eu lieu au sein du Parlement, il a ete 
question des faiblesses pour le marche de 1' acier et 
des menaces de recours a des pratiques interdites 
qu' elles pouvaient susciter. Monsieur le President, 
1' article que je vi ens de citer temoigne de Ia realite 
de ces menaces et les milieux professionnels inte
resses en auront certainement connaissance. 

J' ai done demande quelles etaient ces pratiques 
interdites et a quel controle elles etaient soumises, 
car il est aussi question de controles. S' agit-il sim
plement des controles traditionnels de prix, qui per
mettraient, a !'occasion, Ia decouverte d'une entente 
en matiere de prix? II s'agit pour l'heure d'un con
trole organise des quotas de· production et des ac
cords de penetration ou plutot de non-penetration, 
qui sont plus ou moins connus et qui ont , cesse 
d'etre un secret pour les milieux interesses. · 

Si Ia Haute Autotite veut en savoir plus, j'ajoute~ 
rai ceci : je crois savoir que Ia « Wirtschafts
vereinigung fiir Eisen und Stahl » dirige le, cartel 
des toles fortes d'acier et qu'elle a Ia pos~ib1lite 
d'infliger des amendes, etc. II semble que ce cartel 
couvre differents secteurs autres que celui des toles 
fortes d'acier. Des clients etrangers de fabricants al
lemands de cette sorte de tole d' acier se sont en
tendu dire:« Nous ne demanderions pas mieux, Mes
sieurs, que de vous fournir ce que vous demandez, 
mais notre quota - c' est-a-dire le quota interne -
est epuise et si nous faisons ces livraisons, nous ris" 
quons des amendes». Je suppose que Ia Haute Au
torite connait mieux que moi I' adresse de cet or
ganisme. 

Mais il y a plus. On pubfie beaucoup dans Ia 
Communaute et je pense en particulier au « Han
dels - en Transport courant», du 19 fevrier 1966, 
journal neerlandais qui sous le titre « Ia Haute Au
torite ne semble pas disposee a intervenir » ecrivait 
ceci : «Pour ce qui est des ententes, il s'agit d'ar
rangements dont on n' annonce pas Ia conclusion a 
grand fracas. » Cela, nous le savons, Monsieur le 
President. La plupart des chefs d'entreprises n'ont 
meme pas de contrat en poche et a supposer que 
nous les interrogions a ce sujet, ils ne nous diraient 
pas : << Voici, lisez done I » II n' en est pas moins 
significatif que ces ententes sont si notoires qu' on 
en parle d'abondance et qu'on ecrit des articles a 
leur sujet. 

Poursuivons Ia lecture de 1' article : 

« Les producteurs auraie~t done decide a Paris au 
mois de decembre de reduire de douze pour cent 
Ia production des !ingots pour laminoirs et il sem
ble que le six partenaires aient accepte: >> 

L'article examine qtielles consequences cette. di
minution de Ia production aurait pour les' divers grou
pes et poursuit : 
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« A propos des informations concernant les accords 
de marche on fait observer ici - c' est-a-dire a 
Bruxelles - que Ia « Providence France » s' est 
retiree du marche beige des tuyaux. Quant a I' ac
tivite des Allemands sur le marche beige, elle 
semble etre devenue, elle aussi, extremement re
duite. » 

Les inities affirment aussi qu'independamment de 
cette repartition par categories de produits, le mar
eM siderurgique allemand est reparti entre quatre 
groupes plus ou moins geographiques. A Ia fin de 
ce mois, les milieux interesses tiendront a Munich 
une conference sur ce probleme. C' est peut-etre Ia 
une indication utile pour Ia Haute Autorite, une in
dication que je tiens des clients de ces producteurs. 

L'affaire des masses d'interpenetration entre Ia 
France et I' Allemagne semble egalement etre dans 
le sac. On s' en occupe actuellement, pour ce qui 
concerne les Six. 

II existe egalement des ententes bilaterales por
tant sur les debouches a I' exterieur de Ia Commu
naute, par exemple entre I' Angleterre et un pays de 
Ia Communaute qui eprouve des difficultes a ap
provisionner son industrie des constructions navales 
en toles autres que celles produites dans le pays 
meme, et il existe un cartel entre I' Allemagne et 
I' Angleterre; ayant a peu pres le meme objet. 

On se demande meme quel est le but des divers 
contacts pris entre Ia Haute Autorite et le Japon. 

. Dans les communiques que nous pouvons lire quo
tidiennement dans « Agence Europe», on lisait tout 
recemment encore que quatre delegues de Ia C.E.C.A 
etaient au Japon du 25 au 27 avril et l'on se de
mande ce qu'ils y font. Se bornent-ils a repondre 
a des invitations, a prendre le the ou s'occupent-ils 
aussi des problemes concernant l'acier? 

II s'agit aussi de savoir de quoi on parle quand 
on parle de l'acier. Discute-t-on simplement des tem
peratures de fusion ou va-t-on jusqu'a conclure des 
accords? C'est qu'on a constate que certains ache
teurs qui jusqu'ici se proclll'aient au Japon de l'acier 
avec toutes les facilites voulues, rencontrent a pre
sent des difficultes. Et l'on peut se demander si l'on 
n'assiste a l'apparition, sur le marche de l'acier, de 
ten dances plus ou moins gem3ralisees dont I' effet se
rait d'entraver l'approvisionnement de certains ache
teurs europeens en acier japonais. 

Je me contente de poser des questions au nom 
de personnes avec qui il m' a ete donne de m' en
tretenir et pour donner suite a des suggestions ten
dant a etablir certains faits. Rien ne m'y oblige et 
je le fais sans aucune idee precon~ue. 

Les acheteurs interesses preferent ne pas soulever 
Ia question, par crainte de ce qui pourrait s'ensuivre. 
On n'aime guere en parler.,Il est difficile d'obtenir 
dans les milieux interesses des informations precises, 

ce qui est tres siginificatif de Ia situation dans la
quelle nous nous trouvons aujourd'hui. On prefere 
se taire, par crainte de ne plus pouvoir rien obtenir 
du tout. 

D' aucuns se sont demande si I' on ne finirait pas 
par pouvoir comparer Ia Haute Autorite a un agent 
de police qui bien qu' etant remunere par nous-memes 
fermerait les yeux lorsqu'il se trouve en presence de 
malfaiteurs contre lesquels il est cense nous prote
ger. Cette comparaison n' est pas de moi, mais c' est 
effectivement ce qu' on pense de plus en plUs, en 
raison de Ia situation a laquelle on se trouve reduit. 

C' est dans ces conditions que j' ai pose des ques
tions au sujet d'un des symptomes les plus tangibles 
et les plus concrets, a savoir le cartel allemand de 
production de toles fortes d'acier, parce que c'etrut 
Ia le cas le plus connu et le plus flagrant. La Haute 
Autorite, pour laquelle nous avons beaucoup de res
pect et qui en a tout autant pour nous, ainsi que M. 
Del Bo vient de le reaffirmer, Ia Haute Autorite, 
dis-je, m' a fait une reponse particulierement dece
vante, en declarant qu' elle ne pouvait pas confirmer 
Ia situation a laquelle je viens de faire allusion. 

Monsieur le President, cette reponse suffit a elle 
seule a montrer qu' entre le moment ou a ete posee 
Ia question, soit le 14 janvier 1966, et. Ia reponse 
du 3 fevrier 1966, aucune enquete effective n'est in
tervenue. 

Cette reponse n'implique-t-elle pas dans une cer
taine mesure qu' aucune enquete n' a ete faite ? En 
effet, si I' on en avait fait une, on n' aurait guere pu 
nier Ia realite des faits. 

J'irai plus loin, Monsieur le President: si l'on ne 
peut pas confirmer les faits, on ne les nie pas ·non 
plus. On se contente de ne pas se prononcer. 

Monsieur le :President, aux Pays-Bas, lorsque 
quelqu'un adopte cette attitude, on rappelle une 
anecdote datant de Ia Reforme, concernant Menno 
Simonis, qui etait alors poursuivi. II se trouvait sur 
le sipge du cocher d'un vehicule lorsque l'un de ceux 
qui le recherchaient lui demanda : « Pouvez-vous me 
dire si Menno Simonis se trouve dans cette voitu
re? » Menno Simonis se retourna et demanda·a tous 
ceux · qui se trouvaient dans le vehicule : ,, Savez
vous si Menno Simonis se trouve dans Ia voiture ? » 
Et chacun ayant repondu «Non, nous n'en savons
rien », Menno Simonis declara a ceux qui voulaient 
l'arreter: «Tout le monde dit que Menno Simonis 
n'est pas dans Ia voiture ». 

Je crois, Monsieur le President, que Ia comparai
son est bonne, elle m' est venue a I' esprit en lisant 
Ia reponse de Ia Haute Autorite. 

Cette reponse n'implique-t-elle pas pour Ia Haute 
Autorite I' obligation d'ouvrir une enquete? 
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La Haute Autorite a-t-elle pu croire que sa re
ponse mettait un terme a I' affaire ? r ai peine a le 
croire. Si Ia Haute Autorite tient beaucoup, comme 
M. Del Bo vient de le rappeler ici meme, au dia
logue avec notre Parlement, sa reponse n' en temoigne 
guere. C' est pourquoi je regrette si vivement, en me 
plaryant au point de vue du style parlementaire, 
qu'elle ait ete ce qu'elle est. Je crois que Ia Haute 
Autorite a ainsi porte atteinte au style parlementaire 
et rendu un mauvais service non seulement au Par
lement, mais aussi a elle-meme. 

Monsieur le President, vous avez donne lecture 
des questions que j'ai posees et je n' ai done pas a 
les repeter. Elles se ramEment 'Simplement a ceci : 

Au moment ou Ia Haute Autorite a repondu, le 
3 fevrier aux questions que j'avais posees le 14 jan
vier, une enquete serieuse et efficace avait-elle ete 
organisee a propos des cartels qui nou's occupent ici, 
a propos des accords de production et des masses 
de penetration et non point a propos de certains 
cas traditionnels d' accords de prix qui peuvent tou
jours se presenter et que peut reveler le controle 
joumalier des prix, cette enquete portait-ellle sur des 
faits precis dont la Haute Autorite ,aurait deja pu 
etre avertie par des articles publies avant meme que 
je pose 'ces questions ? 

Sinon, pourquoi ne l'a-t-elle pas fait, et danlt I' af
firmative, sur quoi I' enquete a-t-elle porte ? 

Je ne suis pas le seul a etre curieux de savoir 
queUe reponse sera donnee a ces questions, qui n' ont 
d'ailleurs qu'un oaractere indicatif. Elles ne touchent 
qu'aux symptomes d'un ensemble de probllemes beau
coup plus vastes que j' ai deja evoque. C' est tout ce 
que j' ai pu faire, mais je crois que ces indications 
devraient suffire a inciter la Haute Autorite a orga
niser une veritable enquete, au cas ou elle ne I' au
rait pas encore fait. 

Monsieur le President, je terminerais en souhaitant 
que la Haute Autorite nous donne ici meme une re
ponse digne d' eHe-meme aussi bien que du Parle
ment. 

M. le President. - La parole est a M. Linthorst 
Homan. 

M. LinthOl'St Homan, membre de la Haute Auto
rite. - (N) Monsieur le President, en ecoutant ce 
rna tin les previsions meteorologiques, j' ai appris que 
I'on s'attendait a des eclaircies. J'espere qu'il en sera 
de meme en ce qui conceme la discussion entre le 
Parlement et qa Haute Autorire a propos de la ques
tion posee par le groupe liberal. 

11 appartient a votre Parlement de poser des ques
tions claires et precises, a nous d'y repondre de la 
meme maniere et d' expliciter notre poli:tique. Afin 
de vous donner tous les eclaircissements voulus, je 
vous entretiendrai successivement de quatre points 

d'importance: premierement, la position de Ia Hau
te Autorite vis-a-vis des ententes ; deuxiemement, 
I' attitude des milieux eronomiques vis~a-vis des 
ententes ; troisiemement, les questions tres precises 
posees par M. Berkhouwer et, enfin, les relations 
entre r)a Haute Autorite et le Parlement europeen. 

Je m'efforcerai d'etre aussi bref que possible. 

A propos de la premiere question - !'attitude de 
Ia Haute Autorite a I' egard des ententes et des con
centrations - deux evenements importants sont de
ja a signaler dans les relations entre le Parlement 
et Ia Haute Autorite ; un troisieme tout aussi im
portant est lrttendu avec impatience. 

En premier lieu, a Ia demande du Parlement, la 
Hraute Autorire a explique ce que 1' on pourrait ap
peler la philosophic de sa pdlitique, philosophie qui, 
dans cette enceinte, a fait l'objet d'un debat appro
fondi. 

En deuxieme lieu, I' annee derniere au mois de 
juin, j' ai fait a la demande du Parlement - comme 
M. Von der Groeben l'a fait pour la C.E.E. - un 
expose detaille sur notre position vis~-vis des en
tentes et des concentrations. 

Le troisieme evenement qui, nous I' esperons, au
ra lieu encore pendant I' existence de Ia Haute Au
torite, c' est Ia presentation du rapport certes tres 
important que M. Kapteyn aura consacre a la con
currence economique et aussi, je crois, aux problC
mes des ententes et des concentrations consideres 
dans I' optique de ~a fusion des Communaures, fu
sion dont le president Del Bo nous a entretenu ce 
rna tin. 

Je crois, pour rna part, que dans le domaine des 
ententes Ia Haute Autorite a trois taches a accom
plir. Tout d'abord, elle doit repondre par oui ou 
par non aux demandes d'autorisation; en deuxieme 
lieu, lorsqu'une autorisation est assortie de cer
taines conditions, elle doit 'controler si ces condi
tions sont respectees et si elles ont ete satisfaisantes ; 
en troisieme lieu - en realite I' ordre chronologique 
est tout autre - e]qe doit verifier si les ententes 
qui sont conclues ne le sont pas sans 1' autorisation 
de la Haute Autorite. Et c' est ce demier controle 
qui nous occupe aujourd'hui. Monsieur le President, 
ce controle repose sur les articles 80 et 79 de notre 
traite. L' article 80 enumere les entreprises qui re
levent du traire et 1' article 79 dit a qui Ia Haute 
Autorite peut s'adresser. Ces precisions se retrouvent 
d' ailleurs a differents autres endroits du traite. 
Nous pouvons aussi dans certain's oas, nous adresser 
aux organismes-de distribution. 

Mais ce n' est pas tout. En 1965, Ia Haute Autorite 
a arrete un reglement - ri figure au J oumal offi
ciel des Communautes - qui specifie comment et 
a quelles conditions Ia Haute Autorite peut egale
ment exercer son controle aupres des organisations 
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d' entreprises. Tout a l'h~ure je reviendrai brieve
ment sur ce reglement (1/65). 

MonSieur le President, notre contrale' est perma
nent ; je n' ai pas besoin ici d' exposer Ia maniere 
dont il s' effectue. J e ferai simplement remarquer 
qu'il y a quelques semaines a peine Ia Haute Auto
rite a impose des amendes a toutes une serie d' entre
prises et d' organismes parce que le controle avait 
revele qu'i'ls avaient recours a des pratiques con
traires a !'article 65. Ces mesures ne font evidem
ment l'objet d'aucune publicite. Je veux dire que 
lorsque nous prenons de telles sanctions, elles ne 
sont pas rendues publiques. · Cependant, il n'y a, je 
crois, aucune objection a ce·que je elise ici, en public, 
que des cas de ce genie se sont presentes il y a 
quelques semaines seulement. 

M. Berkhou'wer a demande sur queUes activites 
portait notre con'trole. Jil I' interessera d' apprendre 
que ce controle porte non seulement sur les ·activites 
relevant de I' article 60 mais notamment aussi sur 
celles tomban( sous !'application de l'article 65 du 
traite. 

Pour en terminer avec cette premiere question 
concernant Ia position de Ia Haute Autorite vis-a
vis des ententes, je ferai remarquer que cette insti
tution entre, par quatre voies, en contact avec les 
milieux economiques interesses. Tout d'abord, le 
Parlement ie sait, Ia Haute Autorite doit - et 
c' est pour elle une satisfaction particuliere - entre
teiiir des contacts avec notre Comite consultatif 
pris dans son ensemble. Deuxiemement, il y a ies 
contacts avec ce Comite qui portent sur les objec
tifs generaux et les programmes previs1onnels. Je 
m' excuse aupres de mes compatriotes de ne pas 
utiliser les termes neerlandais mais ce sont Ia des 
expressions •courantes que chacun connai"t. 

Nous avons des contacts permanents avec le 
Comite consultati£ qui, en outre, s' est encore pro
nonce recemment a propos de I' avenir des ententes 
et des concentrations. 

Ce sont la des problemes dont Ia presse s' occupe 
regulierement et d'une fa9on experte,. ·Le mat 
« entente » revient constamment sous sa plume. 

Ensuite nous avons egalement, avec les presidents 
des organisations nationales des producteurs d' acier, 
de nombreux contacts sur Ia situation et Ia politique 
a court et a long terme dans le domaine de i'acier. 
Nous discutons en particuHer de problemes tels que 
- · j' ai deja cite indirectement I' article 46 - 1' adap
tation de Ia production a Ia situation du marche. Le 
Parlem,ent · ne !'ignore pas, car nos documents sont 
tres explicites a ce propos et .le president de Ia 
Haute Autorite en a encore parle ce matin. 

Ces contacts nous permettent egalement de discu
ter de I' applic~tion de I' article 58 relati£ au regime 
de. crise, aP.Plication qui. d' aill.eurs n' a pas ete pre-

conisee. Une attention particuliere est, bien entendu, 
accordee a l'·artiole gen6ral relati£ aux -cas non pre
vus, c' est-::i-dire a I' article 95, a Ia mise en reuvre 
duquel ni la Haute ~utorite ni les milieux econo
miques ne songent actuellement. 

En effet, une difficulte se pose ici : lorsque I' on 
parle de 'I' adaptation de la production a Ia demande 
et que I' on s' exprime en pourcentages - comme, 
. vous le savez, c' est parfois le cas - on parle uni
quement d' acier brut. Dans .Ja pratique toutefojs il 
faut faire le calcul pour chaque produit separemeilt 
ainsi que pour chaque entreprise. A ce propos ega
lement on utilise souvent le terme de « cartellisa
tion » qui, en I' occurrence, est absolument faux. 
D' ailleurs, lors des trois derniers contacts qu' eUe a 
eu avec _les _producteurs d'acier, a savoir Ie 14 de
cembre, le_l4 Janvier et il y a une dizaine de jours, 
la Haute Autorite leur a clairement laisse entendre 
qu' elle tenait a une application stricte de I' article 
65 encore qu' elle comprenne fort bien que nous 
sommes pour l'instant dans ce que l'un de mes cdl
legues appelle « la zone grise entre <les articles 46 
et 65 ». 

Enfin, Ia Haute Autorite a de nombreux contacts 
avec les dirigeants de l'industrie siderurgique pour 
discuter de I' organis<ation future de Ia production. 
M. Berkhouwer a parfaitement raison lorsqu'il parle 
de projets d' entente en Allemagne. Des projets nous 
ont deja ete presentes a titre purement indicati£. 
Ils ne sont pas encore au point mais j' ai ete autorise 
par ceux qui a ce sujet nous ont' approche, ·a en faire 
part publiquemtmt. 

Comlne le Parlement le sait et oomme le souhaite 
d' ailleurs une grande partie de ses membres, d' autres 
pays nous soumettent depuis un certain temps des 
projets de modification et de modenlisation des 
structures de Ia production. · 

Voila done les contacts que nous avons avec les 
milieux economiques. Le Parlement sait probable
ment qu'il y a une categorie d'ententes qui, le cas 
echeant, peut ne pas relever de notre competence : 
ce sont les ententes a I' exportation. L' article 65 
parle uniquement d'une incidence directe ou indi
recte sur Ie' Marche commun. Ainsf done; une en
tente a !'exportation ne doit pas faire l'objet d'une 
autorisation ni meme d'un contrfJle de notre part, 
sauf si eHe a une incidence directe -ou indirecte 
sur Ie Marche commun. 

Monsieur le President, voila pour ce . qui regarde 
Ia position generale de la Haute Autorite. Les prin
cipes n' en ont pas change depuis l' expose que j' ai 
fait en juin dernier. 

Je dirai maintenant quelques mots a propos de 
1l1attitude des milieux economiques. 

Les milieux economiques et la Haute .(\utorite ont 
chacun leurs responsabilites propres .. Entre ces res-



SEANCE DU MARDI 10 MAl 1966 35 

Linthorst Homan 

ponsabi:lites des liens sont cependant etablis et 
main tenus par Ie traite. J' ai deja parle des contacts 
que nous avons institues. J e n' ai done pas besoin 
d'y revenir. 

Or, il arrive dans Ies societes comme dans les 
l'ttats, qu' en depit des meilleures relations, on ne 
se dise pas toujours tout. Aucun membre de Ia 
Haute Autorite pas plus que moi-meme ne sommes 
assez nalfs pour croire que I' on no us apprend 
chaque fois tout ce que l'on devrait savolr. Je ne 
crois pas qu'il existe au monde une societe a l'inte
rieur ou . a I' exterieur des Communautes ou I' on 
dise tout a l'Etat, c'est-a-dire aux organismes 
officiels. 

En d' autres mots, j' ai le sentiment - ce ne sont 
que des souPQons et je ne peux done rien prouver -
que pas mal de choses se passent derriere ie dos 
de la Haute Autorite comm.e il s' en passe derriere 
celui des organes officiels d'autres pays. Or, nous 
devons veHler a ce que rien · de tel ne puisse arriver 
et nou~ devons exercer un contr&Ie. 

Monsieur le President, j' en arrive main tenant a 
un point extremement delicat. Des problemes sus
cites par les milieux professionnels je passe aux 
questions proprement dites qui ont ete posees par Ie 
groupe des liberaux et apparentes. 

Nons ne pouvons, de part et d' autre, oublier que 
nos Communautes, y comprise celle du charbon et 
de· .1' acier, sont des Communautes de droit tout 
comme nons voulons que nos Etats soient des Etats 
de droit et qu'une Europe integree soit fondee sur 
le droit. J'ai ~e sentiment qu'il n'y a a ce propos 
aucune divergence de vue entre votre Assemblee 
et nons-memes. En d'autres termes, Ie contr6le 
qu' exerce Ia· Haute Autorite sur les actes que les 
milieux professionnels posent peut-etre a son i'nsu, 
doit se fonder sur Ie droit, c'est-a-dire sur des pres
criptions existantes ; nons devons avoir 'la certitude 
qu' elles sont juridiquement valables et que nous 
pourrions eventuellement nous presenter devant Ia 
Cour de justice, Ia conscience en paix. 

· J'en arrive ainsi a un point de ·Ia pius haute im
portance, que je ne saurais assez soulign.er. 

Chaque fois que nous ferons une declaration offi
cielle en public nous ne pourrons qu'invoquer des 
faits dont Ia materialite, en droit, ne nous semble 
pas contestable, et nous ne pourrons affirmer que 
ce que nous pourrons soutenir devant Ia Cour de 
Justice, c'est-a-dire devant l'instance juridique Ia 
plus elevee de notre Communaute. 

Monsieur le · President, j' en arrive main tenant a 
l'eiamen des ·questions posees' par M.' Berkhouwer. 

Quek sont les faits ? Depuis novembre 1965, de 
nombreux communiques ont paru dans Ia presse. 
A I' occasion ou encore independamment de cewc-ci, 
.MM. Kapteyn, Vredeling et Berkhouwer, pousses 

par une curiosite apparemment toute neerlandaise 
et qu' en tant que N eerlandais je puis fort bien 
apprecier moi-meme, ont pose des questions au 
niveau parlementaire. 

Nous ayons ret;m des informations d'autres sources 
egalement. Certaine personne est venue me voir 
pour me dire que des rumeurs circulaient selqn les
quelles il se passerait des choses dont Ia Haute 
Autorite igriorait tout. Car en effet, ainsi raisonnait 
cette personne, si la Haute Autorite en avait ete 
informee, elle aurait immediatement etabli une 
enquete et impose des sanctions comme elle I' a fait 
recemment dans d' autres cas. 

Or, d'une· maniere genlirale, ~e contr6le ~e Ia 
Haute Autorite pent s'effectuer directement et sans 
grande preparation dans toute entreprise qui tonibe 
sons le coup de I' article 80. · 

Par contre, le controle d'une organisation exige 
une decision speciale de la Haute Autorite sur Ia 
base - j'avais promis de revenir sur ce point -
du reglement n° 1 de 1965. En cas de refus, il nous 
faut de nouveau une decision particuHere. Enfin, 
dans certains cas, Ia Cour de Justice peut etre saisie. 
En general, le contr6le est effectue par un certain 
nombre d'inspecteurs. Normalement ils sont 9 a 12. 
Si je m'abuse, le membre de Ia Haute Autorite 
responsable en Ia matiere voudra bien corriger. 
Certes, nos · inspecteurs sont plus nombreux, mais 
je crois que joumel'Iement 9 ou 12 personnes sont 
char gees de ce contrOle sur I' ensemble du terri to ire 
de Ia Communaute. ' 

Au moment. ou 'Ia premiere question, Ia question 
94, a ete posee,nous n'avions pas encore etabli une 
enquete aupres des entreprises ou organismes aux
quels Ia question de M. Berkhouwer faisait appa
remment allusion. J e dis bien apparemment, parce 
qu'a ce moment les questions n'avaient pas ete 
explicitees· alors qu' elles Ie sont · aujourd'hui. Mal
heureusement, comme !'honorable delegue I' a tres 
justement ·fait observer, ceux qui nous font des 
communications, soit verbales soit ecrites soit encore 
telephoniques, se reclament toujours - peut-etre 
y eut-il jadis une exception - du secret profession
nel. Non seulement ils tiennent a n'etre pas cites 
eux-memes, mais ils ne veulent pas non plus citer 
Ie fournisseur en cause. Et c'est a nous qu'il in
combe de faire ies recherches necessaires. La raison 
en est vraisemblablement, comme l'a dit M. Berk
houwer, que I' on veut eviter de compromettre les 
bonnes relations que les entreprises entretiennent 
entre elles. 

Le 4 fevrier, au moment ou nous avons repondu 
au.x questions qui nous av~ient ete posees, notre 
controle ne portait pas encore en particulier sur Ia 
matiere en cause. D' ailleurs, ce n' est pas Ia un 
controle que I' on peut organiser en quelques joim. 
II y faut, et j' espere que le Parlement ne s' en alar
mera pas outre mesure, beaucoup de temps. A 

' \ 
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'I' epoque, nous n' avions pas encore eu I' occasion d' en
gager I' action necessaire et ce controle n' avait done 
pas lieu. 

J' en vi ens ainsi a Ia reponse que Ia Haute Autorite 
a faite a Ia question de M. Berkhouwer et qui nous 
a valu de sa part une comparaison historique fort 
amusante. Nous avons declare: « nous ne pouvons 
rien confirmer ». 

Et ·si l'honorable delegue en a tire Ia conclusion 
que nous ne voulions pas contester I' existence du 
cartel, il etait tout a fait en droit de Ie faire. Nous 
ne pouvions pas Ia confirmer, nous ne pouvions 
pas non. plus Ia nier. Nous avons toutefois ajoute 
que I' affaire retenait toute notre attention. C' etait 
vrai et ce l'est encore a l'heure actuelle. Je m'expli
querai tout a l'heure. 

M. Vredeling a alors demande comment on pou
vait a Ia fois ne pas confirmer un fait et lui consa
crer toute !'attention qu'il merite. Dans notre 
reponse, nous avons essaye d' eclaircir ce point. A 
cela est venue s' ajouter Ia question qui a ete posee 
dans notre debat d' aujourd'hui. 

Ceci mis a part, je do is dire que j' ai ete le plus 
frappe par !'intervention de M. Berkhouwer Iors
qu'il a demande si Ia Haute Autorite pensait que 
le probleme etait definitivement resolu. J e crains 
qu' a ce propos il ne subsiste entre nous un grand 
malentendu. Peut-etre eut-il ete bon de notre part 
d'ajouter que nous avions !'intention de poursuivre 
l'enquete commencee. Nous avons dit que d'une 
maniere generale une enquete avait ete organisee, 
et c'etait vrai. Toutefois, M. Berkhouwer semble 
en a voir deduit que nous considerions I' affaire 
comme terminee. Le maientendu est facheux, car 
nous ne I' avons jamais consideree comme telle. 

A l'heure actueHe, Ia situation se presente comme 
suit. A pres fevrier - et c' eut egalement ete Ia cas 
meme si les qu'estions n'avaient pas ete posees, il 
faut nous le conceder - Ia Haute Autorite a concen
tre son action sur les entreprises qui auraient pu 
etre visees. Elle a done axe son controle sur les 
organisations qui auraient pu entrer en ligne de 
compte. Certaines de ces organisations ont refuse 
a I' epoque de fournir ies renseignements demandes. 
A ce moment, un certain nombre de decisions offi
cie1les ont ete prises - M. Lapie pourrait vous en 
citer le nombre exact ; je sais qu'il y en avait plu
sieurs - afin de pouvoir soumettre ces organisa
tions a un contrOle. L' enquete a ete effectuee et 
mon collegue M. Lapie, responsable de !'inspection, 
~e permettra, je crois, de vous dire qu~ ce matin 
meme il m'a fait savoir qu'a l'heure actuelle plu
sieurs organisations sont en train de foumir les 
renseignements demandes. 

Je ne saurais en dire davantage pour l'instant; 
il m' est evidemment impossible de citer le nom des 

organisations ou des entreprises que nous coritro
lons. Je puis cependant vous do~ner !'assurance' 
qu' au moment ou nous avons repondu a Ia premiere 
question, I' affaire n' etait pas encore terminee en 
ce qui nous concemait et qu' elle ne i' est pas davan
tage main tenant. J e puis egalement vous garantir 
- c' est d' ailleurs parfaitement normal - que nous 
informerons Ia commission du marche interieur des 
resultats aussitot que nous aurons ete en mesure 
d' en obtenir. 

En resume, je dirai qu' a mon avis, il y eut mal
entendu sur deux ou peut-etre sur trois points. Tout 
d' abord, il etait errone de penser que nous avons 
considere I' affaire comme classee a pres a voir repon
du assez habiiement a une question parlementaire 
embarrassante. Ce ne fut nullement le cas. La ques
tion etait .peut-etre embarrassante et Ia reponse n' a 
peut-etre pas ete des plus habi:les, mais en tout cas 
elle ne mettait pas le point final a I' affaire. 

Deuxieme malentendu : Si on s'imagine que ce 
genre de controle est rapide, on se trompe. Surtout 
dans des ·cas de refus tels que ceux auxquels nous 
avions affaire, iJ faut etre juridiquement SUr de SOn 
fait, car nous ne pouvons pas nous permettre de 
perdre- trop de proces devant Ia Cour de Justice. 

En troisieme lieu, c' est ·se meprendre que de 
croire qu'un controle peut etre rapidement suivi 
de mesures. II n'y a aucune comparaison possible 
entre !'infraction qui nous occupe et celle, par 
exemple, qu' aurait commise une personne qui aurait 
brule un feu rouge ; Ies problemes qui se posent a 
nous sont extremement complexes. 

Monsieur le President, avant de conclure, quelques 
mots encore au sujet du Japon. Nous avons avec le 
Japon des contacts concernant les structures mon
diales, contacts qui sont analogues a ceux que nous 
entretenons egalement avec les Etats-Unis et 
d' autres pays. Ces contacts ne peuvent pas a voir 
eu d'incidence sur I' affaire dont !'honorable repre
sentant parlait tout a l'heure. II n' existe pas de 
reglementation quantitative entre le Japon et nous. 
Bien entendu, le Japon insiste assez fortement -
et a ce propos je puis montrer a Ia commission du 
marche interieur des publications qui en temoignent 
- sur les possibilites de cartelisation ; celles-ci sont 
toutefois completement etrarrgeres au probleme qui 
nous occupe aujourd'hui. Je re~ois a !'instant les 
donnees; si quelqu'un desire en prendre connais
sance, je suis entierement dispose a les communi
quer. 

Enfin, Monsieur le President, j' en arrive a Ia ques
tion de notre position vis-a-vis du Parlement. II se
rait assez aberrant de Ia part de Ia Haute Autorite 
de se repandre, comme nous ne cessons de le faire, 
en declarations sur la necessite d'un controle parle
mentaire, d'un renforcement des competences du 
Parlement et de bons rapports avec la Haute Auto
rite, pour commettre ensuite ce qui equivaudrait a 
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un manque de respect vis-a-vis de ce meme Parle
ment. Nous vous savons gre des questions qui ont 
ete posees, nous vous remercions de ce debat. Nous 
esperons que Ia comprehension mutuelle entre Ia 
commission du marche interieur et nous-memes a 
propos des articles 65 et 66 du traite ne cessera de 
croitre comme elle l'a fait au cours des demieres 
annees. II. est possible que le ton de nos reponses ait 
donne lieu a des ma:lentendus et que le choix des 
termes ait ete une erreur psychologique ; mais j' es
pere avoir fait comprendre --'- et je me suis meme 
peut-etre etendu un peu trop sur ce sujet - que nos 
intentions etaient bonnes, que nous n' avons rien 
voulu faire a l'insu du Parlement et que nous conti
nuerons a !'informer de ce qui se passe. 

Pour terminer, je voudrais remercier le groupe qui 
a pose les questions, de !'occasion qu'il nous a in
directement donnee de proceder officiellement a un 
certain nombre de mises au point a propos de ques
tions qui ont peut-etre donne lieu a des malentendus 
dans I' opinion publique et, ce qui eut ete plus 
grave encore, dans l'esprit de certains membres de 
ce Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse, 
a qui je rappelle qu'il ne devra pas depasser les dix 
minutes fixees par le reglement. 

M. Blaisse, president de la commission du marche 
intbieur. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
faire une breve remarque. J'estime qu'il est heureux 
que nous ayons Ia possibilite de proceder, au sein 
de ce Parlement, a des echanges de vues avec I' exe
cutif, ·sur ces questions aussi interessantes qu'impor
tantes, et d' obtenir •ainsi des precisions, illustrees 
par un cas concret, sur l' orientation de Ia pdlitique 
sui vie. 

La reponse de la Haute Autorite a la deuxieme 
question de M. Berkhouwer m'est apparue, non seu
lement ·comme tres interessante, mais aussi comme 
tres bien documentee et meritant d'inspirer con
fiance. Cela ne signifie pas, bien entendu, que la 
reponse a la premiere question soit sans merite, 
comme M. Berkhouwer a voulu, semble-t-il le sug
gerer. M. Linthorst Homan a dit que la Haute Auto
rite n' est pas en mesure de confirmer l' existence de 
cette entente mais qu' elle suit tres attentivement 
I' affaire dans le cadre du controle et de 'Ia surveil
lance qu' elle se doit d' exercer egalement en I' occur
rence. Je crois qu'il n'y a pas la de contradiction, 
au contraire je trouve meme que la Haute Autorite 
a tres bien fait de commencer par dire qu' elle ne 
pouvait pas confirmer I' existence de cette entente. 
Cela signifie qu'elle sait parfaitement qu'il est pos
sible - i:l s'agira d'etablir s'il en va ainsi - que 
cette entente existe. 

Tous les bruits ne sont pas necessairement fondes. 
C' est pourquoi, je me rejouis que, considerant la 
C.E.C.A. comme une communaute juridique, on ne 
formule pas des conclusions hiitives sur la base de 
simples informations, sans attendre de pouvoir don
ner son avis en parfaite connaissance de cause. 

Je crois qu'il est tres utile que cette discussion 
se deroule ici. II ressort de la deuxieme reponse de 
la Haute Autorite, qui etait nettement meilleure et 
plus precise que la premiere, et qui me satisfait 
d' ailleurs p'lus, il ressort de· cette deuxieme reponse, 
dis-je, que la Haute Autorite entend suivre I' affaire. 

Je crois qu'il faut souligner le fait que nous pou
vons faire confiance, a cet egard, a M. Linthorst 
Homan eta ses collaborateurs. 

La question de la Communaute juridique que 
j'evoquais a !'instant est tres importante, a mon sens. 
II nous faut des certitudes et nous devons pouvoir 
presenter a la Cour les resultats bien etabiis d' en
quetes precises. M. Lint:horst Homan a fait remar
quer que la Haute Autorite mene sa propre poli
tique. Elle sait que les milieux economiques font 
parlois des declarations et invoquent ensuite de pre
tendus « mauvais rapports >> et qu'il arrive aussi 
qu'ils £assent des declarations qui ne sorrt pas tou
jours justifiees, precisement pour semer la confusion. 
Les exemples ne manquent pas. Aussi est-il heureux 
que la Haute Autorite prenne ses distances et declare 
qu' elle sait pertinemment que les milieux econo
miques presentent parfois les choses d'une faryon 
inexacte. II importe d' autant plus de proceder a 
une enquete serieuse. 

Je suis heureux d'apprendre que la Haute Autorite 
poursuivra son enquete dans ce domain e. J e puis 
donner I' assurance que Ia commission du marche 
interieur continuera a suivre les activites de notre 
executif du charbon et de l'acier avec le plus vif 
interet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn, 
a qui je rappelle qu'il ne devra pas depasser les dix 
minutes fixees par le reglement. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, j'avais 
fait une liste de questions que je voulais poser a la 
Haute Autorite, mais les reponses fieres, parce que 
franches, qu' a donnees le representant de la Haute 
Autorite m'avaient decide a ne plus poser de ques
tions, bien qu'i'l en restiit une' que je considere 
comme tres importante. J' entendais manifester ainsi 
toute rna satisfaction de voir un executif faire des 
declarations franches, librement et ouvertement, re
connaitre dans une certaine mesure, ses erreurs et 
vouloir se mettre au service de la verite. 
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Monsieur le President, je regrette de devoir re
venir sur cette decision. M. Berkhouwer vient de se 
comparer a Hamlet, a propos de la posrtion qu'il 
adopte a I' egard du probleme soul eve. 

Pour rna part, je 'Serai plus modeste et je me 
contenterai du role du personnage qui dans le Mar
chand de Venise roolame une livre de chair, encore 
que je m' en serais volontiers passe apres !'interven
tion de M. Linthorst Homan. 

M. Blaisse ayant touche au fond de tJa seule ques
tion que j'aurais encore pu poser, en adoptant un 
point de vue qui n' est pas le mien, je me vois 
oblige, a mon regret, d' en revenir- a cette question, 
faute de quoi I' executif pourrait se faire une idee 
fausse de la position du Parlement et penser que je 
suis d' accord avec M. Blaisse. 

Monsieur le President, vous portez une montre. 
· Si je vous demande queUe heure il .est et que vous 
me repondez que vous n'en savez rien, je serai en 
droit de supposer que vous avez regarde votre mon
tre et que comme elle est arretee, il vous est impos
sible de m'indiquer l'heure. 

C' est exactement ce qui se passe a propos de 
I' affaire qui nous occupe. Si je demande a la Haute 
Autorite si elle est au courant de !'existence d'une 
entente et si eHe me repond qu'elle ne peut me con
firmer le fait, je puis supposer qu' avant de me re
pondre, elle a tente de se renseigner, comme vous 
I' auriez :Fait, Monsieur le President, en consultant 
votre montre. En effet, elle dispose des moyens de 
le faire et lorsqu' elle affirme, sans a voir procede 
a un controle, qu' elle ne peut pas confirmer le fait, 
j'ai !'impression, Monsieur le President, d'etre, 
comme on dit, le dindon de la farce. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans, 
qui devra egalement se limiter aux dix minutes re
glementaires. 

M. Dichgans. -(A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, not;e collegue M. Berkhouwer 
vient de jouer devant nous le role de Hamlet. Per
mettez-moi maintenant de reprendre le personnage 
d'Horatio qui dans Ia meme piece incarne le bon 
sens. Au debut du cinquieme acte, alors que le 
Prince vient d' emettre des ·considerations anatJogues 
a celles dont nous faisait part M. Berkhouwer, 
Horatio lui fait observer que « regarder les choses 
d'aussi pres, c'est les regarder de trop pres». Est-ce 
que notre tache consiste vraiment a appeler la police 
au moindre incident? Je rappellerais encore le grand 
monologue d'Hamlet ou il met en garde contre 1' ar
rogance des grands. Nous ferions bien de nous en 
inspirer. 

II y a peut-etre des solutions toutes differentes. 
On a critique ici le comportement des producteurs 

allemands d'a:cier sur le marche. Peut-etre pourrio\}s
nous repondre a nos collegues hollandais en leur 
faisant observer que les producteurs allemands s'ins
pirent du systeme hollandais. Comme on le sait, ce 
systeme veut que !'ensemble de la 'production d'acier 
soit concentree dans une seule entreprise. Et ce n' est 
pas le cas uniquement pour l'acier. Par exemple, Ia 
Hdllande n'a qu'une seule entreprise egalement pour 
la production tres importante de petrole et de gaz. 
En ce qui concerne les mines de charbon, il n'y aura 
bientot egalement qu'une seule entreprise. Nos col
legues holhindais seront peut..etre satisfaits si nous 
conseillons aux producteurs allemands d' acier de re
prendre ce systeme qui manifestement a fait ses 
preuves. 

On me permettra une deuxieme observation : on 
exige le libre exercice de la concurrence. Je suis en
tierement de votre avis, M. Berkhouwer, mais la 
concurrence 'Suppose I' ega'lite entre les participants, 
egalite qui, a son tour, implique un egai acres aux 
matieres premieres. Etant donne qu'il s'agit ici en 
particulier de la situation de I'industrie siderurgique 
a:llemande et de l'industrie siderurgique hollan
daise, je voudrais, suivant en cela ce que disait a 
!'instant tres justement M. Del Bo, demander a la 
Haute Autorite de se pencher tout. particulierement 
sur ce probleme. 

Vous savez que 'les producteurs d' acier hollandais 
peuvent importer du charbon des Etats-Unis sans 
payer de droits de douane, alors que les produc
teurs allemands d' acier doivent acquitter un droit ; 
de ce fait ce charbon coiite en Allemagne 15 DM 
de plus que ce ne serait le cas si ce droit n' existait 
pas ; le coiit de la fonte se trouve ainsi majore d' en
viron 7 a 8 ()/o. II serait bon que M. Berkhouwer 
dirige 'Son action egalement dans ce sens et lutte 
pour l'etablissement dans ce domaine d'une egalite 
des conditions de concurrence des industries side
rurgiques en Allemagne et en Ho}lande. 

« Something is rotten in the state of steel ! » M. 
Berkhouwer, vous avez forge la une expression qui 
risque de passer dans le Iangage communautaire. J e 
sui:s parfaitement de votre avis : quelque chose ne 
va pas. M. Berkhouwer, vous puisez largement vos 
informations dans les journaux. J e voudrais vous pro
poser d' etudier tres attentivement ces journaux. Vous 
constaterez alors, notamment, que d' apres les echos 
de la Bourse, les cours de la plus grande societe 
siderurgique allemande, Ia « August-Thyssen-Hiitte » 
ont baisse en quatre ans de 450 a 135, c' est-a-dire 
a 30 Ofo de ce qu' elles etaient au debut. Celui qui, 
il y a quatre ans, a investi son argent dans l'indus
trie siderurgique a perdu 70 ()/o de sa fortune. 

Pour terminer, Monsieur Berkhouwer, permettez
moi de reprendre le role d'Horatio et de vous de
mander au nom du bon sens si vous croyez vraiment 
que les cours des actions allemandes de I:industrie 
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siderurgique auraient baisse de 70 °/o, s'il n'y avait 
eu en Allemagne un cartel de 'l' acier bien organise ? 

. (Applaudissements) 

M.le President.- La parole est aM. Berkhouwer 
pour repondre une demiere fois, et brievemE\Ilt,; a 
Ia Haute Autorite. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
dois vous dire que j'ai ete tres etonne de !'interven
tion de M. Dichgans que sur le plan . europeen 
j'apprecie comme un excellent collegue. La baisse 
ou I' augmentation de telles ou telles actions d' acier 
dans les six pays ou dans les pays exterieurs a Ia 
Communaute ne me fait ni chaud ni froid. Ce n' est 
pas de cela qu'il s'agit et je suis heureux de n'avoir 
pas de rapport d' aucune sorte avec des organismes 
qui '8' occupent de ce genre de questions. Ce sont 
Ia des arguments qui sont totalement etrangers a 
!'idee qui etait a Ia base de mon intervention. J' ai 
pose le probleme, au cours du dialogue entre Ie 
Parlement et Ia Haute Autorlte, dans ·Ie cadre ou 
I' avait pose M. Linthorst Homan, a savoir dans celui 
de Ia communaute de droit et de tout ce qui s'y 
rattache. Je suis d'aocord avec M. Homan pour dire 
que nous ne pouvons pas appliquer des sanctions 
a tort et a traver'S ; il faut qu' elles soient justifiees. 
Ce que nous affirmons en public doit pouvoir se 
verifier dans les faits. Je suis parfaitement d'accord 
sur ce point, mais Ia question n' est pas Ia. Avant 
d' emettre une opinion et d' appliquer des sanctions, 
il faut - et je m'y connais quelque peu en droit -
proceder a une enquete. Et ·c' est bien de I' absence 
de toute enquete qu'il s' agit en I' occurrence. 

J' ajouterai, a ce propos, combien m' ont surpris 
les declanitions de M. B!laisse, declarations qui ont 
amene M. Kapteyn a prendre Ia parole, alors qu'il 
n'avait pas !'intention de le faire. Je ne comprends 
vraiment pas ce que M. Blaisse a voulu dire. Lui 
qui s'y conna1t cependant en fait d'entreprises a 
dit qu'il faut se garder d'affirmations gratuites. La 
portee de !'intervention de M. Blaisse m' echappe 
totalement car, en somme, ce qu'il dit est ceci: gar
dons-nous de ceci, ne faisons pas cela, tout va pour 
le mieux dans le meiHeur des mondes. 

M. Kapteyn et moi-meme avons pose le probleme 
en termes precis. J e me desolidarise d' autre part 
de M. Dichgans, car je ne tiens absolument pas a 
m'identifier avec quelque groupe 1 que ce soit qui 
s' occuperait d' operations boursieres ou que ce soit 
dans le monde. Le probleme n' est pas Ia. Le seul 
fait d' a voir evoque ici des operations boursieres et 
d' a voir dit que Ia baisse des cours aurait pu etre 
moins sensible s'il y avait eu des cartels bien orga
nises me parait deplace. Supposez, Monsieur le Pre
sident, que j'aurais affirme que s'il y avait eu de 
bons cartels, Ia baisse des cours aurait ete moins 
prononcee ! Imaginez, Monsieur le President, que 

je me serais permis de faire de pareilles declarations 
en tant que membre du Parlement europeen. Ce 
qui nous importe, ce sont les traites de Rome et 
de Paris comme I' ont dit M. Linthom Homan et 
M. Del Bo. 

Monsieur le President, je terminerai mon expose 
en citant de nouveau Shakespeare qui disait que tout 
est bien qui finit bien. Je tiens ici a feliciter M. 
Linthorst Homan pour le courage dont il a fait 
preuve en menant a bien Ia tache particulierement 
delicate dont Ia Haute Autorite l'avait charge. Et 
c' est ici que Ia formule shakespearienne prend tout 
son sens. J e puis en effet condure de ce qu' a dit 
M. Linthorst Homan que I' action entreprise par le 
Parlement, que les questions qu'il a posees tant ora
lement que par ecrit, ont ete couronnees de succes. 
Je suis en parfait accord avec ce qu'a dit M. 
Kapteyn. Mais je n'ai plus aucune raison de m'attar
der ni de m' etendre sur le fond meme de I' affaire, 
bien moins encore de jouer au Shylock. 

J' ai pris acte du courage dont a fait preuve M. 
Linthorst Homan pour dire - je le cite mot a mot 
et je regrette de ne I' a voir pas fait pour M. Blaisse 
- : le 4 fevrier au moment ou nous avons repondu 
aux questions posees, aucun controle particulier 
n'avait ete fait. Telle etait Ia reponse de M. Lint
horst Homan. Je dirai pour rna part, a bon enten
deur, demi mot suffit. Mis a part une seule digres
sion que personnellement je regrette, je suis heureux 
que cet echange de vues ait eu lieu a ce niveau et 
qu'il a conduit pour notre Parlement a un resultat 
aussi satisfaisant. 

M. le President. - Le debat est clos. 

Nous allons interrompre nos travaux pour les re
prendre a 17 heures. 

La seance est suspendue. 

(La seance suspendue a 13 h 20 est reprise a 
17 h 05) 

PRESIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

6. Depot d' un document 

M. le President. - J' ai re~m de M. Illerhaus un 
rapport fait au nom de Ia commission prevue a 
I' article 4, paragraphe 1 du reglement du Parlement 
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europeen, sur la petition deposee par lettre du 
7 mars 1966. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 64. 

Je rappelle que 1a discussion de ce rapport est 
inscrite en tete de 1' ordre du jour de la seance de 
jeudi apres-midi. 

7. Taxes d' affranchissement 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle la 
presentation du rapport de M. Berkhouwer, fait au 
nom de la commission du marche interieur, sur la 
proposition de la Commission de la C,E.E. au Con
seil (doc. 82, 1965-1966) relative a une directive 
concernant le rapprochement des legislations des 
Etats membres relatives aux taxes d' affranchisse
ment pour les lettres du premier echelon de poids et 
les cartes postales (doc. 43). 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, des deux rapports que je vais avoir l'hon
neur de presenter cet apres-midi, le plus simple est 
celui qui porte sur la proposition de la Commission 
de la C.E.E. relative a une directive concernant le 
rapprochement des legislations des Etats membres 
en matiere de tarifs postaux. Cette question ne nous 
retiendra pas longtemps. 

Cette proposition a pour objet de n~aliser !'unifi
cation des tarifs postaux a l'interieur de la Commu
naute et elle constitue une premiere initiative en 
ce sens. 1'1 ·se peut que la proposition ne revete pas 
un interet economique de premier plan, mais il im
porte neanmoins d'eliminer les ecarts existants entre 
les niveaux des tarifs postaux. En effet, si ces ecarts 
ne sont peut-etre pas toujours tres importants, ils 
n' en sont pas moins de nature a compromettre la 
neutralite de la concurrence. 

A certains egards, cette affaire est peut-etre plus 
importante qu' on ne !'imagine, car il parait que cer
taines entreprises d'expedition s'implantent de prefe
rence dans les pays de la Communaute ou les tarifs 
postaux sont les plus bas. C' est done que 1' on consi
dere effectivement qu'H existe un interet economique 
a ·s'implanter dans ces pays et a y etablir ces entre
prises de distribution. 

D' autre part, la proposition a une portee limitee, 
car elle ne concerne que les lettres du premier 
echelon de poids et les cartes postales. 11 n' empeche 
qu' elle peut a voir un certain effet que je qualifierais 
volontiers d'« europeanisant >>. Disons, plus simple-

ment, qu' elle peut etre un facteur de rapprochement 
des citoyens de !'Europe. En effet, quatre-vingts 
pour cent du trafic postal entre particuliers relevent 
de la categorie visee par la proposition. Aussi con
vient-il, a mon avis, que la Communaute ne consti
tue plus, en ce qui concerne Ie trafic postal relevant 
de cette categorie, qu'un seul et meme pays, qu'un 
citoyen de Messine puisse expedier une lettre a un 
habitant de Hanovre au meme tarif qu'un habitant 
de Rotterdam envoyant une lettre a Marseille. Peut
etre verrons-nous le jour ou, pour 1e trafic postal a 
l'interieur de !'Europe, pour la correspondance entre 
particuliers, nous di:sposerons d'un meme timbre
paste europeen, que nous pourrons payer au moyen 
d'une meme unite monetaire europeenne. Nous n'en 
sommes pas encore Ia, mais cela me parait un ideal 
auquel nous devons aspirer. 

J e defends sou vent l'idee que nous devons tout 
mettre en reuvre pour rendre la realite europeenne 
plus immediatement sensible au citoyen europeen. 
J' ai parfois !'impression que le maquis de la techno
era tie europeenne lui dissimule •les realites exaltantes 
de la construction europeenne. 

Consideree sous cet angle, cette proposition peut 
avoir, pour simple qu'elle soit, des effets psycho
logiques utiles, ainsi que la commission du marche 
interieur I' a fait remarquer. 

Plus simplement, nous pouvons ainsi rapprocher 
!'Europe du citoyen, et inversement, le citoyen de 
!'Europe. 

J e croi:s, Monsieur le President, que nous pouvons 
en rester la, a ce propos. 

La technique de la proposition est •la suivante : 
la taxe d'affranchissement des lettres d'un' poids de 
moins de vingt grammes equivaudra a dix-huit cen
times-or, d'un poids de tant de milliemes de 
grammes d' or fin. C' est une question technique a 
laquelle je ne m' en tends pas tres bien, Monsieur le 
President, mais je presume que tout cela a ete soi
gneusement calcule. En outre, la taxe d' affranchisse
ment des cartes postales equivaudra a 13 centimes
or. Monsieur le President, je ne sais pas ou 1' on peut 
trouver des centimes-or a l'heure actuelle, mais il 
s'agit de leur equivalent, qui s'exprimera en unites 
monetaires nationales. C' est pourquoi, j' ai dit que ce 
serait un beau jour, si nous avons la chance de· le 
vivre, que celui ou il n'existera plus qu'une seule 
et meme unite monetaire europeenne. 

La commission souhaite en outre qu' on en arrive 
a !'harmonisation des comptes d' exploitation des 
administrations des postes et telecommunications. 
D'ici la, il passera encore beaucoup d' eau sous le 
pont du Rhin a Strasbourg, mais je crois qu'il n'en 
est pas moins indispensable de formuler ce souhait. 

Ceci dit, Monsieur le President, au nom de la 
commission du marche interieur, je recommande de 
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tout creur a notre Assemblee de se rallier a cette 
directive. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Confonnement a la ·decision 
du Parlement, la discussion de ce rapport et le vote 
sur Ia proposition de resolution interviendront de
main apres-midi. 

8. Garanties exigees des societes 
pour proteger les associes et les tiers 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation du rapport de M. Berkhouwer, fait au 
nom de .Ja commission du marche interieur, sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Con
sell (doc. 10, 1964-1965) relative a une directive 
tendant a coordonner, pour 1es rendre equivalentes, 
les garanties qui sont exigees, dans les :£tats mem
bres, des societes au sens de !'article 58, alinea 2 
du traite pour proteger les interets tant des associes 
que des tiers (doc. 53). 

La parole est aM. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je vous demande au prealable si un mem
bre de Ia Commission de Ia C.E.E. se trouve actuel
lement dans cette enceinte. 

M. le President. - Le Parlement a decide que 
ce rapport serait presente maintenant tout en sa
chant que les membres de Ia Commission ne pour
raient .as sister a Ia seance d' aujourd'hui. La discus
sion etant prevue pour demain, je pense que Ia 
Commission y sera presente. Je vous invite done, 
Monsieur Berkhouwer, a presenter votre rapport. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je voudrais, en rna qualite de rapporteur, 
po11er Ia <),Uestion de savoir si ie Parlement souhaite 
que le rapport soit presente, alors qu' aucun mem
bre de Ia. Commission de Ia C.E.E. n'assiste a Ia 
seance. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, etant le 
seul membre present a avoir participe a une reunion 
des presidents des quatre groupes convoquee par 
M. le president Poher, je tiens a preciser a M. 
Berkhouwer dans queUes conditions a ete prise Ia 
decision de lui demander de presenter son rapport 
ce soir, en I' absence des representants de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. 

Nous sommes dans une situation de force majeure. 
Personne ne peut reprocher a Ia Commission, actuel
lement privee de deux de ses membres pour, cause 
de maladie, d' a voir mobilise tout son effectif pour 
participer aux discussions qui ont lieu en ce momel)t 
meme a Bruxelles. 

Nous etions done devant Ia situation suivante: 
ou bien ne tenir aucune reunion cet apres-midi, ce 
qui avait comme consequence de charger conside
rablement I' ordre du jour de demain et celui d' apres
demain, ou bien demander a M. Berkhouwer· de pre
senter maintenant son rapport introductif, auquel 
tous les membres ici presents prendront · le plus 
grand interet, etant entendu .qu'avant de participer 
demain aux debats le representant de Ia Commission 
de Bruxelles aura pris connaissance du compte rendu 
in extenso de notre seance et de I' expose de M. 
Berkhouwer. · 

Je demande done a notre honorable coUegue de 
bien vouloir accepter Ia decision prise au cours de 
Ia reunion a laqueUe j'ai fait allusion tout a I'heure, 
pour nous permettre. d' avancer nos debats. 

M. le President. - Ce sont precisement les re
flexions auxque~les s' etait livre hier le Parlement. 
Celui-ci a pris hier une decision a laquelle nous 
devons nous tenir. 

Je demande done a M. Berkhouwer de presenter 
maintenant son rapport. Le membre competent de 
la Commission pourra en prendre connaissance de
main. Le deb at n' ayant lieu que demain, il aura 
done suffisamment de tef!lpS. 

La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur le President, je serai 
bref. En rna qualite de president de Ia commission 
du marche interieur, j'aurais voulu dire _Ia meme 
chose queM. Pleven. 

II est de regie que Ies questions importantes -
et eUes le sont pour Ia pllupart - soient discutees 
en presence d'un representant de l'executif. Mais 
nous savons a Ia suite de queUes circonstances Ia 
Commission de Ia C.E.E. n' a pu se faire representer 
aujourd'hui. J' espere done que M. Berkhouwer 
acceptera de presenter son rapport maintenant. 

M. le Presid~t. - Bien sur le Parlement doit 
en principe insister pour que Ie rapport soit traite 
en presence de Ia ·commission. Nous sommes d'ac
cord la-dessus. Mais il y a des circonstances parti
culieres, et elles le sont en I'occurrence, qui per
mettent de deroger a oJa regie et dont, je pense, nous 
devons tenir compte. 

M. :Uerkho~wer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je m'incline bien entendu volontiers de
vant Ia decision du Parlement, d' autant plus que 
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Ia decision de mon president de groupe complique 
les choses. Mais je sa:vais que lEl Parlement tiendrait 
a ce que· je presente mon ·rapport aujourd'hui. Je 
pense que tous les membres de notre· assemblee 
sont persuades de mon esprit de cooperation. J' ai 
d' ailleurs declare immediatement que j' etais dispose 
a presenter mon rapport aujourd'hui, mais je ne 
savais pas ·que l'examen aurait lieu en l'absence de 

' Ia Commission. Je i'ignorais. Je voudrais dire a M. 
Burgbacher, qui m'interrompt : Ia raison m' en etait 
inconnue, mais j' etais dispose a marquer mon accord 
sans connaitre Ia raison. Voila done les choses mises 
au point. 

Monsieur le President, il y a pres de deux ans, 
Ia Commission de Ia C.E.E. a soumis au Conseil 
une proposition· portant le titre que vous trouvez 
dans mon rapport. C' est un titre tres long. 

Permettez-moi de vous indiquer immediatement 
Ia portee de ce titre. n implique principalement 
trois choses : Ia publicite de certaines, donnees rela
tives aux societes anonymes et aux auqes societes, 
Ia vaiidite de certains engagements des societes et 
leur responsabilite _quant aux actes de leurs organes 
accomplis ou non dans les limites de leur mandat ou 
de I' objet socia:l, et enfin, Ia nullite des societes. 

II a fallu longtemps, Monsieur le President, pour 
que cette affaire soit m-ure pour une premiere dis
cus~ion sur Ia base d'un projet de rapport a •I' etat 
embryonnaire. Nous avons dii, avant d'en arriver 
ou nous somme~ aujourd'hui, surmonter un grand 
nombre d'obstacles. Nous ne sommes pas encore au 
bout des difficultes, car le seul fait que nous devions 
examiner aujourd'hui ce rapport en I' absence de Ia 
Commission de Ia C.E.E. constitue une nouvelle 
complication. 

Monsieur le President, la premi~re directive cons
titve une premiere etape. Comme vous 1' av~z deja 
dit, il s'agit d'une question tres complexe. 

La cooperation entre la Commission de Ia C.E.E. 
et Ia commission du marche interieur a dure long
temps. Je pense qu'il serait vai,n que les deux par
ties s' adressent reciproquement des reproches a cet 
egard .. Pour prendre un exemple, en ce qui· nous 
concerne, nous avons soum-is un long questionnaire 
a Ia Comm-ission de Ia C.E.E., qui a mis longtemps 
a y repondre. Je n'en fai11 pas ~eproche a Ia Comm-i_s
sion de Ia C.E.E., je .signale simple~ent le fait pour 
illustrer Ia complexite et Ia difficulte de •la question 
et · montrer que Ia commission du marche interieur 
etait pleine de bonne volonte mais se trouvait 
confrontee avec un probleme complexe auquel elle 
a consacre de nombreuses reunions. ' 

Monsieur le President, Ia premiere difficulte a 
laqueHe s' est heurtee votre commission consistait 
dans le fait qu'il s'agit en I' occurrence d'une directive 
sur le droit des socretes qui sera suivie de six ou 
sept autres directives. 

Votre comnuss10n a, de prime abord, considere 
comme une difficulte le fait de devoir examiner les 
points que je viens de citer et qui, en eux-memes, 
constituent deja des problemes- complexes de- droit ' 
des societes, sans savoir dans quel sens general Ia 
Commission de Ia C. E. E. comptait poursuivre 1' ex:a
men des problemes que pose ce droit. 

·A cela s'ajoute le fait qu'il s'agit d'une directive. 
Nous savons que Ia directive definit le resultat a at
teindre et doit 'laisser aux parlements nationaux le 
choix des moyens dont ils peuvent disposer au plan 
parlementaire national. 

II s' agit main tenant de sa voir comment on pro
cedera a l'avenir. Les nouvelles directives seront
elles presentees une a une? Nous avons appris que 
Ia deuxieme directive en est presque; actuellenient, 
au stade de Ia publication. Et cela, plus de deux ans 
apres Ia publication, au printemps de 1964, de· Ia pte
miere directive. La deuxieme directive serait .done 
sur •le point d'etre publiee; je n'en suis pas cer
tain, peut-etre Ia Commission de la C.E.E. pourra
t-elle nous fournir des precisions a ce sujet. 

Vous vous rendrez compte, Monsieur le Presi
dent,· que si 1' on continue de cette maniere, les siX 
Parlements nationaux se trouveront devant de gran
des difficultes. On p9urrait presque dire qu'ils . tra
vailleront sans arret a adopter et a modifier les legis
lations sur les societes. 

J e signalerai en passant, Monsieur le President, 
que le travail l6gislatif des Parlements nationaux ·a 
abouti recemment a certains resultats concrets. c: est 
ainsi qu' au Parlement fran~ais, le Senat a adopte un 
document codifiant des normes juridiques relatives 
au droit des societes, document qui rev1endra sans 
doute devant r Assemblee nationale. Cette codifica
tion porte sur des lois et arretes comp~enant au ·to
tal quelque, 500 'articles qui ont flli.t l'obje~ de nom
breux amendements. 

Le 16gislateur fran~ais' s'occlipe done ~e Ia que~
tion en ce moment. J'ai appris qu'en Ita:lie, des tra
vaux legislatifs similaires sont en cours. · En repuoli
que federale d' Allemagne, le Parlement vient d' adop
ter une loi sur les societes par actions, qui est . en
tree en vigueur le 11il" janvier 1966. Si j'ai bien com
pris, cette loi porte . egalement sur certaines ques
tions qui nous occupent ou qui feront I' objet. des 
directives qui, comme je rai dit, vont nous etre pre
sentees. 

A tout cela vient se surajouter une initiative toute 
recente d'une des directions de Ia Commissiorl de 
Ia C.E.E. M. von der Groeben a fait publier - c' est 
ce que je lis dans -I' Agence .Europe - un.7memoran.-. 
dum sur Ia creation d'une « societe oommerciale en~ 
ropeenne ». Si je suis bien informe, il s'agit.Ia d'une 
initiative qui emane d'une direction de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. autre que celle qui s"occupe- ac
tuellement des directives sur r adaptation des legis-
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lations nationales. En presentant cette idee de « so
ciete. commerciale europeenne », M. von der Groeben 
parle de toutes les difficultes qui surgissent a ce 
propos et il se demande dans quelle mesure le Hbre 
etablissement et Ia promotion des echanges intra
communautaires peuvent influencer Ia creation d'une 
telle societe. II signale les difficultes d' ordre juridi~ 
que, economique et fiscal ainsi que les possibilites 
existant dans ce domaine. II les repartit en trois ca
tegories : !'utilisation des possibilites offertes par le 
traite de Rome, Ia creation d'une societe commer
ciale europeenne sur Ia base d'une loi uniforme in
troduite dans Ia juridiction de chaque Etat membre 
et enfin, Ia creation d'une societe commerciale basee 
sur un droit europeen. Si je poursuis Ia lecture du 
memorandum, je constate que Ia preference de Ia 
Commission de Ia C.E.E. va a une societe commer. 
ciale de droit europeen. 

C' est done au moment ou sont prises toutes ces 
initiatives, tant nationales que communautaires, que 
nous avons a nous occuper de Ia premiere directive. 
Le traite de Rome parle de coordination et d' adap
tation et en outre, nous pouvons aussi creer une loi 
uniforme suivant Ia methode classique, ce qui est 
aussi une des possibrlites offertes par le traite de 
Rome. 

Le droit des societes est un tout complexe, sub
ordonne a des regles generales de droit civil. J e pen
se au statut reel, au droit obligationnel et au droit 
des personnes. Au nombre des elements particuliers 
du droit obligationnel, je citerai le droit de repre
sentation, car lorsqu'il s'agit de societes, lesquelles 
agissent par l'intermediaire d'organes, 'Ia responsabi
lite des societes a i' egard des actes de leurs organes 
constitue toujours un probleme fondamental. C'est 
que Ies. societes ne sont pas des personnes physi
ques pouvant agir par elles-memes. Aussi un des 
points principaux de toutes les legislations sur les 
societes est-il que celles-ci, qui ne sont pas des per
sonnes civiles, sont eng a gees par les actes d' organes 
dont on peut considerer qu'Hs agissent en leur nom. 

Le travail accompli par notre commission a pris 
beaucoup de temps. Sans examiner en detail Ia ques
tion de savoir pourquoi ces travaux ont dure si long
temps, je voudrais dire que notre commission s' est 
inspiree de l'idee que tout ce qui merite d'etre fait 
merite d'etre bien fait, d'autant plus quil s'agit, en 
!'occurrence, d'une premiere etape dans un domaine 
juridique particulierement complexe. ' 

Monsieur le President, quel a ete le point de de
part de Ia Commission de Ia C.E.E. lorsqu' elle a 
redige cette proposition? Nous pouvons dire que 
I' executif s' est base sur I' article 54-3 g, devenu peu 
a peu celebre du fait de nos discussions, qui figure 
au chapitre 2 du traite portant sur 1e droit d' etablis
sement. Dans un long questionnaire, notre commis
sion a demande a Ia Commission de Ia C.E.E. si 

elle ne pouvait pas lui faire parvenir un resume des 
difficultes auxquelles donnent lieu, sur le plan dq 
droit de libre etablissement, les normes juridiques 
nationales des six pays en matiere de droit des so
cietes, difficultes qui, soit pour les pays etrangers 
a Ia Communaute, soit pour les pays de :Ia Com
munaute eux-memes, constituent une entrave a Ia li
berte d' etablissement des societes dans un des six 
pays. N ous regrettons de devoir constater que Ia 
Commission de Ia C.E.E. n' a pas repondu a notre 
demande. Permettez-moi d'ajouter, Monsieur le Pre
sident, que je parle ici sine ira et studio- s'il m'est 
permis de citer Tacite-, j'agis en tant que manda
taire de Ia commi~sion du marche interieur et que 
je m' efforce de rapporter aussi objectivement que 
possible ce qui s'est dit en commission. Je repete 
que c' est Ia une tache difficile, parce que les avis 
etaient tres partages sur differents points et que les 
problemes discutes etaitmt extremement compliques. 

Monsieur le President, j' ai deja dit que Ia Com
mission de 'Ia C.E.E. a fonde sa proposition sur l'ar~ 
ticle 54-3 g du traite, qui figure dans le chapitre 
relatif a Ia liberte d' etablissement dans Ia Commu
naute. 

Ce point souleve deja une difficulte. Deux con
ceptions s' opposent : selon Ia premiere, U faut in
terpreter cet article largement, selon Ia seconde il faut 
prendre a la lettre cet article qui prescrit d' arreter 
des directives en matiere de droit d' etablissement 
<< en coordonnant » - « dans la mesure necessaire », 

precise-t-il aussitot - les « garanties qui sont exi
gees, dans les Etats membres, des societes au sens 
de I' article 58 alinea 2, pour proteger les interets 
tant des associes que des tiers. » 

Comme vous le constatez, Monsieur le President, 
je cite cet article en -toute objectivite, mais il pre
voit un certain nombre de restrictions· qui ont amene 
les specialistes auxquels Ia directive a ete presentee 
a formuler des I' abord des avis radicalement oppo
ses. Je songe a quelques sommites fran~aises en ia 
matiere et tout d' abord au professeur Houin selon 
lequella directive est bm}ne. 

Je pense qu'il a ecrit un ouvrage de droit com
mercial en collaboration avec le professeur Rodier. 
Ce demier cond~e absolument la directive. Je ne 
le citerai pas entierement, mais il a ecrit un article 
- je m'efforcerai d'etre aussi objectif que possible 
- ou il se montre extremement reserve a I' egard 
de cette directive et declare notamment qu' elle sort 
des Hmites de I' article 54-3 g. 

Encore une fois, Monsieur le President, je n'in
vente rien. Je me contente d'etre un rapporteur ob
jectif. Et tout aussi objectivement, je signale que Ia 
commission juridique du Bundestag a formule des 
reserves analogues, de meme que Ia Federation des 
industries allemandes et Ia Chambre internationale 
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de commerce. Je vous donne lecture, Monsieur le 
President, de Ia position prise par votre Bundesrat : 

« Le Bundesrat met serieusement en doute que 
toutes les dispositions de Ia directive soient cou
vertes par 'I' article 54-3 g du traite instituant Ia 
C.E.E. » 

De toute part, les miljeux officiels ont pose des 
questions. M. Deringer, qui fait autorite parmi nous, 
a egalement declare : n se peut que certaines propo-

. sitions de Ia directive ne soient pas couvertes par 
les dispositions du traite. J e ne puis en decider sur
le-champ dans I' absolu. J e me rappelle qu' a un mo
ment donne, Ia commission du marche interieur m' a 
demande - mon rapport etait presque termine -
de faire un releve, avec commentaire a I' appui, des 
articles que j' estimais soit conformes, soit non con
formes a I' article 54 du traite. En commission, les 
membres ont generalement estime qu'il convenait 
d' etudier le probleme en se referant a chacune des 
dispositions prevues par Ia directive. 

Finalement, il s' est degage au sein de ootre com
mission, apres un long echange de vues avec Ia Com
mission de Ia C.E.E., une majorite pour decider que 
Ia commission constaterait qu'a certains egards, il 
n' est pas certain que Ia directive soit toujours con
forme a I' article 54 -3 g du traite. La commission 
n' a pas voulu jouer un role d' arbitre juridique en 
declarant que tel ou tel element de Ia directive est 

' ou n' est pas conforme au traite. 

Je 'le repete, Monsieur le President, j'espere que 
tous les membres ici presents de Ia Commission du 
marche interieur reconnaitront que je rends compte 
objectivement des faits. En fin de compte, la com
mission a estime, a un moment donne devoir s' ar
reter a I' avis qu' elle a formule. 

Nous avons en Ia matiere des responsabilites que 
nous assumons en donnant notre avis. Certes, ne 
serait-ce qu'a defaut de competence en matiere ju
ridique, nous n' avons pas toujours developpe comme 
il I' eiit fallu nos objections, mais nous pensons qu'il 
convenait que nous fassions remarquer, nous aussi, 
qu' on peut eprouver certains doutes, d' autant plus 
que cela a deja ete constate par de nombreuses per
sonnes autorisees. 

La difficulte tient au texte de I' article. Fl fau:t 
veiller aux interets tant des societes que des tiers. 
La question est de savoir s'il est possible de decider 
quoi que ce soit dans !'interet des tiers sans aller 

. en meme temps dans une certaine mesure a I' en
contre des interets des associes. De meme, si I' on 
prend des dispositions en faveur des associes, ne 
se heurte-t-on pas aux interets des tiers ? 

II y a done Ia une nouvelle difficulte qui tient 
au texte du traite, sans parler du fait que selon 

!'article considere, il s'agit de garanties a rendre non 
pas egales, identiques, mais equivalentes. 

Monsieur le President, le juriste que vous etes 
sait tres bien qu' etant juriste moi-meme, je pourrais 
parler toute une joumee de cette question. Je ne pen
se pas devoir le faire. Je crois que le Parlement se 
doit de s' efforcer de mener cette tache a bien, de 
son mieux et en y mettant toute ~a bonne volonte. 
En parlant ainsi, j' estime etre dans Ia ligne de ce 
que souhaite Ia commission au nom de laquelle j' ai 
l'honneur de presenter mon rapport. 

Je m'en tiendrai done, pour Ia suite de mon ex
pose, aux points essentiels. J e sais que ce probleme 
sera encore examine demain article par article et je 
m'attends ace que divers articles £assent encore !'ob
jet d'un long debat, car plusieurs de mes collegues 
m'ont donne !'impression qu'ils ont encore des ob
servations a formuler. Aussi, j'estime qu'en presen
tant ce rapport, je n' ai pas a examiner les differents 
articles dans le detail. Pour ceux d' entre nous qui 
ne sont pas encore au courant de Ia question, je me 
permettrai d'exposer brievement de quoi il s'agit. 

Les deux points essentiels sont Ia publicite obli
gatoire et Ia responsabilite des actes de certains or
ganes des societes. Le troisieme point, Ia nullite de 
Ia societe, est une question specifiquement juridi
que; nous sommes d'accord la-dessus. Tous les ju
ristes ici presents savent que Ia nullite est une des 
questions juridiques les plus difficiles qui soient. 
Quant a dire si pareil point peut d' ores et deja fi
gurer dans une premiere directive, c' est une ques
tion au sujet de laquelle notre commission a emis 
quelques doutes. Elle se demande si cela est telle
ment urgent. Nous prenons acte de ces dispositions, 
Monsieur le President, et cette remarque etant fai
te, nous n' aurons plus guere d' autres objections a y 
opposer. 

Ce que Ia Commission de Ia C.E.E. a voulu avant 
tout, c' est mettre en reuvre I' obligation de publicite. 
Elle a vise a ce que soit instauree autant que pos
sible dans tous les pays, une obligation equivalente 
pour toutes les societes de rendre public tout ce qui 
peut presenter de !'interet pour les tiers qui traitent 
avec elles. Je crois qu'en soi, cela ne peut que fa
voriser les echanges a l'interieur de Ia Communaute. 

Le deuxieme point est un peu plus delicat. II 
s' agit de Ia responsabilite des actes des organes de 
Ia societe, lorsque ces actes sont etrangers a I' objet 
statutaire de Ia societe et constituent un abus de 
pouvoirs de Ia part desdits organes, qu'il s'agisse 
de pouvoirs definis par Ia loi ou par les statuts. 

J' ai dit que ce point etait deja un peu plus deli
cat. II s'agit en effet de savoir si Ia libre circulation 
en depend dans une large mesure. lei, on debouche 
immediatement sur une technique juridique com
plexe, qui, dans· certains pays, vise plutot a assurer 
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Ia protection des tiers, et dans d'autres, s'inspire plu
tot ,du souci de sauvegarder les interets de Ia so
ciete. Dans ce dernier cas, on adopte volontiers com
me critere la bonne foi du tiers, qui, s'il desire etre 
protege, doit toujours etre de bonne foi. Dans d'au
tres pays, on ne se preoccupe guere de 'Ce principe 
et on se rapproche de plus en plus de Ia these selon 
laqueHe le tiers doit toujours etre protege. 

II s'agit Ia de questions particulierement com
plexes, pour lesquelles notre commission s' est effor
cee de proposer dans son rapport les meilleures so
lutions possibles. 

La question de Ia publicite a souleve des diffi
cultes sur un point. Quant a elle, 'Ia commission avait 
deja abouti, en Ia matiere, a une sorte de compro
mis, portant d'une part, sur les societes fermees de 
droit neerlandais, et, de I' autre, sur les societes a 
responsabilite limitee de droit allemand. Si je suis 
bien informe - et je vous prierais, Monsieur le 
President, de rectifier au besoin - jusqu'ici, la so
ciete a responsabilite limitee de droit allemand n' est 
pas tenue a Ia publicite. Aux Pays-Bas, cette obli
gation ne s'impose qu' aux societes anonymes, qui 
font appel au marche des capitaux et dont les ac
tions au porteur negociables sont done cotees en 
bourse. 

La commission a done propose de soumettre a 
I' obligation de publier leurs bilans annuels, toutes 
les societes anonymes, y compris les societes neer
landaises que nous appelons des societes fermees 
- c' est-a-dire des 'Societes qui ne font pas appel au 
marche des capitaux, dont les titres ne sont pas cotes 
en bourse et qui travaillent done avec leur propres 
capitaux. Cependant, en Allemagne, les societes a 
responsabilite limitee ont les memes activites que 
les societes fermees aux Pays-Bas. II peut s'agir tant 
en Allemagne qu' aux Pays-Bas, de tres grosses en
treprises. Nous savons tous qu'en Allemagne, de tres 
grosses entreprises ont adopte Ia formule de Ia so
ciete a responsabilite limitee et qu'aux Pays-Bas, de 
tres grosses societes anonymes sont du type « societe 
fermee ». 

Enfin, compte tenu de I' obHgation de publicite 
qui incombe a toutes les societes anonymes quelles 
qu' elles soient, Ia commission a abouti a une pro
position de compromis, visant a soumettre egale
ment a r obligation de publicite les societes a res
ponsabilite limitee de droit allemand, mais ce, uni
quement lorsque le montant du bilan depasse un 
million d'unites de compte. 

Tel est le compromis que Ia Commission de Ia 
C.E.E. elle-meme a ine'lus dans sa proposition. Ce 
fut Ia une des grosses pieces de resistance de I' af
faire. Enfin, notre commission ,a estime qu'il impor
tait d' eliminer Ia discrimination que cette disposition 
impliquait malgre tout. Ce qu' on impose aux uns, 

il faut egalement !'imposer aux autres. Notre com
mission a alors formule la proposition tendant a ce 
que Ia disposition soit applicable egalement aux so
cietes anonymes fermees de droit neerlandais. On 
aurait pu exonerer de cette obligation aussi bien la 
societe anonyme fermee de droit neerlandais, mais 
Ia commission a propose le contraire, soit d' appli
quer aux societes fermees de droit neerlandais les 
memes dispositions que celles qui etaient proposees 
pour les societes a responsabilite limitee de droit 
allemand ; en d' autres termes, toutes deux sont sou
mises a I' obligation de publicite lorsque leur bilan 
est superieur a un miNion d' unites de compte. 

Mais notre proposition est assortie d'une restric
tion importante. Je n'en fais pas reproche ala Com
mission de la C.E.E., mais nous considerons qu' ob
jectivement, I' executif peche pa,r omission et laisse 
subsister une lacune dans le systeme general que 
nous aurions tant voulu voir mettre sur pied, en pre
sentant des propositions relatives a I' obligation de 
publicite, alors que le Parlement et sa commission 
ne sa vent toujours pas a quoi s' en tenir quant a ce 
qui devra etre publie. Nous ne savons encore abso
lument rien de Ia nature des donnees qui devront 
etre publiees ni de iJa mesure dans laquelle elles 
devront l'etre. La commission du marche interieur 
en a tire la consequence logique en precisant qu' en 
aucun cas, il ne pourra etre question de quelque 
publicite que ce soit dans le cadre des propositions 
qui nous sont soumises, avant que I' on n' ait egale
ment coordonne Ies prescriptions determinant ce qui 
doit etre publie. 

La condition que notre commission pose a cet 
egard me semble logique. 

Je noterai en passant que cette publication pos~ 
un probleme sur lequel j'estime devoir attirer !'at
tention de la Commission de la C.E.E. Demain, je 
pourrai eventuellement lui poser Ia question par ecJiit. 
II s'agit de savoir si la Commission de la C.E.E. 
n'a pas !'impression que, sur un plan general, I'obli
gation de publicite etablit une certaine discrimina
tion a I' egard de societes eta:blies dans des pays eu
ropeens n'appartenant pas ala Communaute et, par 
exemple, a I' egard de r Amerique. 

Bon nombre des societes americaines qui s' etablis
sent en Europe sont des societes fermees. La ques
tion que je voudrais poser, Monsieur le President, 
est Ia suivante : 

Les societes a responsabilite limitee des pays de 
Ia Communaute - il s' agit parfois de tres grandes 
entreprises - et les societes anonymes fermees de
vront-elles se soumettre a I' obligation de' publicite 
avant que leurs concurrents de pays ne faisant pas 
partie de la C.E.E. aient ete soumis ala meme obli
gation ? On peut se demander si no us n' allons pas, 
en arretant ces dispositions, nous montrer plus roya-
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listes que le roi. Car cette concurrence existe ! J e 
pourrais citer des exemples de societes allemandes a 
responsabilite limitee et de societes anonymes neer
landaises qui ne sont pas encore soumises a !'ob
ligation de publicite mais qui se heurtent a la con
currence des societes suisses et scandinaves - pour 
ne pas parler des soci6tes amencaines - qui ne con
naissent pas davantage cette obligation. On peut se 
demander en outre si, en agissant ainsi, nous ne ris
quons pas d' amener les pays non membres de la 
Communaute a etablir les societes anonymes dont 
ils se refusent a publier ·les actes - ce qui, nous 
I' avons vu, est des a present le cas - en Suisse 
par exemple ou dans d' autres pays europeens qui 
n'imposent pas une obligation de publicite aussi 
poussee. 

Si je vous dis tout cela, ce n' est pas parce que 
je pense que nous devons nous prononcer a bout 
portant et carrement contre cette obligation de pu
blicite. Mais je tiens a poser expressement Ia ques
tion au Parlement et a Ia Commission de Ia C.E.E., 
car j'ai !'impression - tout en parlant et en refle
chissant, de nouvelles idees vous viennent a I' esprit 
-que jusqu'a present, nous n'y avons peut-etre pas 
encore accorde une attention suffisante. 

Je suis certain que cette question precise ne fi
gure pas dans le questionnaire que nous avons ad
resse a qa Commission de la C.E.E. Elle ne parait 
cependant revetir une importance capitale du point 
de vue de la position concurrentielle des societes 
allemandes a responsabilite limitee et des societes 
fermees de droit neerlandais. 

J' ai deja examine rapidement le fond des proble. 
mes que posent du point de vue de iJ.a responsabi
lite des societes, les actes des organes qui agissent 
en leur nom mais en depassant les limites de 1' ob
jet social de Ia societe ou en excedant qeurs pouvoirs. 
Je vous ai signale qu'il y a ici deux theses en pre
sence. II y a, d'une part, Ia these anglo-saxonne, 
Ia these «ultra vires», selon laquelle les actes ex
cedant les limites du _ mandat n' engagent pas la so
ciete. 11 y a d' autre part, la these du « mandat », 
que 1' on qua!lifie, a plus ou moins juste titre, d' al
lemande, selon laquelle ies tiers doivent pouvoir con
siderer que lorsqu'un organe accomplit un acte, il 
le fait dans les limites de son mandat et que ses 
actes engagent done la societe. Ces deux theses sont 
bien entendu diametralement opposees. De multiples 
solutions intermediaires sont possibles et ce que la 
Commission nous presente dans ses propositions cons
titue en fait un moyen terme. 

·Quant au troisi~me point, a sa voir ceilui de la nul
lite, j'ai deja dit qu'il s'agit la d'un probleme juri
clique tres complexe. En ce qui conceme notre com
mission, il peut se resumer comme suit : 

Nous avons pris acte de ce qu'il s'agit .de faire en 
sorte que les tiers soient Ieses le moins possible par 

d' eventuelles declarations de 1' acte constituti£ de la 
societe ou d' autres actes. En soi, c' est tres bien. Ob
jectivement, on peut cependant douter qu'il s'agisse 
la de I' aspect le plus important de la coordination 
du droit europeen des societes. Encore une fois, je 
ne fais que rapporter en toute objectivite ce qui a 
ete dit. 

Monsieur le President, je pense pouvoir considerer 
que j'en ai termine avec l'essentiel de mon expose. 
Nous ne sommes cependant pas au bout de notre 
tliche et demain, nous reprendrons la discussion pour 
entrer dans les details. 

La commission a fait suivre son rapport d'une 
proposition de resolution dans laquelle elle definit 
en gros tout ce qui, a son avis, fait encore defaut 
ou, en tout cas, tout ce qui reste a faire. C' est ainsi 
qu' elle declare notamment regretter I' absence d' orien. 
tation generale. Elle serait hEmreuse que Ia Com
mission de la C.E.E. puisse lui donner satisfaction 
sur ce point. D' autre part, Ia commission du marche 
interieur aimerait - elle le precise egalement dans sa 
proposition de resolution - que !'obligation de pu
blicite ne devienne pas effective avant que les dis
positions en la matiere n' aient ete harmonisees. 
D'autres desiderata sont encore formules dans Ia pro
position de resolution. 

Monsieur le President, je vous remercie de m' a voir 
donne r occasion de presenter ce rapport, qui traite 
d'un probleme fort comP'lexe. Je remercie egalement 
mes collegues, membres de ce Parlement, de I' atten
tion qu'ils ont bien voulu m'accorder. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Conformement a la decision 
prise hier, Ia discussion du rapport et le vote sur la 
proposition de resolution auront lieu demain apres
midi. 

9. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi 11 mai, a 9 h 30 et a 15 h. Son 
ordre du jour sera le suivant : 

- Discussion et vote du rapport de M. Berkhouwer 
sur iJ.es taxes d' affranchissement ; 

- Discussion et vote du rapport de M. Berkhouwer 
sur les garanties exigees des societes pour pro
teger les interets tant des associes que des tiers ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. Jar
rot sur Ia liberte d' etablissement et la modifica
tion du Programme general prevu en la matiere ; 
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- Presentation et discussion du rapport de M. Vre
deling sur le Fonds europeen d' orientation et de 
garantie agricole ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. Du
pont sur les prix de certains produits agricoles 
et sur certaines mesures specifiques dans les sec-

teurs du sucre et du lait ; la discussion de ce 
rapport sera poursuivie jeudi apres-midi. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h) 
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PR£SIDENCE DE M. VENDROUX 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 9 h 45) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

Mes chers collegues, les membres de la Commis
sion de la C.E.E. qui ont termine leurs travaux, 
comme vous le savez, ce matin a cinq heures, ont 
tenu malgre tout a assister a cette seance, certains 
d' entre eux tout au moins. 

Or, nous apprenons que l' avion militaire qui les 
a transportes est en train d' atterrir a l' aero port. 

11 serait incorrect, en raison de !'effort qu'ils ont 
fait pour etre parmi nous ce matin, de commencer 
nos travaux avant qu'ils soient presents. C' est pour
quoi je vous propose de suspendre la seance et de 

. la reprendre dans un quart d'heure environ. 

. 11 n'y a pas d'opposition ? ... 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 9 h 50, est reprise a 
10 h 10.) 

M. le President. - La seance est reprise. 

Le Parlement se rejouit certainement avec moi de 
ce _que le retard avec lequel s'ouvre notre seance 
soit dii indirectement a l' accord intervenu ce matin 
a Bruxelles. . 

En votre nom, mes chers collegues, je remercie 
son Excellence M. l'ambassadeur Colonna di Paliano 
de !'effort exceptionnel qu'il a fait pour etre parmi 
nou8, puisqu'il a dii prendre l'avion de bonne heure 
apres une nuit vraisemblablement epuisante. 

( Applaudissements) 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

11 n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Taxes d'affranchissement (suite) 

.M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Berkhouwer, fait au nom 
de Ia commission· du marche interieur, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 

(doc. 82, 1965-1966) relative a une directive concer
nant le rapprochement des legislations des Etats 
membres relatives aux taxes d' affranchissement pour 
les lettres du premier echelon de poids et les cartes 
postales. (Doc. 43). 

Je rappelle que M. Berkhouwer a presente son 
rapport au cours de Ia seance d'hier. 

La parole est a M. Seuffert, au nom du groupe 
socialiste. 

M. SeufferL - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, ce rapport si clair et si precis 
dont nous devons etre reconnaissants au rapporteur 
- et je tiens a I' en remercier ici au nom du groupe 
socialiste - traite d'une mesure qui vise a rappro
cher et a unifier les taxes d' affranchissement pour 
les lettres du premier echelon de poids et les cartes 
postales. Je n'ai certes pas besoin de rappeler com
bien les membres de notre groupe applaudissent a 
chaque pas qui nous conduit vers la fusion de Ia 
Communaute, et combien ils se felicitent done ega
lement de cette initiative . 

Le premier principe que sanctionne cette direc
tive a savoir que les Etats membres doivent appli
quer entre eux le tarif interieur pour les lettres et 
les cartes postales est, en fait, deja en vigueur : 
d' apres les dernieres nouvelles, c' est desormais ega
lement le cas pour les Pays-Bas. 11 n'y a done rien 
a ajouter a ce point. 

Tout au plus pourrait-on deplorer qu'aucune ten
tative n'ait ete faite en vue d'appliquer le tarif inte
rieur a d' autres taxes postales. 

11 est ensuite prevu que le tarif des lettres du 
premier echelon de poids et des cartes postales sera 
ramene a un denominateur commun qu'il incombera 
au Conseil d'arreter. Reste a savoir si cette proposi
tion est realiste et praticable, et si elle a ete miire
ment reflechie. On a commence !'unification par Ia 
taxe d'affranchissement des lettres, et le rapport 
insiste sur le · fait que cette mesure pourrait avoir 
une importance psychologique considerable pour les 
citoyens des Etats membres, ce· qui signifie, impli
citement, que ces taxes n' ont pas une grande valeur 
du point de vue economique. A elle seule, cette 
remarque souleve la question de savoir si cette me
sure releve reellement du traite ; en tout cas, elle 
en conteste la necessite et l'urgence. On ne saurait 
nier que ce sont tout au plus les taxe~ d' affranchis
sement des imprimes et des colis postaux, mais cer
tainement pas celles des lettres, qui ont une inci
dence economique. 

De toute evidence, personne ne s' est demande si, 
face a la structure des coiits que presentent actuel
lement les administrations des postes, la fixation de 
tarifs distincts pour les lettres et les cartes postales 
etait encore fondee, alors que cette question joue 
certainement un role dans Ia rationalisation de ces 
administrations. 
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Seuffert 

Si on la considere objectivement, cette proposition 
ne semble guere avoir de chances de se realiser. 
Ainsi, par exemple - et le rapport le mentionne 
lui-meme - I' executif estime que ~es nouveaux 
tarifs postaux que la Republique federale a fixes 
pour les lettres excederont d' ores et deja le plafond 
prevu. Cependant, d' a pres ce que je me suis laisse 
dire, on n' est nullement du meme avis a Bonn. Loin 
de moi de decider qui a raison dans cette affaire. 
Mais le fait que de telles divergences de vue puissent 
apparaitre dans ce domaine est a lui seul deja inquie
tant. 

Par ailleurs, la fixation des tarifs ne semble pas 
reposer sur une definition assez claire. M. le rappor
teur a declare hier qu'il n' etait pas parvenu a saisir 
exactement a quoi correspondaient, au fond, 18 cen
times-or. En revanche, ce qui est incontestable, c'est 
que certains pays de la Communaute appliquent des 
a present des tarifs postaux qui atteignent le pia
fond prevu, lorsqu'ils ne le depassent pas, alors que 
d' autres se situent sensi:blement au-dessous du tarif 
postal commun envisage. 

Dans I' ensemble, la proposition aurait done pour 
resultat de majorer le tarif postal pour les lettres, 
et les citoyens - autrement dit, les utilisateurs -
rendraient la Communaute responsable de cette aug
mentation. 

On ne saurait non plus oublier que le traitement 
fiscal auquel sont soumises les taxes postales est des 
plus flottants, tant dans le systeme commun que 
dans le cadre national. Non seulement les differents 
pays ont la possibilite d' adopter des solutions di
vergentes, mais ils sont apparemment en train de le 
faire. II se pourrait done fort bien qu' en depit de 
leur unification theorique, les taxes d' affranchisse
ment reelles different en raison des traitements fis
caux particuliers dont elles font I' objet. 

Des l'abord, il semble douteux qu'une procedure 
du Conseil soit a meme de fixer les taxes d'affran
chissement de fa~on quasi automatique, en I' absence 
de tout controle politique, alors que nous savons 
tous par experience qu' elles donnent tres facilement 
lieu a des discussions politiques. En particulier, on 
doit se demander si cette proposition a bien examine 
et approfondi les correlations compliquees qui exis
tent dans les comptes d' exploitation et dans le fi
nancement des administrations postales. 

II est prevu que les administrations des postes 
devront haimoniser leurs coJ,Dptes d' exploitation. 
Cela parait simple en theorie, mais tous ceux qui 
sont quelque peu familiarises avec ces questions 
savent toutes les difficultes qui se cachent derriere 

· ces mots. Si I' on croit pouvoir commencer par une 
taxe qui, tout en etant la plus frequente, n' est 
nullement la plus importante du point de vue econo
mique, on sous-estime de toute evidence la situation 
reelle. 

On dit que les administrations des postes devront 
harmoniser leurs comptes d' exploitation : cela sem
ble logique. Cependant, les comptes d' exploitation 
d'une administration des postes comprennent non 
seulement des services postaux de toute espece, 
mais aussi les telecommunications, qui en sont a des 
stades d' automatisation divers selon les Etats mem
bres et aboutissent en consequence a des resultats 
financiers fort differents. A cela s'ajoute le transport 
des personnes et, enfin I' ensemble des services de 
circulation monetaire dont la structure des coiits est 
extremement compliquee et dont certains ont · de 
!'importance pour le financement meme des adminis
trations posta!les. II semble que, dans ce domaine, on 
a pris les choses quelque peu a Ia legere. 

Dans son avis, la commission des transports a, elle 
aussi, insiste sur le fait que ces administrations de
vront renoncer aux <<imputations mixtes ». Dans le 
secteur des chemins de fer, par exemple, cela se 
traduisait par une majoration des voies des transports 
locaux et des tarifs sociaux, et par une reduction 
des prix pour les trains de luxe et les prestations 
speciales. Et pourtant, on doit se demander s'il ne 
serait pas juste d' exiger de ceux qui veulent, et qui 
peuvent, payer un prix plus eleve pour des trains 
confortables qu'ils contribuent ainsi au coiit des 
tarifs sociaux et des transports locaux, au lieu que 
l'on doive faire appel au moyen complique d'une 
subvention particuliere de l'Etat. 

J e ne songe nullement a ouvrir ici une discussion 
de principe sur les transports ; mais les services pos
taux presentant des cas analogues, je voulais sim
plement illustrer les problemes que peut soulever Ia . 
fixation commune et en quelque sorte automatique 
des taxes d' affranchissement pour les lettres. En 
effet. la proposition prevoit des procedures transi
toires qui permettraient de fixer une taxe d' affran
chissement ·commune pour les lettres, en attendant 
que les comptes d' exploitation soient harmonises -
ce qui, comme le disait hier M. le rapporteur, exigera 
beaucoup de temps. · 

A l'origine, l'executif avait propose que. tout Etat 
membre qui prouverait que les frais de personnel 
de son administration postale se sont eleves de 15 Ofo 
pourrait exiger que le tarif des lettres soit majore 
dans tous les autres pays de la. Communaute. Per
mettez-moi de dire que cette proposition etait un 
peu simpliste et denuee de fondement pratique ; 
aussi •la commission l'a-t-elle a juste titre rejetee. 
Reste a savoir, cependant, si le nouveau critere prevu 
est meilleur et s'il ,est admissible qu'en raison de 
I' evolution constatee des prix de revient dans une 
administration postale, tous les Etats membres doi
vent ajuster leurs tarifs pour les lettres, et cela sans 
que I' on ait examine pourquoi ces prix de revient 
ont augmente et comment il eiit eventueHement 
ete possible d' eviter cette hausse. 

Pour terminer, Monsieur le President, et meme 
si cette conclusion n' est ni tres positive, ni tres re-
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jouissante, nombre de mes amis du groupe socia:liste 
ont !'impression que I' executif aurait pu, en ce mo
ment, se consacrer a des travaux plus utiles, plus 
importants et plus fructueux et qu'il n' etait pas indis
pensable, dans les circonstances presentes, de saisir 
I' assemblee et Ie Conseil de cette question. Tout en 
rendant hommage a I' objectif que poursuivent toutes 
ces considerations - objectifs dont il faut se feli
citer et qui merite a tous egards notre approba
tion - nous ne sommes nullement convaincus que 
I' on se so it engage sur Ia bonne voie et que I' on 
ait suffisamment examine Ies possibilites d' applica
tion et les conditions de depart. N ous craignons que 
I' on ait aborde ce sujet prematurement en choisissant 
une voie erronee, et qu' en fin de compte, on aille, 
au prix d'efforts consklerables, au-devant d'un 
echec, d'une regression, voire d'un resultat nul. 
C'est pourquoi plusieurs de mes amis s'abstiendront 
Iors du vote. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna di 
·Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Com
mission de la C.E.E. - (I) Monsieur Ie President, 
avant toute chose, je tiens a remercier cette haute 
assemblee qui m' a fait I'honneur de m' attendre et de 
retarder d'une demi-heure le debut de sa seance. 
Comme vous I' avez dit, Ia raison de moo retard est 
telle que je crois que nous devons tous nous en 
feliciter. Je n'en dirai pas davantage sur ce sujet, 
preferant laisser Ia parole a M. Marjolin qui arrivera 
dans le courant de Ia journee. 

Permettez-moi toutefois d' ouvrir une parenthese 
pour rappeler que si je suis parmi vous en ce mo
ment, alors que j' ai quitte Ia salle du Conseil a cinq 
heures et demie, c' est grace a 1' extreme courtoisie 
du gouvernement beige qui avait mis un avion mili
taire a Ia disposition du representant de Ia Commis
sion qui devait assister a Ia seance de I' assemblee. 

Pour ce qui est de Ia proposition de directive sou
mise a I' exam en de I' assemblee, je tiens a adresser 
mes compliments au rapporteur pour Ie rapport et 
Ia proposition de resolution qu'il a presentes. 

Son rapport nous encourage a perseverer sur Ia 
voie dans laquelle nous nous sommes engages a Ia 
suite de !'initiative prise par les ministres des postes 
et des telecommunications des Etats membres, voie 
sur laquelle nous avons progresse avec toute Ia pru
dence necessaire, puisqu'il s'agissait d'un domaine 
relativement neuf dans les activites de Ia Commu
naute economique europeenne, ne serait-ce qu' en 
raison des instruments juridiques a employer. 

Je n'ai rien a ajouter au rapport eta Ia proposition 
de resolution. Toutefois, pour repondre a !'interven
tion de M. Seuffert, je voudrais dire que nous parta
geons son desir de faire plus et de faire mieux. 
C' est notre sentiment a tous et plus particuHere
ment de ceux qui, comme nous, s' efforcent de rea
liser dans Ie cadre de leurs competences les objectifs 
ainsi fixes. A moo avis cependant, Ia voie esquissee 
aujourd'hui represente un premier pas interessant, 
et Ia proposition de directive contient une serie de 
suggestions qui, si elles rencontraient I' approbation 
du Conseil, nous permettraient de trouver des re
medes pour Iutter contre Ies inconvenients et com
bier les lacunes que vient de signaler M. Seuffert. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
I' Ambassadeur, de votre communication. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution pre
sentee par Ia commission. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europt'ien sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relative a une directive concernant le rapprochement des legislations des ~tats 
membres relatives aux taxes d'affranchissement pour les lettres du premier echelon de poids 

et 1es cartes postales 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de Ia C.E.E. du 30 juin 1965, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. 82, 1965-1966), 

- vu le rapport de sa commission du rnarche interieur (d09. 43) et l'avis de sa 
commission des transports annexe au present rapport, 

- apres en avoir delibere au cours de sa session de mai 1966, 
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President 

~· Se felicite de Ia presentation de ladite proposition de directive, qui constitue 
un premier pas dans la voie de l'etablissement d'un systeme qui permettra d'aboutir 
a !'adoption par les :£tatS membres de Ia Communaute d'un tarif postal unique; 

2. Souhaite vivement que cette directive soit completee. a bref delai par d' autres 
directives concernant les echelons de poids supeneurs a 20 g et par des directives 
visant a assurer en outre !'harmonisation des dimensions, du conditionnement et des 
prescriptions sur le traitement des envois postaux ; 

3. Approuve Ia proposition de directive, sous reserve des modifications formulees 
ci-apres qu'il propose d'apporter aux se, ae et 7e considerants, ainsi qu'aux articles 
3,4,5et6; 

4. Prie &on president de communiquer Ia presente resolution au Conseil ~t a la 
Commission de la Communaute economique europeenne. 

Proposition d'une directive du CODSeil concernant le 
rapprochement des legislations des £tats membres 
relatives aux taxes -d' affranchissement pour les lettres 

du prender echelon de poids et les cartes (postales 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne, notammEmt celles 
de I' article 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu 1' avis du Comite economique et social, 

considerant que les prestations de services dans 
le domaine des postes jouent un role essentiel dans 
la vie economique d'une communaute d'ttats hau
tement industrialisee comme I' est la Communaute 
economique europeenne ; 

considerant que r agencement des tarifs des 
postes constitue un element important de la poli
tique economique au sens le plus large ; que des 
differences de niveau dans ces tarifs sont de nature 
a constituer des obstacles a 1' etablissemept et au 
fonctionnement du marche commun en g€mant no
tamment la mise en ceuvre d'un regime concurren
tiel neutre et en dormant lieu a des detournements 
de trafic; 

considerant que de tels obstacles peuvent etre 
elimines si un tarif unique est adopte par tous les 
Etats membres pour 1' expedition, le transport et la 
livraison des correspondances au sein de la Commu
naute economique europeenne ; 

considerant qu'un tel rapprochement des tarifs 
postaux doit necessairement s'accompagner d'une 
harmonisation des echelons de poids, des dimen
sions, du conditionnement et du traitement des en
vois; 

considerant que 1' adoption par les Etats mem
bres de taxes d' affranchissement equivalentes pour 
les lettres du premier echelon de poids et les cartes 
postales constitue une premiere etape importante 
dans la voie d'une harmonisation des tarifs sur le 
plan communautaire et qu'elle aura des effets psycho
'logiques considerables ; 

considerant que 1' evolution de certains elements 
du prix de revient dans le secteur des postes peut 
rendre necessaire un ajusteD;lent des tarifs ; 

considerant que Ia. fixation de criteres prects 
comme prealable necessaire a toute modification des 
tarifs justifie Ia mise en ceuvre d'une procedure faci
litant l'ajustement de ces tarifs; qu'une variation 
notable dans les comptes d' exploitation des adminis
trations des postes des :£tats membres constitue le 
critere le plus valable susceptible d'entrainer un tel 
ajustement ; 

considerant que cet ajustement peut comporter 
pour certains :£tats membres des diffictrltes et qu'il 
convient de les pallier en prevoyant un delai supple
mentaire d' adaptation, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La presente directive a pour objet de fixer dans 
toute I' etendue de la Communaute economique euro
peenne les taxes d' affranchissement des lettres du 
premier echelon de poids et les cartes postales. 
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Article 2 

Au sens de Ia presente directive, on entend par : 

a) Trafic postal interieur : I' expedition, le trans
port et Ia livraison des correspondances echangees 
dans un meme Etat membre. 

b) Trafic postal intracommunautaire: I' expedi
tion, le transport et Ia livraison des correspondances 
deposees dans un Etat membre et a destination 
d'un autre Etat membre. 

Article 8 

1. Les Etats membres, pour leur trafic postal in
terieur et intracommunautaire concernant les lettres 
du premier echelon de poids et les cartes postales, 
appliquent les taxes d' affranchissement dont le mon
tant exprime en unites de compte est identique. 
2. L'unite monetaire prise comme unite de compte 
dans Ia presente directive est le franc or a 100 cen
times d'un poids de 10/31 e de gramme et d'un 
litre de 0,9000. . 

-8. Les · taxes d' affranchissement exprimees en 
franc or soot les suivantes : 

- 18 centimes or pour les lettres du premier eche
lon de poids, de 0 a 20 grammes, 

- 13 centimes or pour ies cartes postales. 

Dans les Etats membres qui, en attendant !'har
monisation des dispositions Iegislatives regissant Ia 
matiere, appliquent un tarif differencie suivant les 
formats des lettres du premier echelon de poids et 
des cartes postales, les taxes d' affranchissement pre
vues ci-dessus ne soot applicables qu' aux lettres du 
premier echelon de poids et aux cartes postales d'un 
format conforme aux normes prescrites. 

4. La conversion en monnaie nationale de ces taxes 
est operee par chaque Etat membre compte tenu 
des arrondissements en usage dans les administra
tions nationales. 

5. De tels arrondissements ne peuvent avoir pour 
effet de fixer ces taxes a un montant superieur ou 
inferieur a 10 °/o par rapport a celui qui resulterait 
d'une conversion exacte. Ce taux de 10 Ofo peut etre 
revise a !'occasion d'un rapprochement des taxes 
d' affranchissement. 

Article 4 

1. Les Etats membres procedent, avant Ia fin de 
la periode de transition, a !'harmonisation des 

comptes d' exploitation de leurs administrations des 
postes. 

2. a) Si un ou plusie1,.1rs Etats membres consta
tent une evolution des comptes d' exploitation de 
leurs administrations des postes faisant apparaitre 
une variation des prix de .revient de I' ordre de 15 Ofo 
par rapport a Ia situation existant au moment de 
Ia notification de Ia presente directive ou de toute 
autre modification ulterieure des tarifs, ils peuvent 
en informer les autres Etats membres et la Com
mission. 

b) En attendant !'harmonisation des comptes 
d' exploitation des administrations des po$tes dans les 
divers Etats membres, tout Etat membre qui cons
tate pareille variation, de l'ordre de 15 Ofo, dans' les 
comptes actuels d' exploitation de son administration 
des postes peut engager .Ia procedure d'information 
prevue au point a. 

3. Apres avoir constate que les conditions prevues 
au paragraphe 2 soot remplies, le Conseil, statuant 
a Ia majorite qualifiee, decide s'il y a lieu de pro
ceder a un ajustement.des tarifs. Dans !'affirmative, 
il arrete une directive a cet effet. 

La Commission dispose d'un delai de deux mois 
a compter de Ia notification visee au paragraphe 2 
pour soumettre ses propositions au Conseil. Ce der
nier dispose a son tour d'un delai de deux mois pour 
statuer sur Ia proposition de Ia Commission. 

4. Dans Ia directive qu'il arrete dans le5. condi
tions enoncees au paragraphe 3, le Conseil,fixe' Ia 
periode d' adaptation pendant laquelle un ou plu
sieurs Etats membres soot autorises a maintenir les 
taxes d' affranchissement en vigueur au moment de 
cette modification. Cette peri ode d' adaptation · rie 
peut en aucun cas exceder douze mois. 

Article 5 

Supprime 

Article 6 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions necessaires pour se conformer a Ia pre
sente directive avant le 31 decembre 1966 et en in
forment immediatement Ia Commission. 

2. Supprime. 

Article 7 

Les Etats membres soot destinataires de la 
presente directive. 
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3. Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et les tiers (suite) 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Berkhouwer, fait au 
nom de Ia commission du marche interieur, sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au Conseil (Doc. 10, 1964-
1965) relative a une directive tendant a coordonner, 
pour les rendre equivalentes, les garanties qui sont 
exigees, dans les Etats membres, des societes au 
sens de I' article 58, alinea 2, du traite, pour proteger 
les interets tant des associes que des tiers (Doc. 53). 

Je rappelle que M. Berkhouwer a presente son 
rapport au cours de Ia seance d'hier. 

Dans Ia discussion, Ia parole est a M. Deringer, 
au nom du groupe democrate chretien. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, au nom du groupe democrate
chretien, je remercie M. le rapporteur du travail 
considerable qu'il a accompli dans ce rapport. II 
faut bien avouer qu'on l'avait charge d'une tache 
ingrate. En effet, comme il I' a rappele lui-meme hier 
a plusieurs reprises, et comme on le dira sans doute 
encore au cours de ce debat, Ia question dont il 
s' agit est des plus compliquees et, par surcroit, fort 
contestee a certains egards. A cela s' ajoute que le 
rapporteur se trouvait dans une situation quelque 
peu delicate, Ia commission et lui n' etant pas du 
meme avis sur certains points importants. II merite 
d' autant plus nos compliments, car il s' est efforce 
de presenter objectivement I' avis de Ia commission. 

A vrai dire, mon groupe ne partage pas tout a 
fait le point de vue du rapporteur quant au retard 
apporte a son travail. Peut-etre efit-il quand meme 
ete possible d' en accelerer Ia preparation et de le 
presenter plus tot. Certes, des questions aussi com
pliquees doivent etre discutees calmement et de 
fa~on detaillee. Mais je ne crois pas que nous contri
buions a Ia reputation de cette assemblee en conser
vant les documents trop longtemps a I' etude. 

Hier, M. le rapporteur a explique que Ia discus
sion ne portait pas seulement sur quelques points 
particuliers de Ia proposition, mais que c' etait sa 
base juridique meme qui se trouvait au creur du 
debat, ainsi que ia question de savoir si !'article 54, 
alinea 3 g offrait ou non une base juridique suffi
sante au contenu de cette directive. Pour prouver 
que celle-ci en depasse les limites, le rapporteur a 
cite le nom de quelques eminents juristes et a ega
lament invoque I' avis de Ia commission juridique du 
Bundestag allemand, ainsi que Ia position que j' avais 
moi-meme adoptee au sein de Ia commission de 
l'assemblee parlementaire. En effet, tant Ia commis
sion juridique du Bundestag - dont je fais ega
lament partie - que moi-meme, ~ors de Ia dis
cussion a Ia commission parlementaire, nous avons 

aborde cette question et demande que, lors de Ia 
procedure ulterieure dans ·1e cadre du Conseil de 
ministres, on examinat soigneusement si Ia proposi
tion etait en tous points conforme a sa base juri
clique. J'avoue qu'a l'heure actuelle, je n'en suis pas 
absolument convaincu, et je reviendrai tout a l'heure 
la-dessus a propos d'un aspect tres important. Mais 
il n' en reste pas moins que ni Ia commission juri
clique, ni moi, nous n' avons declare que ce projet 
depassait les lirnites de sa base juridique. S'il avait 
des doutes, peut-etre notre eminent rapporteur 
aurait-il du nous obliger a prendre position sur les 
differents points contestes. · 

Car le fait que Ia base juridique qu' offre I' ar
ticle 54 est ou non suffisante a une portee des plus 
considerables dans Ia pratique. D' abord - et cela 
va de soi - si I' article 54 ne peut servir de base a 
une telle directive ou a certaines de ces parties, ce 
sujet ne pourra etre regie des a present par une 
directive de cette nature, mais il faudra recourir 
beaucoup plus tard a ia procedure infiniment plus 
compliquee de !'harmonisation des legislations pre
vue a !'article 100. Ensuite - et c'est Ia probable
ment I' aspect le plus important du point de vue ' 
pratique - les directives fondees sur I' article 54 
peuvent etre arretees par le Conseil a la majorite 
qualifiee, alors que Ies directives prises dans le cadre 
de !'article 100 exigent l'unanimite. C'est peut-etre 
l'une des raisons pour laquelle cette question est tel
lament controversee ici, certains Etats membres 
s' opposant energiquement a quelques-uns des points 
qu' elle contient. 

A cela s' ajoute, evidemment, une question de prin
cipe a laquelle nous nous heurtons constamment dans 
tous nos travaux concernant le droit d' etablissement 
et Ia libre circulation des services. Si vous me le per
mettez, j' essaierai de la presenter de telle fa~on que 
les honorables parlementaires qui ne sont pas juristes 
et qui ne participant pas directement aux travaux 
puissant la saisir entierement, car elle concerne ega
lament d' autres domaines. 

Le traite prevoit que la liberte d' etablissement et 
la libre circulation seront introduites progressive
ment. Quant aux legislations des Etats membres, le 
traite contient plusieurs principes dont il faut tenir 
compte. 

Le premier de ces principes est parfaitement clair. 
Le traite dit sans la moindre ambiguite que, dans 
ce domaine pas plus que dans tous les autres, aucun 
Etat membre n'intrQduira de nouvelles restrictions 
a Ia circulation entre. les pays. C'est la fameuse 
clause standstill que nous rencontrons chaque fois a 
nouveau. Dans le cas qui nous occupe, elle n' est pas 
contestee, et peut-etre le renvoi a !'arret rendu par 
la Cour de justice dans faffaire Costa/ENEL n'est
il pas a sa place au paragraphe 24 du rapport, car 
il porte sur les problemas que souleve cette clause, 
alors qu'ici, il s'agit de tout autre chose. 
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Le deuxieme principe qui regit I' evolution juri
clique de la liberte d' etablissement pose que l' on eli
minera toute discrimination a I' egard des ressortis
sants etrangers ou, pour I' exprimer par son contraire, 
que I' on appliquera aux etrangers le meme traite
ment qu'aux nationaux. Cela non plus ne souleve 
aucune difficulte dans cette directive. Il est evident 
et unanimement admis qu'il faudra abolir, dans un 
ou deux Etats, les dispositions legislatives en vi
gueur, aux termes desquelles les membres du Conseil 
d' administration des societes par action doivent etre 
des ressortissants du pays. Done, le principe qui 
prescrit de traiter de fa~on identique pour les etran
gers et les nationaux ou, si I' on prefere, d' eliminer 
toute discrimination a l' egard des ressortissants d' au
tres pays, ne donne lui non plus lieu a aucune con
testation. 

N ous en arrivons ainsi au troisieme principe, et 
c' est la que surgissent les difficultes. Meme si les 
societes etrangeres sont traitees dans tous les Etats 
membres exactement comme les societes nationales, 
il subsiste neanmoins des differences qui entravent, 
voire interdisent, la liberte d' etablissement pour la 
simple raison que les dispositions legislatives d'un 
Etat membre sont parfois plus severes que celles 
d'un autre. Je voudrais illustrer ce cas a l'aide de 
deux exemples. 

Prenons d' abord le domaine de la legislation ali
mentaire. Nous savons tous - et nous l'avons deja 
discute en detail lors du fameux debat sur le cacao 
et le chocolat - que la riguel)r des dispositions 
en matiere de legislation alimentaire varie grande
ment d'un Etat membre a l'autre. L'un estime de
voir recourir a de tres nombreuses mesures en vue 
de preserver la sante de ses citoyens, alors qu'un 
autre se contente d'une serie de prescriptions moins 
complete. Mais, des lors qu'un Etat dans leguel la 
legislation alimentaire est severe en applique les 
dispositions au meme titre a ses propres ressortis
sants et aux etrangers, les entreprises d'un autre 
Etat membre ne pourront ni y importer leurs pro
duits, ni s'y installer, a moins qu'elles ne se sou
mettent aux prescriptions rigoureuses du pays en 
question. 

A titre de deuxieme exemple, je citerai les dispo-· 
sitions relatives a Ia profession d' artisan, qui inte
resse particulierement les Allemands. On sait que 
notre examen de maitrise est extremement severe et 
comprend des exigences tres elevees, a:lors que ce 
n'est pas le cas dans d'autres pays. On discute apre
ment du niveau auquel ces exigences devraient se 
situer a l'avenir. 

Done, abstraction faite des deux premiers prin
cipes, on se heurte ici au troisieme, qui est des plus 
delicats, puisqu'il demande que Ies Etats membres 
coordonnent - je ri.'irai pas jusqu'a dire : unifient 
- leurs mesures de telle maniere qu' elles soient 
« equivalentes >>, pour reprendre le terme de I' arti-

cle 54, et que les exigences plus ou moins severes 
d'un Etat donne ne dressent pas un obstacle aux 
activites des entreprises d'autres Etats. 

C' est ici qu'intervient ie quatrieme principe. Les 
:Etats membres ne peuvent eliminer cette difficulte 
simplement en coordonnant leurs dispositions au ni
veau le plus bas. Il est facile d'imaginer qu'un :E:tat 
membre, qui a fixe des prescriptions severes en ma
tiere de legislation alimentaire, ne sera nullement 
dispose a descendre au niveau plus tolerant d'un 
autre Etat membre dans Ie seul interet de Ia liberte 
d' etablissement. Il pourra objecter qu'il est dispose 
a admettre Ia libre circulation, a condition que I' on 
assure un minimum de garanties de securite, moins 
severes que celles qui avaient jusqu'a present cours 
chez lui, mais tout de meme conformes aux exigen
ce~ qu'il estime necessaires. C' est exactement ~ous 
cette forme que se presente Ie probleme dont nous 
discutons en ce moment. 

Comme je le montrerai tout a l'heure a l'aide d'un 
cas concret, Ies mesures de protection et de garantie 
qu' appliquent les differents Etats membres dans le 
cadre du droit des societes presentent des disparites. 
La question se pose de sa voir si I' on coordonnera 
ces prescriptions au niveau Ie plus eleve ou, au con
traire, au nive"'au le plus bas. Telle est l'origine du 
debat qui s' est eleve au sujet de Ia base juridique 
sur laquelle repose Ia directive. L' article 54 ne peut 
offrir une base juridique a des directives que dans 
Ia mesure ou Ia coordination sert a introduire Ia li
berte d' etablissement. r espere a voir montre I' am
pleur de Ia marge d' appreciation dont on dispose a 
ce sujet. 

J e prie I' executif, et surtout ses fonctionnaires si 
comnetents, de me pardonner mais, dans I' ensemble, 
i' ai !'impression que l' executif tend, des a present, 
a rechercher des solutions presque trop parfaites, 
alors que nous n'en sommes encore qu'a l'etape de 
transition. J e citerai ici les projets des deux direc
tives concernant Ia coordination des marches publics. 
L' assemblee y a supprime de nombreux passages 
pour Ia seule raison qu'ils etaient de toute evidence 
trop parfaits. C' est pourquoi je voudrais prier I' exe
cutif d' examiner soigneusement, cas par cas, si Ies 
directives qu'il envisage s'imposent vraiment des 
maintenant. 

J e poursuivrai en illustrant. a I' aide des deux points 
les plus typiques de cette directive, ce que je viens 
de dire en termes generaux dans un expose inten
tionnellement assez long. 

Tout d'abord, !'article 2, alinea 6, qui prescrit 
que toures les societes par actions et, dans une cer
taine mesure egalement les societes a responsabilite 
limitee, doivent publier leur bilan et leurs comptes 
des profits et pertes. C' est ici qu'il s' agit de decider 
si l'on coordonnera au niveau ie plus eleve ou le 
plus bas. Il est evident que les societes par actions, 
qui font appel au marche des capitaux de toute Ia 
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C.E.E., autrement dit, qui recherchent des action
naires a I' etranger, doivent publier leur bilan. Ce 
principe a ete adopte pratiquement dans tout le 
monde occidental. Reste a sa voir ce que I' on inscrit 
dans ces bilans. Si l'on y trouve simplement que le 
montant des recettes s'est chjffre a 50 millions et 
celui des depenses a 50 millions, et que Ia differenc~ 
entre l'avoir et le passif est done de zero, cela ne 
fournira pas des renseignements suffisants a I' action
naire etranger. 

Or, en Republique federale, nous avons preciSe
ment adopte il y a quatre ans un nouveau droit des 
societes par actions et, a cette occasion, le contenu 
des bilans et des comptes des profits et pertes a fait 
l'objet d'une discussion approfondie. Nous nous 
sonu:pes efforces - et j'y ai collabore avec une en
tiere conviction - de parvenir a ce que I' on a appele 
les « poches >> transparentes mais fermees, autrement 
dit, a des bilans dans lesquels figurent toutes les 
operations, afin que chacun soit au courant de •la 
situation, mais qUi laissent une certaine liberte au 
conseil d' administration pour Ia constitution de re
serves libres. 

Bien que je n a1e pas eu le temps d' etudier en 
detail, les prescriptions qui regissent les bilans dans 
les autres t:tats membres, je crois qu'il existe encore, 
a l'interieur de Ia Communaute, certaines diver
gences quant a ce qui doit figurer dans le bilan et 
dans le compte des profits et pertes. 

Aussi me sui-je permis de soumettre a Ia commis
sion une proposition - et je me felicite de ce qu' eHe 
I'ai adoptee presque a l'unanimite- visant ace que 
I' obligation de publier les bilans n' entre en vigueur 
qu'au moment ou Ia legislation des bilans sera quel
que peu harmonisee, en d' autres termes, lorsque I' on 
sera sfu que les bilans presentent un contenu iden
tique, qu'ils soient allemands, belges, italiens, neer
landais ou fran~ais. Cette proposition me semble 
jsutifiee par les faits, et Ia commission l'a suivie. M. 
le rapporteur en a deja parle bier, et j' espere vive
ment que l'executif de Ia C.E.E. l'adoptera. 

La publicite des bilans souleve toutefois une ques
tion beaucoup plus briilante: il s'agit du traitement 
que I' on prevoira pour les societes a responsabilite 
limitee. En Republique federale, ainsi que daQs quel
ques autres t:tats membres, elles ne sont pas tenues 
de publier leurs bilans. 

La question qui se posait done a l'executif de Ia 
C.E.E consistait, ici a nouveau, dans le compromis 
dont on conviendrait entre les dispositions. rigou
reuses de certains £tats et les dispositions moins 
severes en vigueur dans d' autres. C' est pourquoi il 
a propose que les societes a responsabilite iirnitee 
et - selon Ia suggestion de Ia commission - les 
societes fermees de droit neerlandais ne publieront 
leur bilan que si son montant depasse un million 
d'unites de compte. 

C' est evidemment sur ce point que les juristes, 
de vastes milieux politiques et les interesses ont 
eleve leurs critiques. J e voudrais une fois encore pre
ciser le probleme, pour exposer ensuite mon opinion 
personneUe, car notre groupe n' a pas elabore de 
position commune a ce propos. II s' agit de savoir si 
cette publicite s'impose ou non, aux termes de I' ar
ticle 54, alinea 3 g, en vue de proteger les creanciers 
ou des tiers. D'apres moi, c'est ici qu'il faut examiner 
si Ia base juridique est suffisante. 

Pour ce qui est de Ia protection des creanciers, 
je crois que Ia publicite des bilans n' offre en fait 
guere d'interets. Si quelqu'un qui traite des affaires 
importantes avec une societe a responsabilite limitee 
se fonde sur le bilan qu' elle a pub lie six mois aupa
ravant et qui reflete peut-etre Ia situation d'il y a 
une annee et demie, il ne devra s' en prendre qu' a 
lui-meme s'il a ete trompe par Ies apparences. Celui 
qui veut entrer en relations d'affaires a grande 
echelle avec une societe de ce type trouvera et utili
sera des 'moyens plus siirs pour se renseigner sur son 
credit. . 

A mon avis done, Ia publicite n' est pas neeessaire 
pour proteger les creanciers. Elle ne I' est pas non 
plus pour proteger les bailleurs de fonds. En effet, 
les societes a responsabilite limitee ne font pas 
appel au marche des capitaux: elles disposent d'un 
cercle ferme d' associes, et tous ceux qui deviennent 
associes d'une de ces societes auront pris des rensei
gnements precis sur sa situation, par exemple, en 
se faisant montrer le bilan; ils n'achetent pas leur 
part en bourse, comme les actionnaires d'une societe 
par actions, qui n' ont pas Ia possibilite de consulter 
le bilan. 

Restent done le troisieme et le quatrieme groupe, 
les travailleurs et Ie public. lei se pose Ia question 
bien connue de savoir si, a partir d'une certaine di
mension, toutes les societes, quelle que soit leur 
forme juridique, ne devraient pas introduire une telle 
publicite, car elles ont une incidence trop conside
rable sur les travailleurs et sur le public pour qu' on· 
puisse les en dispenser. C'est Ia une question poli
tique des plus importantes et nous devrons encor~ en 
discuter souvent dans nos parlements nationaux et 
devant cette assemblee. Personnellement; je serais 
plutl"'t contre une publicite reposant sur de tels mo
tifs. Mais je ne pense pas qu'il soit indique de re
prendre toute cette question en ce moment. Pre
mierement, il n' est pas necessaire d' en decider des 
a present pour Ia liberte d' etablissement, et deuxie
mement, il ne me semblerait pas tres heureux de 
regler en quelque sorte a l'occasion d'une directive 
de i' executif de Ia C.E.E. une question politique 
aussi importante en matiere de droit, d' economie 
et peut-etre meme de politique nationale. 

La majorite de Ia commission a neanmoins decide 
de conserver Ia proposition de I' executif. Personnel
lement, je ne presenterai pas d' amendement sur 
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ce point puisqu' a Ia suite de Ia premiere modifica
tion, Ia directive n' entrera en vigueur que lorsque 
la legislation des bilans sera harmonisee. La ques
tion se trouve done ajournee, ce qui ote de son 
acuite au probleme. J e me feliciterais evidemment 
si I' executif renon~ait a prendre sur Ie champ une 
decision en cette matiere, ce qui permettrait egale
ment au Conseil de ministres de parvenir plus faci
lement a un accord. 

Le deuxieme point conteste de cette directive, 
qui illustre bien les difficultes que souleve !'harmo
nisation des legislations en matiere de droit d' eta
blissement, reside dans l'article 11, qui declare que 
les societes sont responsables des actes accomplis 
par leurs organes. Le rapporteur en a deja parle 
hier, aussi mon expose sera-t-il bref. 

C' est la une question qui joue assurement un 
role important dans Ia libre circulation. II est en 
effet essentiel pour le commerce international que 
toute personne qui conclut un contrat avec le conseil 
d'administration ou le gerant d'une societe etran
gere soit sure que la societe en assume la responsa
bilite. 

La difficulte reside dans le fait que, malheureu
sement, ies systemes different dans les six Etats 
membres de Ia C.E.E. et dans le monde en .general. 
En Republique federale, la societe est tenue res
ponsable de tous les actes accomplis par ses organes, 
meme si ceux-ci depassent I' objet social, c' est-a-dire 
le champ d'activite de la societe. Je simplifie les 
choses, mais je crois qu' on peut les presenter sous 
cette forme. En revanche, les cinq autres membres, 
de meme que le monde anglo-saxon et les pays 
de droit romain, obeissent au principe de I' ultra 
vires, selon lequel une societe n' est pas responsable 
des actes de ses organes qui depassent son champ 
d' activite. C' est pourquoi les statuts des societes par 
actions des Etats-Unis comprennent des enumera
tions sans fin de leurs activites commerciales. 

Une fois de plus l'executif de Ia C.E:E. se heur
tait a la question du niveau auquel devrait se situer 
Ia coordination - adopterait-on le niveau severe 
de Ia legislation allemande ou celui, un peu moins 
rigoureux pour 'le creancier, · des autres Etats 
membres ? L' executif a propose une sorte de com
promis qui s'inspire cependant encore fortement du 
principe de I' ultra vires. 

C' est pourquoi Ia commission a recommande de 
modifier ce point de Ia proposition presentee par 
I' executif, ne serait-ce que du fait que les discussions 
actuellement en cours dans les milieux juridiques 
specialises ont clairement montre entre-temps que 
les juristes et les societes elles-memes favorables 
aux prescriptions severes appliquees en Republique 
federale. La commission a done propose que 'Ia 
societe soit tenue responsable, meme si l'un des 
organes depassait son objet social, tout en laissant 
evidemment au legislateur national toute latitude 

de regler cette question differemment. Si un legis
lateur national estimait done que Ia societe ne doit 
pas etre tenue responsable dans ce cas, cela serait 
possible aux termes de Ia directive, mais Ia question 
devrait etre discutee en detail devant Ie parlement 
du pays en question. En revanche, il n' est pas admis 
que Ia jurisprudence, Ia pratique ou des ouvrages 
specialises imposent en quelque sorte cette limi
tation. 

Par ailleurs, Ia societe doit apporter Ia preuve 
que le tiers - autrement dit le creancier - ne 
savait ni ne devait sa voir que le conseil d' adminis
tration depassait ses competences. C' est Ia une 
excellente proposition : je ne sais a .qui elle est due. 

A mon avis, cette modification de 'Ia commission 
ameliore considerablement le texte presente par 
I' executif et je serais tres heureux que ce dernier 
l'adoptat. 

Reste une derniere question : que fera-t-on par 
Ia suite ? Tant le rapporteur dans son expose d'hier 
que moi-meme, nous avons montre que cette pro
position n'etait qu'un premier pas dans le domaine 
du droit des soqietes. Autrement dit, continuerons
nous a ·COOrdonner OU a harmoniser le ,droit des 
societes des Etats membres par petites tranches, 
obligeant ainsi les legislateurs nationaux, que nous 
sommes tous, a modifier tous les deux ou trois ans 
les lois nationales sur Ia base d'une nouvelle direc
tive, ou bien a-t-on prevu une autre methode ? 

Mesdames, Messieurs, je voudrais lancer un appel 
a I' executif de la C.E.E. en le priant de bien exa
miner quelles sont les dispositions indispensables 
a !'introduction de Ia libre circulation et de les pre
senter toutes en bloc le plus rapidement possible -
certains travaux sont deja en cours dans ce domaine 
- mais en se limitant vraiment ·aux mesures indis
pensables. 

Certes, d'auctins pourront demander avec eton
nement quel vent nouveau souffle sur I' assemblee 
parlementaire qui, jusqu'a present, incitait conti
nuellement a aller plus vite et a tout faire a Ia fois 
et qui, brusquement; interprete une disposition dans 
un sens restrictif. Mesdames, Messieurs, si je le fais 
dans ce cas, c' est qu'il ne me semble pas tres judi
deux d'harmoniser I' ensemble du droit europeen des 
societes sous cette forme ; a mon avis en effet, il 
faudra le faire dans le cadre d'un travail general de 
legislation qui exigera au moins cinq a dix annees, 
sinon plus. 

C' est pourquoi j' estime que Ia proposition que 
I' executif de la C.E.E. nous a transmis la semaine 
derniere - tout au moins a nous, membres de la 
commission du marche interieur - est tres raison
nable. 

Elle vise a creer une forme particuliere de societe 
europeenne. Je sais que cette proposition devra, 
elle aussi, surmonter de nombreux obstacles avant 
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de se realiser, car il faudra egalement definir la 
situation de cette nouvelle forme de societe dans 
ie droit fiscal et dans tous les autres domaines juri
diques. Cependant, cette solution presente d~ grands 
a vantages : elle n' oblige pas les parlement natio
naux et les differents Etats membres a rpodifier 
d' ores et deja leurs dispositions legislatives pour 
tous, meme pour ceux qui ne s'interessent nulle
ment aux echanges intemationaux. II n'y aura done 
aucune contestation due au fait que chaque Etat 
membre voudrait conserver ses clauses, et 1' on pourra 
convenir d'une forme europeenne. Je sais parfaite
ment que cette solution suscitera des controverses, 
cette societe europeenne obligeant dans une certaine 
mesure a prendre une decision a priori. Cependant, 
Mesdames, Messieurs, c'est tout different pour un 
pays de prendre une decision a 1' a vance, meme si 
elle ne Ie concerne pas directement sur le moment, 
ou d' etre oblige de modifier progressivement des 
points importants de sa legislation en vigueur. 

Je crois done que nous aboutirions a de meilleurs 
resultats si nous encouragions cette solution, mais 
je me permets d' exprimer le modeste espoir qu' en 
depit d'un certain esprit de competition qui regne 
a l'interieur des services de 1' executif, nous pro
gresserons ~au meme rythme et avec un egal succes 
sur ces deux voies. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. ~euffert, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, je 
n' ai que quelques mots a ajouter au nom du groupe 
socialiste. Nous devons remercier le rapporteur du 
travail detaille, exhaustif et approfondi qu'il nous 
a presente. Si ce rapport est detaille et exhaustif, 
c' est parce que son auteur ne s' est pas limite aux 
quelques questions sur lesquelles portait cette pre
miere directive, mais qu'il a etudie !'ensemble du 
domaine juridique vaste et souvent seme de chausse
trapes dans lequel cette directive a fait le premier 
pas sur une voie longue et difficile ou nous ren
contrerons souvent des carrefours qui nous oblige
rant a prendre des decisions. Cependant, comme dit 
un proverbe americain, je ne tiens pas a franchir 
le pont avant d'y etre parvenu. 

N ous remercions done le rapporteur de no us 
avoir presente si clairement les faits et leurs com~
lations. N ous ne nous faisons aucune illusion quant 
a la portee de ces quelques premiers pas, ni quant 
au laps de temps dont nous aurons besoin poui 
parcourir tout le chemin qui s'impose incontesta
blement si nous voulons vraiment harmoniser le 
droit des societes. Loin de moi aussi de pretendre 
que les solutions soumise ici soient les meilleures 
et les plus adequates possible. 

La commiSSIOn a propose d' ajourner la question 
importante de la publicite des bilans jusqu' a ce que 
1' essen tiel au moins des mesures regissant leur con
tenu soit harmonise dans les Etats membres. C' est 
peut-etre regrettable, mais les motifs qui ont inspire 
cette suggestion sont parfaitement fondes. 

Comme nous souhaitons un plein succes a ce pro-' 
jet, peu nous vaut de savoir si 1' on a interprete ici 
le traite dans un sens restrictif ou extensif, pouvu 
que l'on n'ait pas quitte la base qu'il offre, et cela 
ne nous semble pas avoir ete le cas. 

Nous tenons a exprimer une fois encore notre 
gratitude a !'auteur de ce rapport; nous nous feli
citons, dans son ensemble, de Ia proposition de 
I' executif, mais nous souscrivons egalement aux 
amendements et · aux observations que la commis
sion a presentes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau
Marigne, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. jozeau-Marigne. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, mandate par le groupe liberal, je 
desirerais souligner combien le role des societes nous 
apparait chaque jour plus important dans le deve
loppemeQt economique actuel. 

Dans une assemblee europeenne, ce role doit, 
plus que dans toute autre, retenir notre attention. 
Etendre une activite a 1' ensemble du Marche com
mun sera avant tout le fait des societes. Encore 
faut-il que cette activite ne soit pas freinee par des 
obstacles d' ordre financier ou juridique. C' est le but 
de la proposition de directive de la Commission 
economique europeenne datant de mars 1964, sur 
laquelle nous avons a deliberer aujourd'hui. 

Je voudrais tout d'abord m'associer aux propos 
que viennent de tenir les orateurs qui m' ont precede 
et dire a M. le rapporteur combien nous avons ap
precie son rapport ecrit, la justesse de ses obser
vations, son desir sans doute de faire connaitre sa 
pensee, mais d'etre avant tout le rapporteur d'une 
commission qui avait delibere. 

Certes, le groupe liberal a porte un interet mar
que a un probleme capital pour ceux qui, comme 
nous, ont foi dans !'Europe. Mais ce texte en discus
sion, depose au nom de la commission du marche 
interieur, n'est pas sans poser des problemes, ni sans 
appeler des reserves dont je dois vous faire part 
au nom du groupe liberal. 

Nous nous sommes demande si nous n'etions pas 
avant tout en presence d'un rapport d'orientation. 
Les propositions qui y sont faites sont modestes ; 
elles semblent etre le premier temps d'un ensemble 
qui sera pour les annees a venir. 
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Est-ce une bonne methode ? On peut se le de
mander. Si nous voulons aboutir en semblable ma
tiere, cela entrainera des consultations multiples de 
nos parlements nationaux. N'est-ce pas provoquer 
un retard de nombreuses annees et peut..etre nous 
renvoyer tres loin? N'est-ce pas aussi et surtout de
courager nos parlements respectifs en les invitant 
a remettre toujours en chantier de nouvelles 
reformes, si diverses dans 'leurs aspects, mais traitant 
d'un meme probleme? 

Tout au long de son rapport, M. Berkhouwer, 
avec beaucoup de justesse, a tenu a souligner Ia 
complexite du probleme. Sans doute, dans notre 
commission du marcbe interieur et dans les com
missions juridiques de nos differents Parlements na
tionaux, nous sommes-nous preoccupes a plusieurs 
reprises de ce probleme des societes, en essayant 
de rechercher une solution de justice et d'honne
tete, de concilier les interets des associes et les 
garanties que I' on do it donner aux tiers. Des main
tenant, dans nos Parlements nationaux, nous avons 
tente de nous rapprocher du droit des pays voisins 
et des pays amis avec qui, chaque jour, se prepare 
une harmonisation indispensable. 

Cependant, devant ces difficultes et compte tenu 
aussi d'une idee soulignee par le Parlement alle
mand, qui a suggere que soient publiees dags un 
meme texte les garanties des tiers et I' affirmation 
de Ia defense des droits des associes, nous nous 
sommes demande, au groupe liberal, si nous ne 
devions pas proposer le renvoi de ce projet a Ia 
Commission economique europeenne. 

Toutefois nous avons craint qu'apres deux ans 
de travail et d'efforts d'une commission ce ne soit 
tout remettre en cause. Nous n'avons done pas in
siste, preferant apporter ici des observations qui ne 
soot pas des critiques, mais qui veulent avant tout 
etre utiles a cette commission dont je repete que 
M. Berkhouwer a rapporte si parfaitement les idees 
au debut de ce debat. 

J e vous disais tout a l'heure que, au groupe libe
ral, nous nous sommes demande si cette propositio!l 
n' etait pas trop modeste et nous avons, SOumis a 
nous, un texte de Ia commission: n'est-il pas plus 
modeste encore ? Cette modestie entrainait-elle des 
observations assez nombreuses et !'invitation a re
prendre le travail en commission ? 

II faut bien concevoir qu' en ce domaine le pro
bleme est presque "pose en I' article premier de Ia 
directive qui vous est soumise ; tout a l'heure, M. le 
president de Ia commission juridique voulait bien 
souligner le probleme qui pouvait etre dans notre 
esprit de savoir si Ia proposition faite par Ia com
mission entrait bien dans le cadre de I' article 54, 
paragraphe 3, lettre g du traite de Rome. En un 
mot, pouvions-nous penser que le texte propose etait 
bien recevable dans le cadre du traite ? 

J e sais que Ia question s' est posee et que vous 
I' avez longuement debattue en commission. Au
jourd'hui, vous nous proposez un texte dans lequel 
vous avez apporte une modification, semble-t-il, 
importante, puisque vous avez propose . que soit 
cote un texte s' appliquant aux dispositions legisla
tives qui renferment des clauses de sauvegarde dans 
!'interet des societes et notamment des tiers. 

Cette proposition n'a pas pu etre retenue au 
groupe liberal parce que, tout d' abord, ii faut bien 
penser que nous sommes non pas sur un premier 
texte, mais sur un texte tendant a modifier une pro
position faite par Ia Commission de Ia C.E.E. Nous 
avons essaye de rechercher quelle etait exactement 
Ia pensee de Ia Commission de Ia C.E.E. et com
ment pourrait etre interprete non seulement le texte 
propose, mais egalement le texte modifie. 

J e crois tout d' abord que les mots « interet des 
societes ,, ne sauraient de toute fa9on prevaloir, car 
de quoi s'agit-il? Des tiers, nous sommes d'accord, 
mais des associes et non pas des societes en tant 
que telles. 

Lorsque votre commission a presente ses critiques 
a Ia Commission de Ia C.E.E. soulignant que le 
texte propose semblait deborder - et peut-etre de 
loin - le cadre du traite de Rome, on a repondu : 
mais de quoi vous plaignez-vous? Nous n'avons 
jamais voulu, nous, deborder ce cadre puisque -
nous I' avons souligne dans le titre du rapport -
nous no us sommes referes au texte meme de I' article. 

J' avoue que, si j' avais ete membre de Ia commis
sion, j' aurais peut-etre ete interesse par Ia replique ; 
mais, rejoignant Ia pensee de Ia commission, j' aurais 
sans doute repondu : votre pensee est exacte ; mais, 
pour un texte legislatif, que ce soit dans un parle
ment national ou dans un parlement europeen, 
qu' est-ce qui importe ? Ce n' est pas le titre, c' est le 
texte lui-meme. Un titre n'a jamais ete determinant; 
il faut se reporter au texte meme vote par I' Assem
blee. 

Dans ces conditions, n' est-il pas possible de tout 
concilier ? Le souci de Ia commission - je ne crois 
pas trahir les propos de notre rapporteur, M. Berk
houwer, ni Ia pensee de Ia majorite - est de rester 
strictement dans le cadre du traite. II ne faut pas 
sortir du cadre parfaitement explicite par I' article 54. 

. Ne voulant pas que sa demande de renvoi en 
commission soit interpretee comme une position 
statique, alors que, depuis deux ans, •Ia commission 
etudie ce texte, le groupe liberal va vous proposer 
un amen dement que j' aurai a defendre lorsque nous 
passerons a Ia discussion des articles. Permettez-moi 
cependant de vous en donner lecture des maintenant, 
ce qui me dispensera de plus larges propos. II tend 
tout simplement a expliciter dans le texte, d'une 
part, Ia pensee profonde de Ia Commission de Ia 
C.E.E., de l'autre, celle de Ia commission parlemen-
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taire, a savoir que nous voulons rester dans le cadre 
du traite, et uniquement dans ce cadre. 

Voici done l'amendement redige par le groupe 
liberal : « les mesures de coordination presc.rites par 
Ia presente directive s' appliquent aux dispositions 
legish\tives, reglementaires et administrative& des 
EtS:tS membres, en ce qui conceme les garanties 
qui sont exigees par eux des societes, au sens de 
I' article 58, alinea 2, du traite, pour proteger les 
interets tant des associes ... >> - je dis bien « asso
cies >>, car il ne s' agit pas des societes - « ... que 
des tiers. 

« Les societes visees sont les suivantes : ... >> 

En un mot, le groupe liberal a voulu, ce faisant, 
rejoindre Ia pensee de Ia Commission de Ia C.E.E. 
et egalement celle qu' a developpee tout a l'heure 
avec beaucoup de pertinence M. le president de Ia 
comin.ission juridique et arriver ahisi ·a une solution 
qui soit nette, juridique, qui soit - nous le pensons 
du moins et je serais heureux de savqir si rna pensee 
ne va pas plus loin que celle de Ia Commission de 
Ia C.E.E. - conforme aux desirs qu'elle a mani
feste$. 

J e vous disais, mes chers collegues, que cet 
article 1 de Ia directive joue un rOle tres important 
car c' est bien le cas. Sans doute aurions-nous de 
nombreuses remarques a formuler au sujet de ce 
texte. C' est pourquoi je voudrais, dans cette dis
cussion generale, puisque nous avons renonce a 
toute idee de renvoi devant Ia commission parle
mentaire, vous les exposer aussi rapidement -que 
possible. · 

Dans le paragraphe 6 de I' article 2, on traite de 
Ia publicite du bilan et du compte des profits et 
pertes. Sur ce point, deux critiques peuvent etre 
faites au texte qui vous est propose. Tout d'abord 
au ·premier alinea de ce paragraphe, on a precise 
« Le bilan et le compte des profits et pertes de 
chaque exercice ; toutefois pour les S.A R.L. et pour 
Ies societes fermees de droit neerlandais ... ,, 

Je comprends parfaitemimt I'idee de ceux qui ont 
ajoute ce texte et j'y ai vu encore Ie souci de notre 
rapporteur qui connait parfaitement les societes 
fermees de droit neerlandais, mais je vais plus loin. 
Est-il bon, dans un texte europeen, d' employer un 
terme s' appliquant uniquement a un pays donne 
sans rechercher s'il n'existe pas dans les autres Etats 
membres des societes qui peuvent s' apparenter ? 

C' est ainsi que nous ' vous proposerons tout a 
I'heure de substituer aux mots : « et pour les societes 
fermees de droit neerlandais )) les mots « et p6ur 
les societes anonymes ne faisant pas appel a 
l'epargne publique >>, 

Je pense que, ce faisant, nous n'aurons fait au
cune peine, meme Iegere - car nous ne le vou
drions pas - a M. Berkhouwer,. car nous v.oudrions 

au contraire profiter de son expenence pour que 
puisse en beneficier I' ensemble des Etats. 

Si je ne me suis pas encore heurte a de grosses 
difficultes, je redoute, dans la suite de mon propos, 
de ne pas partager entieremEmt le sentiment des . 
orateurs qui se sont si brillamment exprimes tout· 
a l'heure. 

M. le president de la commissiOn juridique du 
Parlement europeen a bien voulu souligner, dans 
son excellent propos, combien l'inquietaient les 
mesuies pr6vues pour la publicite dans le texte qui 
nous a ete propose par la Commission de' la C.E.E. 
II nous a declare que lui~meme avait attire I' atten
tion de la Commission de la C.E.E. Avec son sens 
jur-idique si profond et si connu, il a demande que · 
soit ajoute un deuxieme alinea ainsi libelle : « La 
presente disposition n' entrera en vigueur que lorsque 
les six Etats membres auront coordonne Ies mesures 
regissant Ia forme et le contenu des bilans et des 
comptes des profits et pertes. » · 

Il y a vu, nous a-t-il dit, un avantage certain pour 
cette publicite et il lui semble necessaire que soit 

,maintenu un texte qui a obtenu a Ia commission 
du marche interieur une tres grande majorite, et 
meme mieux je crois: l'unanimite. 

Le demier orateur que vous venez d' entendre a 
bien voulu dire que cette proposition ·lui · semblait 
regrettable - c' est le mot que j' ai retenu dans 1' ex
pression franr;aise de son propos - mais cependant 
il s'y rangeait. 

Je dois dire que ie groupe lib~ral s'y range moins 
facilement, parce que cette question de principe 
est non seulement tres importante, mais urgente. 
Nous redoutons que le sort du texte propose par 
notre commission ne soit un << renvoi aux calendes 
grecques >>, 

En matiere de publicite, une necessite s'impose, 
car avec juste raison on a remarque, lors des dis
cussions au Parlement allemand, que Ia garantie 
des droits des tiers ne pourrait etre retardee. 

Si une retouche doit httervenir dans l'avenir, 
peut-etre l'accepterons-nous volontiers; mais n'in
troduisons pas dans une telle directive un texte ql!-i 
permettrait de penser que c' est un renvoi loin fain .. 
Sur ce point, je vais rejoindre la pensee de la Com
mission de la C.E.E. 

J' en arrive a l' article 3 et a la question de Ia 
publicite. 

En cette matiere, un texte a ete vote par votre 
_commission et je voudrais vous rappeler · le senti
ment exprime dans le paragraphe 2. Je lis le texte 
propose par la Commission economique euro
peenne qui n' a pas ete modifie par votre commis
sion du marche interieur. << Si la publicite s'effectue 
par publicati.on dans un journal, celle-ci doit" Mre 
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centralisee dans un bulletin officiel, unique dans 
chaque Etat membre. 

-
Les Etats membres demeurent libres d'imposer en 

outre Ia publication dans d' autres journaux, even
tuellement a caractere local. )) 

II nous est apparu que dans des pays vastes cette 
regie imperative entrainerait de tres grandes diffi
cultes de toutes sortes Bour les societes, et par Ia 
meme pour les associes, car nous aboutirons a des 
frais tres importants, a une publication assez diffi. 
cile a realiser et peut-etre - je voudrais vous 

. rendre attentifs a ce point - a une difficulte pour 
ces tiers que nous voulons avant tout proteger. 

Certes, nous sommes dans un temps ou nous 
voyons de grandes coordinations ; un temps ou nous 
voyons des societes importantes, mais il ne faut 
pas oublier que nous tendons a legiferer pour tous 
ou a vouloir qu'il soit legifere pour tous et il importe 
que, pour des societes plus modestes, pour des socie
tes dont le rayon d' action est plus local, Ia publi
cite soit faite dans un journal a caractere local afin 
que les tiers qui seront appeles a traiter le plus 
souvent puissent savoir avant tout comment ils 
auront a traiter. 

Sans doute avez-vous pense a une centralisation, 
a une publicite a caracter~ national. J' en accepte 
l'id~e; je veux bien Ia rendre meme obligatoire, 
mais pourquoi ne pas ajouter, a rote de cette publi
cite, Ia creation d'un fichier central ou tous pour
raient en prendre connais.sance ? 

N' avons-nous pas d' ailleurs dans certains pays des 
precedents? Je ne veux parler que de Ia France ou 
il existe un fichier central pour les inscriptions au 
registre de commerce? Ne croyez-vous pas que 
nous trouvons Ia, dans notre droit, un precedent 
utile, qui peut exister dans d' autres pays et qui 
permettrait a cette publicite de caractere avant 
tout local - je sais combien ce souci est grand 
chez vous, mes chers collegues - d' assurer et Ia 
protection des tiers et cette centralisation qui vous 
a semble indispensable et que nous estimons etre 
plus utile, plus pratique, en un mot plus realiste dans 
cette creation-que dans une publicite faite une fois 
pour toutes dans un journal a caractere national. 

Nous n'avons pas suivi non plus, au groupe libe
ral, les propositions qui nous ont ete faites en ce qui 
concerne les articles 8 et 11. 

En ce qui concerne I' article 8, il nous a semble 
difficile de prevoir que les personnes qui auront 
agi au nom d'une societe en formation, avant 1'acqui
sition de Ia personnalite morale, seront tenues soli
dairement et seront indefiniment responsables des 
actes accomplis. 

. Vous avez repris ce texte a Ia commission du mar
che interieur mais vous avez supprime Ia propo
sition faite par Ia Commission de Ia C.E.E. qui a 

ajoute : « ... a moins que Ia societe, apres avoir ete 
regulierement constituee, ne reprenne les engage
ments souscrits ». 

Pour notre part, il nous a semble que le texte 
propose par 1la Commission de Ia C.E:E. etait plus .. 
pres des realites car, lorsqu'une personne va traiter 
avec une autre, elle sait avec qui eUe traite. Ne 
permettrez-vous pas, en adoptant un texte aussi 
restrictif que celui de Ia commission parlementaire, 
de voir se rarefier les personnes qui voudront s'oc
cuper de traiter au nom d' une so~iete ? 

Je ne reviendrai pas non plus longuement sur les 
propositions contenues dans I' article 11. Vous avez 
modifie le texte propose par Ia Commission de Ia 
C.E.E. en ecrivant : 

« Les limitations statutaires aux pouvoirs de ces 
organes sont toujours inopposables aux tiers de 
bonne foi, ... » 

Vous avez par Ia specifie en quelque sorte un 
critere et, si je reprends le mot de notre excellent 
rapporteur, un critere de Ia bonne foi. Pour moi, 
il semble que Ia bonne foi ne soit pas un critere. 
J'y vois deux notions distinctes: les tiers de bonne 
foi et les tiers de mauvaise foi ; c' est le critere qu'il 
faut rechercher, pour voir ou est Ia bonne foi. Or,, 
ce critere n'est pas facile a trouver. Aussi, pour rna 
part, rejoindrai-je plus volontiers Ia proposition faite 
par Ia Commission de Ia C.E.E. 

Avec les artiC'les 12 et 13 concernant Ia nullite 
des societes, nous mesurons Ia difficulte des pro
blemes qui nous sont souinis. Oans no& . pa,rlements 
nationaux, nous recherchQns souvent de queUe ma
niere pourra etre dimin_uee I' extension de ces 
nullites. 

Voila quelques jours encore, au Parlement fran
Qais, a I' Assemblee nationale et au Senat, nous 
recherchions le critere a retenir : devions:nous t:e
courir a un contrOle judiciaire ou a I' acte authen
tique ? Les deux assemblees n' ont pas retenu re 
meme moyen. 

Je crois que ce texte est bien hasardeux, comme 
votre article 13 concernant les nullites des societes 
et j' avoue qu'il sera assez difficile d' en comprendre 
l'idee profonde. J'irai meme. jusqu'a dire que, si 
c' etait non une directive, mais un texte vote par un 
parlement national, il creerait de beaux jours pour 
ceux qui auront Ia mission ·de plaider devant les 
tribunaux I 

Je voudrais encore attirer votre attention sur 
!'article 16 concernant les mesures transitofres. Votre 
commission a propose d' adopter ·sans modifications 
le texte presente par Ia Commission de Ia C.E.E. 
Mais autant je comprenais 1a proposition qui avait 
ete faite, autant nous devons rejeter Ia proposition 
avec Ia date qui nous est soumise. En effet, le temps 
a passe et je ne vois pas comment nous pourrions 
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retenir dans ce texte, alors que nous sommes le 
11 mai 1966, la date du 1 er janvier 1965. Sur ce point, 
le groupe liberal vous proposera un amendement. 
QueUe date faut-il prevoir ? M. le President, en 
ouvrant Ia seance ce matin, .a souligne I' accord qui 
vient d'intervenir cette nuit a Bruxelles; la date du 
1"· juillet 1968 par laquelle s'est realise !'accord 
de Bruxelles pourrait etre substituee a celle du 1 er 

janvier 1965. Cela pourrait etre un signe; tout au 
moins cela voudrait 1' etre. . 

Telles sont les quelques reflexions que je tenais 
a vous presenter. Le groupe liberal a tenu ales for
muler des la discussion generale. Ces remarques 
auraient pu nous inciter, si nous n'avions eu le souci 
d'une action utile et productive, a proposer un pre
mier renvoi a la Commission de la C.E.E., mais 
j'ai tenu a preciser les raisons qui nous ont conduits 
a rejeter cette eventualite. Nous ne demanderons 
pas davantage le renvoi a la commission du marche 
interieur. Nos suggestions, que nous avons v6ulu 
constructives, nous ne voudrions -pas qu'elles 
puissent etre interpretees comme la raison d'un 
retard· apporte par le groupe liberal au vote d'un 
texte. Mais encore faut-il, comme 1' a souligne notre 
rapporteur, que ce texte soit dans !'esprit meme du 
traite de Rome. Notre but est non pas d'unifier, 
mais d'harrnoniser et, pour ce faire nous devons 
etre utiles et pratiques. 

Je voudrais dire combien ce texte est utile. Tout 
a l'heure, M. le president de la commission juri
clique a evoque, a la fin de son propos, les societes 
europeennes. Qu'il me soit permis de repondre que 
les societes europeennes dont il a parle et dont on 
parle beaucoup aussi par ailleurs, sont une chose et 
que Ia proposition qui vous est faite aujourd'hui par 
Ia Commission de la C.E.E. en est une autre ! 

Dans le dessein de faciliter les echanges, dans le 
dessein que nous avons avant tout de rendre facile 
le role des societes, de leur donner la possibilite 
d'avoir des filiales en pays etranger, nous pouvons 
peut-etre faire quelque chose ; mais, avant tout, 
reprenant la pensee de notre rapporteur M. Berk
houwer, nous avons !'obligation, ici, de demeurer 
dans le cadre du traite de Rome. 

Voila ce que nous devons faire ici. Ailleurs il y a 
quelque chose a faire; ailleurs on fera peut-etre la 
Societe Europeenne; c'est peut-etre souhaitable. 
Mais, si nous n' avons pas a en discuter ici, ce n' est 
pas qu'il faille pour autant renvoyer un texte qui 
n' est pas conforrne a nos pensees profondes. Ce 
texte doit avoir le merite d'etre precis, complet, 
aussi juridique que possible car, s'il n'a pas ces 
qualites, il ne sera pas- utile. 

(Applaudissements) 

M. le PresidenL- Je remercie M. Jozeau-Marigne 
de son intervention. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je serai d' autant plus bref que 
mon eminent collegue a traite ce sujet de f~on 
exhaustive, sans en laisser la moindre partie inex
ploree. Toutefois, moi aussi, je tiens a remercier 
M. Berkhouwer de son remarquable rapport. 11 s'agit 
d'un travail excellent qui a foumi, et continuera de 
foumir a l'avenir, de precieux renseignements pour 
toute etude approfondie en Ia matiere. 

Si, en depit de-la longue intervention qu'a pre
sentee mon collegue du groupe des liberaux et appa
rentes, je prends tout de meme Ia parole, c' est pour 
preciser rna position quant a !'interpretation de 
I' alinea 3 g de 1' article 54 du traite de Rome. Le 
deuxieme chapitre de ce traite porte sur le « droit » 

d'etablissement, qu'il serait preferable d'appeler 
« liberte » d' etablissement, et qui est defini de la 
fa9on suivante dans le contexte qui nous interesse 
ici: 

· « Dans le cadre des dispositions ci-apres, les res
trictions a Ia liberte d' etablissement des ressor
tissants d'un Etat membre dans le territoire d'un 
autre Etat membre sont progressivement suppri
mees au cours de la periode de transition. Cette 
suppression progressive s' etend egalement aux 
restrictions a la creation d' agences, de succur
sales ou de filiales, par les ressortissants d'un 
Etat membre etablis sur Ie territoire d'un 'Etat 
membre. » 

«La liberte d'etablissement », lit-on au deuxieme 
alinea de cet article, « comporte 1' acres aux acti
vites non salariees et leur exercice, ainsi que la 
constitution et la gestion d' entreprises, et notam
ment de societes 'au sens de !'article 58, alinea 2, 
dans les conditions definies par la legislation du 
pays d' etablissement pour ses propres ressortis
sants, sous reserve des dispositions du chapitre 
relatif aux capitaux. » 

Par ailleurs, 1' article 58 du traite est redige en 
ces termes: 

« Les societes constituees en conforrnite de la 
legislation d'un Etat membre et ayant leur siege 
statutaire, leur administration centrale ou leur 
principal etablissement a l'interieur de la Com
munaute, sont assimilees, pour l' application des 
dispositions du present chapitre, aux personnes 
physiques ressortissant des 'Etats membres. Par 
societes on entend les societes de droit civil ou 
commercial, y COIJlpris les societes cooperatives, 
et les autres personnes morales relevant du droit 
public ou prive, a I' exception des societes qui 
ne poursuivent pas de but lucratif. » 

A pres a voir ainsi rappele ces dispositions, j' en 
arrive a l'alinea 3 g de !'article 54, dont l'interpre-
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tation est au centre de notre debat. Cet article pres
crit que le' Conseil et la Commission exercent les 
fonctions qui leur sont devolues « en coordonnant, 
dans la mesure necessaire et en vue de les rendre 
equivalentes, les garanties qui sont exigees, dans 
les Etats membres, des societes au sens de l'article 
.58, alinea 2, pour proteger les interets tant des 
associes que des tiers >>. 

Or, je me demande quel est l'esprit de ces dispo
sitions et je vous le demande en meme temps a 
vous, mesdames, messieurs. A mon avis, il est tres 
clair. Les auteurs du traite de Rome ont voulu assu
rer la libre circulation non seulement aux citoyens, 
mais egalement aux societes et aux personnes mo
rales dont traite I' article 58 sans qu'il en, resulte 
aucun prejudice pour les associes et les tiers. D' ou 
la necessite de coordonner - et j'insiste sur ce 
terme - et d'harmoniser les dispositions legisla
tives relatives aux societes, afin qu' aucun obstacle 
ne puisse s' opposer a une societe qui desire s' etablir 
dans un autre Etat membre ou qui s' est deja ins
tallee dans un autre pays de la Communaute. 

Telle est, a mes yeux, !'interpretation correcte 
de cette disposition, et en particulier de la disposi
tion contenue a l'alinea 3 g de l'article 54. 

C' est I' interpretation que I' executif de la C.E.E. 
en a donne dans la directive soumise a notre examen, 
et pourtant, dans le projet d' avis qu' elle a elabore, 
la commission du marche interieur de notre assem
blee a precisement reproche cette interpretation a 
I' executif bien que, M. Berkhouwer, il ne me semble 
pas que cet avis apporte des arguments capables 
d' appuyer ou de completer serieusement la critique 
de fond qui figure au paragraphe 19 du rapport. 

Dans ce paragraphe, le rapporteur a declare : 
« On est en droit de se demander si le traite de la 
C.E.E. permet bien !'interpretation extensive de !'ar
ticle 54, alinea 3 g que preconise la Commission 
de Ia C.E.E. en relation avec sa proposition. Toute
fois, meme si l'on partage le point de vue de la 
Commission de la C.E.E. sur I' aspect juridique du 
probleme, la question de I' opportunite politique 
demeure entiere. II est a craindre en effet que les 
Etats membres n'hesitent a conclure d' autres traites, 
essentiels pourtant pour !'unification de l'Europe, si 
une interpretation extensive des limitations par eux 
acceptees devait avoir des consequences ·imprevi
sibles. » 

Le projet d' avis insiste sur le fait que la dispo
sition souvent citee, qui fait partie des regles rela
tives a la liberte d' etablissement, affirme que cette 
derniere exige uniquement la suppression de toute 
discrimination entre les ressortissants des differents 
Etats de la C.E.E., qu'il s'agisse de personnes phy
siques ou morales, ce qui signifierait done qu'une 
fois les discriminations supprimees dans les legisla
tions nationales, nous ne devrions plus nous efforcer -
de les harmoniser ou de les rendre equivalentes. 

Or, ce point de vue me semble en contradiction 
flagrante avec la disposition explicite de I' article 54, 
alinea 3 g, qui oblige a coordonner et a harmoniser, 
en vue de le rendre equivalent, le droit des societes 
de tous les Etats membres, et cela afin d'offrir les 
garanties necessaires aux associes et aux tiers sans -
tenir compte de leur bonne ou de leur mauvaise foi 
car, comme on le sait, dans ce domaine, la ligne de 
demarcation entre la bonne et la mauvaise foi se 
perd dans des brumes ou il est assez difficile de la 
discerner. 

Par ailleurs, la raison d'etre de cette disposition 
me parait non point en contradiction, mais en pleine 
conformite avec I' esprit de cet article dont j' ai parle 
tout a l'heure, et avec son objectif qui visent a sup
primer les restrictions qui entravent la liberte d'eta
blissement et a eliminer les obstacles qui s'y 
opposent, obstacles qui ne se presentent pas tous 
(comme semble le supposer le rapporteur) sous 
forme de discriminations dans le traitement des 
ressortissants d'Etats differents. 

Cette conformite saute plus encore aux yeux si 
nous nous effon;ons de bien saisir la veritable raison 
d'etre de Ia disposition contenue a l'alinea 3 g de 
l'article 54 du traite. 

Peut-etre l'executif a-t-il eu le tort de ne pas in
diquer explicitement cette raison d'etre' et d' a voir 
recouru, pour justifier la coordination du droit des 
societes que prevoit cet alinea, a des arguments qui 
n'ont qu'un rapport. indirect avec la liberte d'eta
blissement. C' est pourquoi, a mon sens, il faut 
mettre en lumiere la raison qui est a l'origine de 
cette disposition afin de vider de tout contenu les 
accusations que le rapport a adressees a I' executif, 
accusations selon lesquelles il aurait donne a I' alillea 
3 g de I' article 54 une interpretation abusivement 
extensive. 

II me semble que le raisonnement logique qu' ont 
suivi les auteurs du traite en fixant cette disposition 
doit avoir ete le suivant : la diversite des legislations 
en matiere de protection des associes et des tiers 
dresse un obstacle a la liberte d' etablissement, 
puisqu' elle implique que l'Etat d' accueil oblige la 
societe etablie sur son territoire a observer ses me
sures nationales relatives a Ia protection des associes 
et des tiers. En consequence, une societe constituee 
dans un :Etat membre donne qui etablit ou veut 
etablir son siege dans un autre Etat de la Commu
naute devra observer, d'une part, en raison de son 
statut, la legislation de l'Etat dans lequel elle a ete 
constituee, d'autre part, la legislation de l'Etat sur 
le territoire duquel elle s' est etablie. 

Cette situation empeche serieusement les societes 
de transferer leur sphere d'acti\ite d'un Etat a I' autre, 
car elle cree des superpositions de reglementations 
qui, dans certains cas, risquen_t d'etre incompa
tibles entre elles. Par ailleurs, elle pourrait egale
ment susciter des conflits au sujet des dispositions 
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qui regissent les conditions de constitution, et done 
d' existence de Ia societe, ces dispositions faisant 
indubitablement partie des garanties qui doivent 
etre observees en vue de proteger les associes et 
les tiers, autrement dit, des regles dont le pays 
d' accueil peut et doit imposer le respect a Ia societe 
installee sur son territoire. 

Ces circonstances, qui entravent I' etablissement 
des societes dans un Etat autre que celui ou elles 
ont ete constituees, agissent done comme un obs
tacle aussi serieux que bien defini a Ia liberte d' eta
blissement. 

Les dispositions pre~ues a I' arti~le 54, alinea 3 g, 
visent precisement a supprimer Ia cause de cet 
obstacle au moyen d'un rapprochement des divers 
droits des societes, dans Ia mesure ou il s'impose 
(et c'est Ia le point important), afin de rendre equi
valentes dans les six Etats membres les garanties 
destinees a proteger les droits des associes et des 
tiers. 

C'est pourqum Je souscris a l'amendement que 
mon groupe a presente a l'article 1 de Ia proposi
tion de directive, amendement que j' approuve 
comme etant absolument conforme a I' esprit de Ia 
disposition en question. Lorsque cette equivalence 
sera obtenue, les Etats d' accueil n' auront plus 
aucune raison d' obliger les societes etablies sur leur 
territoire a observer leur legislation nationale, et il 
en resultera une situation favorable a un transfert 
rap ide de Ia sphere d' activite des societes, puis
qu'elles pourront etablir leur siege dans n'importe 
·queUe region du marche commun, tout en conser
vant leur statut juridique fonde sur les dispositions 
de l'Etat dans lequel elles ont ete constituees. 

En raison de ces considerations, je ne puis par
tager I' opinion dont s'inspire le present rapport, et · 
qui essaie de se fonder sur I' arret que Ia Cour de 
justice des Communautes europeennes a rendu dans 
I' affaire CostaiENEL, arret cite au paragraphe 24 
du rapport. En effet, il semble que cet exemple 
ne recouvre pas le probleme auquel nous avons 
affaire ici. II suffit d'ailleurs de lire l'arret pour voir 
immediatement qu'il s'agit d'ull cas d'espece entie
rement different, qui n' a rien de commun avec le 
notre, et qui porte sur !'interpretation exacte de 
I' article 54, alinea 3 g. 

J e ne crois pas non plus que I' on puisse invoquer 
Ia portee de I' article 52 dont j' ai lu Ia teneur au 
debut de cette breve intervention. Car c'est preci
sement dans l'esprit de cet article qu'a ete formulee 
Ia disposition dont nous venons de parler, et c' est 
precisement afin d' assurer non seulement Ia liberte 
des personnes, mais egalement celle des societes,. 
qu'il est indispensable de proceder a !'harmonisa
tion ou coordination qu' elle prevoit. 

Je ne m'arreterai pas, Monsieur Deringer, aux 
societes europeennes, car elles echappent a mon 

sujet, C' est fort bien que I' on veuille sanctionner 
un nouveau type de societe europeenne et, comme 
dit l'adage, nulla quaestio de fure condendo. Une 
societe de cette nature sera utile a taus ceux qui 
voudront creer un organisme capable d' entrer en 
activite dans I' ensemble de Ia Communaute. 

N eanmoins, cette societe ne resoudra pas le pro
bleme auquel nous nous heurtons aujourd'hui, celui 
du libre etablissement des societes deja constituees. 

Aussi, Monsieur le President, me suis-je limite 
a montrer quelle est, a mon avis, la portee de l'alinea 
3 g de I' article 54 du traite de Rome, et quelle est 
!'interpretation correcte que nous devons lui donner 
dans le cadre de Ia directive soumise a notre appro
bation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je ne saurais vous cacher que je 
me trouve dans une situation fort embarrassante. 
Nous discutons en effet ici d'un sujet qui, en raison 
de mes etudes passees, m'interesse au plus haut 
point, mais en meme temps, je m' en voudrais d' abu
ser de votre patience et surtout de celle de M. l'am
bassadeur Colonna di Paliano qui vient de passer 
une nuit blanche. Aussi m' excuserai-je aupres de 
lui des observations que je vais faire. D'ailleurs, je 
m'efforcerai d'etre aussi bref que possible, ne serait
ce que du fait que l'opinion que j'exprimerai ne sera 
pas en tous points conforme a celle qu'il nous a 
presentee en sa qualite de membre de Ia Commis
sion. Mais je suis convaincu qu'il fera preuve d'in
dulgence. 

Ce que je crains, c'est qu'il y ait dans ce projet 
une incompatibilite entre Ia publicite et ses effets : 
tout en obligeant les societes a publier plusieurs 
de leurs actes sous une forme precise, on ajoute 
que ces actes ne peuvent etre opposes aux tiers. 
Cependant, il faut choisir car, pour etre valables, 
les considerations et les references faites aux divers 
systemes juridiques, italien, frantyais ou beige, 
doivent s' appuyer sur Ia garantie que Ia publicite 
prescrite dans les differentes dispositions est iden
tique. 

Je comprends qu'il soit tres difficile de nier l'effi
cacite, a I' egard des tiers, des actes que les admi
nistrateurs ont accomplis au dela de leurs compe
tences, lorsque ces competences et les limitations 
qui leur sont fixees dans le statut ou Ia procuration 
n'ont pas ete notifiees. En fait, en son article 16, 
Ia loi de 1937 qui regit toute cette question dans 
le droit allemand n'indique pas avec precision quels 
sont les pouvoirs des administrateurs. Face a cette 
lacune, et le tiers ne sachant pas ce que les adrni
nistrateurs sont ou non autorises a faire, il est evi-
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dent que l' on ait recours a Ia theorie allemande 
de .1' apparence juridique, selon laquelle celui qui 
fait confiance a Ia societe et a ses organes est en 
droit d' exiger que les actes accomplis engagent Ia 
societe, meme si les administrateurs ont depasse 
leurs pouvoirs statutaires. A mon avis, il ne peut 
en aller de meme pour les pouvoirs qui derivent 
de Ia loi, car il me semble que personne ne peut 
invoquer sa bonne foi des lors qu'il ignore une dis
position legislative. 

Cette theorie a ete rejetee par Ia commission, qui 
a soutenu que les limitations statutaires irnposees 
aux pouvoirs de ces organes etaient toujours inop
posables aux tiers, meme si elles sont publiees. Ce
pendant, ce principe a pour resultat final de rendre 
Ia publicite superflue. 

Quel est le but de Ia publicite ? lei, il faut dis
tinguer entre Ia notion d' enregistrement et celle de 
publicite. Il peut exister une obligation d' enregis
trer certains actes, de meme qu'il peut y avoir une 
obligation de denoncer certaines activites ( et tous 
ceux qui, comme nous, ont eu affaire avec Ia loi 
Vanoni ou d'autres dispositions du droit financier 
savent combien ces obligations sont precises). La 
publicite en revanche est tout autre chose, car par 
son intermediaire, le contenu de certains actes 
juridiques - et, dans le cas qui nous occupe, ceux 
qui concement les societes - est porte a Ia connais
sance de tous. 

Si tel est done le but de Ia publicite, je ne vois pas 
comment on peut affirmer que ces actes demeurent 
ignores de certaines personnes ou n' ont aucun effet 
sur elles. Si nous croyons a Ia publicite et que nous 
Ia prescrivons sous une forme plus complete, nous 
devons Ia doter de toute I' efficacite necessaire et 
reconnaitre qu'il ne peut y avoir, a son egard, de 
tierS' de bonne foi. D'ailleurs, qu'est-ce, en fait, qu'un 
tiers de bonne foi ? Quelqu'un qui est dans !'igno
rance. Mais, des lors que Ia publicite est obligatoire 
et que son defaut lese gravement Ia societe et ses or
ganes, il est evident que plus personne ne peut invo
quer son ignorance pour conferer sa validite a un 
contrat. D' autre part, si nous admettons que les actes 
stipules par des tiers de bonne ou de mauvaise foi 
sont valables pour la societe, meme s'ils sont con
traires aux dispositions statutaires ou aux termes de 
Ia' procuration, nous risquerions d'inciter les admi
nistrateurs a etendre leurs pouvoirs. 

Par ailleurs, je ne vois pas pourquoi il est neces
saire de proteger les tiers contre des administrateurs 
malhonnetes ou des associes ignorants. Nous serions 
bien nalfs de croire que, dans les grandes societes 
anonymes, les associes (qui auront en fin de compte, 
a supporter les consequences de l'acte que les admi
nistrateurs ont accompli au dela de leurs pouvoirs) 
sont a meme d' exercer une influence reelle sur les 
activites de la societe par l'intermediaire d' organes 
communs tels que, par exemple, l'assemblee gene-

rale. Ce qui me preoccupe done, c' est non seule
ment le droit des tiers, mais aussi celui des associes 
et de la societe. Lequel d' entre eux reclame la pro
tection la plus etendue ? Lequel est plus expose ? 

Enfin, si nous voulons atteindre les objectifs du 
traite de Rome, autrement dit, faciliter la circula
tion des capitaux, des interets, des activites et des 
personnes d'un pays a !'autre de la Communaute, 
nous devons accorder une place prirnordiale a la 
publicite, afin que chacun qui s' etablit dans un 
autre pays, sache quels organes il y trouvera et soit 
au courant des dispositions qui y regissent le droit 
des societes. Cependant, pour que Ia publicite soit 
efficace, il faut qu' elle soit valable erga omnes et 
que nul ne puisse ignorer les dispositions. 

Le droit civil prescrit au commer9ant conscien
cieux de se comporter « en bon pere de famille » 

lorsqu'il s'adonne 'a l'activite difficile et perilleuse 
des echanges. II dit egalement - comparaison qui 
implique un role plus grand encore - que, dans la 
gestion de certaines affaires, il faut apporter autant 

· de soin qui si c' etaient les siennes propres, quam in 
rebus suis. Or, sans aller si loin, il me semble que 
le commer9ant qui ne sait ni quel est !'objet de la 
societe avec laquelle il traite, ni qui en sont les 
administrateurs, ni quels sont les pouvoirs que leur 
accorde le statut ou leur procuration, que ce com
mer9ant, dis-je, ne merite pas d'etre protege. 

II n' est a mon avis pas digne de protection, 
l'homme naif qui se lance dans un domaine aussi 
difficile sans connaitre les obstacles, les dangers, 
voire les embuches qu'il comporte. Si nous admet
tions ce genre de protection, nous serions peut-etre 
assez proches d' autres systemes juridiques, par 
exemple du droit allemand, mais dans ce cas, il 
faut prouver que la publicite est comparable. En 
effet, lorsque Ia publicite est lirnitee, comme c' est 
precisement le cas dans le droit· allemand, on peut 
admettre le principe d'une protection sans excep
tion. Cependant, je pense que si nous voulons vrai
ment repondre a I' objectif de cette loi et faciliter Ia 
circulation entre les pays, nous devons en premier 
lieu instaurer une publicite aussi vaste que possible, 
et deuxiemement, Ia rendre obligatoire erga omnes, 
de sorte que personne ne puisse invoquer son igno
rance pour esquiver une disposition. 

(Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. KAPTEYN 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Drouot 
L'Hermine, au nom du groupe de !'Union demo
cratique europeenne. 

M. Drouot L'Hermine. Mon intervention, au 
nom du groupe de l'U.D.E., sera tres courte et je 
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me garderai bien d'aborder le contenu technique 
du rapport de notre collegue M. Berkhouwer. 
D' autres orateurs beaucoup plus qualifies que moi 
nous ont, depuis un long moment, parle de tech
nique ; vous etes ainsi, me semble-t-il, suffisamment 
informes de tout ce probleme pour que je n'aie pas 
a y revenir. 

Nous reprochons au rapport de notre eminent 
collegue M. Berkhouwer - tout en rendant hom
mage a son travail considerable - de ne pas aller 
assez loin. II parle d'harmonisation, et de coordina
tion, mais il veut tres peu de coordination ; et !'har
monisation dans son plein sens politique lui appa
rait lointaine dans les annees a venir qu'il prefere 
Ia laisser au point ou elle en est. 

On a parle aussi de !'idee fran~taise d'une societe 
de forme europeenne, et plusieurs orateurs nous 
ont demande de ne pas melanger les propositions 
de la C.E.E. et cette forme de societe proposee 
par la delegation fran~taise. Je dois cependant dire 
que tous les travaux, d' a pres ce que je sais tout au 
moins, qui ont entoure Ia preparation de la direc
tive de la C.E.E., ont t9Ut de meme ete impregnes 
de cette idee de societe de forme europeenne qui a 
re~tu un accueil tres favorable a Bruxelles. En effet, 
sans resoudre les problemes specifiques a !'harmo
nisation et a la coordination, sa forme permettrait 
pour des societes desireuses, dans I' esprit europeen, 
de trouver plus aisement des solutions d'amvrer 
dans I' ensemble de nos six pays. 

Cette forme nouvelle de societe, qui resterait a 
definir, constitue neanmoins un apport non negli
geable a Ia Communaute europeenne. Et je tenais 
a souligner, au nom demon groupe que cette idee, 
fort bien accueillie au sein de Ia Commission de Ia 
C.E.E., vient de Ia France. 

Je ne conteste pas, Monsieur Berkhouwer, qu'il 
soit utile de coordonner certaines notions dans le 
detail et de preciser divers points pour corriger, 
dans une certaine mesure, les effets de Ia liberte 
d'etablissement. Cependant, comme l'ont deja sou
ligne plu.sieurs orateurs, de nombreuses difficultes 
peuvent se presenter aux societes voulant s' etablir 
dans des pays d'accueil. Je rappellerai que !'obstacle 
n'est pas insurmontable et que, bien avant que l'on 
parle du Marche commun, bien avant Ia signature 
du traite de Rome, des societes, notamment des 
societes d'assurances, se sont installees dans de mul
tiples pays et meme hors d'Europe. Comment ont
elles procede? Chaque fois qu'elles ont cree une 
agence natiomlle dans un pays elles se sont adaptees 
aux lois locales, se sournettant au contr6le extre
mement severe de !~tat sur leurs reserves mathe
matiques et sur leurs reserves tout court destinees 
a garantir les contrats d'assurances qu'elles faisaient 
signer aux nationaux. 

J e ne pretends pas pour autant que ce soit la 
bonne solution et, pour en revenir a la coordination, 

je dirai qu'il est possible que sur certains points 
precis et mineurs celle-ci soit necessaire ; malgre 
tout, Ia raison me semble insuffisante pour amener 
notre rapporteur a renoncer a I' espoir de l'hi:umoni
sation de nos legislations. Nous voudrions au con
traire avancer le plus rapidernent possible dans la 
voie d'une harmonisation des legislations si nous 
voulons vraiment batir une Europe qui, tot ou tard, 
debouchera sur une Europe politique. 

Je voudrais dire a ce Parlement que, sur le plan 
juridique, deux :E:tats pafl!li les six ont pris tres 
au serieux ces problemes. Je ne dis pas que les 
autres :E:tats de la Communaute n'y aient pas porte 
attention, mais la republique federale d' Allemagne 
et la Republique Fran~taise ont prouve par leurs 
actes qu' elles prenaient tres au serieux }'incidence 
des regles europeennes sur leur legislation commer
ciale. 

Les travaux sont tres avances au Parlement alle
mand, ils ont ete assez longs. 

En France, voici quatre ans et demi qu'une com
mission composee de parlementaires et de specia
listes (magistrats et autres) presidee par M. Pleven, 
president du groupe liberal de cette Assemblee, qui 
est ici present, s' est efforcee de coordonner les dispo
sitions de notre legislation sur les societes ainsi que 
notre code de commerce, afin de leur permettre 
de s'imbriquer, sur le plan europeen, dans d'autres 
du meme type. 

Le Parlement fran~tais, a la suite de ces travaux, 
a vote une loi qui vient d'etre examinee par le 
Senat fran~tais Ia semaine derniere et qui a suscite 
un si vif interet dans le monde parlementaire qu'elle 
a fait I' objet de pres de 500 amendements, dont une 
grande partie a ete acceptee par le gouvernement. 

Notre Parlement a fait Ia reuvre considerable, ~e 
tenais a le signaler, parce que si l'on reproche sou
vent a la France de n' etre pas assez europeenne, 
dans le cas present, nous avons pour une fois une 
avance considerable sur nos partenaires. 

Ce travail, elabore tout a Ia fois par les parle
mentaires fran~tais (senateurs et deputes), par les 
milieux juridiques et professionnels et les tiers, 
revet une tr~s grande utilite pour !'harmonisation 
que je souhaitais au debut de mon expose. En effet, 
on prend conscience, notamment dans les milieux 
d'affaires, que ce developpement du Marche com
mun ne pourra se faire, sur le plan commercial, in
dustriel ou agricole, que si I' on tient compte de ce 
qui se passe ailleurs, pour installer ou accueillir 
des societes de transformation et autres. 

Ces debats et ces etudes qui se sont deroules 
pendant plusieurs annees sous Ia conduite du pre
sident Pleven, dont personne ne contestera Ia .qua
lite d'Europ6en, ont ete . tres utiles. C' est pourquoi 
je souhaiterais que dans les Etats voisins on alerte 
egalement les parlementaires et les milieux inte-
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resses afin d' aboutir ainsi a des solutions plus rapi
dement que par le moyen des « directives >> de la 
C.E.E. qui seront parfois tres difficiles a appliquer 
malgre toute la bonne volonte qu'y mettra cet orga
nisme. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Colonna di 
Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je tiens 
a dire au rapporteur com bien je regrette de n' a voir 
pu, pour des raisons que vous connaissez bien, etre 
dans cet hemicycle au moment ou il a presente 
son rapport. Cependant, je m' empresse d' ajouter que 
je l' ai lu, en traduction, avant de venir ici. 

Je pourrais me limiter a quelques brefs commen
taires sur la proposition de resolution et les amen
dements qu'elle suggere d'apporter au projet de 
directive, puisque ce dernier et les problemes qu'il 
souleve font depuis longtemps l' objet de debats 
approfondis et que ce matin meme, de nombreuses 
interventions, remarquables par la profondeur de 
leur pensee juridique et par leur clarte, ont traite 
de cette question. Cependant, Monsieur le Presi
dent, en rna qualite de representant de I' executif, 
je me trouve dans une position un peu particuliere, 
car nous avons affaire d'une part a une resolution 
adoptee paP la commission du marche interieur, qui 
approuve le' projet de directive sous reserve de cer
tains amendements, d' autre part, au rapport, qui 
adresse un certain nombre de critiques assez severes 
a l'executif au sujet du travail qu'il a accompli et 
de l' orientation qu'illui a donnee. 

Or, sur nombre de points dont je pourrais parler, 
on a deja exprime ici des avis auxquels je souscris 
entierement; neanmoins, s'agissant d'une question 
aussi importante pour l' entiere realisation du Marche 
commun et pour une application satisfaisante du 
droit d' etablissement, je pense pouvoir courir le 
risque de repeter en partie ce que d' autres ont deja 
dit bien mieux que je ne saurais le faire. Il me 
semble en effet que je dois . exposer devant cette 
haute assemblee quel a ete le fil conducteur de 
I' executif dans l' elaboration du projet de directive 
soumis aujourd'hui a son examen. Ce faisant, je 
voudrais rendre l'hommage le plus sincere a la cons
cience et au serieux avec lesquels le rapporteur a 
examine, de son point de vue, les aspects juridiques, 
techniques et economiques de cette question. 

Il est naturel qu' au moment oii. l' on s' efforce 
d' appliquer pour la premiere fois une disposition 
du traite qui vise a faciliter la transformation, dans 
un sens communautaire, de I' ordre juridique interne 
des Etats membres, et cela dans un domaine aussi 
delicat et complexe que celui du droit des societes, 

!'interpretation du traite puisse donner lieu a des 
controverses. 

Parmi les critiques que le rapporteur adresse a 
I' executif, la plus importante - et sur laquelle il 
revient a plusieurs reprises - est celle qui consiste 
a lui reprocher d'avoir depasse les limites d'applica
tion de I' article 54, alinea 3 g du traite de Rome. 

Ce reproche, comme l'a rappele M. Battaglia, est 
du au fait que I' article 54, alinea 3 g, figure dans 
le chapitre consacre au droit d'etablissement et qu'il 
ne doit done s'appliquer que dans la mesure neces
saire a la realisation du droit d' etablissement consi
dere stricto sensu, et viser uniquement a supprimer 
les restrictions discriminatoires fondees sur Ia natio
nalite. En d' autres termes, d' a pres ce point de vue, 
cet article fait partie des instruments qui doivent 
servir a la realisation de la liberte d' etablissement. 

Or, comme j' ai eu l'honneur de I' exposer au nom 
de l'executif dans une lettre que j'ai adressee en 
janvier au president de la commission du marche 
interieur, nous estimons au contraire que l'alinea 
3 g de l' article 54 est non point un moyen destine 
a introduire la liberte d' etablissement, mais la con
trepartie de sa realisation. A notre avis, cet article 
est un correctif que les auteurs du traite ont voulu 
apporter au principe de la liberte d' etablissement, 
afin d' eviter que les societes, qui en beneficieront 
desormais au meme titre que les personnes phy
siques, ne soient tentees de profiter des differences 
existant entre les legislations des six pays pour 
proceder a des transferts d' activite anormatix. Au
trement dit, les auteurs du traite ont voulu garantir 
la neutralite du cadre juridique face a la competi
tion entre les differentes activites economiques, en 
imposant un minimum de similitude, sur tout le 
territoire du Marche commun, entre les obligations 
qui incombent aux societes a I' egard des tiers et des 
associes. 

Par ailleurs, ils ont voulu garantir les relations, 
qui iront en augmentant, entre les personnes phy
siques E:t morales d'un ·Etat membre et les societes 
d' autres ll:tats. 

On nous retorque que c' est la une interpretation 
e:x;tensive de !'article 54, alinea 3 g. Nous estimons 
que c'est la seule que f'on puisse logiquement lui 
donner. 

La coordination des garanties ne peut avoir pour 
objet direct d' assurer une plus grande liberte d' eta
blissement, celle-ci etant consideree comme la sup
pression des restrictions discriminatoires, puisque les 
garanties sont par definition des limitations au libre 
etablissement des societes. 

Il nous semble done evident que Ia realisation du 
droit d' etablissement n' equivaut pas simplement a Ia 
suppression des obstacles qui s'y opposent, mais 
qu' elle implique en outre une harmonisation des dis
positions l~gislatives. En fait, il faut distinguer deux 
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phases dans ce processus, Ia premiere negative, Ia 
seconde positive. Les discriminations se trouvent 
supprimees des que chaque Etat membre assimile 
les ressortissants des autres Etats a ses propres ci
toyens. Cependant, meme lorsque les restrictions 
sont entierement eliminees, il n' en demeure pas 
moins six milieux economiques distincts, soumis cha
cun a une legislation particuliere. C'est alors qu'in
tervient Ia coordination, qui est destinee a rappro.
cher les diverses situations juridiques et a conferer 
un contenu suffisamment coherent a Ia citoyennete 
economique qui doit s'instaurer a l'interieur du mar
eM commun au de>la de Ia simple assimilation des 
etrangers aux ressortissants du pays. 

Je rappeUerai, a toutes fins utiles, que quelques 
€tats membres ont accepte de supprimer les res
trictions discriminatoires a Ia seule condition que 
l'on procede a une harmonisation adequate des ga
ranties exigees des societes. J' ajouterai que mon in
terpretation de Ia disposition en question est 
conforme a celle de nombreux juristes, et que les 
participants au colloque de I' association des juristes 
europeens, qui s'est tenu en novembre 1965 a Paris, 
I' ont adoptee a une forte majorite. 

Comme nul ne conteste que presque toutes les 
dispositions prevues dans le droit des societes ont 
pour but de proteger les associes et Ies tiers, il va 
de soi que Ia coordination des garanties ne peut 
s' appliquer qu' au droit des societes dans •son en
semble, a condition toutefois qu'elle ne depasse p~s 
Ia mesure necessaire et qu' elle cherche non point 
a l'uniformiser entierement, mais simplement a ren
dre les garanties equivalentes. 

Nous en arrivons ainsi au probleme conteste des 
limites de Ia coordination, limites que M. le rappor
teur a amicalement reproche a I' executif d' avoir de
passees dans son projet de directive. Je puis assurer 
a cette haute assemblee que I' executif est pleine
ment conscient des limites que le traite fixe a I' ac
tion communautaire dans ce secteur. II n'ignore nul
lement que, par definition, Ia coordination des dis
positions Iegislatives et leur uniformisation ne sont 
pas Ia meme chose. 

Toutefois, il faut s'entendre sur ce que prescrit 
le traite. II dit que Ia coordination doit s' effectuer 
«dans Ia mesure necessaire >>. D'apres quel critere 
appreciera-t-on cette mesure ? Le traite n' en prevoit 
aucun: il ne peut done s'agir que d'une apprecia
tion cas par cas. En fait, I' executif determine avec 
beaucoup de prudence, cas par cas, le degre de coor
dination qui Iui parait necessaire, et il le fait en col
laboration et en consultation avec des representants 
qualifiees des milieux economiques et professionnels 
europeens. 

Neanmoins, je tiens a dire aux parlementaires qui 
sont intervenus dans ce debat, et plus particuliere
ment a M. Deringer, president de la commission 
juridique, que j'ai serieusement medite l'avertisse-

ment qu'ils ont adresse a l'executif de ne pas trop 
rechercher la perfection. 

Le traite fixe une deuxieme limite, en ce sens 
qu'il prescrit uniquement de rendre les garanties 
equivalentes. Cela signifie que I' on doit - ni plus, 
ni moins - rapprocher Ies divers systemes juridiques 
en vigueur dans les pays de Ia Communaute, afin 
d'assurer que la protection qu'ils offrent est compa
rable. 

Pour parvenir a ce resultat, on peut recourir a di
verses methodes. Dans certains cas, des methodes 
juridiques differentes aboutissent a des garanties 
tres semblables : on peut alors laisser subsister cer
taines divergences, meme si elles sont importantes ; 
dans d' autres cas, il ne peut y a voir de veritable 
equivalence sans regles uniformes ou, tout au moins, 
partiellement uniformes. Personnellement, je pense 
que Ies membres de cette haute assemblee convien
dront avec moi que le projet de directive n'insiste 
pas particulierement sur ]a-methode qui consiste a 
uniformiser les mesures. 

Comme nous partons du principe que Ia notion 
de coordination peut faire I' objet, tant pour le fond 
que pour Ia forme, d' applications diverses et con tin
gentes, nous ne pouvons tracer des a present un 
tableau precis des travaux que I' executif devra entre
prendre a I' avenir dans ce domaine ; cependant, puis
que c'est Ia l'un des points a propos desquels Ie 
rapporteur a deplore que I' executif n' ait pas pre
sente de programme detaille et precis, je donnerai 
ici quelques indications sur le contenu du projet de 
directive actuellement en cours d' elaboration, evi
demment, sous toute reserve car il n' a pas encore 
ete presente a l'executif. Toutefois, je voudrais 
d'abord repondre a une autre observation qui se 
trouve dans le rapport de M. Berkhouwer. II adresse 
en effet a I' executif le reproche, que, lors de Ia pre
paration du projet de directive actuellement soumis 
a I' examen de I' assemblee et qui represente un pre
mier pas sur Ia voie de la coordination, il a effectue, 
dans I' ensemble des prescriptions qui forment le droit 
des societes, un choix qu'il n'a pas ete en mesure 
de justifier par Ia suite. 

En realite, l'executif s'est efforce d'expliquer les 
motifs qui sont a Ia base de ce choix, ce qui ne me 
dispense pas pour autant de donner ici les eclaircis
sements necessaires. 

L'executif se proposait un objectif limite, mais 
d'importance primordiale, et cela pour deux raisons 
qui se completent l'une I' autre. 

En premier lieu, il s'agissait de coordonner, plus 
ou moins, a priori, Ia protection generaie accordee 
aux tiers, autrement dit, de fixer quelques regles qui, 
en raison de leur caractere general, pouvaient etre 
detachees de I' ensemble du droit des societes. Cette 
methode avait en outre I' a vantage d' offrir, avec ce 
premier projet, un ensemble de regles communes 
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applicables a toutes les formes de societes de capi
taux, qu'il s'agisse des societes anonymes, des so
cietes a responsabilite limitee ou des societes en 
commandite par actions, en d' autres termes, des 
types de societes qui sont a Ia base des activites des 
principaux secteurs de I' economie et auxquelles I' arti
cle 54, alinea 3 g, du traite de Rome accorde Ia 
priorite. 

A cela, j' ajouterai que I' executif est tenu de res
pecter le calendrier fixe dans le programme general 
du 18 decembre 1961, programme qui avait recueilli 
les suffrages de I' Assemblee parlementaire. D' apres 
ce calendrier, les premieres directives concernant <Ia 
coordination des garanties auraient du etre presen
tees avant le 31 decembre 1963. Soucieux d'etablir 
un texte satisfaisant, I' executif n' a pas hesite a de
passer largement ce delai. II m' est done difficile 
d' accepter Ia critique selon laquelle il aurait sacrifie 
le contenu de cette premiere directive a son souci 
de l'elaborer rapidement a n'importe quel prix. 

II appartiendra, bien entendu, a I' Assemblee de se 
prononcer sur Ia Iegitimite des motifs qui ont pre
side au choix des trois points traites dans ce premier 
projet. Je voudrais simplement rappeler qu'il s' est 
fonde sur les reponses que les six gouvernements 
ont donnees a un questionnai~e dont I' executif avait 
redige le texte en consultation avec un comite d' ex
perts. 

Nous en arrivons ainsi a Ia question de nos travaux 
futurs. II va de soi qu' a mesure que I' on a vance 
dans ce secteur, les dispositions a coordonner et les 
problemes sur lesquels elles portent, revetent un 
caractere de plus en plus particulier. C'est pourquoi, 
a notre avis, il faudrait limiter aux seules societes 
anonymes le champ d' application de Ia directive 
actuellement en cours de preparation ( et dont nous 
ne savons pas encore si elle se presentera sous forme 
d'une ou de plusieurs directives). Des ~tudes ont 
debute sur les autres types de societes, mais elles 
en sont encore a un stade trop precoce pour que 
I' on pui~se en parler des a present. 

A nos yeux, il est tres important, pour Ia protec
tion des interets des creanciers et des actionnaires, 
que I' on soumette a des regles communes ou har
monisees les operations que les societes anonymes 
effectuent sur leur propre capital. Sous cet angle, on 
a etudie cinq problemes differents, qui correspondent 
a autant de phases dans Ia vie d'une societe. 

Premierement, il faut tenir compte des garanties 
exigees d'une societe au moment de sa constitution. 
A ce sujet, nous esperons que, grace a une serie 
d'indications qui auront a figurer dans les statuts 
et a certaines conditions qui devront etre respectees, 
le creancier d'une societe d'un 'E:tat membre autre 
que celui dont il est le ressortissant connaitra avec 
une certitude suffisante le gage reel que lui offre 
le capital de cette societe. 

Deuxiemement, on examinera, en vue de leur coor
dination, les garanties destinees a assurer l'integrite 
du capital social apres constitution de Ia societe, 
autrement dit, a sauvegarder le gage qui protege 
les creanciers. 

Troisiemement, il nous semble indispensable, 
d'une part, de determiner les elements qui permet
tront de donner une definition communautaire de 
Ia societe controlee et du groupe de societes, d' autre 
part d' elaborer des regles communes pour les parti
cipations reciproques, et cela en raison de !'impor
tance fondamentale que ces phenomenes revetent 
dans Ia vie des societes. 

En quatrieme et cinquieme lieu, nous avons pense 
que nous devions - toujours aux fins de Ia coordi
nation - consacrer notre attention aux garanties 
exigees des societes lorsqu' elles procedent a une 
augmentation ou a une reduction de capital. A notre 
avis, ces operations exigent tout particulierement que 
I' on accorde une protection equivalente dans les six 
pays aux diverses categories d' actionnaires et de por
teurs de part~ et, en cas de reduction de capital, 
aux creanciers dont les titres de creances sont ante
rieurs a cette reduction. 

Bien que je ne sois pas en mesure d' entrer davan
tage dans les details de notre programme de ·travail 
immediat, je crois pouvoir affirmer que, grace a 
I' elaboration de ce nouvel ensemble de dispositions 
communautaires destinees a assurer, dans tous les 
'E:tats membres, une protection equivalente des 
actionnaires et des creanciers, Ia securite juridique se 
trouvera renforcee dans Ie marche comrnun et le 
libre etablissement des societes pourra prendre toute 
I' amp leur voulue par le trait e. 

Le rapporteur, ainsi que certains des honorables 
parlementaires qui sont intervenus dans le debat 
se sont demandes si ce premier projet de directive, 
fonde sur I' article 54, alinea 3 g du traite de Rome, 
etait compatible avec les directives par lesquelles 
I' executif se propose de le completer par Ia suite, 
ainsi qu' avec les projets bien conn us qui visent a 
creer des societes commerciales de droit europeen. 

Si, dans Ie cadre de ce de bat, I' Assemblee sou
haitait que I' executif lui donne des indications sur 
I' etat de ses travaux sur Ie projet relatif aux societes 
comrnercia:les de type europeen, je crois pouvoir 
affirmer que M. von der Groeben ici present se fera 
un plaisir de les lui fournir. 

Permettez-moi d' ajouter des a present que Ia pour
suite d' objectifs assurement souhaitables du point de 
vue comrnunautaire mais dont Ia realisation exige 
de nouveaux engagements reciproques de Ia part 
des gouvernements membres, ne dispense nullement 
I' executif, en sa qualite de gardien du traite, d' encou
rager I' application de toutes ses dispositions, et en 
particulier d'une disposition telle que I' article 54, 
alinea 3 g, dont j' ai essaye de montrer Ie caractere 
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de regle-cle dans Ia realisation de l'une des quatre 
libertes qui sont les pierres angulaires du marche 
commun a savoir Ia liberte d' etablissement pour les 
societes. 

Apres ces considerations generales d'une longueur 
dont je vous prie de m'excuser, il me reste a vous 
parler de Ia proposition de resolution et des amen
dements au projet de directive que Ia commission 
du marche interieur a soumis a l' assemblee. 

Pour ce qui est de Ia proposition de resolution, 
je ne puis taire les reserves que m'inspirent les points 
3, 4, et 5. Comme je me suis efforce de le demon
trer, le projet de directive en question n'a pas pour 
but de supprimer les obstacles a Ia liberte d' etablis
sement consideres en tant que restrictions discrimi
natoires. II me semble done inutile de dresser un 
inventaire de ces obstacles, d'autant qu'ils sont des
tines a disparaitre progressivement, a mesure que 
seront adoptees les directives concernant leur sup
pression. 

A propos du point 5, I' executif se permet de rap
peler qu'il a deja expose a plusie,urs reprises son 
programme d' ensemble dans ce domaine. 

Quant aux amendements, nous tiendrons compte 
de celui qui est propose a I' article premier de Ia di
rective. Cependant, en toute franchise, I' executif 
estime que le champ d' application de Ia directive 
ressort clairement du titre, sans compter que le texte 
meme montre qu'il s'agit de Ia protection des asso
cies et des tiers. 

En revanche, nous acceptions volontiers I' amende
ment propose a I' alinea 6 de I' article 2, en vertu 
duquel les societes fermees de droit neerlandais se
raient soumises a Ia meme publicite que les societes 
a responsabilite limitee. Nous pouvons accepter cet 
amendement, du fait que des consultations sont 
actuellement en cours entre les autorites neerlan
daises et I' executif, qui ont precisement pour but 
d'elaborer, dans le cadre communautaire, une defini
tion precise des soci~tes fermees en vue de les doter 
des principaux caracteres propres aux societes a res
ponsabilite limitee. 

J' en arrive ainsi a un double amendement, celui 
qui figure dans la resolution et <I'« amendement a 
l'amendement >> dont a parle M. Deringer dans sa 
brillante intervention, autrement dit, celui du sixieme 
point, alinea 2, de !'article 2, qui aurait pour effet 
de retarder de plusieurs annees I' entree en vigueur 
de l'une des dispositions les plus utiles en matiere 
de publicite. N ous estimons que meme dans le 
champ d' application limite de ce pro jet de directive, 
'le principe de la publicite est essentiel et je ferai 
remarquer que les legislations des six pays en la 
matiere, qui etaient fort divergentes au depart, sont 
en train de se rapprocher considerablement grace 
aux pro jets de reforme en cours. N eanmoins, nous 
tiendrons compte des observations de I' assemblee. 

L'executif se felicite de pouvoir souscrire a I' amen
dement propose a I' alin~a 4 de I' article 3, aux termes 
duquella priorite est accordee au dossier. J e voudrais 
simplement attirer I' attention de I' Assemblee sur le 
fait que, si elle adopte cet amendement, il faudra 
modifier la redaction de I' article 3, alinea 1, afin que 
le dossier y soit mentionne comme principal mode 
de publicite. Le cas echeant, I' executif se chargera 
d'harmoniser les textes de ces deux dispositions. 

De meme que I' executif est d' accord avec I' amen
dement propose a I' alinea 5 de ce meme article 3. 

Quant a I' amendement propose a I' article 8, vi
sant a supprirner la disposition qui prevoit qu'une 
fois regulierement constituee, la societe devient res
ponsable des actes accomplis par ses fondateurs, il 
suscite certaines reserves de notre point de vue. II 
nous semble que cet amendement alourdit de fa~on 
injustifiee les responsabilites des fondateurs. D' autre 
part, le texte que propose I' amendement- est 
contraire a Ia plupart des dispositions legislatives 
des Etats membres. Enfin, je ferai remarquer que le 
projet de I' executif n' exclut pas la possibilite qu'une 
legislation nationale prevoie que Ia societe ne doit 
pas reprendre a son compte les engagements sous
crits par ses fondateurs. 

Nous prendrons egalement en consideration 
l'amendement propose a !'article 10, alinea 1, bien 
que nous n'en voyions pas tres bien l'utilite. En 
effet, au sens de !'article 11, alinea 2, les pouvoirs 
des organes de Ia societe et, en consequence, Ia mo
dification de leurs pouvoirs ne sont pas opposables 
aux tiers, meme s'ils ont ete regulierement publies. 
C' est le point sur lequel vous avez insiste, Monsieur 
Carboni. La limitation de !'article 11, alinea 2, etant 
une clause statutaire, ne sera opposable aux tiers 
que si elle est publiee. 

En revanche, I' executif est d' accord avec I' amen
dement propose au premier point, alinea 2 de !'arti
cle 11, et il est done favorable a ce que l'on aban
donne le principe de l'ultra vires. Les arguments pr6-
sentes par !'honorable rapporteur nous ont paru des 
plus pertinents et I' executif se reserve d' efudier la 
meilleure formule possible. 

Enfin, I' executif estime devoir rester sur sa posi
tion en ce qui concerne Ia bonne foi des tiers aux
quels les limitations imposees aux pouvoirs des or
ganes sont inopposables. A notre avis, une telle res
triction diminuerait serieusement la securite juri· 
dique. C'est pourquoi les experts des Etats membres 
avaient accepte sans difficulte I' alinea 2 de I' arti
cle 11 dans sa redaction premiere, qui ne mention
nait pas la bonne foi et s'inspirait a la fois du droit 
germanique et de la loi fran9aise sur les societes a 
responsabilite limitee. Telle qu'elle est exprimee 
dans notre projet, cette regie represente un element 
de securite juridique 'incontestable. 

Monsieur le President, j' en arrive ainsi a la fin 
de mon intervention que je ferai peut-etre suivre 
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d'une seconde, extremement courte, car je crois que 
!'honorable rapporteur a quelques questions a me 
poser, questions auxqueUes je ne manquerai pas de 
repondre, comme il est de mon devoir. Cependant, 
avant de conclure, je voudrais ajouter que, pour moi 
qui suis depuis une annee et demie membre de I' exe
cutif, charge des affaires du marche interieur, ce 
jour ne laisse pas d' a voir une certaine importance, 
car p' est la premiere fois qu' est presente devant cette 
haute Assemblee un premier projet de directive, 
cont;:u et redige avec beaucoup de soin et de dili
gence par les services de I' executif, dans un domaine 
qui est indiscutablement des plus compliques et des 
plus difficiles, et dans lequel nous ferons a chaque 
pas des tentatives et des experiences toujours nou
velles. Aussi ai-je l'espoir que l'assemblec lui reser
vera le plus favorable des accueils. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie de votre re-
ponse, Monsieur Colonna di Paliano. 

Plus personne ne demande la parole? ... 

La discussion generale est close. 

Les amendements sur le rapport de M. Berkhou
wer n' ayant pas tous ete distribues, je propose a 
I' assemblee de reporter le vote sur la proposition 
de resolution en tete de I' ordre du jour de cet a pres
midi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

4. Resultats de la session du Conseil de ministres 
des 10 et 11 mai 1965 a Bruxelles 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Ia 
seance doit reprendre a 15 heures. D'apres ce que 
j' ai entendu, il est prevu qu' avant de passer au debat 
agricole, M. Marjolin fera devant l'assemblee un ex
pose sur les negociations de Bruxelles. Ne pourrait
on pas prier M. Marjolin - s'il arrive a temps -
de presenter son expose a 15 heures, et passer en
suite au vote sur .les amendements au rapport de 
M. Betkhouwer ? Si je .propose cette modification, 
c' est en raison de !'importance primordiale que Ia 
declaration de M, Marjolin revet pour I' Assemblee 
et pour le public. Aussi serait-il souhaitable qu'il Ia 
presente le plus tot possib1e, pour que les journalistes 
puissent la transmettre rapidement a Ia presse. 

M. le President. - Etant donne I' extreme impor
tance des decisions qui -ont ete prises cette nuit a 
Bruxelles, j' avai-s !'intention, Monsieur Illerhaus, de 
demander a M. Marjolin, des qu'il serait parmi nous, 

de nous exposer brievement la teneur de F accord 
auquel on a abouti. Je ne sais pas quand M. Marjolin 
sera ici mais je demande a I' Assemblee si elle est 
d'accord pour que je donne la parole a M. Marjolin 
des qu'il sera dans cette enceinte. 

II n'y a pas d'oppositions ? ... 

II en est ainsi decide. 

J e vous propose, afin de ne pas surcharger I' ordre 
du jour de cet apres-midi de commencer maintenant 
l'examen du rapport de M. Jarrot sur la liberte d'eta
blissement. 

II n'y a pas d'oppositions ? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Activites fo-restieres 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia pre
sentation et la discussion du rapport f!lit par M. 
J aiTot au nom de la commission du marche interieur 
sur les propositions de Ia Commission de la C.E.E. 
au Conseil (doc. 47, 1965-1966) relatives a une direc
tive fixant les modalites de Ia realisation de la li
berte d' etablissement et de prestation de services 
dans les activites forestieres non salariees ainsi qu'a 
une modification du programme general du Conseil 
pour Ia suppression des restrictions a Ia liberte d' eta
blissement (doc. 54). 

La parole est a M. J aiTot. 

M. Jarrot, rapporteur de la commission du marche 
interieur. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, notre Parlement est appele a se prononcer 
sur une proposition de directive concernant le droit 
d' etablissement et la libre prestation des services 
dans les activites forestieres non salariees, ainsi que 
sur une proposition tendant a modifier le programme 
general du Conseil pour Ia suppression des restric
tions a Ia liberte d' etablissement. 

Cette proposition de directive sur Ia liberalisation 
des activites forestieres s'inscrit dans le cadre de 
I' application des programmes g{meraux etablis par 
le Conseil le 18 decembre 1961 pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement et a Ia 
libre prestation des services. 

Le texte soumis au Parlement definit dans son 
article 2 I' etendue de Ia liberation, pour ce qui con
cerne tant la sylviculture que I' exploitation fores
tiere. 

II s'agit Ia d'une directive dont l'ampleur est re
marquable et, pour cela meme, capable de contri
buer largement, pour le secteur vise, a la realisation 
du droit d' etablissement toujours souhaite par le Par
lement europeen. 
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C' est un texte qui dans son ensemble permet dans 
I' esprit du traite, de supprimer les discriminations 
vis-a-vis des ressortissants et d' aligner les droits de 
ces derniers sur ceux dont jouissent les nationaux. 

Comme c' est le cas pour tout projet de directive, 
le Parlement examine maintenant un texte destine 
a devenir texte juridique et qui a tout de meme Ia 
nature d'un texte-cadre, prevoyant, par consequent, 
!'engagement des Etats membres d'attribuer aux 
ressortissants des autres Etats de Ia Cornmunaute, <les 
memes formes de credit, d' aides de subventions et 
d' a vantages fiscaux qu' aux nationaux. 

L' etendue de Ia liberation des services est, pour 
les secteurs vises, bien specifiee a I' article de Ia 
proposition de directive. 

Votre commission du marche interieur, examinant 
ce projet, a constate les difficultes de structure dans 
lesquelles se trouve actuellement le secteur sylvicole. 
Elle a pris acte du fait que, pour paHier ces diffi
cultes, une coordination des politiques forestieres des 
Etats membres est en cours d' elaboration. 

Elle a toutefois ete partagee sur I' opportunite de 
retarder au moins Ia liberation des activites fores
tieres (et done Ia sylviculture) sur le plan de l'eta
blissement et des services, aussi longtemps que n' au
raient pas ete etablis et mis en vigueur a r echelle 
nationale les principes d'une politique forestiere eu
ropeenne. 

C' etait Ia un principe contraite a celui exprime 
dans I' ensemble de Ia proposition de directive. 

Afin de tenir compte de ces situations structurelles 
et aussi pour des raisons techniques propres aux sec
teurs en question, votre rapporteur avait juge oppor
tun de prevoir, dans une proposition d'amendement 
a I' article 8 du texte de Ia directive, que les Etats 
membres devaient se conformer a celle-ci, avec des 
echelonnements dans le courant de 1968. La propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. mentionnait par 
contre un delai de six mois. Votre commission du 
marche interieur dans sa majorite a toutefois juge 
plus opportun de repousser cet amendement et 
d' approuver par consequent le texte dans sa redac
tion actuelle. II en resulte que les Etats membres 
devront se conformer aux regles de Ia directive dans 
les six mois qui suivent sa notification. 

Permettez-moi, en mon nom personnel, Monsieur 
le President, Mesdames, Messieurs, d'exprimer l'avis 
que cette solution ne semble pas contribuer a regler 
des problemes difficiles et complexes qui se posent 
actuellement dans le secteur des activites forestieres 
et plus particulierement dans celui de Ia sylvicul
ture. II est vrai d'un autre cote que Ia commission 
de I' agriculture, dans son avis redige par notre col
legue Briot, s' est prononce en faveur de Ia direc
tive dans le texte propose par Ia Commission de 'Ia 
C.E.E. 

A votre commission du marche interieur a egale
ment ete renvoyee, pour examen, Ia consultation con
cernant Ia modification du programme general du 
Conseil pour Ia suppression des restrictions a Ia li
berte d' etablissement. 

Lors de cet examen, une minorite s' est declaree 
contre Ia modification proposee ; tenant compte des 
principes d' opportunite economique evoques, cette 
minorite avait presente I' amendement a I' article 8 de 
Ia proposition de directive. II lui semblait en effet 
opportun d' attendre Ia coordination des politiques 
forestieres avant de proceder a Ia liberation de ces 
activites et de soutenir que Ia sylviculture ne devait 
pas faire l'objet d'une liberation avant !'agriculture 
dans son ensemble. 

La majorite de votre commission du marche inte
rieur a retenu tout de meme le principe qui etait a 
Ia base de Ia proposition de I' executif. L' amende
ment que je viens d'iHustrer a d'ailleurs ete retire, 
car votre commission en a adopte un autre d'apres 
lequel on transfere de I' annexe IV a I' annexe III 
du « Programme general >> pour le « droit d' etablis

sement >> les activites de Ia sylviculture et de I' exploi
tation forestiere. Cela permet done de respecter des 
delais de realisation de cette liberte moins courts 
que ceux preconises dans Ia proposition de I' executif 
de 'Ia C.E.E. Celle-ci prevoyait en effet d'avancer 
dans I' annexe II Ia reference aux activites forestieres 
figurant actuellement - ainsi que je I' ai dit - a 
l'annexe IV. 

A Ia fin de ses deliberations, Ia commission du mar
che interieur a adopte a l'unanimite une proposition 
de resolution qui, tenant compte egalement de l'avis 
conforme de Ia commission de I' agriculture, compe
tente pour avis, est favorable, sous reserve des modi
fications que je viens d'evoquer, aux textes proposes 
par Ia Commission de Ia C.E.E. 

Je souhaite que l'Assemblee veuille maintenant 
approuver cette proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La aprole est a M. Briot. 

M. Briot, rapporteur pour avis de la commission de 
l' agriculture. - Monsieur le President, -le rapporteur 
pour avis de la commission de I' agriculture vous dira 
d' emblee que la commission de I' agriculture a donne 
un avis favorable. Toutefois je tiens a declarer que la 
commission du marche interieur, dont le rapporteur 
vient d' exposer le point de vue, s' est appuyee da
vantage sur I' aspect juridique des textes, tandis que 
nous nous sommes appuyes surtout sur le fond, c' est
a-dire sur I' activite meme. 

II est bien evident que, si nous avons donne notre 
accord, c' est que nous ne voulions pas que la poli
tique forestiere soit en retard par rapport a la poli
tique agricole generale. 
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D' ailleurs, il se trouve - vous I' avez rappele, 
Monsieur le President - qu'au cours de la nuit 
qui vient de s'ecouler, je dirai meme au matin, car 
le soleil commen~ait a se lever sur Bruxelles, c' etait 
d' ailleurs un beau soleil que celui qui nous annon
~ait cette bonne nouvelle - le Conseil de Ministres 
a enfin pris une decision dont nous ne pouvons que 
nous feliciter. 

Cet evenement interesse d' autant plus la commis
sion de I' agriculture que cette politique forestiere, 
qu' on le veuille ou non, dans certaines regions de 
la Comrnunaute, est parfaitement imbriquee au point 
de vue des activites agricoles et sylvicoles. II nous 
rejouit car incontestablement ce financement de la 
politique agricole depend du F.E.O.G.A., organisme 
qui interviendra egalement dans la mise en appli
cation de cette 'politique forestiere. Tout vient a 
point a qui sait attendre. 

Je voudrais done tres vite et tres succintement 
vous rappeler que, par sylviculture, on entend, non 
seulement la propriete forestiere et les travaux de 
pepiniere, mais egalement les travaux de boisement 
et reboisement, d'une importance considerable, qui 
trouveront leurs moyens financiers dans ce fonds 
d' organisation dont on a tant parle cette nuit a 
Bruxelles. II est question aussi de Ia recolte, de Ia 
preparation et de la vente des bois. 

Tout cela est fort bien, mais arrive a un moment 
ou I' on assiste a Ia concentration des entreprises 
et je ne sais pas s'il y a tellement de place pour le 
libre etablissement qui n' est pas, en definitive, le 
libre exercice. Nous voyons, en effet, de nombreuses 
activites, dont certaines sont tnis artisanales, qui, 
sous la pression du progres, tendent a diminuer en 
volume et meme en nombre. C' est ce qui explique 
combien il sera difficile de mettre cet ensemble en 
application. 

La Commission de la C.E.E. a d'ailleurs promulgue 
plusieurs directives en Ia matiere notamrnent en ce 
qui conceme les scieries mecaniques. Lorsque quel
qu'un fait de !'exploitation, vous irnaginez combien 
il est difficile de savoir a que] moment s'arrete !'ex
ploitation sur le parterre de Ia foret et a quel mo
ment intervient le materiel venant suppleer Ia main 
de l'homme. Tout cela me parait tres subtil et -
je le dis tres gentiment a Ia Commission - il eut 
ete preferable a mon sens de s' en tenir a une direc
tive d' ordre general. En effet, dans notre esprit, il 
est tres difficile de distinguer avec precision le mo
ment ou se termine le travail de l'homme et celui 
ou commence le travail de Ia machine sur le parterre 
de la foret. J' admire Ia subtilite de Ia commission 
de Ia C.E.E. pour trouver des directives qui se rap
prochent, tout en permettant de separer les textes. 

La commission de I' agriculture - c' es_t par Ia que 
je voudrais terminer - a tenu a souligner qu' elles 
etaient ses preoccupations. En effet, j' ai dit tout a 

l'heure, au debut de ce bref expose et dans des 
considerations d'ordre economique, que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. se rendait parfaitement compte -
Ia commission de I' agriculture a d' ailleurs tenu a le 
souligner - que, au sein de cette Communaute, dans 
certaines regions d' Allemagne, d'Italie et de France, 
Ia sylviculture et !'agriculture etaient largement irn
briquees ; c' est I' association de deux activites qui 
permet a certaines exploitations modestes de vivre. 

J e prends pour exemple Ia Suede qui com porte 
tres peu de regions agricoles, disons si I' on veut 
8 °/o sur de tres grandes superficies sylvicoles ; Ia 
conjonction de deux activites permet d'y maintenir 
pourtant un certain peuplement. 

Nous souhaitons, nous, que ce peuplement 
qu'il s'agisse de celui des confins de l'Allemagne, 
des confins de l'Italie ou de certaines regions de 
France - so it, par I' association de ces deux acti
vites, facilite dans certaines regions que je n'appelle
rai pas desertiques, mais qui sont eloignees des cen
tres. C' est pourquoi Ia commission souligne que le 
droit d' etablissement relatif a Ia foret ne portera pas 
prejudice a cet ensemble d' activites ; elle tenait a le 
dire avec d' autant plus de force qu' elle y attache 
une tres grande importance. 

La commission souligne egalement qu'il existe une 
difference considerable entre le volume, les necessi
tes du bois ou des sous-produits, Ia masse irnpor
tante de leurs importations et le volume de produc
tion de nos six pays. II importe done d' accroitre ces 
volumes de production - c' est Ia I' aspect benefique 
du droit d' etablissement car les valeurs forestieres 
sont innombrables dans certains E:tats de Ia Com
munaute - et nous sommes tres contents de les 
voir s'egailler sur !'ensemble pour mettre en valeur 
une richesse qui representera incontestablement un 
apport. En effet, au lieu de nous diriger vers !'impor
tation, nous produirons chez nous ce dont nous avons 
besoin, et ce au benefice tant de nos ressortissants 
que de notre tresor commun. 

M. le President.- Je vous remercie M. Briot de 
votre intervention qu' est venu ensoleiller 'le joyeux 
rayon qui a ·traverse cette assemblee. 

Je donne hi parole a M. Colonna di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Me faisant l'interprete de l'exe
cutif, je remercie MM. Jarrot et Briot de l'accueil 
qu'ils ont reserve au projet soumis par l'executif, le 
premier au nom de la commission du marche inte
rieur, le second en celui -de la commission de !'agri
culture. 

Le rapport qu'a presente la commission du marche 
interieur ne souleve aucun probleme de notre point 
de vue. II comprend quelques amendements que 
I' executif accepte. 
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J' ai pris acte des observations faites par le rappor
teur au sujet de la difficulte qu'il y a a observer, 
pour cette directive, le delai de six mois dans lequel 
il est presque de tradition que ce genre de textes 
soit applique. Je puis l'assurer que nous tiendrons 
compte de sa remarque et je tiens a le remercier tout 
particulierement de ce qu'il a insiste, dans son rap
port, sur la necessite de coordonner les politiques 
forestieres a l'interieur de la Communaute. La Com
mission de la C.E.E. est entierement d' accord sur ce 
point, et si I' assemblee decidait de I'inclure dans 
I' avis qu' elle presentera au Conseil, il lui en serait 
reconnaissant. 

Quant a !'intervention de M. Briot, je voudrais 
confirmer que la Commission de la C.E.E. a !'inten
tion de soumettre prochainement au Conseil un cer-

tain nombre de programmes communautaires qui de
vraient etre finances par le F.E.O.G.A. (section orien
tation), et parmi lesquels figurera egalement un pro
jet d' action forestiere destinee a ameliorer les struc
tures agricoles. 

M. le President. - Je vous remercie M. Colonna 
di Paliano. 

Plus personne ne demande la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

. La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur :les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relatives 

- a une directive fixant les modalires de Ia realisation de Ia liberte d' etablissement et de 
prestation de services dans les activires forestieres non salariees, et 

- a une modification du programme general du Conseil pour Ia suppression des restrictions 
a ·Ia liberte d' etablissement 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de directive faite par la Commission de Ia C.E.E. au . Conseil, 
relative a la fixation des modalites de la realisation de la liberte d' etablissement et 
de prestation de services dans les !J.Ctivites forestieres non salariees (doc. 47, 
1965-1966), 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil, tendant a une modi
fication du programme general au Conseil pour la suppression des restrictions a 
la liberte d'etablissement (doc. 47, 1965-1966), 

1. Constate que les modalites de la liberte d' etablissement et de la prestation 
de services en ce qtd concerne les activites forestieres non salariees, proposees par la 
Commission de la C.E.E., entrent dans le cadre de I' application des programmes 
generaux de liberation et, en consequence, approuve ces modalites ; 

2. Estime toutefois que la situation particulierement defavorable du secteur 
considere dans I' ensemble des pays de la Communaute rend necessaire une coordi
nation, sur le plan communautaire, des politiques nationales dans ce domaine; 

3. Demande, en consequence, que la Commission poursuive et accelere ses tra
vaux en la matiere, en cooperation avec les Etats membres ; 

4. Approuve la directive dont le texte est propose par la Commission de la C.E.E., 
so us reserve de la suppression de I' alinea a du paragraphe 2 de I' article 3 et de la 
modification de I' alinea c du paragraphe 2 de I' article 3, comme propose dans le 
texte ci-apres ; 

5. Approuve egalement la proposition de modification du programme general du 
Conseil pour la suppression des restrictions a la liberte d' etablissement, sous reserve 
de renvoyer a I' annexe III de celui-ci les references concernant la sylviculture ; 

6. Charge son President de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission du marche interieur comportant aussi I' avis de la commission de 
!'agriculture (doc. 54) a la Commission de la C.E.E. et au Conseil. 
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Proposition d'une directive fixant les modalites de Ia 
realisation de Ia liberte d' etablissement et de prestation 
de services dans Ies activites forestieres non salariees 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 54 
paragniphes 2 et 3 et son article 63 paragraphes 2 
et 3, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement (1), et 
notamment son titre IV C, 

·vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a Ia libre prestation des services (2), 

et notamment son titre V C, 

vu la modification a I' echeancier des pro
grammes glmeraux du ... (3), 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que I' echeancier modifie des pro
grammes generaux prevoit la suppression de tout 
traitement discriminatoire fonde sur Ia nationalite 
dans le secteur de la sylviculture et de I' exploitation 
forestiere (classe 02 - C.I.T.I.) (4) entre <l'expiration 
de Ia seconde annee et la fin de Ia deuxieme etape 
de Ia periode de transition ; 

considerant que les activites de la sylviculture 
et de I' exploitation forestiere qui rei event de Ia pro
duction comprennent Ia vente par le producteur des 
produits de son exploitation, alors que le commerce 
de gros de ces produits, ainsi que les activites d'in
termediaire du commerce, sont deja Hberees par les 
directives du Conseil n° 64/223/CEE et 64/222/CEE 
du Conseil du 25 fevrier 1964 (5) ; 

considerant que certaines activites forestieres ou 
exercees accessoirement par les personnes se livrant 
a des activites forestieres sont exclues du champ 
d' application de la presente directive comme relevant 
cl'autres rubriques de Ia C.I.T.I. et etant, de ce fait, 
visees par d' autres directives arretees par le Conseil ; 
que rentrent notamment parmi lesdites activites : 

(1) 1.0. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 36/62. 
(2) 1.0. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 32/62. 
(3) 1.0. no ... du ... 
(4) Classification internationale type, par industrie, de toutes 

les branches d'activite economique, Bureau statistique des Na
tions Unies, gtudes Btatiatlques, Serle M, n° 4, Rev. 1, New 
York 1958. · 

(5) 1.0. n° 56 du 4 avril 1964, p. 863/64 et 857/64. 

- les scieries mecaniques installees ou non en foret 
(groupe 251 de Ia C.I.T.I.) (1), 

les travaux d'infrastructure, relatifs notamment 
a la construction et a l' entretien des routes 
forestieres, de tell~pheriques et de glissieres 
(groupe 400 de Ia C.I.T.I.), 

' ' 

- les prestations de services en agriculture et horti-
cul~e (classe 01 de Ia C.I.T.I.) (2), 

- le commerce de gros (3) ou de detail (4) des 
produits de Ia foret (classe 61 de Ia C.I.T.I.) ; 

que, toutefois, Ia definition du groupe 400 de Ia 
C.I.T.I., a laquelle renvoie le programme. general, 
inclut explicitement non pas dans le groupe 400, 
mais dans Ia branche concemee a titre principal, 
les travaux de construction, de reparation et de 
demolition, lorsqu'ils sont entrepris accessoirement 
par le personnel d'une entreprise classee dans une 
autre branche et pour le compte de cette entreprise ; 

considerant que, conformement aux dispositions 
du programme general pour la suppression des res
trictions a Ia liberte d' etablissement, les restrictions 
concernant Ia faculte de s'affilier a des organisations 
professionnelles doivent etre eliminees dans Ia me-· 
sure ou les activites professionnelles de !'interesse 
com portent I' exercice de cette faculte ; 

considerant que Ia liberte de prestation de 
services, lorsque le prestataire execute sa prestation 
dans le pays du destinataire, ne doit pas comporter 
I' obligation pour le prestataire de remplir les condi
tions auxquelles les personnes etablies dans ce pays 
satisfont en raison seulement du caractere stable et 
permanent de I' activite qu' elles y exercent, comme 
cela peut etre le cas, pour certains Etats membres 
et dans des circonstances determinees, de !'inscrip
tion au registre du commerce ou de I' affiliation a 
certains organismes professionnels ; qu' en raison de 
cette difference de regime entre le droit d' etablis
sement et Ia libre prestation des services, il im
porte de preciser dans Ia directive ce qu'il faut 
entendre par prestation de services pour Ia cate
gorie qui comporte le deplacernent du prestataire 
dans le pays du destinataire ; 

considerant que I' assimilation des societes aux 
personnes physiques beneficiaires de Ia liberte d'eta
blissement et de prestation de services est subor
donnee aux seules conditions prevues a I' article 58 
du traite et, le cas echeant, a celle de I' existence 
d'un lien effectif et continu avec l'economie d'un 
Etat membre ; que par consequent aucune condi
tion supplementaire -. ,notamment aucune autori
sation speciale qui ne soit deja exigee des societes 

. 
(1) Directive du Conseil n° 64/429/CEE du 1 juillet 1964, 1.0. 

r!' 117, du 23 juillet 1964, p. 1880/64. 
(2) Directive du Conseil n° 65/1/CEE du 14 decembre 1964, 1.0. 

r!' 1 du 8 janvier 1965, p. 1/65. 
(3) Directive du Conseil n° 64/223/CEE du 25 fevrier 1964, 1.0. 

n'" 56 du 4 avril 1964, p. 863/64. 
(4) Projet soumis au Co11seil .. 
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nationales pour l'exercice d'une activite economique 
- ne peut etre imposee a ces societas pour qu' elles 
puissent beneficier de Ia liberte d' etablissement ou 
de prestation de services ; 

considerant que le regime applicable aux tra
vailleurs salaries accompagnant le prestataire de 
services ou agissant pour le compte de ce dernier 
est regie par les dispositions prises en application 

' des articles 48 et 49 du traite ; 

considerant que les conditions de deplacement 
et de sejour, pour I' ensemble des beneficiaires de 
Ia liberte d' etablissement et de prestation de ser
vices, ont fait I' objet de deux directives arretees par 
le Conseil le 25 fevrier 1964 (1) ; 

considerant que, pour Ia suppression des res
trictions relatives a Ia recolte, Ia preparation pour 
Ia vente et Ia vente de bois, il apparait necessaire 
d' accorder un delai plus long que celui accorde 
dans les autres secteurs vises par Ia presente direc
tive, afin de repondre aux preoccupations suscitees 
dans certains Etats membres par Ia modification 
du programme general arrete par le Conseil en 
date du ... ; 

considerant !'importance ·particuliere, pour Ia 
libre prestation des services en sylviculture et exploi
tation forestiere, de Ia recommandation adressee 
par Ia Commission aux Etats membres le 8 no
vembre 1962 (2), selon laquelle « les outils, instru
ments ou materiels ... importes a titre temporaire d'un 
Etat membre dans un autre Etat membre, pour y 
etre utilises a I' execution de travaux de toute na
ture, sont admis au benefice du regime de I' admis
sion temporaire lorsque Ia duree de leur sejour dans 
l'Etat membre d'importation n' excede pas six mois » ; 

considerant qu'une coordination des politiques 
forestieres nationales est envisagee par les institu
tions communautaires ; que Ia liberation de I' eta
blissement et des services apportera une contribu
tion notabie a cette coordination ; 

considerant enfin que Ia liberte de I' etablisse
ment et des prestations de services dans les acti
vites forestieres, notamment en matiere d' assistance 
technique et d' utilisation de produits toxiques ou 
dangereux, sera facilitee par Ia reconnaissance mu
tuelle des diplames, certificats et autres titres et 
par Ia coordination de certaines reglementations na
tionales ; que des directives dewont etre arretees 
ulterleurement a cet effet, 

A ARRl!:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur des 
personnes physiques et des societes mentionnees 

(1) 1.0. n° 58 du 4 avril 1964, p. 845/64 et 850/64. 
(2) 1.0. no 125 du 80 novembre 1962, p. 2787/82. 

au titre I des programmes generaux pour Ia sup
pression des restrictions a Ia liberte d' etablissement 
et a Ia libre prestation des services, ci-apres de
nommees beneficiaires, les restrictions visees au 
titre III desdits programmes, pour ce qui concerne 
I' acces aux activites mentionnees a I' article 2 et 
I' exercice de celles-ci. 

Article 2 

1. Les dispositions de Ia presente directive s' ap
pliquent aux activites non salariees de Ia sylvicul
ture et de I' exploitation forestiere qui figurent a 
I' annexe II du programme general pour Ia suppres
sion des restrictions a Ia liberte d' etablissement, 
classe 02, groupes 021 et 022. 

2. On entend par sylviculture, pour !'application 
de Ia directive, le domaine d' activite compris au 
groupe 021 de Ia classification internationale type, 
par L'1dustrie, de toutes les branches d' activite eco
nomique (Bureau statistique des Nations Unies, 
Etudes sta:tistiques, Serie M, n° 4, Rev. 1, New York 
1958) ; soit principalement : 

a) Ia propriete forestiere, 

b) Ia recolte, Ia preparation pour Ia vente et Ia 
vente des semences, 

c) les travaux de pepiniere, Ia preparation pour Ia 
vente et Ia vente des plants, 

d) les travaux de boisement et de reboisement, 

e) les travaux d'entretien et de protection de Ia 
foret, 

f) Ia recolte, Ia preparation pour Ia vente et Ia 
vente des produits de Ia foret autres que le 
bois proprement dit, 

g) Ia fabrication du charbon de bois en foret, 

h) I' assistance technique et I' expertise forestiere, en 
tant qu' elles s' appliquent aux activites ci-dessus. 

Ce groupe d' activites doit etre entendu comme 
comprenant egalement les travaux d' exploitation fo
restiere, entrepris sur son fonds par un proprietaire 
forestier ou son personnel, pour le compte de celui-ci. 
3. On en tend par exploitation forestiere, pour I' ap
plication de Ia directive, le domaine d'activite com
pris au groupe 022 de Ia classification internationale 
type, par industrie, de toutes les branches d' activite 
economique (Bureau statistique des Nations Unies, 
Etudes statistiques, Serie M, n° 4, Rev. 1, New York 
1958), soit principalement: 

a) la recolte, la preparation pour la vente et la 
vente du bois, 

b) I' assistance technique et I' expertise forestiere, en 
tant qu'elles s'appliquent aux activites vis6es 
sousa. 
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Ce groupe d'activites doit etre entendu comme 
comprenant egalement les, travaux de construction, 
de reparation et de demolition entrepris accessoire
ment par I' exploitant forestier ou son personnel 
pour le compte de celui-ci parce qu'ils sont neces
saires a I' exploitation en cours, et notamment : 
construction de glissieres, installation de telephe
riques, amenagement de routes et chemins £ores
tiers, construction d' abris et de logement pour Ies 
ouvriers forestiers. 

4. L' enumeration detaillee des differentes activites 
a comprendre sous chacune des rubriques des para
graphes 2 et 3 est donnee en annexe a Ia presente 
directive. · 

Article 3 

1. Les :£tats membres suppriment les restrictions 
qui notamment : 

a) empechent les beneficiaires de fournir des pres
tations de services ou de s' etablir aux memes 
conditions et avec les memes droits que les 
nationaux; 

b) resultent d'une pratique administrative ayant 
pour effet d'appliquer aux beneficiaires un trai
tement discriminatoire par rapport a celui qui 
est applique aux nationaux. 

2. Parmi les restrictions a supprimer, figurent spe
cialement celles faisant I' objet des dispositions qui 
interdisent ou limitent de Ia fa~on suivante, a I' egard 
des beneficiaires, I' etablissement ou Ia prestation des 
services: 

a) En republique fedhale a Allemagne : 

Supprime; 

b) En Belgique: 

- par !'obligation de posseder une carte profes
sionnelle (arrete royal du 16 novembre 1939, 
n° 62, arrete ministenel du 17 decembre 1945 
et arrete ministt3riel du 11 mars 1954) ; 

- par la necessite de posseder la nationalite beige 
ou, pour une societe, de detenir un capital dont 
les deux tiers au moins sont belges, pour pouvoir 
etre reconnu entrepreneur agree ou pout ·exe
cuter des travaux dans les forets de l'Etat, les 
forets communales et dans celles des etablisse· 
ments publics, pour autant que ces derniers tra
vaux soient subventionnes par l'Etat (arrete-loi 
du 3 fevrier 1947, arrete du regent du 29 mars 
1947, arrete ministerial du 31 mars 1947). 

c) En France : 

- par Ia necessite pour les etrangers d' obtenir 
une carte professionnelle d' exploitant agricole et 
une autorisation d'exploiter (decret n° 54-72 du 
20 janvier 1954 et arrete du 30 mars 1955) ; 

- par 1' obligation de posseder une carte speciale 
d'etranger (decret-loi du 12 novembre 1938, loi 
du 8 octobre 1940). 

d) Au Luxembourg : 

- par Ia duree limitee des autorisations accordees 
a des etrangers en vertu de !'article 21 de Ia loi 
du 2 juin 1962; 

- par l'impossibilite, pour les proprietaires etrangers 
residant a 1' etranger, de profiter des degreve
ments fiscaux pour charges extraordinaires et 
pour depenses speciales (loi fiscale). 

3. Les Etats membres sont particulierement tenus 
a ce que: 

a) les travaux effectues sur l~ur territoire par les 
beneficiaires de Ia directive puissent donner lieu, 
comme s'ils etaient effectues par leurs propres 
ressortissants, 

- a I' attribution des diverses formes de cre
dit, d'aide et de subvention prevues a cet 
effet, 

- au benefice des avantages fiscaux usuels ; 

b) les beneficiaires puissent, dans les memes condi
tions que leurs propres ressortissants, passer tout 
contrat d~ droit prive ou public en vue de I' exer
cice de leur activite professionnelle, y compris 
presenter des offres a cet effet et participer a 
ces contrats comme cocontractants ou sous-trai
tants; 

c) dans le cas ou les dispositions en vigueur sur 
leur territoire subordonnent 1' execution de cer
tains travaUx:, notamment ceux comportant I' usage 
de produits toxiques ou dangereux, a un agre
ment special de 1' entrepreneur, les beneficiaires 
puissent solliciter et obtenir cet agrement sans 
plus de difficultes que leurs propres ressortis
sants. 

Article 4 

1. La libre prestation de serVices comporte, pour 
les beneficiaires de Ia presente directive, Ia fa
culte d' effectuer, sur le territoire des autres Etats 
membres que celui ou ils sont etablis, les diverses 
operations preliminaires necessaires a I' execution 
de leur prestation, notamment la recherche de Ia 
clientele par Ia publicite et Ia prospection et Ia 
conclusion de contrats. 

2. Pour I' execution des prestations dans le pays 
liJ destinataire, ies beneficiaires exercent leur acti
vite a titre temporaire, a r exclusion de tout eta
blissement et pour une duree correspondant a Ia 
nature des services rendus, etant entendu que le 
centre de leurs operations professionnelles reste fixe 
dans un autre Etat membre. 
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Le prestataire peut neanmoins, dans l'Etat d'ac
cueil et comme les ressortissants de celui-ci, acquerir, 
prendre en location, utiliser et aliener les biens 
meubles et immeubles dont il a besoin pour executer 
sa prestation, sans pour autant que 1' ensemble de ces 
biens constitue une installation stable et permanente 
ayant la forme d'une succursale ou d'une agence. 

3. Pour la categorie de services visee aux para
graphes 1 et 2, l'Etat membre dans lequel la pres
tation est executee peut exiger que le prestataire 
presente les documents ou autre preuve desquels 
resulte la date a partir de laquelle il a exerce son 
activite professionnelle sur son territoire. Si le pres
tataire effectue des prestations pour plusieurs des
tinataires, chacune, ou chaque groupe de celles-ci, 
doit pouvoir etre individualise. 

Article 5 

l. Les Etats membres v.eillent a ce que les bene
ficiaires aient le droit de s' affilier aux organisations 
professionnelles et la possibilite de s'inscrire au 
registre du commerce dans les memes conditions 
que les nationaux, notamment lorsque l'exercice 
d'une activite comprise a !'article 2, ou la jouissance 
de droits et facultes qui s'y rattachent, sont subor
donnes a une telle affiliation ou inscription. 

Toutefois, en cas de prestation de services, les 
beneficiaires ne peuvent etre tenus a 1' affiliation 
ou a !'inscription visees ci-dessus que lorsqu'ils 
executent une prestation, ou une serie de presta
tions, d'une duree superieure a 90 jours par annee 
civile. 

2'. Le droit d'affiliation entraine, en cas d'etablis
sement, 1' eligibilite ou le droit d' etre nomme aux 
postes de direction de 1' organisation professionil.elle. 
Toutefois, ces postes de direction peuvent etre re
serves aux nationaux lorsque 1' organisation dont il 
s'agit participe, en vertu d'une disposition legislative 
ou reglementaire, a 1' exercice de 1' autorite publique. 
Au grimd-duche de Luxembourg, la qualite d' affilie 
ala Chambre de commerce n'implique pas, pour ces 
beneficiaires, le droit de participer a 1' election des 
organes de gestion. 

Article 6 

1. Lorsqu'un Etat membre exige de ses ressor
tissants, pour 1' acces a 1' une des activites visees a 
1' article 2 ou 1' exercice de celle-ci, une preuve d'ho
norabilite et la preuve qu'ils n'ont pas ete declares 
anterieurement en faillite, ou l'une de ces deux 

preuves seulement, cet Etat accepte, comme preuve 
· suffisante de la part des beneficiaires de la presente 

directive, la production 'd'un extrait du .easier judi
claire 0~ a defaut, d'un document equivalent d6-
livre par une autorite judiciaire ou administrative 
competente du pays d' origine ou de provenance, 
dont il resulte que ces exigences sont satisfaites. 

2.· Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par le 
pays d'origine ou de provenance en ce qui concerne 
1' absence de faillite, il pourra etre remplace par 
une declaration sous serment faite par !'interesse 
devant une autorite judiciaire ou administrative, un 
notaire ou un organisme professionnel qualifie 'du 
pays d' origine ou de provenance. 

3. Les documents delivres conformement aux pa
ragraphes 1 et 2 ne devront pas, lors de leur pro
duction, avoir plus de trois mois de date. 

4. Les Etats membres designent, dans le delai 
prevu a 1' article 8, paragraphe 1, alinea a, les auto
rites et organismes competents pour Ia delivrance 
des documents vises ci-dessus et en informent im
mediatement les autres Etats membres et la Com
mission. 

Article 7 

Les Etats membres n'accordent, a ceux de 
leurs ressortissants qui se rendent dans un autre 
Etat membre en vue d'exercer l'une des activites 
visees a 1' article 2, aucune aide de nature a fausser 
les conditions d' etablissement. 

Article 8 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans les delais suivants : 

a) pour les activites visees a 1' article 2, paragraphe 2, 
et a I' article 2, paragraphe 3, lettre b : six mois 
a compter de la notification de la presente di
rective; 

b) pour les activites visees a I' article 2, paragraphe 3, 
lettre a : six mois a compter de la date ultime 
indiquee a l'alinea precedent. 

2. Les Etats membres illforment immediatement 
la Commission de ces mesures. 

Article 9 

Les Etats membres sont destinataires de la pr&
sente directive. 

ANNEXE 

Activites a inclure sous les rubriques a a lade I' article 2 paragraphe 2 et sous Ies rubriques 
a et b de I' article 2 paragraphe 3 

§ 2, a) Propritt~ forestlere 

C' est-a-dire la propriete, la possession et la jouissance de parcelles ou massifs boises ou 
de sols forestiers avec l'objecti£ de les exploiter eventuellement dans un but lucratif. 
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§ 2, b) 

§ 2, c) 

§ 2, d) 

§ 2, e) 

§ 2, f) 

§ 2, g) 

§ 3, a) 

§ 2, h) 
et 

§ 3, b) 
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Recolte, preparation pour la vente et vente des semences 

Tous les travaux effectues a la main ou a l'aide de moyens mecaniques portant sur la 
recolte et le traitement des fruits et semences des essences resineuses et feuillues, destines 
a la reproduction, jusqu'au stade de la vente. 

Travaux de pepiniere, preparation pour Ia vente et vente des plants 

Tous les travaux effectues a la main ou a l'aide de moyens mecaniques portant sur }a 
culture des plants forestiers resineux et feuillus, jusqu'au stade de la vente. 

Travaux de boiserie et reboisement 

Tous les travaux effectues a la main ou a l'aide de moyens mecaniques ou chimiques 
portant sur la preparation du sol par la regeneration naturelle, le boisement, le reboisement 
artificiel ou les plantations hors-foret ; 
tous les travaux effectues a la main ou a l'aide de moyens mecaniques portant sur Ia 
mise en place des semences ou des plants dans le sol pour le boisement, le reboisement 
ou les plantations hors-foret ; 
tous les travaux effectues a la main ou a l'aide de moyens mecaniques ou chimiques 
portant sur I' entretien des semis ou des plantations en massif ou hors-foret pendant leurs 
premieres annees. 

Travaux d' entretien et de protection de Ia foret 

Tous les travaux courants d'entretien des forets, tels que : ouverture de layons, debrous
saillages et nettoyages, depressages et eclaircies en general non commercialisables, elagages ; 
tous les traitements phytosanitaires effectues a la main ou a l'aide de moyens mecaniques, 
par vehicules terrestres ou aeriens, destines a detruire les organismes nuisibles aux 
semences, plants, arbres et autres vegetaux forestiers ainsi que les organismes nuisibles se 
trouvant dans le sol, I' eau, I' air, les batiments ou les produits stockes, et A preovenir les 
degats causes par ces organismes nuisibles ; 
tous les travaux effectues a Ia main ou a l'aide de moyens mecaniques, par vehicules 
terrestres ou aeriens, destines a prt\venir ou a combattre les incendies de forets ; 
tous les travaux effectues a Ia main ou a !'aide de moyens mecaniques portant sur Ia 
protection de Ia foret contre les degats causes par l'homme et les animaux, tels que mise 
en place et entretien des clotures et panneaux de signalisation. 

Recolte, preparation pour Ia vente, et vente des produits de Ia foret autres que le bois 
proprement dit 

Tous les travaux effectues a Ia main ou a l'aide de moyens mecaniques concernant Ia 
recolte, le stockage, le conditionnement et Ia vente des produits forestiers autres que le 
bois proprement dit, a !'exclusion des semences et des plants, notamment: Ia gemme, le 
liege male et de reproduction, les fruits et les champignons forestiers, les branchages, 
feuillages, cones, fruits et mousses ornementaux, Ia litiere, les fougeres, Ia bruyere, les 
osiers. 

Fabrication du charbon de bois en foret, en meules ou en fours, triage, classement, 
empaquetage, chargement et vente. 

Recolte, preparation pour Ia vente, et vente du bois 

Tous les travaux effectues a Ia main ou a l'aide de moyens mecaniques concernant Ia 
recolte, Ia preparation pour la vente et Ia vente du bois, notamment : 

- marquage des coupes, 
- mesurage, estimation et operation de vente sur pied, 

- abattage, ebranchage et ~con;oage, 
- mesurage et operations de vente comme bois abattu non fatronne, 
- fatronnage et mise en steres, soins speciaux aux billes de placage, fatronnage de 

poteaux, pilots, traverses de chemin de fer, bois de mine, 
- mesurage, classement, debardage par chevaux, tracteurs, telepheriques, traineaux ou 

flottage et vente de bois bruts classes ou non classes, 
- construction de rampes de chargement, 
- chargement, stockage, expedition, 
- recolte, classement et vente des arbres de Noel. 

Assistance technique et expertise forestlere au profit de personnes ou collectivites exertrant 
une activite forestiere, notamment en matiere de : 

- technique de Ia production et de I' exploitation forestiere, 
- gestion de forets et d'exploitations, plans d'amenagement et cartes forestieres, 
- exploitation et preparation pour Ia vente des produits forestiers, 
- organisation du travail, comptabilite forestiere, 
- remembrement fancier, constitution de groupements, associations et cooperatives, 

- expertises diverses (travaux, coupes, degats, etc.). 

81 
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Proposition de modification du programme general 
du Conseil pour Ia suppression des restrictions a Ia 

Uberte d' etabtissement 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 54, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions ala liberte d'etablissement (1), et no
tamment ses titres IV C et E et ses annexes II et IV, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a Ia libre prestation des services (1), 

notamment son titre V C, 

vu la proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement european, 

vu 1' avis du c;::omite economique et social, 

vu Ia resolution du Conseil du 15 decembre 
1961 relative a !'acceleration de la reaiisation du 
programme general, et notamment son para
graphe b (3), 

considerant que le titre IV : « tcheancier du 
programme general pour la suppression des restric· 
tions a Ia liberte- d' etablissement », prevoit Ia sup
pression, entre 1' expiration de Ia deuxieme annee de 
la troisieme etape et la fin de la periode de transi
tion, de tout traitement discriminatoire fonde sur 
Ia nationalite en ce qui conceme I' etablissement 
pour les activites non salariees de Ia sylviculture et 
de !'exploitation forestiere (dasse 02 C.I.T.I.); 

considerant que, selon le titre V C du pro
gramme general pour la suppression des restrictions 
a Ia .Jibre prestation des services, cet echeancier est 
egalement applicable a I' elimination des restrictions 
a la libre prestation des services en matiere de syl
viculture et d'e~loitation forestiere; 

considerant que Ia situation de l'economie fores
tiere dans Ia Communaute est caracterisee par une 

(1) J.O. no 2 du 15 janvier 1962, p. 88/62. 
(2) J.O. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 32162. 
(3) J.O. n° 2 du 15 janvier 1962, p. 46/62. 

6. Modification dans la composition 
des commissions 

M. le President. - J' ai rt19u du groupe des liM
raux et apparentes une demande tendant a nommer 
M. }ozeau-Marigne, membre de la commission juri
dique, en remplacement de M. Thorn. 

production deficitaire de bois, par des couts eleves 
de la gestion et de 1' exploitat;ion des forets et, dans 
certains ttats membres, par !'importance des super
ficies traitees en taillis non rentables ; que pour pal
Her ces difficultes, une coordination des politiques 
forestieres des ttats membres est en cours d' elabo
ration et que la liberation· anticipee des activites 
de la sylviculture et de 1' exploitation forestiere 
pourra apporter a 1' appui de cette politique coor
donnee une contribution importante ; 

considerant, d'une part, qu'il est difficile d'eta
blir une distinction nette entre la sylviculture et 
I' agriculture, notamment lorsqu'il s' agit de culture 
d' essences forestieres a croissance rapide sur des 
terres arah'les ; d' autre part, que les methodes de 
production, de gestion et de protection sont souvent 
semblables en ce qui concerne notamment les pepi
nieres agricoles et sylvicoles, que certaines unites 
d' exploitation comprennent des parcelles, les unes 
consacrees a !'agriculture et les autres a la sylvi
culture et qu'il serait peu logique d' admettre une 
liberte de prestations de servi~ (definie par la 
directive du Conseil n° 65/1/C.E.E. du 14 decembre 
1964 (1) pour les premieres a I' exclusion des se
condes; 

considerant, par consequent, qu'il est opportun 
de transferer les activites de la sylviculture et de 
1' exploitation forestiere de 1' annexe IV a I' annexe II, 

lt. ARR£TE LA MODIFICATION SUIVANTE AU 
PROGRAMME G:E:N:E:RAL POUR LA SUPPRESSION 
DES RESTRICTIONS A LA LIBERT:£ D':E:TABLIS
SEMENT: 

Article unique 

Les annexes au « Programme general pour la 
suppression des restrictions a la liberte d' etablis
sement » sont modifiees comme suit : 

Est supprimee a 1' annexe IV et introduite a 
1' annexe III la reference suivante : 

'' 02 .. . sylviculture · et exploitation forestiere 
021 sylviculture 
022 exploitation forestiere ». 

(1) J.O. no 1 du 8 janvier 1965, p. 1/65. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

Nous allons suspendre nos travaux jusqu'a 
15 heures. L'ordre du jour comportera les diffe
rents points deja mentionnes ainsi que I' expose de 
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M. Marjolin sur les resultats des deliberations du 
Conseil de ministres. 

La seance est suspendue. 

(La se£bJCe suspendue a 18 h 05 est reprise a 
15 h 10) 

M. le PresidenL - La se~nce est reprise. 

7. Garanties exigees des societes pour proteger 
les associes et les tiers (suite) 

M. Ie PresidenL - L' ordre du jour appelle le 
vote sur Ia proposition de resolution qui fait suite 
au rapport de M. Berkhouwer, fait au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur ia proposition 
de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil (<:Joe. 10, 
1964-1965) relative a une directive tendant a coor
donner, pour les rendre equivalentes, 1es garanties 
exigees, dans les Etats membres, des societes au 
sens de I' article 58, alinea 2, du traite, pour proteger 
les interets tant des associes que des tiers. 

]e rappelle que Ia discussion generale sur le rap
port de M. Berkhouwer a ete close ce matin. 

Nous passons done a l'examen de Ia proposition 
de resolution. 

Sur Ie preambule et Ies paragraphes 1 a 8, je n' ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix le preambule et les paragraphes 
1 a8. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule et les paragraphes 1 a 8 sont 
adoptes sous reserve de I' adaptation eventuelle de 
ce demier paragraphe aux votes qui interviendront 
sur Ia proposition de directive. 

Apres le paragraphe 8, je suis saisi de deux amen
dements presentes par M. Jozeau-Marigne au nom 
du groupe des liberaux et apparentes. Voici le texte 
de ces amendements : 

Amendement n° 53/1 

inserer apres le paragraphe 8 de Ia proposition de 
resolution un nouveau paragraphe ainsi con~u : 

«Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a presenter, 
dans les meilleurs delais, un tableau d' ensemble 
des differentes mesures qu' elle en tend proposer 
au Conseil et au Parlement, pour Ia coordination 
du droit des societes dans !'interet du marche 
Gommun. » 

Amendement n° 53/2 

Inserer apres le paragraphe 8 de Ia proposition 
de resolution un nouveau paragraphe ainsi con~u : 

« Souhaite que dans Ia mesure du possible, Ia 
coordination necessaire du droit des societes 
puisse etre faite en une seule etape, etant donne, 
en effet, la complexite du droit des societes et 
le fait que toute modification a celui-ci doit faire 
I' objet de deliberations dans les parlements 
nationaux. >> 

La parole est aM. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - Lors de Ia discussion, 
ce rna tin, j' ai expose au nom du groupe liberal Ia 
pensee qui nous avait conduits a rediger un certain 
nombre d'amendements. C'en est un peu Ia philo
sophie que nous voulons traduire dans les . deux 
aniendements portant les numeros 1 et 2, qui vien
draient apres le paragraphe 8 de Ia proposition de 
resolution et dont M. le President vient de donner 
lecture.' 

L' amendement n° 1 marque notre desir d' aboutir 
dans les delais les meilleurs et que soient prises 
un ensemble de mesures indispensables. 

L'amendement n° 2 que· je vais, s( vous me le 
permettez, soutenir en meme temps, tend a com
pleter cette indication. 

II est indispensable de prendre conscience de Ia 
complexite de I' ensemble du problema et de Ia 
difficulte de ie remettre toujours a I' etude. 

Le parlement allemand a d'ailleurs exprime le 
desir que, dans le meme texte, on envisage Ia 
defense des droits des associes et en meme temps 
celle des inter.ets des tiers. 

II serait done souhaitable de marquer cette ten
dance dans Ia resolution. 

Tel est, Monsieur le President, le but des amen
dements 1 et 2. 

M. le PresidenL - M. le rapporteur desire-t-il 
donner son avis sur ces deux amendements ? 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je pense qu'il y a a ia base des amende
ments que vient de proposer M. Jozeau-Marigne, 
une idee fort juste. M. Drouot L'Hermine a demande 
ce matin - je regrette, Monsieur le President, de 
ne pas le voir parmi nous en ce moment ; j' ai d' ail
leurs remarque plusieurs fois que certains membres 
de notre assemblee qui ont pris la parole en tout 
premier lieu ne prennent plus part au debat par Ia 
suite - : « Ce rapporteur est-il vraiment favorable 
a !'harmonisation eta tout ce qui s'ensuit? >> 
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Je suis naturellement pour l'hannonisation, Mon
sieur le President, et peut-etre l'un des observa
teurs de M. Drouot L'Hermine voudra-t-il bien 1' en 
informer. Nos points de vue s'ecartent simplement 
sur la methode. Nous nous occupons ici de l'article 
54, alinea 3 g, de la liberte d' etablissement, et il 
s'agit simplement de creer, en faveur des tiers et 
des associes, certaines garanties qu'il convient de 
respecter. 

M. Jozeau-Marign~ a dit, a juste titre, qu'il aime
rait voir un tableau d' ensemble. Et nous 1' avons 
demande. Nous avons demande a la Commission 
de la C.E.E. quelle etait 1' orientation generaie dont 
elle s'inspirait. Helas, jusqu'ici la Commission de la 
C.E.E. a neglige, plus ou moins, de nous l'indiquer. 

J e pense done, Monsieur le President, que 
M. Jozeau-Marigne a exprime une idee juste dans 
les amendements qu'il a presentes, une idee que la 
commission du marche inter~eur partage avec lui. 
Je ne puis done qu'y souscrire. '}e parle cependant 
surtout en mon nom propre puisque je n' ai pas 
encore pu prendre contact a ce sujet avec les autres 
membres de notre commission, mais je crois pouvoir 
dire qu'ils peuvent, en general, se rallier a cette 
idee. .. : ·t~1111 

~___.._4lt.'\6~ 

M. le President. - Cela vaut-il pour les deux 
amendements, monsieur Berkhouwer ? 

M. Berkhouwer, rapporteur. - Oui, Monsieur le 
President. 

M. le President. - J e mets aux voix 1' amende-
ment n° 53/1. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix l'amendement n° 53/2. 

11 n' y a pas d' opposition ? ... 

L'amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 9, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e mets le paragraphe 9 aux voix. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 9 est adop~. 

Nous passons au vote sur la proposition de direc
tive. 

Sur les considerants, je' n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

-:Les 'co~siderants sont adoptes. 

Sur !'article 1er je suis saisi d'un amendement n° 
53/3 presente par M. Jozeau-Marigne au nom d{x 
groupe des liberaux et apparentes, et dont voici le 
texte: 

Substituer a 1' alinea 1 de cet article le texte 
suivant: 

« Les mesures de coordination pr~scrites par la 
presente directive s'appliquant aux dispositions 
legislatives reglementaires et administratives des 
:E:tats membres en ce qui conceme les garanties 
qui sont exigees par eux, des societes au sens 
de l' article 58, alinea 2, du traite, pour proteger 
les interets tant des associes que des tiers. 

Les societes visees sont les suivantes : » 

La parole est aM. Jozea~-Marigne pour defendre 
son amendement. 

M. )ozeau-Marigne. - Sur ce point egalement 
j' ai exprime, lors de la discussion generale, la pensee 
du groupe liberal, mais je ne saurais trop insister 
aupres du Parlement europeen pour qu'il adopte 
1' amen dement que le groupe liberal a l'honneur de 
lui presenter. 

En effet, lors des discussions nous avons precise 
que le probleme qui se posait a nous etait de savoir 
si le projet de directive entrait bien dans le cadre 
du traite de Rome et etait conforme a la pensee 
exprimee par 1' article 54, alinea 3 g. 

V otre commission du marche interieur s' est pose 
la question, elle a estime que la proposition faite 
par la Commission de la C.E.E. etait trop vaste et 
pouvait deborder du cadre qui lui etait imparti. 
Aussi vous a-t-elle propose un amendement substi
tuant aux mots : « relatives aux formes de societes 
suivantes » les mots : « qui renferment des clauses 
de sauvegarde dans !'interet des societes et de tiers 
et notamment : ». 

Le groupe liberal unanime n' estime pas que le 
texte propose par votre commission puisse etre 
retenu car, avant tout, il ne s'agit pas tellement de 
!'interet des societes et de tiers, mais de !'interet 
des associes et des tiers. 

En outre, je redoute vivement que ce texte ne 
souleve quelques problemes d'interpretation. Aussi 
je vous propose un amendement tendant a libeller 
comme suit le paragraphe 1 de I' article 1er: 

« Les mesures de coordination prescrites par la 
presente directive s' appliquent aux dispositions 
legislatives reglementaires et administratives des 
Etats membres - jusqu'ici, aucun changement, 
mais nous poursuivons dans les termes suivants 
- en ce qui conceme les garanties qui sont 
exigees par eux, des societes au sens de 1' article 
58, alinea 2, du traite, pour proteger !'interet des 
associes et des tiers ... » 
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Ce faisant, nous reprenons Ies termes memes de 
I' article 54, alinea 3 g, du traite de Rome et il ne 
peut y avoir Ia aucune confusion. 

Ainsi que je I' ai indique ce matin dans Ia discus
sion generale, on a reproche au representant de Ia 
Commission de Ia C.E.E. de n' a voir parle de garan
ties que dans le titre de Ia proposition de directive, 
celui-ci ne faisant pas corps avec le texte legislatif. 
On avait raison, car un titre est independant. Aussi, 
en reprenant le titre propose par Ia commission du 
marche interieur et en l'incorporant dans le texte, 
on repond a I' objection faite a Ia Commission de Ia 
C.E.E. 

Je souhaiterais que cet amendement soit adopte 
a. l'unanimite, cela indiquerait !'effort de tous a 
un travail commun. De plus, nous demontrerions 
par la que si nous ne voulons en aucune fat;:on 
depasser les limites qui nous sont fixees par le traite 
de Rome, nous ne voulons pas non plus y apporter 
d' autres restrictions. 

Monsieur le President, je voudrais, repondant a 
Ia question que vous me posez, qu'il n'y ait jamais 
aucune diffictilte. Mais si les propositions se manifes
tant, c' est entre des associes d'un oote et des tiers 
de l'autre. 

Nous voulons avant tout ne pas laisser place a un 
te~te qui souleve tant de difficultes d'interpreta
tion. C' est pourquoi en reprenant le texte meme du 
traite de Rome en son article 54, il me parait que 
nous pourrions repondre au souci tant de Ia Com
mission de Ia C.E.E. qu' a celui de votre commis
sion. Car votre geste a ete eloquent, M. Deringer : 
vous me dites que votre proposition repond au trai
te ; ce n' est pas I' avis du groupe liberal et le texte 
que nous proposons pourrait, a notre avis, donner 
lieu a moins de difficultes. 

· M. le President - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur Ie 
President, a mon avis, cet amendement met mieux 
en relief !'idee qu'a voulu exprimer Ia commission 
du marche interieur. Notre commission entendait 
preciser Ies limites qu'il convient de tracer en cette 
matiere. 

La portee de I' article 1 tel que Ie proposait Ia 
C.E.E. etait beaucoup plus vaste. L'intention de la 
commission parlementaire etait d' attirer I' attention 
sur certaines limites, fixees par le traite, qu'il con
viendrait de respecter. A cet effet, elle a propose 
son texte et M. Jozeau-Marigne, de son oote, a pre
sente son amendement a ce sujet. 

Monsieur le President, je crois que M. Jozeau
Marigne exprime !'idee de notre commission encore 
mieux qu'eHe ne l'avait fait elle-meme. C'est pour-

quoi je puis recommander au Parlement d' adopter 
I' amendement. 

M. le President.- Je constate que MM. Deringer 
et Klinker renoncent a intervenir. 

Je mets done aux voix l'amendement n° 53/3. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'article 1 ainsi modifie. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'article 1 ainsi modifie est adopte. 

Sur !'article 2, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit pour les paragraphes 1 a 5. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les paragraphes 1 a 5 de I' article 2 sont adoptes. 

Sur le paragraphe 6 de I' article 2, je suis saisi 
d'un amendem~nt n° 53/4 presente par M. Jozeau
Marigne au nom du groupe des liberaux et appa
rentes et dont voici le texte : 

Au paragraphe 6 de I' article 2 

remplacer les mots : 

« et pour les societes fermees de droit neerlandais )) 

par Ies mots : 

« et pour Ies societes anonymes ne faisant pas 
appel a I' epargne publique )), 

La parole est a M. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - L' amendement n° 4 
conceme uniquement I' alinea 1 du paragraphe 6 
de !'article 2 qui a trait a Ia publicite ; dans Ia pre
miere partie de cet article il est precise : 

« Les Etats membres assurent que Ia publicite re
lative aux societes porte obligatoirement sur : 
« - et au paragraphe 6 » Ie bilan et le compte 
des profits et pertes de chaque exercice ... >> 

Voila pour le principe ; toutefois, Ia reserve SUI

vante a ete retenue par votre commission du marche 
interieur : « toutefois pour Ies S. a r. I. et pour Ies 
societes fermees de droit neerlandais, cette disposi
tion ne s' applique qu' a celles dont le montant du 
bilan depasse 1.000.000 d'unites de compte>>. 

L'amendement que j'ai l'honneur de vous soumet
tre au nom du groupe des liberaux et des apparentes 
tend a substituer aux mots « et pour les societes 
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fermees de droit neerlandais >>, les· mots : (( et pour 
les societes anonymes ne faisant pas appel a I' epar
gne publique >>. 

II s'agit d'elargir ou plutot de concretiser d'une 
maniere plus effective Ia pensee de Ia commission 
du marche interieur, car nous pouvons, dans chacun 
des :E:tats membres, trouver des societes analogues 
aux « societes fermees de droit neerlandais >>, c' est 
pourquoi I' exception pourrait etre etendue dans les 
conditions que le groupe liberal a l'honneur de sou
mettre au Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, Ia 
Commission aurait pre£ ere I' amen dement au premier 
alinea du paragraphe 6 de l'artiC'le tel qu'il avait 
ete primitivement propose par Ia commission du 
marche interieur, car dans I' etat actuel des consulta
tions et des etudes sur Ia fatyon d'inclure dans un 
reglement communautaire, en vue de coordonner les 
regles de publicite, les societes fermees de droit ne
erlandais, il nous semblait preferable que I' on fasse 
particulierement mention de ce type special de so
ciete. 

M. le President. - Je remercie M. Colonna 
di Paliano. La parole est a M. Seuffert. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, cet amendement, de meme d' ail
leurs que les amendements suivants que M. Jozeau
Marigne a presentes et motives, tend a annwer des 
decisions que la commission a prises apres une dis
cussion approfondie ou bien il s'agit de proposi
tions que la commission a ecartees apres les avoir 
examinees. C' est ainsi que Ia commission avait abou
ti a Ia conclusion qu'il n' etait pas possible de pro
poser comme critere juridique le recours au marche 
des capitaux, sans preciser davantage. 

J e crois que Ia plupart de ces amen dements n' au
raient pas pu etre presentes.ou motives de cette ma
niere si leurs auteurs avaient examine de plus pres 
les proces-verbaux de Ia commission. D'un autre cO
te, le debat de ce matin nous a montre combien 
il est regrettable pour nos travaux que M. Jozeau
Marigne n' ait pu participer aux deliberations de 
notre commission. 

Pour ne pas reprendre tout notre travail depuis le 
debut, le mieux serait de nous en tenir a nos de
cisions qui ont deja ete motivees. C' est pourquoi 
je me vois oblige, au nom dti groupe socialiste, de 
recommander Ie rejet de ces amendements. Cela 
vaut pour tous les amendements, I' amendement 
n° 8 indus, mais non pas pour I' amen dement n° 9 ; 
il faut evidemment modifier cette date depassee. 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau
Marigne. 

M. Jcn;eau-Marigne. - Je voudrais repondre un 
mot a !'observation qui vient de m'etre faite. II est 
bien certain que, si je n' ai pa8 pris part aux de bats 
de Ia commission du marche interieur - et pour 
cause - j' ai pris connaissance du rapport si appro
fondi de M. Berkhouwer et egalement du rapport 
qui a ete depose; c'est pour les membres d'une 
assemblee pleniere, le meilleur moyen de connaitre 
Ia tendance des debats au cours d'une reunion de 
commission. 

Puisque le demier orateur vient de repondre d'une 
maniere tres glmerale et qu'il demande le rejet d'un 
certain noinbre des amendements que j'ai eu l'hon
neur de deposer, je dois preciser que, lorsque je pro
pose d' etendre Ia reserve qui a ete faite pour les 
societes a responsabilite limitee et pour les societes 
fermees de droit neerlandais a I' ensemble des socie
tes anonymes ne faisant pas appel a I' epargne pu
blique, je ne meconnais en aucune fatyon le travail 
considerable realise par Ia commission du marche 
interieur a laquelle je tiens a rendre hommage. 

J e lui fais simplement une suggestion, sur laquelle 
je me permets d'insister car, a mon avis, Ia dispense 
prevue pour les societes a responsabilite limitee -
je m' en tiens en cela uniquement a Ia discussion 
dans le cadre de mon amendement n° 4 - devrait 
etre votee. 

Ce sont Ia les seules observations que je veux pre
senter actuellement, me reservant, si vous me le 
permeftez, Monsieur le President, lors de Ia discus
sion de chacun des autres amendements, de preci
ser les pensees profondes du groupe des liberaux. 

M. le President. - Aucun membre du, Parlemen( 
ne demandant plus la parole, j'invite Ie rapporteur 
a nous faire connaitre son point de vue. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, il me semble que Ia declaration de M. 
Seuffert appelle un bref commentaire. Je dis d'ail
leurs cela avec tout ie respect necessaire. Je suis 
d'avis que le fait qu'un membre de notre assemblee 
n' ait pu assister aux reunions de la commission, ne 
peut et ne doit pas etre une raison de dire que son 
droit de deposer des amendements s'en trouve re
duit. J'irai meme plus loin, Monsieur le President. 
Je ne suis nullement expert en agriculture, meme 
si j' ai souvent I' occasion d' aller a Ia campagne, mais · 
lorsqu'un rapport de Ia commission de !'agriculture 
est a l'ordre du jotir, je me reserve le droit, en tant 
que membre du Parlement, de deposer des amen
dements. 

M. le President. - Puis-je, afin de prevenir tout 
malentendu, preciser que Ie President n' a pas cru en-
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tendre que quelque chose de cette sorte ait ete dit, 
sinon il serait intervenu immediatement. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, alors cela a dt1 vous echapper, je vous prie 
de m' excuser si je le releve. Ce que je vi ens de dire, 
Ia declaration de M. Seuffert le laissait effectivement 
entendre. Je vous prie de m'excuser Monsieur le Pre
sident, d' aborder cette question, a votre pJace en 
quelque sorte. J'ai cru cependant devoir mettre en 
discussion une question de principe a propos de la
quelle je suis tres heureux de constater que vous 
partagez mon point de vue. 

Je crois qu'il est inutile de m'attarder plus lon
guement sur cette question. 

En ce qui co:ricerne I' amendement lui-meine, je 
ferai remarquer que nous nous trouvons ici au cceur 
meme du probleme, a savoir le compromis retenu 
par Ia commission qui a fait !'objet d'un long debat 
et qui a ete defendu en detail. 

La commission a dit - telle est du moins Ia subs
tance de ses deliberations - il faut que toutes les 
societes anonymes deviennent transparentes. C'est 
alors que fut posee Ia question: qu'en est-il des 
GmbH, _des societes a responsabilite limitee ? La 
aussi, il faut que nous fassions quelque chose ; mais 
contentons-nous d'une publicite pour les societes dont 
le bilan depasse un certain montant. 

C'etait Ia le fameux million d'unites de compte. 
Alors il a ete dit: c'est une discrimination. Apres 
des discussions qui se sont poursuivies pendant des 
semaines et meme des mois, Ia commission a dit 
finalement : appliquons cette meme -disposition a 
ces pauvres societes fermees de droit neerlandais. 
Je crois que ce que dit M. Jozeau-Marigne est plus 
juste, sur le plan des principes. Sa pensee est peut
etre plus juste, dans I' optique supranationa'le, que 
celle que nous exposons. On a dit que le rapporteur 
exprimait par-ci par-la une pensee nationaliste. S'il 
est une chose qui est etrangere a ce rapporteur, 
Monsieur le President, c' est bien toute forme de 
pensee nationaliste. Ce n' est pas moi qui ai invente 
Ia formule « donnons ce pourboire aux societes ano
nymes neerlandaises >>. Soyez convaincu, Monsieur le 
President, que je n'en suis pas !'auteur. Je suis tres 
proche de M. Jozeau-Marigne, mais en tant que 
rapporteur mandate par Ia commission, je dois etre 
aussi I' objectif que possible. C' est pourquoi on con
sidere souvent le rapporteur d'un reil critique. Mais 
pour le reste, je dois me reporter a !'avis de l'As
semblee. J e prends acte que le groupe socialiste est 
contre et qu'il prefere maintenir Ia redaction neer
landaise. J e n' ai pas entendu I' avis des autres- grou
pes et je rappelle que je dois done me reporter a 
I' avis de I' Assemblee. 

M. le President - Peut-etre M. Seuffert voudra
t-il a nouveau prendre Ia parole, a Ia suite de Ia re
marque que vient de faire M. Berkhouwer. 

M. Seuffert- (A) Monsieur le President, je suis 
quelque peu surpris de voir que des malentendus 
ont pu surgir. Je n'avais naturellement pas !'inten
tion de contester le droit de qui que ce soit de de
poser des amendements. Mais par egard pour une 
assemblee qui a deja dt1 suivre un long debat sur 
cette affaire, il faudrait aussi accorder a ceux qui 
ont longuement discute Ia question le droit de re
commander de pareils amendements sans que de 
grandes et longues explications soient necessaires. 

Je n'avais pas davantage !'intention de reprocher 
a qui que ce soit de n'avoir pas coopere aux travaux 
de Ia commission. Si j' ai exprime mon regret de ce 
que M. Jozeau-Marigne n'ait pas coopere aux tra
vaux de Ia commission- alor& qu'il appara1t main
tenant qu'il porte beaucoup d'interet a cette matiere 
et qu'il est tres competent jusque dans les details -
c' etait 'Ia rna conviction sincere et j' espere que per
sonne n' a interprete mes paroles autrement. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, j'aurais 
tout de meme voulu, au nom de Ia logique, deman
der a Ia commission du marche interieur pour quels 
motifs il est prevu deux regimes differents pour des 
societes qui sont les unes des S. a r. 1., dont nous 
savons tous qu'elles peuvent posseder des pam
moines considerables, et des societes anonymes qui 
peuvent etre toutes petites. 

Ce qui nous choque, c'est !'obligation pour des 
societes anonymes qui peuvent n' a voir qu'un bilan 
de 20 000 ou 25 000 unites de compte d'etre sou
mises a un regime de publicite beaucoup plus exi
geant que des societes fermees de droit neerlandais 
ou des S. a r. I. dont le bilan atteindra peut-etre 
990 000 unites de compte ! 

La logique n' est pas respectee et, dans nos par
lements, nous ne pourrons pas faire accepter une 
telle disposition. 

(Applaudissements sur certains banes) 

M. le President - Monsieur Seuffert, le regle
ment interdit a un orateur d'intervenir deux fois 
sur un meme amendement. Pour cette fois, je veux 
bien faire une exception. 

M. Seuffert - (A) Monsieur le President, pour 
repondre a Ia question de M. PI even, permettez-moi 
de preciser ce qui suit. Cette disposition, cette re
ference aux , societes fermees de droit neerlandais a 
ete inseree parce que le droit neerlandais ignore les 
societes a responsabilite limitee que connaissent les 
autres regimes juridiques. II existe aux Pays-Bas des 
societes fermees qui correspondent quant a leurs 
fonctions, aux societes a responsabilite limitee qui 
existent dans les autres pays. En !'absence de cette 
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disposition, 1' obligation de publicite aurait pleine
ment joue pour toutes les societes anonymes neer
landaises, meme pour les societes a responsabilite 
limitee, quel que soit le montant de leur bilan et 
contrairement a ce qui est prevu pour les societes des 
autres pays. C' est pour eviter cela qu' a ete inseree 
Ia disposition qui nous occupe. 

J e me permettrai d' ailleurs de rappeler - cela 
est dit dans le rapport - que 1' entree en vigueur 
de cette disposition a ete renvoyee jusqu' a ce que le 
droit materiel en matiicJre de bilans soit coordonne 
dans les Etats membres. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, je suis 
tres satisfait de 1' explication que vient de nous don
ner notre collegue. Je ne m'oppose pas a l'adjonc
tion des mots : « et pour les societes fermees de 
droit neerlandais ». 

Je me retourne alors vers Ia Commission de Ia 
C.E.E. et je lui demande en vertu de quelle logi
que elle impose Ia publication du bilan et du compte 
des profits et pertes a des societes anonymes qui ne 
font pas appel a l'epargne, qui peuvent n'avoir qu'un 
tres petit nombre d'actionnaires, dont le bilan peut 
representer une fraction extremement reduite de ce
lui d'un million d'unites de compte accepte pour 
les societes a responsabilite limitee et pour les so
cietes fermees de droit neerlandais. 

Je lui demande aussi pourquoi elle impose un re
gime plus severe de publicite pour les societes en 
commandite par actions et pour les societes en com
mandite simple qui sont tres souvent de simples so
cietes de famille. 

C' est, encore une fois, au nom de Ia logique que 
je defends l'amendement depose par M. Jozeau
Marigne. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, president de la commission du marche 
interieur. - (N) Monsieur le President, je suis 
d' accord avec M. Seuffert lorsqu'il dit qu'il vaut 
mieux ne pas trop longuement revenir sur les dis
cussions qui ont eu lieu a Ia reunion de Ia commis
sion du marche interieur. Mais il est vrai que M. 
Pleven vient d'aborder un probleme tres impor
tant qui nous a amenes a nous demander - je ne 
voudrais plus revenir la-dessus maintenant - s'il 
etait juste, d'une maniere generale, de prevoir cette 
limitation a un million d'unites de compte. N'au
rait-il pas fallu exclure tout ce qui se rapporte a 
ce domaine ? C' est Ia formule dont je suis partisan, 
mais ne revenons plus sur cette question. 

En soi, je suis tres favorable a 1' amendement de 
M. Jozeau-Marigne puisqu'il ne cree pas tout simple-

ment une situation a part pour le regime juridique 
neerlandais, du moment qu'il n'est pas certain qu'il 
n' existe pas, dans d' autres pays egalement, des so
cietes analogues qui ne sont pas non plus des so
cietes a responsabilite limitee. Dans ce cas, il est 
injuste de s' adresser exclusivement aux societes fer
mees de droit neerlandais. 

Afin d' ecarter cette incertitude, il me semble juste 
de voter pour l'amendement de M. Jozeau-Marigne. 

M. le President. - M. Deringer a encore de
mande Ia ,parole, je Ia lui donne. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, si 
vous le permettez, je voudrais, en quelques mots, 
donner de mon cote quelques eclaircissements et re
pondre en meme temps a Ia question de M. Pleven. 

La societe a responsabilite limitee et, pour autant 
que je sache, Ia societe fermee de droit neerlandais, 
sont des societes dans lesquelles le groupe des as
socies est limite, par definition, et dans lesquelles 
les associes ne s'adressent pas au marche des ca
pitaux. Pour les societes anonymes, en revanche, il 
n'y a pas de difference, aux yeux de Ia loi, entre 
celles qui font appel au marche des capitaux et les 
petites societes, les petites societes de famille par 
exemple. (Interruption) - Ce n'est pas le cas chez 
nous. Chez nous, il n' existe que Ia societe a respon
sabilite limitee ou le groupe des associes est limite 
par Ia loi et la societe anonyme, quelle que soit sa 
nature. II y a chez nous toute une serie de societes 
par actions dont les actions sont aux mains d'un 
petit groupe de personnes appartenant a une meme 
famille. Mais selon Ia definition thoorique pure, ces 
actions peuvent etre vendues en bourse ou ailleurs 
par un membre de Ia famille et de ce fait il s'agit 
d'une societe anonyme normale, d'une societe dont 
les actions sont largement etalees. Une delimitation 
sur Ia base de cette definition n' est done pas pos
sible, tout au moins selon le droit allemand. 

On peut evidemment essayer de s' en tirer avec 
cette formule. Nous avons longuement examine cet
te question en commission. La majorite des membres 
de Ia commission etait d'avis qu'il etait preferable 
de ne pas le faire a cause des difficultes que sus
cite Ia delimitation. 

M. le President. - La pardle est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur 'Ie President, je crois 
que nous pourrions facilement nous entendre avec 
vous. Nous avons, dans notre droit, cette distinc
tion fondamentale entre les societes qui font appel 
au public et celles qui n'y font pas appel. J'admets 
que, dans d' autres legislations, cette distinction 
n'existe pas. J'admets tres bien aussi votre argu
ment selon lequel une societe qui ne comporte pas 
a l'origine un nombre important d'associes peut, par 
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le seul fait qu' elle est constituee en actions, devenir 
une societe a large participation publique a la suite 
de la vente sur le marche d' actions appartenant aux 
associes primitifs. Encore faut-il que ces actions 
soient cotees sur un marche, qu' elles soient inscri
tes a une Bourse de valeurs. 

Nous avons aussi, dans notre legislation, cette dis
tinction entre les societes inscrites a un marche et 
celles qui ne le sont pas. 

Nous pourrions nous entendre si l'on ajoutait a 
l'amendement de M. Jozeau-Marigne « et pour les 
societes anonymes ne faisant pas appel a I' epargne 
publique » les mots : « et dont les actions ne sont 
pas cotees sur un marche financier». 

M. le President. - Monsieur Seuffert, vous etes 
deja intervenu trois fois, je crois que ce serait aller 
h·op loin que de vous accorder une nouvelle fois la 
parole. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, j' aimerais encore dire quelques mots, si 
toutefois M. Seuffert me permet de reprendre mon 
role de rapporteur. J'avais en effet !'impression qu'il 
allait plus ou moins lui-meme s'en charger. II est 
peut-etre bon que je m' occupe de nouveau, moi 
aussi, de la tache qui m' a ete confiee. 

Un grand nombre de membres de la commission 
a soutenu des le debut le point de vue que vient 
d'exposer M. Pleven, a savoir que !'obligation de 
publicite devrait se horner aux societes qui font ap
pel - comme disent les Franryais - a I' epargne 
publique. C'est la un critere tres clair. 

Le compromis auquel a abouti la commission 
n'indique pas de ligne precise. En soi, le choix d'un 
montant total du bilan d'un million d'unites de comp
te est arbitraire. On a dit : nous prenons cette de
cision pour les societes a responsabilite limitee, et 
pourquoi ne pas I' etendre, pour faire un compromis, 
aux sodetes anonymes neerlandaises mais egalement 
a celle dont le bilan total s'eleve a un million d'uni
tl~s de compte. Mais la encore, il ne s'agit pas d'un 
principe.' 

Le seul critere que I' on puisse retenir sur le plan 
des principes, est celui auquel nous revenons main
tenant, a savoir: soumettons a !'obligation de pu
blicite les societes qui font appel a I' epargne publi
que. Mais alors il faut aussi renoncer a la limite d'un 
million d'unites de compte, car elle ne releve pas 
du domaine des principes. 

Certaines entreprises privees ont un bilan total 
qui depasse de loin ce montant et elles ne sont pas 
soumises a I' obligation de publicite. Pourquoi cette 
obligation serait-elle alors valable pour une societe 
fermee qui ne fait pas appel a I' epargne publique ? 

Etant donne ces complications, je me demande 
s'il ne serait pas utile d'interrompre un moment les 
de bats afin de fournir I' occasion a la commission, 
ou tout au moins a quelques-uns de ses membres, 
de rechercher neanmoins un compromis qui puisse 
satisfaire tous les membres du Parlement. 

Car enfin il s' agit du point le plus important en 
cette matiere. Monsieur le President, ce que je vous 
propose est un pis-aller, je ne crois pas que nous 
puissions nous en sortir autrement. 

M. le President. - Le rapporteur m' a soumis un 
certain nombre de questions auxquelles je ne suis 
pas en mesure de repondre, si ce n'est pour l'une 
d'elles. En effet, le rapporteur m'a demande d'in
terrompre la seance afin de permettre a Ia com
mission du marche interieur de deliberer. Puis-je de
mander au president de la commission du marche 
interieur de repondre a cette question ? 

M. Blaisse, president de la commission du marche 
interieur. - (N) Monsieur le President, bien que 
j'attache beaucoup d'importance a ce point, j'estime 
neanmoins inopportun, compte tenu de la maniere 
dont cet article a ete elabore et de la discussion qui 
a eu lieu a ce sujet, de demander maintenant une 
interruption du debat. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn. - (A) Monsieur le President, les decla
rations du president de la commission ont renou su
perflue mon intervention. 

Je voudrais simplement rappeler que nous avons 
examine !'ensemble de ce probleme en commission, 
en detail et a plusieurs. Les declarations de M. Ple
ven pourraient amener ceux qui, jusqu'a present, 
ont rejete une pareille motion, a penser que I' on 
pourrait I' approuver au fond, compte tenu du droit 
franryais. Je prierai cependant mes collegues franryais 
de considerer qu'une decision telle que l'implique 
cette proposition aura des effets bien au dela du 
champ d' application franryais. II est done tres impor
tant de savoir si oui ou non nous allons menager 
une liberte telle que la prevoit l'amendement. Je
suis convaincu, surtout apres le debat auquel nous 
venons d'assister, que nous devons rejeter cet amen
dement a cause de sa signification et de ses reper
cussions eventuelles. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 53/4. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 6 de I' article 2, je suis salSl 
d'un amendement n° 53/5 presente par M. Jozeau-
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Marigne au nom du groupe des liberaux et appa
rentes et dont voici le texte : 

« Supprimer l'alinea 2 du paragraphe 6 ». 

La parole est a M. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, excusez-moi de retenir aussi 
longtemps votre attention, mais le long et si inte
ressant debat qui vient de se derouler sur I' amen
dement precedent vous montre tout !'interet et toute 
Ia portee des dispositions de cet. article 2. 

Votre commission du marche interieur a propose 
d'ajouter au paragraphe 6 un second alinea, qui n'e
tait pas presente par Ia Commission de Ia C.E.E., 
et ainsi conc;m : « La presente disposition n' entrera 
en vigueur que lorsque les six Etats membres au
ront coordonne les mesures regissant Ia forme et le 
contenu des bilans et des comptes des profits et 
pertes. >> 

Une fois encore, votre proposition a montre !'in
teret que vous portez· a Ia question. Ce que je re
doute tres vivement, Monsieur le President, c' est que 
I' adjonction de ce deuxieme alinea ne reporte en fait 
I' application de ce paragraphe 6 a une date tres 
lointaine, alors que tous nous avons montre par !'in
teret que nous portons a cette disposition que c' est 
peut-etre une de celles qui doivent entrer en appli
cation le plus rapidement possible. 

Ce matin, l'un des orateurs a bien voulu declarer 
que ce report serait tres regrettable. Quant a moi, 
je ne crois pas que !'harmonisation rendue necessai
re au prealable presente un avantage tel que les dis
positions de I' alinea premier de ce paragraphe 6 doi
vent etre reportes a une date que nous ne sommes 
pas en mesure de prevoir. 

Aussi demanderai-je a I' Assemblee parlementaire, 
non pas en mon nom personnel, mais au nom du 
groupe des liberaux unanime, de bien vouloir adop
ter I' amendement n° 5 que j' ai l'honneur de lui 
soumettre. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) La Commission aimerait 
beaucoup que fUt maintenu le texte original. Cela 
reviendrait a supprimer I' alinea 2 du paragraphe 6 
ajoute par Ia commission parlementaire. 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, dans le monde medical il existe une no
tion qui, si je ne m' abuse, s' appelle le facteur Rhe-

sus. Le facteur Rhesus determine une reaction telle 
que certains corps sanguins I' emportent sur d' autres 
de sorte que certains phenomenes ne parviennent 
pas a se developper. J'ai en quelque sorte !'impres
sion d'etre aux prises avec ce facteur Rhesus main
tenant que je dois traiter l'amendement de M. Jo
zeau-Marigne. 

Vous comprendrez, Monsieur le President, que ce
la m' ennuirait, par affinite politique, de ne pas pou
voir m'y rallier. 

D'un cote, j'aimerais bien temoigner mon appa
rentement au groupe politique au nom duquel M. 
Jozeau-Marigne a presente cet amendement. 

D'un autre cote, je suis oblige de rendre objetic
vement le point de vue de Ia commission du marche · 
interieur. Pour cette raison, il est vraiment regretta
ble que M. Jozeau-Marigne n'ait pas ete parmi nous. 
II n'y a Ia aucun reproche et je n'ai nullement !'in
tention de restreindre sa liberte. 

L'alinea 2 de !'article 6, paragraphe 2 est le fruit 
d'une discussion extremement longue a Ia commis
sion du marche interieur. La commission a dit: 
quelle que soit Ia reponse a Ia question de savoir qui 
doit publier et qui ne le doit pas, une chose est cer
taine, c' est que si nous imposons Ia publicite, il faut 
aussi que nous sachions quel devra etre le contenu 
et quelles devront etre les modalites de cette publi- ' 
cation. II me semble que c' est Ia - peut-etre cela 
a-t-il echappe a M. Jozeau-Marigne et je le dis pour 
justifier le point de vue de Ia commission du mar
che interieur - un point de vue tout a fait ele
mentaire. 

Si l'on est partisan d'une publicite uniforme et 
harmonisee, il faut au moins que I' on sache, pre
mierement, quelles devront etre les conditions mi
nima en ce qui conceme I' etendue de cette obliga
tion de publicite, deuxiemement, de quelle maniere 
cette publication doit etre faite. 

Je regrette particulierement que sous l'effet du 
facteur dont je viens de parler, je sois oblige de 
choisir et de respecter I' objectivite de Ia commission 
du marche interieur. Au nom de cette commission, je 
dois deconseiller I' adoption de cet amendement, 
ce qui ne pourra guere etre une deception pour 
M. Jozeau-Marigne apres les grands succes qu'il a 
remportes jusqu'ici. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
s~rai tres bref. On m' a deja fait des reproches, a 
propos du premier amendement, parce que je me 
suis peut-etre montre trop conciliant et que je 1' ai 
approuve. Mais dans le cas present, j'estime qu'il 
est absolument impossible de le faire. Compte tenu 
des nombreuses difficultes liees a ce problema, il 
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serait peut-etre souhaitable de renvoyer pour Ie mo
ment toute cette question. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse. - (N) Monsieur Ie President, je si
gnalerai encore un autre argument qui fait que je 
crois devoir deconseiller I' adoption de cet amende
ment de M. Jozeau-Marigne. Cet argument est dicte 
par les prescriptions tres divergentes qui existent 
dans les divers pays au sujet des societes. Nous avons 
parle tres en detail de cette question en commission. 

La directive devrait precisement etre un stimu
lant a une plus large publicite. Dans certains pays 
membres, une publicite plus large serait necessaire, 
car pour Ie moment on n'y public que sporadique
ment quelques renseignements elementaires qui ne 
sont au fond d' aucune utilite pour les tiers ou Ies 
crediteurs. 

M. le PrestdeoL - Le rapporteur voudra bien 
me pardonner d'etre sous-developpe medicalement, 
mais j'ai cru comprendre de son facteur Rhesus qu'il 
est contre I' amendement. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je suis tout aussi sous-developpe medica
Iement que vous-meme, mais ce que vous dites est 
bien exact. Ce n' est cependant pas mon point de 
vue mais celui de Ia commission du marche interieur 
que j' ai expose, au nom de laquelle j' ai fait rapport. 

M. le PrestdenL - Je mets aux voix I'ameride
ment n° 53/5. 

L'amendement est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 6 dans Ia version 
proposee par Ia commission du marcht'i interieur. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 6 est adopte. 

Sur les paragraphes 7 a 10 de I'article 2 je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

J e Ies mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les paragraphes 7 a 10 sont adoptes. 

Sur I'artich~ 3, je suis saisi d'un amendement n° 
53/6 ·presente par M. Jozeau-Marigne, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, et dont voici le 
texte: 

Remplacer les deux alineas du paragraphe 2 par 
I' alinea suivant : 

Article 3 

« 6. - Les Etats membres devront imposer Ia 
publication dans des journaux de caractere local 
et prevoir !'inscription de cette publicite a un fi
chier central unique dans chaque Etat membre ». 

La parole est aM. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, les connaissarices medicales de 
notre rapporteur n' ayant pas porte bonheur a mon 
amendement precedent (Sourires), je ne voudrais pas 
qu'il puisse trouver dans cet amendement n° 6 quel
que raison de cet ordre pour en demander le rejet. 

II s'agit ici d'une proposition plus simple, qui met 
peut-etre moins en cause de grands principes, mais 
qui nous permet de recommander une publicite qui 
pourrait etre plus effective. 

. En effet, dans le paragraphe 2 de !'article 3, est 
propose par Ia Commission de Ia C.E.E. - ce texte 
a t'ite. adopte sans changement par votre commission 
du marcht'i interieur - le principe selon lequel « si 
Ia publicite s' affectue par publication dans un jour
nal, celle-ci doit etre centralisee dans un bulletin 
officiel, unique dans chaque Etat membre >>. 

Dans un deuxieme alinea, on laisse ensuite Ia li
berte « d'imposer en outre Ia publicat'ion dans d'au
tres journaux, eventuellement a caractere local>>. 

Je ne doute pas de toutes les raisons tres valables 
qui ont pu inciter Ia majorite de notre commission 
a accepter sans changement Ia proposition qui nous 
a ete faite. Cependant, ce matin, j' ai ete tres frap
pe par I' ensemble des propos de ceux qui sont in
tervenus dans ce debat pour demander avant tout 
que puisse etre protege !'interet des tiers. 

II nous apparait qu' en fait il faut laisser Ie prin
cipe de Ia publicite dans un journal d'ordre local; 
il est bien entendu que, dans chaque pays, par Ia 
voie reglementaire, il sera donne a cette interpreta
tion un caractere plus ou moins vaste - tout de
pend du pays en cause - alors que, au contraire, 
je pense qu'il serait bon que toutes ces publicites 
soient regroupees dans un fichier central unique dans 
chaque Etat membre, ce qui s' etait en France pour 
le fichier concernant Ies inscriptions ap. registre de 
commerce. 

C' est uniquement un interet de pratique, un in
teret de defense des tiers qui a incite Ie groupe des 
liberaux a vous proposer cet amendemcnt. 

Quant au fond meme, nous devons etre tous d' ac
cord sur Ies motifs les plus valables qui incitent a 
proposer une mesur~ dans un sens ou dans !'autre. 

Celie des liberaux est certainement plus utile. 
C' est pourquoi je vous prie de bien vouloir adopter 
cet amendement n° 6. 

·' ' 



92 PARLEMENT EUROP£EN 

M. le President. - Quel est !'avis du rappor
teur? 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je dois dire que je saisis fort bien les 
motifs qui ont incite M. Jozeau-Marigne et mes 
autres amis politiques a presenter cet amendement, 
mais je rappellerai que j'ai !'impression, en tant que 
rapporteur, que Ia majorite de Ia commission du 
marche interieur ne peut pas se rallier a cet amen
dement. 

Je me trouve done dans Ia meme situation que 
precedemment, bien que je sois favorable a l'idee 
d'un fichier central -a creer dans chaque pays, en ce 
qui concerne les societes. Quant a I' ensemble de Ia 
reglementation relative aux modalites de Ia publi
cite, je n' en suis personnellement pas tellement sa
tisfait car elle permet encore d' appliquer dans cer
tains pays des systemes qui laissent place a diverses 
sortes de publicite. Dans ce's conditions, !'idee de 
prescrire dans chaque pays !'inscription a un fichier 
central me semble une solution raisonnable, mais Ia 
encore, Monsieur le President, je n'ai pas entendu 
de voix favorables a cet amendement a Ia commis
sion. 

M. Armengaud. - Elle n' en a pas ete saisie. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) En effet, 
l'amendement n'a pas ete soumis a Ia commission. 

Mais je n' enleve sans doute rien a Ia constatation 
de M. Armengaud qui dit que Ia commission n' a 
pas ete saisie, lorsque je declare que I' amendement 
de M. Jozeau-Marigne n'a pas trouve d'appui au sein 
de Ia commission et je crois que Ia encore je reste 
dans les limites de l'objectivite. 

Personnellement, j' eprouve done beaucoup de sym
pathie pour cet amendement, mais j'ai !'impression 
que cette idee ne trouve pas un accueil favorable 
aupres de Ia majorite de Ia commission. Je crois 
done devoir laisser a Ia commission le soin de juger. 

M. le President. - II est bien evident que je 
n' ai nullement !'intention d'intervenir dans le debat, 
en tant que president, mais j' ai sous les yeux le texte 
initial de I' article, au premier paragraphe de ce texte 
il est dit que l'on est libre de choisir. Or, voici qu'un 
amendement a ete depose qui tend a remplacer les 
deux alineas du paragraphe 2 par l'alinea que pro
pose I' amendement. Se rend-on bien compte que le 
paragraphe 1 prevoit le libre choix et ce que cela 
signifie pour I' amendement propose ? 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Puisque je 
me rendais compte de ce que vous venez de dire, 
je ne voulais pas I' exprimer clairement. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
rion de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, je 
voulais formuler Ia meme remarque que vous. Le 
paragraphe 1 de !'article 3 laisse aux :E:tats Ia pos
sibilite' de fixer differents modes de publicite, parmi 
lesquels !'inscription a un registre. Quant a !'amen
dement propose par M. Jozeau-Marigne, Ia Com
mission executive aimerait pouvoir y reflechir, car 
cette proposition donne un caractere tres imperatif 
au texte du paragraphe 2 et il est extremement dif
ficile de prendre a ce propos une decision seance 
tenante, d'autant plus que suivant I' esprit de I' amen
dement propose par la commission du marche inte
rieur au paragraphe 4 de I' article 4, le dossier do it 
constituer la forme prioritaire de publicite. 

En conclusion, Monsieur le President, Ia Commis
sion executive doit conserver une attitude de reserve 
a I' egard de cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, )e vou
lais simplement faire observer que' Ia commission du 
marche interieur n' avait pas eu connaissance de 
l'amendement propose par notre collegue M. Jozeau
Marigne. C' est une idee qu'il a exprimee au nom 
du groupe des liheraux tendant a simplifier, tout en 
les rendant parfaitement opposables aux tiers, les for
malites d'inscription. 

En ce qui me concerne, Ia redaction suggeree par 
M. Jozeau-Marigne me parait devoir donner satis
faction a tous les interesses, aussi bien les associes 
que les tiers. c· est pour cette raison que les re
serves exprimees par Ia Commission de Ia C.E.E. me 
paraissent d'une prudence extreme. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn. - (A) Monsieur le President, per
mettez-moi de rappeler ce que vous avez dit lors
que vous avez ouvert le debat sur cet amendement. 
En effet, en adoptant cet amendement nous trace
rions des limites trop etroites. Le texte de Ia Com
mission, surtout son premier paragraphe, reserve Ia 
liberte necessaire. C'est pourquoi j'invite l'assemblee 
a rejeter cet amendement. Je suis certain, que si 
pareil amendement nous avait ete soumis en com
mission nous n'aurions pas davantage pu !'adopter 
ace moment. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, je voudrais 
tout d'abord faire une suggestion quant a Ia proce
dure du vote en vous demandant de mettre aux 
voix separement les paragraphes de 1' article 3. En 
effet, il n'y a pas de difficulte sur le principe du pre-
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mier paragraphe ; Ia seule difficulte porte sur le 
paragraphe 2 de cet article. 

D' autre part, je do is dire a Ia Commission: de Ia 
Communaute economique europeenne que je ne 
comprends absolument pas I' observation qu' elle 
vient de faire. Au paragraphe 1 de I' article 3, elle 
institue un choix libre entre trois formes de publi
cite : Ia publication dans un journal, le depot a un 
greffe ou autre bureau officiel et !'inscription a un 
registre. 

II me semble qu'il faut laisser a chaque Etat 
membre le snin de decider de quelle maniere il en
tend user de cette liberte. Je trouve que vous des
cendez, avec votre paragraphe 2, a un detail qui 
n'est pas au niveau d'une directive de Ia Commis
sion europeenne, en pretendant prescrire aux Etats 
qui choisissent Ia publication dans un journal, de 
faire cette publication dans un bulletin officiel 
unique. 

Je pretends, moi, qu'un tel bulletin officiel unique 
est concevable dans un pays qui n' a pas une tres 
grande superficie. Mais, dans un pays de vaste eten
due, il signifie que les tiers les plus interesses n' au
root aucune garantie que Ia publicite des condi
tions dans lesquelles Ia societe aura ete constituee 
se fera Ia ou ils peuvent en avoir aisement connais
sance. 

Dans une localite situee a quelques centaines de 
kilometres de I' en droit ou le bulletin officiel sera 
pub lie, je vous demande com bien il y aura d' abonnes 
a ce bulletin et, done, qui saura qu'une societe au 
capital de quelques milliers d'unites de comptes aura 
ete formee dans une petite ville de 5 000 ou 10 000 
habitants! 

J e veux bien faire un pas dans Ia direction de Ia 
Commission de la C.E.E. si elle accepte Ia disjonc
tion pure et simple du paragraphe 2 car, debarrasse 
de ce paragraphe, I' article resterait sur le plan des 
principes, plan ou devrait se placer, a mon avis, 
une directive de Ia Commission europeenne. Mais, 
des que vous vous interessez au detail - et, a mon 
avis, vous avez tort de le faire - je demande que 
I' on so it pratique. Les interesses a Ia publicite sont 
d' abord ceux qui vi vent Ia ou se trouve le siege 
social de Ia societe, ceux qui sont en relation d'af
faires immediate avec elle ; ce ne sont pas ceux qui 
se trouvent a plusieurs centaines de kilometres. 

Voila pourquoi nous sommes opposes au texte qui 
a ete propose par Ia commission. 

M. le President. - La parole est a M. Jozeau
Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur le President, si 
j' ai demande Ia parole avant que M. le president 
Pleven s' explique, c' etait pour donner une precision 
dans le meme sens. 

En effet, dans les remarques que j' ai entendues 
tout a I'heure, il a pu sembler que I' amendement 
que j' ai eu l'honneur de vous proposer pour rempla
cer Ie paragraphe 2 s'imposait en raison des termes 
du premier alinea. Dans ce paragraphe 1, trois 
formes de publicite ont ete rendues possibles et 
toute liberte est laissee a chaque Etat membre : soit 
!a publication dans un journal, soit un depot a un 
greffe ou autre bureau officiel, soit une inscription 
a un registre. 

C' est uniquement parce que la Commission de 
Ia C.E.E. a propose un paragraphe 2 precisant Ia 
forme qui devait etre retenue, si l'Etat avait choisi 
Ia publication dans un journal, que le groupe des 
liberaux a propose cet amendement qui - je le pre
cise pour rassurer tous nos collegues qui pourraient 
avoir quelque apprehension a ce sujet - ne touche 
en rien aux dispositions du paragraphe 1 de !'ar
ticle 3. 

Toutefois je partage entierement le sentiment de 
M. le president Pleven : si Ia Commission accepte 
de disjoindre le paragraphe 2 de cet article 3, je suis 
tout pret a retirer mon amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. -(I) Monsieur le President, per
mettez-moi de repondre a Ia question qui m' a ete 
posee par M. Pleven a la fin du debat et par conse
quent de prendre Ia parole sur ce point particulier 
en conclusion de cette discussion. Je m'en excuse 
aupres des membres du Parlement, mais je voudrais 
consulter mes experts avant d'exprimer mon avis. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Je propose qu'on reserve le para· 
graphe 2. L'assemblee peut se prononcer sur le para
graphe 1. 

M. le President. - Je crois que nous devrions 
suivre M. Pleven et reserver le vote sur I' article 3. 
M. Colonna di Paliano pourrait ainsi consulter ses 
experts. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le vote sur I' article 3 est reserve. 

Sur les articles 4 a 7, je n'ai ni amendement- ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 4 et 7 sont adoptes. 

Sur !'article 8, je suis saisi d'un amendement 
n° 53/7 presente par M. Jozeau-Marigne au nom du 
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groupe des liberaux et apparentes et dont void le 
texte: 

« Reprendre pour cet article le texte propose 
par la Commission de Ia C.E.E. » 

La parole-est aM. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur le President, 
1' amendement pre~sente par le groupe des liberaux 
tend a reprendre purement et simplement le texte 
tel qu'il a ete propose par Ia Commission de Ia 
C.E.E. 

Le texte propose par Ia commission du marche 
interieur pour 1' article 8 est le suivant : les personnes 
qui auront agi au nom d'une societe en formation, 
avant 1' acquisition de Ia personnalite morale, seront 
tenues solidairement et indefiniment responsables 
des actes ainsi accomplis. » 

Dans le texte propose originairement, une reserve 
avait ete formulee : << ••• a moins que Ia societe, apres 
avoir ete regulierement constituee, ne reprenne les 
engagements souscrits ». 

II est apparu au groupe libreal que Ia reserve du 
texte propose initialement. etait preferable, car com
bien de personnes n' oseront ou ne pourront s' enga
ger au nom de la societe si cette reserve ne demeure 
pas? 

Je sais bien qu'il peut etre declare qu'une certaine 
insecurite peut demeurer pour les tiers. J' en fais 
1' Assemblee juge, mais je crois qu' avec Ia publicite, 
en raison des circonstances et de 1' ensemble du 
texte qui nous est soumis, le texte propose originai
rement sur ce point forme un tout. 

C' est ce texte que je demande au Parlement euro
peen de reprendre. 

M. le President. - La parole est a M. Berk
houwer. 

M. Berkhouwer, -rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je crois que je puis abreger le debat sur ce 
point en prenant Ia parole immediatement, avant 
que n'intervienne un a~tre membre de Ia commis
sion. 

J e voulais faire observer que notre commission -
je ne sais pas a I' initiative de qui -a declare a un 
moment donne : cet amendement est necessaire, car 
si nous voulons que ceux qui auront agi au nom 
d'une societe en formation soient tenus responsables, 
il faut que nous maintenions cette responsabilite 
lorsque Ia societe anonyme sera constituee et repren
dra, le cas echeant, les engagements souscrits. 

Or, M. Jozeau"Marigne nous dit maintenant : il 
faut qu'il y ait des personnes qui soient pretes a agir 

a~ nom d'une societe anonyme en formation. Mon
sieur le President, personne n'est oblige de faire cela. 
Si quelqu'un le fait, il doit savoir qu'il reste respon
sable de ce qu'il a cree, meme si Ia societe anonyme 
a, par Ia suite, assume la responsabilite. 

Peut-etre me permettez-vous de citer a ce propos 
un dicton. allemand. La commission a dit : W enn 
schon, denn schon. Si nous reprenons a notre compte 
ce que dit ia loi dans les divers pays, a savoir que 
ceux qui agissent au nom d'une societe en .formation 
sont tenus responsables, il ne faut pas que cette 
responsabillte puisse etre annulee par une disposi
tion selon laquelle Ia responsabilite n' existe plus 
lorsque la societe s'en charge. Telle etait Ia pensee 
de Ia commission. 

II n' est pas exclu que Ia societe anonyme ou toute 
autre sorte d' entreprise, n' offre aucune possibilite 
d' obtenir indemnisation. On peut ainsi en arriver a 
un conflit entre ceux qui agissent au nom de Ia so
ciete en formation et des tiers. II se peut que les pre
miers aient contracte d'importants engagements et 
que Ia societe anonynie une fois constituee re
prenne ces engagements sans toutefois offrir de 
possibilite d' obtenir indemnisation. 

Si l' on veut offrir des garanties aux tiers, il faut 
au~si maintenir Ia responsabilite de ceux qui agissent 
au nom de Ia societe en formation lorsque cette so
ciete est constituee. Par Ia suite, 1' accomplissement 
d~ ces engagements est une question a regler entre 
ceux qui ont agi initialement et Ia societe anonyme. 

Sur ce point, rna conception juridique differe de 
celle de M. Jozeau-Marigne. A mon grand regret, 
je dois dire - et je ie fais au nom de toute Ia com
mission - que cet amendement ne doit pas etre 
adopte. 

M. le President. - Je mets aux voix !'amende
dement n° 53/7. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux ~oix !'article 8 dans Ia version pre-
sentee par Ia commission du marche interieur. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' article 8 est adopte. 

Sur les articles 9 et 10, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 9 et 10 sont adoptes. 

SJ1f l'article 11, je suis saisi de trois amendements 
qui peuvent faire l'objet d'une discussion commune. 
Voici le texte de ces amendements : 

« Amendement n° 53/8, presente par M. Jozeau
Marigne, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes: 
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« Reprendre pour cet article le texte propose par 
Ia Commission de Ia C.E.E. >> 

Amendement n° 53/IO presente par M. Carboni: 

« Remplacer Ie premier alinea du paragraphe I 
de cet article par Ie texte suivant : 

« Les actes accomplis par les organes charges de 
Ia representation de la societe engagent ,eelle-ci 
a I' egard des tiers, a moins que ces actes ne de
passent les limites de I' objet social, de I' acte cons
titutif ou des pouvoirs des dits organes. » 

-
Amendement n° 53/ll presente par M. Carboni : 

« Remplacer le premier alinea du paragraphe 2 
de cet article par Ie texte suivant : 

« Les limitations resultant de I' acte constitutif ou 
des pouvoirs de representation ne sont pas Qppo

. sables aux tiers si elles n' ont pas ete rendues pu
bliques par voie legislative et si Ia preuve n' est 
pas faite que les tiers en ont eu connaissance. » 

La parole est a M. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - Monsieur Ie President, 
mon propos tendrait tout d'abord a faire une recti
fication concernant mon amendement. En effet, dans 
cet amendement n° 8, il a ete propose une modi
fication au texte presente par notre commission du 
marche interieur tendant a reprendre integralement 
le texte soumis par Ia Commission de la C.E.E. 
pour I' ensemble de I' article. 

En realite, mo.n desir etait de limiter cette propo
sition uniquement au premier alinea du paragraphe 
2. J e voudrais corriger mon amen dement en ce sens, 
ce qui pourrait vous inciter a donner tout d' abord 
la parole a M. Carboni qui, dans son amendement 
n° IO, demande une modification concernant le pre
mier alinea du paragraphe I. 

M. le President - Je donne done Ia parole 
a M. Carboni dont i'amendement n° 53/IO porte, 
lui, sur Ie premie~ alinea du paragraphe I. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, j'ai 
note ce matin, de manii~re generale, certaines mo
difications bizarres apportees par Ia commission du 
marche interieur et je dois dire que je suis de plus en 
plus convaincu, Iorsque je repense a la question, que 
ce que I'on cherche ici c'est a construire non pas 
quelque chose de logique, mais au contraire une 
espece de monstre dont Ia tete serait oJatine et }e 
corps et Ia queue, germaniques. 

Alors que I' on a accepte, selon le principe du 
droit latin, qui regit a la fois le droit romain, le droit 
fran~ais, le droit beige et le droit italien, que Ia pu-

blicite Ia plus large soit faite aux documents concer
nants la societe, que celle-ci soit prescrite obligatoi
rement, comme un devoir, et que l'on precise com
ment et quand cette obligation doit etre remplie, 
voila que tout a coup, on decide que tout cela n'a 
aucune valeur. En effet, aussi etrange que cela puisse 
paraitre, les actes qui sont publies n' ont pour ainsi 
dire aucun effet car ils ne sont pas opposables aux 
tiers. 

Je ne vois done pas l'utilite de la publicite et sur
tout je ne comprends pas pourquoi son effet ou 
son absence d' effet doivent se referer seulement aux 
actes concernant I' objet social, comme si le statut, 
qui est egalement un acte fondamental de Ia societe, 
ou les procurations, qui decident des pouvoirs effec
tifs, n' etaient pas importants pour les interets que 
nous voulons defendre, a savoir les interets des 
tiers et des associes. 

De cette maniere, les administrateurs auraient 
plus de facilite pour accomplir des actes qui exce
dent les taches qui leur sont confiees, puisque les 
societes en repondent, et par consequent les . tiers 
seraient beaucoup plus enclins, selon !'importance 
de I' affaire, a traiter avec les organes de la societe. 

Cela ne me parait pas exact. PersonneUement, je 
pense qu' un seul de ces deux systemes peut etre 
logique : ou Ie systeme qui donne a Ia publicite sa 
valeur de norme en vertu de laquelle les actes pu
blies ont des effets erg a omnes, ou I' autre qui, au 
contraire, ne prescrit pas cette regie 'et qui laisse 
done a la, pratique juridique un role plus important 
qu'au droit ecrit. 

Je dois en outre rappeler que je ne vois pas com
ment on peut dire a I' article II du texte de la Com
mission que les actes accomplis par les organes de 
Ia societe engagent la societe. II me parait neces
saire de preciser qu'il s'agit des organes qui re
presentent la societe. En effet, il y a des organes qui 
n' ont pas cette fonction : par exemple, je ne sais 
comment le conseil de surveillance peut etre appele 
a repondre des actes qu'il accomplit a l'egard .des 
tiers. 

Je maintiens done I'avis que j'ai deja expose. 
Etant donne qu'il s'agit d'une conception juridique 
rep an due au point que tous les codes latins I' ont 
reprise, je pense que ce Parlement voudra bien I' ad
mettre. II est certain que, a I' exception naturelle
ment de la seconde partie, pour laquelle Ies Etats 
feront ce qu'ils jugeront opportun, le principe qui 
nous est propose ne saurait trouver place dans notre 
<hoit. 

Nous sommes lies a une regie bien precise selon 
'laquelle les actes des administrateurs ne peuvent 
pas depasser l'objet social, les statuts et Ies pouvoirs 
conferes par la procuration. S'ils vont outre, il est 
evident que ce sont les administrateurs et non Ia 
societe qui en repondent a I' egard des tiers. 
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Les associes, qui ont elu ces organes, doivent avoir 
la garantie qu'ils ne seront pas appeles demain a 
assumer des responsabilites qui depassent l'objet 
social et les differents pouvoirs qui leur sont con
feres. 

Monsieur le President, telles sont les observations 
que je voulais faire et que j' espere a voir formulees 
tres clairement, tout au moins les ai-je formulees du 
mieux que j'ai pu. Je voudrais toutefois entendre a 
cet egard 1' opinion de la Commission executive. 
Naturellement, entre les deux articles, celui presen
te par la commission du marche interieur et celui 
presente par la Commission de la C.E.E., je prefere
rais ce dernier, si mon amendement etait rejete. 

M. le President. -La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je suis navre de devoir contredire 
precisement mon cher ami Carboni dont j'estime 
enormement les qualites de professeur de droit, 
mais je crois qu'il s'agit •la d'une question qu'il faut 
resoudre a partir de la pratique. 11 importe ici de 
peser les intert~ts du creancier, c'est-a-dire du tiers 
et ceux de 1' associe. Comment voulez-vous, par 
exemple, qu'un negociant a Amsterdam se rende 
compte qu'un gerant d'une societe commerciale en 
Sardaigne depasse ses pouvoirs. Personnellement, je 
suis d'avis qu'il appartient aux associes en Sardaigne 
de veiller a ce que leur gerant s' en tienne a ses pou
voirs et que s'il ne le fait pas, ce sont les associes 
qui doivent supporter les frais et non pas le nego
ciant a Amsterdam qui n' est pas en mesure de juger. 

C'est pour cette raison - ce qui n'enleve d'ail
leurs rien a mon admiration pour le code Napoleon 
- que j'inviterai l'Assemblee a suivre !'evolution 
plus recente et a approuver Ia solution proposee par 
la commission parlementaire, en d' autres termes a 
rejeter l'amendement de M. Carboni. 

De plus, nous avons prevu a l'alinea 2 du para
graphe 2 que •le legislateur national pourra creer une 
telle reglementation. 11 est vrai que le legislateur 
national y reflechira a deux fois ; car s'il le fait, les 
negociants des autres Etats membres sauront qu'il 
convient d'etre prudent pour les realisations avec les 
entreprises de cet Etat. Je n'irais pas vraiment jus
qu' a conseiller une pareiUe reglementation au legis
lateur en question. -

Pour la raison que je viens d'exposer, j'invite 
1' Assemblee a rejeter 1' amendement. 

M. le President. - La pardle est a M. Seuffert. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, dans 
sa proposition, la Commission a propose une cer
taine restriction a la theorie ultra vires. Permettez
moi de rappeler que le rapporteur a deja assaye 

hier d' expliquer le contenu de cette notion. La com
mission parlementaire est meme allee un peu plus 
loin dans cette direction puisqu'il s'agit d'une me
sure que Ia pratique et un grand nombre de theori
cien du droit et de juriste reclament depuis long
temps deja. Nous avons discute tres serieusement, 
en commission, avec notre collegue Carboni. 11 n' est 
pas du meme avis. Tout en respectant sa conviction, 
nous ne pouvions pas nous y rallier, et nous ne pou
vons pas davantage le faire aujourd'hui, me semble
t-il. Je prierai a mon tour cette assemblee de rejeter 
1' amendement et de s' en tenir a la version proposee 
par Ia commission parlementaire. 

L'amendement relatif a !'article 11 concerne la 
redaction du paragraphe 2 de cet article. On peut 
evidemment discuter fort longtemps sur le point de 
savoir si la redaction initiale de la Commission euro
peenne ou Ia redaction de la commission parlemen
taire ou encore celle proposee par notre collegue 
Carboni est preferable. 

Pour rna part, je ne puis m' empecher de faire 
observer, Monsieur le President, que l'on peut se 
demander s'il entre dans les devoirs et les possibilites 
de ce Parlement de discuter ici, en seance pieniere, 
des questions de detail aussi techniques et si propre
ment juridiques, surtout lorsque ces amendements 
n' ont pas ete examines auparavant en commission. 

( Appwudissements) 

Nous n'avons aucune possibilite de veiller a ce 
que nos vues soient reprises fidelement. Nous ne 
pouvons pas meme obliger qui que ce soit a prendre 
serieusement en consideration les debats auxquels 
nous nous livrons ici. 11 faudrait que nous nous res
treignons quelque peu. Comme de nombreuses de
clarations, surtout parmi celles qui ont ete faites 
aujourd'hui, no us ont montre que d' autres collegues 
sont d'un autre avis, je voulais simplement dire que 
1' on peut effectivement etre de cet avis. Pour rna 
part, je suis porte, compte tenu de reflexions de cet 
ordre, a ne pas approuver l'amendement n° 11. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je dois exprimer mon regret, en tant que 
rapporteur de la commission et avec les orateurs 
qui m'on precede, que les remarques de M. Carboni 
qui meritent au fond toujours d'etre prises a creur, 
nous aient en quelque sorte dt'l9us, a la commission 
du marche interieur. Je n'en fais naturellement au
cun reproche a M. Carboni, je me borne a constater 
le fait. Je suis en effet d'accord avec M. Seuffert 
lorsqu'il dit qu'il est extremement difficile d' abor
der 1' examen, dans le cadre de cette seance pleniere, 
d' amen dements dont le sujet a fourni matiere a un 
grand nombre d' ouvrages techniques et juridiques 
et que nous devons alors traiter en une apres-midi 
a toute allure, alors qu'il a occupe - j'insiste la-
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dessus - pendant deux ans, je dirai presque quoti
diennement, mais pour le moins toutes les semai
nes la commission du marche inb~rieur et qu'il a 
aussi ete examine en commun avec la Commission 
de la' C.E.E. Je crois pouvoir dire que le premier 
alinea de !'article 11 est le resultat d'une synthese 
tres poussee de toutes sortes de dispositions que nous 
avons consignee dans ce paragraphe. 

Si je ne m'abuse, M. Carboni' voudrait supprimer 
les termes << bonne foi >> au paragraphe 2. 

Monsieur le President, M. Carboni connait sans 
doute parfaitement le droit romain. La notion de 
bonne foi provient chez nous de ce meme droit ro
main.- Le fait que la commission en soit revenue a 
cette notion devrait etre apprecie quelque peu par 
les Latins. 

Notre commission s'est mise d'accord sur la redac
tion du premier alinea du paragraphe 2, apres des 
discussions extreniement laborieuses, comme M. 
Seuffert I' a deja signale a juste titre. 

Monsieur le President, dans ces conditions, je dois 
recommander au Parlement, au nom de Ia commis
sion du marche interieur tout entiere, sans doute 
puis-je dire cela, de rejeter tous les amendements 
dont nous sommes saisis a propos de !'article 11. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni.- (I) Monsieur le President, je pense 
que I' article sera mis aux voix paragraphe par pa
ragraphe. En ce cas, lorsque nous passerons au 
vote du deuxieme paragraphe de I' article 11, j' aime
rais pouvoir emettre quelques observations, toujours 
au sujet des amendements que j'ai presentes. 

M. le President. - Vous en aurez !'occasion, 
Monsieur Carboni. Pour !'instant, tenons-nous en a 
l'alinea 1. 

Je mets aux voix l'amendement n° 53/10 de 
M. Carboni. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix le paragraphe 1 de I'article 11 
dans Ia version proposee par Ia commission du mar
eM interieur. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le premier paragraphe est adopte. 

Nous passons au paragraphe 2 de !'article 11. 

L'amendement de M. Jozeau-Marigne sur l'alinea 
1 du paragraphe 2 allant plus loin que celui de M. 
Carboni, je lui donne Ia parole en premier. 

M. Jozeau-Marigne.- Je voudrais defendre mon 
amendement n° 8 rectifie tendant a reprendre, a 

I' alinea premier du paragraphe 2, le texte qui no us ' 
avait ete propose initialement. J e 1e fais pour deux 
raisons : tout d' abord, pour une question de prin
cipe, ensuite pour une question d' opportunite qui 
nous a ete donnee par un de nos excellents collegues 
dans son propos de tout a l'heure. 

/ Question de principe : le texte originaire prevo
yait que : << les limitations statutaires aux pouvoirs 
de ces organes sont toujours inopposables aux tiers, 
meme si elles sont publiees. Ces limitations n' ont 
d' effet que dans les rapports internes de la societe >>. 

On y a apporte une modification en faisant Ia 
distinction entre le tiers de bonne foi et les autres 
tiers et en le redigeant comme suit : << Les 'limita
tions statuaires aux pouvoirs de ces organes sont tou
jours inopposables aux tiers de bonne foi, meme si 
elles sont publiees >>. 

II a paru tres difficile au groupe liberal d' accepter 
cette notion de tiers de bonne foi. Tout a l'heure, 
on a bien voulu nous dire que nous etions dans une 
matiere e~trememerit difficile et complexe, et M. le 
rapporteur Berkhouwer a signale - ce faisant il avait 
parfaitement raison - Ia difficulte de I' ensemble de 
ce texte. Mais si l' on fait ici une distinction entre le 
tiers de bonne foi et le tiers de mauvaise foi, je 
voudrais savoir ou est le critere, pour employer le 
terme qu' on a utilise lors de I' expose. Le tiers de 
bonne foi, ce n' est pas un critere ; la distinction est 
tres nette entre le tiers de bonne foi et celui qui ne 
I' est pas, et precisement toute Ia difficulte est de 
rechercher le critere qui doit permettre de deter
miner le tiers de bonne foi. 

J' entendais dire tout a l'heure qu'U etait tres dif
ficile de bouleverser un texte en seance publique : 
c' est exact, et je sais combien votre commission du 
marche interieur s' est penchee sur ce texte deli cat 
pour rechercher une formule qui pose uniquement 
des principes. C' est d' ailleurs le representant du parti 
socialiste qui disait qu'en cette matiere il ne faut 
pas regler les questions de detail mais se limiter dans 
une certaine mesure. C' est dans ce but, et pour ne 
pas entrer dans une question qui apparait de detail 
mais qui est tres complexe en realite, que je de
mande au Parlement europeen de reprendre le texte 
originaire qui nous avait ete propose au premier 
alinea du paragraphe 2 de I' article 11. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, je vou
drais rappeler a I' Assemblee que le paragraphe 2 de 
cet article ne peut etre mis aux voix, car il est en 
contradiction avec ce que nous avons arrete a I' ar
ticle 10. Nous avons decide dans cet article que tous 
les actes publies, y compris ceux qui modifient les 
pouvoirs de representation, sont opposables aux 
tiers. Or, suivant Ia modification que Ia commission 
du marche interieur propose d' apporter a I' article 
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11, paragraphe 2, meme s'ils ont ete publies, les 
actes sont toujours inopposables aux tiers de bonne 
foi. 

II est done clair que cet article est exclu. 

M. le President. - Je comprends que le rappor
teur tienne a exposer son point de vue a ce sujet. Je 
lui donne Ia parole. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Si j'ai bien 
compris, Monsieur le President, M. Carboni a seule
ment parle de l'amendement de M. Jozeau-Marigne. 

Nous nous trouvons maint~ant dans une situation 
un peu compliquee puisque vous avez seulement 
mis en discussion l'amendement de M. Jozeau- Ma
rigne, alors que j'avais !'impression jusqu'ici que 
les trois amendements a cet article etaient en dis
cussion. Si nous procedons de cette fa9on, M. Car
boni nous donnera certainement encore par Ia suite 
des explications sur son amendement au deuxieme 
paragraphe de 1' article 11. 

M. le President. - Etant donne que 1' amende
ment de M. Jozeau-Marigne va plus loin que celui 
de M. Carboni, nous allons maintenant aborder 
l'examen de l'amendement de M. Jozeau-Marigne. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Bien, Mon
sieur le President, j'ai compris que M. Jozeau-Mari
gne et M. Carboni avaient aborde Ia discussion de 
cet amendement et je dois vous faire savoir que la 
commission est d'avis que !'adoption de l'amende
ment de M. Jozeau-Marigne n'entre pas en ligne de 
compte. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 8 de M. Jozeau-Marigne. 

L' amen dement est rejete. 

Nous passons maintenant a l'amendement n° 11 
de M. Carboni. 

La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, j'ai 
deja fait observer qu'a mon avis, le paragraphe 2 de 
I' article 11, dans sa redaction actuetle, ne peut pas 
etre mis aux voix, justement parce qu'il est en con
tradiction avec !'article 10. D'un rote nous disons 
(article 10) que « sont inopposables ... aux tiers de 
bonne foi )) to us les actes qui n' ont pas ete publies, 
ce qui signifie que s'ils sont publies, ils sont oppo
sables. D'un autre rote, au contraire, nous affirmons 
au paragraphe 2 de !'article 11 que « les limitations 
statutaires aux pouvoirs de ces organes sont toujours 
inopposables aux tiers de bonne foi, meme si elles 
sont publiees. » 

Les deux articles affirment done deux choses con
traires. Ce second vote est done absolument exclu. 

J e retire mon amendement, mais je desirerais que 
sur ce point - qui aborde des questions de principe 
et qui touche de_ pres a !'interpretation meme de Ia 
loi - nous parvenions, Monsieur le President, a 
une clarification du texte afin de ne pas nous trou
ver en contradiction avec nous-memes et affirmer un 
principe que I' on niera ensuite. Dans une matiere 
aussi delicate, il me semble qu'il est de !'interet de 
tous d' elucider le texte et le sens de ia regie. 

M. le President. - Le rapporteur voudra certai
nement nous donner des precisions. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, notre cher collegue, M. Deringer, a tente 
ce matin de donner des precisions sur certains points. 
A mon tour d' essayer main tenant d' expliquer de quoi 
il en retourne a propos de I' article 11, paragraphe 2, 
alinea 1. 

La meilleure fa9on de le faire est peut-etre de re
courir a un exemple. La Commission de la C.E.E. 
avait propose Ia redaction suivante : « Les lim'ita
tions statutaires aux pouvoirs de ces organes sont 
toujours inopposables aux tiers, meme si elles sont 
publiees. Ces limitations n' ont d' effet que dans 
les rapports internes de la societe. >> 

L' exemple que no us avions devant les yeux a cet 
egard en commission etait le suivant. Prenons le cas 
d'un representant qui, selon les clauses statutaires, 
a seulement pouvoir d' agir jusqu' a concurrence de 
10 000 florins. Ce fait a ete publie. Or, voici que 
notre representant passe un contrat avec quelqu'un 
qui connaissait cette limitation aux pouvoirs, soit du 
fait de la publication, soit d'une autre maniere et 
conclut avec lui une transaction portant sur 100 000 
florins par exemple. Meme dans ce cas, c' est-a-dire 
si Ia limitation a ete publiee et si le tiers en etait 
informe, ce tiers pourrait neanmoins alleguer, a un 
moment donne, qu'il n' est pas tenu de respecter 
cette transaction. C' est pourquoi la commission a 
dit : cela va trop loin a notre avis, car dans un cas 
pareil, le tiers n' est pas de bonne foi. 

Voila un exemple concret qui illustre ce que 
cela signifie ne pas etre de bonne foi. J e sais que le 
critere de la bonne foi devra toujours etre determine, 
dans le cas concret, par le juge ; ce fait est certaine
ment connu a M. Carboni et a M. Jozeau-Marigne. 
Pour rna part, je vi ens d' evoquer un exemple de 
mauvaise foi evidente ; il n'y a vraiment aucune 
raison de proteger le tiers qui agit de cette sorte. 
Dans ce cas, la protection va trop loin. A cet 
egard, la commission etait pratiquement unanime, 
et c' est pourquoi elle a abouti, une fois de plus a pres 
de longues discussions, a la redaction de 1' article 
11, paragraphe 2, alinea 1, que vous avez mainte
nant sous les yeux. Au nom de Ia commission je re-
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commande instamment a l' Assemblee de reprendre a 
son compte le texte que Ia commission a formule 
avec le plus grand soin. 

M. le President. - Je remarque que M. Carboni 
demande une nouvelle fois Ia parole. J e Ia lui donne. 

M. Carboni. '-(I) Monsieur Ie President, j'ai deja 
declare que je retirais mon amendement. II n' est 
done pas necessaire de le mettre aux voix. 

M. le President. - L' amendement n° 11 est 
retire. 

Nous passons done au vote du deuxieme aunea 
du deuxieme paragraphe de l' article 11 sur lequel 
M. Jozeau-Marigne avait depose un amendement 
n° 53/8. 

Je constate que M. Jozeau-Marigne a egalement 
retire cet amendement. 

Je mets done aux voix I' article 11. 

11 n'y a pas d' opposition ? ... 

L' article 11 est adopte. 

M. Carboni. - Moi, je suis contre. 

M. le President. - Acte est donne de ce que 
M. Carboni a vote contre cet article. 

Je voudrais demander a M. Colonna di Paliano 
s'il est en mesure de repondre aux questions qui lui 
ont ete posees a propos de I' article 3. 

Je rappelle que !'article n° 3 avait ete reserve a Ia 
suite de Ia discussion de l' amendement n° 6 pre
sente par M. Jozeau-Marigne. 

La parole est aM. Colonna di Paliano. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commis
sion de la C.E.E. - (I) Si j'ai bien compris le 
probleme, Monsieur le President, il s' agit ici d' evi
ter que, pour garantir Ia publicite, on puisse obliger 
un ou plusieurs :E:tats a recourir, en ce qui concerne 
Ia publicite dans les journaux, a Ia fois aux jour
naux que j' appellerai, si vous me permettez cette 
expression, des journaux de portee nationale, et a 
des joumaux de caractere local, car on estime que 
cela est superflu. L' amendement tend pratiquement 
a fondre le premier et le deuxieme alinea du para
graphe 2, pour imposer uniquement Ia publicite dans 
les journaux Iocaux, a condition toutefois que cette 
publicite soit centralisee dans un registre unique 
pour chaque :E:tat membre. 

Monsieur le President, je con9ois aisement que cet 
amendement comporte des avantages tant sur Ie plan 
economique que sur le plan pratique. Je dois cepen
dant faire observer et ici je reprendrai les termes 

memes qu' a employes le rapporteur a propos de 
!'autre amendement que M. Jozeau-Marigne avait 
presente ei: qui visait a maintenir le texte de Ia Com
mission - je dois faire observer, dis-je, que chaque 
ligne de ce qui est propose ici est le resultat de tres 
longues negociations. Avant de pouvoir m'engager a 
l'egard de M. Pleven et d'accepter un changement 
dans le compromis issu de negociations menees du
rant de longues annees, je dois aller au dela des 
consultations que j' ai eu Ia possibilite d' effectuer et 
voir comment se presente le probleme, compte tenu 
de Ia situation non seulement d'un pays, mais de 
!'ensemble des pays membres. 

Je puis toutefois vous donner !'assurance que, ega
lement en relation avec ce qui sera decide sur Ia base 
de I' article 4 - qui non seulement prevoit I' obliga
tion d' etablir un registre central mais, sur Ia base 
d'un amendement propose au paragraphe 4 par Ia 
Commission du marche interieur, confere Ia priorite 
au registre centr~l - que I' on s' efforcera de trouver 
une solution qui reponde au principe dont s' est ins
pire l'amendement propose par M. Jozeau-Marigne. 

C' est tout ce que je puis dire pour le moment, 
sans aller au dela des engagements qu'il m'est per
mis de prendre. 

M. le President. - La parole 'est a M. Jozeau
Marigne. 

M. Jozeau-Marigne.- Je voudrais repondre brie
vement a !'intervention qui vient d'etre faite. 

J e rappelle en effet que sur le paragraphe 1 de cet 
article 3, qui pose les principes et qui a fait l' objet 
de discussions, comme vous voulez bien le rappeler, 
Monsieur I' Ambassadeur, nons sommes entierement 
d'accord. Un choix est offert a chaque :E:tat membre 
et nous ne voulons pas y toucher. Mais nous regret
tons qu'au paragraphe 2 il soit prevu que si c'est Ia 
publicite dans un journal qui est retenue dans un 
:E:tat, '' celle-ci devra etre centralisee dans un Bulle
tin officiel, unique dans chaque :E:tat membre ». En 
effet, nous ne croyons pas que cette forme repondra 
a notre desir profond. 

A Ia fin de votre propos, vous avez bien voulu 
retenir I' idee du fichier central qui figure dans I' a
mendement n° 6 que j' ai l'honneur de presenter au 
nom du groupe des liberaux. Je suis entierement 
d' accord avec vous pour admettre que les dispositions 
de I' article 4 nous permettent d' ouvrir une porte 
et que nous saurons en tirer les consequences, pre
nant acte que votre observation va dans le sens 
meme de notre proposition sur ce point. 

Ce que nous regrettons, c' est Ia publicite obli
gatoire a I' echelon national ; c! est pourquoi, si notre 
amendement n° 6 ne rencontrait pas une large au
dience, nous accepterions tres volontiers, au cas ou 
le paragraphe 1 de I' article 3 serait retenu, que 

• 
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par, contre le paragraphe 2 soit disjoint, afin de lais
ser a chaque Etat membre toutes possibilites dans 
le cadre impose par le paragraphe 1. 

M. le PresidenL - J e mets aux voix I' amende
dement n° 53/6 presente par M. Jozeau-Marigne. 

L'amendement est rejete. 

La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - L'amendement etant repousse, je 
demande maintenant a M. le representant de Ia Com
mission de Ia C.E.E. de bien vouloir nous dire queUe 
est Ia situation. En effet, je lui avait fait une propo
sition de compromis ; je lui avait dit que nous pour
nons ne pas insister pour notre amendement s'il 
acceptait, lui, de retirer le paragraphe 2 de I' article 
3. Si ce n' etait pas fait, les sentiments de concilia
tion qu'il a bien voulu exprimer n'auraient aucune 
possibilite de se manifester de fa~n pratique, puis
que la Commission de Ia C.E.E. se trouverait liee 
par le texte de Ia directive. 

Dans ces conditions, il appartient maintenant a 
M. 1e representant de Ia Commission de Ia C.E.E., 
dans Ia logique meme de sa declaration, de retirer 
le paragraphe 2 de I' article 3. II aurait ainsi les 
mains libres, ce qui est sans doute !'ideal, et il pour
rait, dans la redaction definitive de Ia directive, 
tenir compte des observations que nous lui avons 
presentees. 

M. le PresidenL - Je donne volontiers encore 
Ia parole a M. Deringer, mais cela ne veut pas dire 
que le debat est a nouveau ouvert. 

M. Deringer. - (A) Non, Monsieur le President, 
ce n' est pas d' avantage mon intention. J e voulais 
simplement attirer !'attention de M. Pleven sur le 
fait que la Commission n' est guere en mesure de 
retirer ici le paragraphe de son texte. EUe pourra 
peut-etre le faire plus tard, au moment de soumettre 
sa proposition au Conseil, si eUe a change d' avis 
d'ici Ia. Je crois qu'aujourd'hui, le Parlement doit 
voter sur le texte qui lui est soumis. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano. 

M. Colonna eli Paliano, memhre de la Commis
sion de la Communaute economique europeenne.
Puisque M. le president Pleven m'a fait l'honneur 
de me poser une question, je lui donnerai une re
ponse confirmant ceUe que je lui ai faite tout a 
l'heure. J' ai bien pris note de sa pensee, mais, comme 
vient dele dire M. Deringer, Ia proposition de direc
tive telle qu'elle a ete amendee n'est encore qu'une 
etape avant d' arriver au texte definitif. De longues 
negociations doivent encore avoir lieu, au cours des
queUes il appartiendra a Ia Commission de Ia C.E.E. 

de tenir compte de tous les bons conseils qu' elle 
aura. re9us. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Je demande que l'on vote sepa
rement sur les paragraphes 1 et 2, apres quoi on 
pourra voter sur I' ensemble de I' article 3. 

M. le PresidenL - Je mets aux voix le para-
graphe 1 de I' article 3. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 1 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 2. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 3. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 3 est adopte. 

J e mets aux voix le paragraphe 4. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le paragraphe 4 est adopte. 

J e mets aux voix I' ensemble de I' article 3. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' article 3 est adopte. 

Sur les articles 12 a 15, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 12 a 15 sont adoptes. 

Nous passons a !'article 16 sur lequel je suis saisi 
d'un amendement n° 53/9 presente par M. Jozeau
Marigne au nom du groupe des liberaux et appa
rentes et dont voici le texte : 

« Au premier alinea de cet article, remplacer les 
mots: 

« avant le 1 er janvier 1965 >> 

par les mots : 

« avant le 1 er juillet 1968 >> 

La parole est aM. Jozeau-Marigne. 

M. Jozeau-Marigne. - II s'agit presque d'un 
amendement de coordination. Lorsque ie texte a ete 
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adresse au Parlement europeen, ce fut par une lettre 
du 25 mars 1964. Or, dans le rapport qui nous a ete 
distribue, I' article 16 prevoit que: « les Etats mem
bres mettent en vigueur avant le 1 er janvier 
1965 ... » Nous sommes aujourd'hui le 11 mai 1966, 
Ia date ne saurait en aucun cas etre respectee, et 
j' ai l'honneur de vous proposer celle du 1 er 'juillet 
1968, au lieu du 1 er janvier 1965. 

Aujourd'hui, cette meme date du I er juillet 1968 
a ete retenue d'une maniere toute particuliere a 
Bruxelles et peut-etre pourrions-nous, dans un esprit 
d'uniformite, I' adopter egalement? 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole ? Dans Ia negative, puis-je demander au 
rapporteur de nous faire connaitre son point de vue 
au sujet de l'amendement. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je crois que nous pourrions arriver a une 
heureuse conclusion de toutes nos discussions en 
constatant que M. Jozeau-Marigne nous a presente 
Ia un amendement fort raisonnable. Je dois cepen
dant priver M. Jozeau-Marigne d'une illusion s'il a 
pense qu'il avait echappe a Ia commission que Ia 
date du 1 er janvier 1965 est deja passee. Cela ne 
lui avait nullement echappe mais elle ne pensait 
pas que cette question avait suffisamment d'impor
tance pour !'objet d'un amendement special. Nous 
pensions que le soin de fixer Ia date, au moment 
ou elle arretera definitivement Ia directive, devait 
etre laisse a Ia Commission de Ia C.E.E. C' est Ia 
raison pour laquelle nous ne voulions pas aborder 
ce point. Mais je crois que nous parviendrons a une 
heureuse conclusion de nos deliberations en repre
nant !'idee de M. Jozeau-Marigne. Compte tenu de 
Ia date du 1 er juillet 1968 pour la directive aura 
peut-etre une valeur symbolique. 

M. le President - J e mets aux voix I' amende
dement n° 53/9 de M. Jozeau-Marigne. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

1..' amendement est adopte. 

Je mets aux voix I' article 16 ainsi modifie. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' article 16 ainsi modifie est adopte. 

Sur !'article 17, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'oposition ? ... 

L' article 17 est adopte. 

La parole est a M. Carboni pour une declaration 
de vote sur I' ensemble de Ia proposition de resolu
tion . 

M. Carboni. - (I) Je ne puis voter en faveur 
du projet, tel qu'il nous a ete soumis, en raison des 
conqadictions que j'y ai notees entre !'article 10 et 
!'article 11. Mon objection n'a pas ete admise par 
les institutions qui devaient repondre et je dois cons
tater que celles-ci n' ont pas su quoi repondre. De 
toute fa~on, je suis profondement convaincu qu'il y 
a ici une contradiction grave. Puisque, par bonheur, 
les Etats nationaux conservent toute competence en 
Ia matiere, je suis certain que de nombreux Etats 
ne se conformeront pas, en ce qui concerne ce pro
bleme, au projet que nous allons voter. 

M. le President - Je mets aux voix !'ensemble 
de Ia proposition de resolution, modifiee par les dif
ferents amendements qui ont ete adoptes. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Acte est donne de ce que M. Carboni a vote 
contre. 

Void le texte de Ia resolution adoptee : 

Resolution 

portant avis du Parlement eilropeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au Conseil relative a une directive tendant a coordonner, pour 
les rendre equivalentes, Ies garanties qui sont exig6es, dans les Etats membres, des societes au 
sens de l'article 58, alinea 2 du traite, pour proteger les interets tant des associes que des tiers. 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de la C.E.E., en date du 25 mars 1964, 
conformement a !'article 54, paragraphe 2, du traite de Ia C.E.E., 

- vu Ia proposition de directive presentee par Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
{doc. 10, 1964-1965), 

p ' 
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- vu le rapport de sa commission du marche interieur (doc. 53), 

- apres en avoir delibere Iors de sa session du mois de mai 1966, 

1. Se felicite de !'initiative prise par Ia Commission de Ia C.E.E. en vue d'assurer 
Ia coordination des garanties visees a l' article 54, alinea 3 g, du traite de Ia C.E.E. ; 

2. Prend acte de !'intention de Ia Commission de Ia C.E.E. de poursuivre Ia 
coordination du droit des societes sur Ia base de I' article 54, alinea 3 g, susvise ; 

3. Souhaite que Ia Commission elabore un aper~u des restrictions a Ia liberte 
d' etablissement des personnes morales qui decoulent des divergences qui existent 
actuellement entre les legislations nationales sur les societes ; 

4. Souhaite en outre que Ia coordination de ces legislations se fasse selon un 
programme base sur les resultats de cet aper~u. programme qui devrait etre soumis 
au Parlement europeen ; · 

5. Est d' avis qu' aux fins de l' examen de la premiere proposition de directive 
tendant a coordonner les garanties visees a l' article 54, alinea 3 g, du traite, il aurait 
ete utile que le Parlement puisse se faire une idee precise des secteurs du droit des 
societes qui feront l' objet des futures directives ainsi que des principes dont, selon 
la Commission, il conviendra de s'inspirer en la matiere; 

6. Estime une telle orientation generale d' autant plus necessaire que le droit 
des societes, qui constitue en soi deja un vaste ensemble de dispositions legales, se 
rattache aussi a d' autres chapitres generaux du droit civil et du droit commercial ; a 
defaut de cette souhaitable vue d' ensemble, Ia mise en reuvre dans les legislations 
nationales des dispositions prevues dans les directives risque de soulever de nombreux 
problemes; 

7. Recommande ala Commission de la C.E.E. d'engager dans Ies meilleurs delais 
les travaux relatifs a !'harmonisation des dispositions regissant la publicite en vue 
de !'introduction d'un systeme unique de publicite dans les six Etats membres ; 

8. Approuve Ia proposition presentee par la Commission de la C.E.E., compte 
tenu des considerations qui precedent et sous reserve de l' adoption par la Commission 
des amendements qu'il souhaite voir apporter au titre de la proposition de directive 
ainsi qu' aux articles 1, 2, 4, 5, 8, 10, 11 et 16 de la proposition ; 

9. Invite la Commission de la C.E.E. a presenter, dans les meilleurs delais, 
un tableau d' ensemble des differentes mesures qu' elle en tend proposer au Conseil 
et au Parlement, pour la coordination du droit des societes dans !'interet du marche 
commun; 

10. Souhaite que, dans Ia mesure du possible, la coordination necessaire du 
droit des societes puisse etre faite en une seule etape, etant donne, en effet, la 
complexite du droit des societes et le fait que toute modification a celui-ci doit 
faire l' objet de deliberations dans les Parlements nationaux ; 

11. Charge son President de communiquer la presente resolution au Conseil et 
a Ia Commission de la Communaute economique europeenne. 

• 
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Proposition d'une directive du Conseil tendant a coor
donner, pour les rendre equivalentes, les garanties qui 
sont exigees, dans les Etats membres, des societes de 
capitaux au sens de l'article 58, alinea 2, du traite, pour 

proteger les interets tant des associes que des tiers. 

(Texte modifie par Ie Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE: 
E:CONOMIQUE EUROPE:ENNE 

vu le traite instituant Ia Communaute economi
que europeenne, et notamment I' article 54 alinea 3 g, 

vu Ie programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement et notam
ment son titre VI, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que Ia coordination prescrite par 
!'article 54, alinea 3 g et prevue par le Programme 
general pour Ia suppression des restrictions a Ia li
berte d' etablissement est urgente, notamment a 
I' egard des societes par actions et des societes a 
responsabilite limitee, car I' activite de ces societes 
depasse souvent Ies limites du territoire national ; 

considerant que Ia coordination des dispositions 
nationales concernant Ia publicite, Ia validite des 
engagements et Ia nullite de ces societes revet une 
particuliere importance, notamment en vue d'assurer 
Ia protection des interets des tiers ; 

considerant que dans ces domaines des prescrip
tions communautaires identiques doivent etre arre
tees a Ia fois pour Ies societes par actions et pour 
Ies societes a responsabilite limitee, car le champ 
d' activite de ces societes est souvent le meme et 
elles n'offrent comme garantie vis-a-vis des tiers que 
Ie patrimoine social ; 

considerant que Ia publicite doit permettre a 
tous les tiers de connaitre les actes essentiels de Ia 
societe ainsi que l'identite des personnes qui ont le 
pouvoir de I' engager ; 

considerant que Ia publicite doit jouer un role 
determinant quant a Ia validite des engagements pris 
au nom de Ia societe et que Ia protection des tiers 
de bonne foi doit etre assuree en outre par des dis
positions limitant, autant que possible, les causes 
de non validite de ces engagements ; 

considerant que Ia limitation des causes de nul
lite, !'exclusion de tout effet retroactif de Ia decla
ration de nullite vis-a-vis des tiers, Ia prescription 
d'un delai bref pour Ia tierce opposition a cette de
claration sont necessaires en vue d'assurer, dans le 
cadre du marche commun, Ia securite juridique dans 
les rapports entre Ia societe et les tiers ainsi qu' entre 
les associes ; 

considerant qu'une procedure de consultation de 
Ia Commission prealable a toute nouvelle modifica
tion des legislations nationales en matiere de socie
tes est necessaire pour consolider les resultats acquis 
en matiere de coordination ainsi que pour permettre 
aux institutions communautaires de poursuivre les 
travaux de coordination. 

A ARRETE: LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les mesures de coordination prescrites par Ia 
presente directive s' appliquent aux dispositions le
gislatives, reglementaires et administratives des 'Etats 
membres en ce qui concerne les garanties qui sont 
exigees par eux, des societes au sens de !'article 58, 
alinea 2 du traite, pour proteger les interets tant 
des associes que des tiers. 

Les societes visees sont fes suivantes : 

- Pour la republique federale d' Allemagne : 
Aktiengesellschaften, Kommanditgesellschaften auf 
Aktien, Gesellschaften mit beschrankter Haftung ; 

- pour le royauf?le de Belgique : societes ano
nymes, societes en commandite par actions, societes 
de personnes a responsabilite limitee ; 

- pour la Republique fran(:aise : societes ano
nymes, societes en commandite par actions, societes 
a responsabilite limitee ; 

- pour la Republique italienne : societa per 
azioni, societa in accomandita per azioni, societa a 
responsabilita limitata ; 

- pour le grand-duche de Luxembourg : socie
tes anonymes, societes en commandite par actions, 
societes a responsabilite limitee ; 

-pour le royaume des Pays-Bas. De Naam
loze Vennootschap, de commanditaire Vennoot
schap op aandelen. 
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I. Publicite 

Article 2 

Les Etats membres assurent que Ia publicite 
relative aux societes porte obligatoirement sur : 

1) L'acte constitutif et les statuts s'ils font !'objet 
d'un acte separe; 

2) Les modifications de(s) l'acte(s) mentionne(s) 
sous 1, y compris Ia prorogation ainsi que Ia 
dissolution anticipee de Ia societe, qu'elles re
sultent d'tine decision des organes competents 
de Ia societe ou d'un jugement ; 

3) Le texte integral des statuts, dans sa redaction 
mise a jour ; si les statuts ne contiennent que 
les normes relatives au fonctionnement de Ia so
ciete, Ia publicite porte sur le texte integral de 
l'acte constitutif dans sa redaction mise a jour ; 

4) L'identite des personnes, qui legalement ou sta
tutairement, en qualite d'organes de Ia societe: 

a) ont le pouvoir d' engager Ia societe a I' egard 
des tiers et de Ia representer en justice, 

b) participent a I' administration ou a Ia sur
veillance de Ia societe. 

Les mesures de publicite doivent faire ressortir 
Ia qualite respective de ces personnes ; 

5) L'identite des commissaires aux comptes; lors
que !'intervention de ces commissaires est im
posee par Ia loi pour Ia revision annuelle des 
comptes; 

6) Le bilan et le compte des profits et pertes de 
chaque exercice ; toutefois pour les S.AR.L. 
et pour les societes anonymes ne faisant pas 
appel a I' epargne publique, cette disposition 
ne s'applique qu'a celles dont le montant du 
bilan depasse 1 000 000 d'unites de compte. 
La presente disposition n'entrera en vigueur que 
lorsque les six Etats membres auront cordon
ne les mesures regissant Ia forme et le contenu 
des bilans et des comptes des profits et pertes. 

7) Tout changement de siege social ; 

8) Les decisions judiciaires portant annulation de 
Ia societe; 

9) La nomination et l'identite des liquidateurs ain
si que leurs pouvoirs respectifs ; 

10) La cloture de Ia liquidation, et Ia radiation du 
registre dans les Etats membres ou celle-ci en
traine des effets juridiques. 

Article 8 

1. Pour se conformer a I' obligation de publicite 
prescrite a I' article 2, chaque £tat membre demeure 
libre d' adopter un des modes ci-apres : publication 
dans un journal, depot a un greffe ou autre bureau 
officiel, inscription a un registre. 

2. Si la publicite s' effectue par publication dans 
un journal, celle-ci doit etre centralisee dans un bul
letin officiel, unique dans chaque Etat membre. 

Les Etats membres demeurent libres d'imposer 
en outre Ia publication dans d' autres journaux, even
tuellement a caractere local. 

3. Le mode de publicite peut etre different selon 
!'indication a publier et selon Ia forme de Ia societe. 
Toutefois, pour une meme forme de, societe, le me
me mode de publicite doit etre utilise pour les indi
cations opposables aux tiers ; sauf celle mentionnee 
a I' article 2, paragraphe 3. 

4. Plusieurs modes peuvent etre utilises cumula
tivement pour une meme indication. Dans ce cas : 

a) une liaison obligatoire doit etre etablie entre ces 
modes de telle sorte que toute discordance soit 
evitee entre les indications publiees selon les di
verses modalites ; 

b) l'Etat membre interesse. precise lequel des modes 
de publicite est determinant pour Ia naissance 
de Ia societe a I' egard des tiers pour I' oppo
sabilite des actes aux tiers. 

Article 4 

1. Dans chaque Etat membre, un dossier est ou
vert aupres soit d'un registre central, soit de cha
que registre de commerce ou registre des societes 
pour chacune des societes y inscrites. 

2. Le dossier de chaque societe contient au moins 
toutes les indications, dfunent mises a jour, se refe
rant a Ia constitution et: a l'activite de cette Societe 
et qui sont soumises a publicite en vertu de !'ar
ticle 2. 

3. Chaque Etat membre demeure libre de decider 
que le dossier s'identifie au depot ou a !'inscription 
au -registre prevu a I' article 3, paragraphe 1. 

4. En cas de discordance entre les indications du 
dossier et celles d' autres publicatons prevues, ces 
dernieres ne peuvent etre invoquees. 

5. Copie integrale ou partielle de toute indication 
visee a 1' article 2, contenue dans le dossier, doit 
pouvoir etre obtenue par correspondance, sur deman-
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de adressee au greffier ou a 1' employe charge de 
Ia tenue du dossier, sans que le emit de cette copie 
puisse etre plus eleve que le cout administratif. 

Dans Ia mesure ou les Etats membres decident 
que d' autres indications doivent etre portees dans le 
dossier et communiquees a tout hiteresse• ou a cer
taines categories d'entre eux, ceux-ci pourront obte
nir copie integrale ou partieHe de ces indications, 
dans les conditions prevues a I' alinea precedent. 

Les documents ainsi transmis sont certi
fies << conformes ». 

Article 5 

Les Etats membres prescrivent que les lettres, 
factures et notes de commande portent indication 
du registre de commerce ou des societes ou !'inscrip
tion a ete effectuee et aupres duquel le dossier est 
conserve ainsi que le numero ou toute autre indi
cation permettant d'identifier !'inscription. 

Les documents cites a l'alinea precedent doi
vent mentionner Ia forme, le lieu du siege social, 
et I' etat eventuel de liquidation de Ia societe. 

Article 6 

Chaque Etat membre determine les personnes 
tenues d' accomplir les formalites de publicite. 

Article 7 

Les Etats membres sanctionnent par des mesu
res repressives : 

- le defaut de publicite du bilan et du compte 
des profits et pertes ; 

- le defaut de depot du dossier des pieces ou de 
declarations a y inscrire, en vertu de ··article 4, 
paragraphe 2, quand le depot ne constitue pas 
une formalite de publicite de I' article 3 ; 

- !'absence des mentions obligatoires sur les pa
piers commerciaux vises a I' article 5. 

Article 8 

Les personnes qui auront agi au nom d'une so
ciete en formation, avant I' acquisition de Ia person
nalite morale, seront tenues solidairement et inde
finiment responsables des actes ainsi accomplis. 

Article 9 

Dans les Etats membres ou le defaut de pu
blicite des modifications des actes constitutifs ou des 
statuts ne les prive pas d' effet, il entraine au moins 
l'inopposabilite aux tiers de bonne foi. Dans ce der-

nier cas, les Etats membres demeurent libres de per
mettre a ceux-ci de se prevaloir de ces modifications. 

II. Validite des engagements de Ia societe 

Article 10 

Lorsqu' elles n' ont pas ete publiees, les nomina
tions, les demissions, les revocations ou les modifi
cations du pouvoir de representation des personnes 
qui, en qualite d' organes, ont le pouvoir d' engager 
la ·societe, sont inopposables par celle-ci aux tiers 
de bonne foi qui peuvent toutefois s' en prevaloir. 

L' accomplissement des formalites de publicite 
des noms de ces personnes rend toute irregularite 
dans leur nomination inopposable aux tiers de bonne 
foi. 

Article 11 

l. La societe est engagee vis-a-vis des tiers par 
les actes accomplis par ses organes, a moins que 
ces actes depassent les limites que la loi hnpose aux 
pouvoirs de ceux-ci. 

Lorsque Ia loi prevoit que Ia societe n'est pas 
engagee par les actes qui depassent I' objet social, 
celle-ci ne peut invoquer ces actes qu' en apportant 
la preuve que le tiers avec lequel I' affaire a ete trai
tee, savait ou devait sa voir que I' acte depassait I' ob
jet social. 

2. Les limitations statutaires aux pouvoirs de ces 
organes sont toujours inopposables aux tiers de bon
ne foi, meme si elles sont publiees. 

Les legislations nationales pourront toutefois au
toriser I' opposabilite aux tiers des clauses statutaires 
aux termes desquelles le pouvoir general de repre
sentee la societe est attribue a plusieurs personnes 
agissant ensemble. 

III. Nullite de Ia so_ciete 

Article 12 

Dans tous les Etats membres dont la legisla
tion n' organise pas un controle preventif, administra
tif ou judiciaire lors de Ia constitution, I' acte consti
futif de la societe et ses modifications doivent etre 
passes par acte authentique. 

Article 13 

Les societes ne sont soumises a aucune cause 
d'inexistence, de nullite absolue, de nullite relative 
ou d' annulabilite si ce n' est a raison : 
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1) du defaut d'acte constitutif ou, selon les exi
gences de Ia loi de l'Etat membre, soit de !'in
observation des formalites de controle preventif, 
soit de 1' absence de forme authentique ; 

2) du caractere illicite ou contraire a 1' ordre public 
de 1' objet de Ia societe. 

Cependant, dans les Etats membres ou Ia nais
sance de Ia societe n' est pas liee a Ia publicite de 
1' acte constitutif, ce defaut ne peut en trainer Ia nul
lite de Ia societe ; les actes non publies ne sont pas 
opposables aux tiers de bonne foi qui peuvent tou
tefois s'en prevaloir. 

Article 14 

1. La nullite prononcee ne porte pas atteinte par 
elle-meme a Ia validite des engagements pris ante
tieurement au nom de Ia societe envers les tiers. 

2. La nullite entraine Ia liquidation de Ia societe 
comme en cas de dissolution. 

3. Toutefois, Ia legislation de chaque Etat mem
bre peut regler les effets resultant de Ia nullite en
tre associes. 

4. Cependant, dans Ia mesure ou 1' exigent les en
gagements pris envers les creanciers, les porteurs de 
parts ou d' actions demeurent tenus au versement 
du capital souscrit et non libere. 

Article 15 

La decision judiciaire passee en force de chose 
jugee qui prononce Ia nuHite de Ia societe a un effet 

PRESIDENCE DE M. POHER 

8. Expose de M. Marjolin sur les resultats de la 
session du Conseil de ministres des 10 et 11 mai 

a Bruxelles 

M. le President. - Conformement a Ia decision 
prise ce matin par le Parlement, j'invite M. Mar
joHn, vice-president de Ia Commission de Ia C.E.E. 
a presenter son expose sur les resultats des delibe
rations du Conseil de ministres en matiere de poli
tique agricole commune. 

Vous avez Ia parole, monsieur Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la C.E.E. - Mon
sieur le President, Mesdames, Messieurs, le Conseil 
de ministres a termine ses travaux a 5 heures 15 ce 
matin, a pres une session dont on peut dire qu' elle 

« erga omnes ». Elle doit etre publiee dans ·les con
ditions prevues au chapitre I de Ia presente directive. 

La tierce opposition, lorsque le droit national 
Ia prevoit, n' est possible que pendant un delai de 
6 mois a compter de Ia publicite. 

Article 16 

Les Etats membres mettent en vigueur, avant 
le 1 er juillet 1968, toutes modifications de leurs dis
positions legislatives, reglementaires ou administra
tives rendues necessaires pour se conformer aux dis
positions de Ia presente directive et en informent 
immediatement Ia Commission. 

Les Etats membres pourront prevoir que Ia pu
blicite du texte integral des statuts dans Ia ~daction 
resultant des modifications survenues depuis 1' acte 
constitutif ne sera exigee pour Ia premiere fois que 
lors de Ia prochaine modification des statuts ou, a 
defaut, au plus tard le 1er ~anvier 1967. 

Les Etats membres informent Ia Commission 
en temps utile, pour qu' elle puisse presenter ses ob
servations, de tout projet ulterieur de dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives qu'ils 
envisagent d' adopter dans les matieres regies par Ia 
presente directive. 

Article 17 

Les Etats membres sont destinataires de Ia pre
sente directive. 

etait ininterrompue depuis le 5 mai. A !'issue de Ia 
reunion nous avons pris immediatement l'avion, mes 
collegues et moi, pour venir vous informer des re
sultats obtenus et vous rendre compte de l'activite 
de 1' executif. 

Je vous confesserai que !'absence de sornmeil fait 
qu'un certain brouillard enveloppe encore dans mon 
esprit le detail des conclusions auxquelles nous som
mes arrives et je vous prle d' excuser par a vance les 
lacunes et les inexactitudes - j' espere de detail -
que je pourrais commettre. J e demanderais d' ailleurs 
a mes collegues dans le cas ou ils en releveraient, 
de bien vouloir completer les unes et corriger 1es 
autres. 

Je voudrais tout d'abord indiquer clairement Ia 
portee de Ia decision a laquelle le Conselil de mi
nistres de Ia C.E.E. est arrive ce matin. L' accord 
s' est realise non seulement sur le reglement finan
cier pour Ia fin de Ia periode de transition; mais 
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aussi sur !'adoption de dates fixes pour !'union doua
niere industrielle et le Marche commun agricole 
qui doivent aboutir a une libre circulation totale ou 
presque, sous reserve de quelques produits secon
daires, le 1 er juillet 1968. 

Quelques delegations nationales ont accepte cet 
accord ad referendum, mais la Commission a pleine 
confiance que les decisions prises par les ministres 
seront confirmees par les gouvernements. 

Enfin, je dois faire etat d'une reserve generale 
d' attente de la Republique federale d' Allemagne, qui 
accepte le texte de !'accord dont je vais vous parler, 
tout en indiquant qu' elle ne donnerait son approba
tion definitive que lorsque certaines autres decisions 
auront ete prises concernant notamment les regle
ments agricoles en suspens, les prix des produits 
agricoles dont il est discute maintenant, qu'une fois 
un progres satisfaisant constate - dans la mesure ou 
cela depend de la Communaute - dans le Kennedy 
round, et un accord intervenu sur la question de 
la duree des credits aux pays de l'Est. Ce sont la 
les quatre points que les representants de la Repu
blique federale ont mentionnes. 

Nous exprimons, dans ce domaine egalement, no
tre confiance que cette reserve d' attente sera levee 
et ne retardera pas les progres de la Communaute 
vers la libre circulation complete des produits. 

Le Parlement sera peut-etre interesse par la fa
~on dont les choses se sont passees concretement. 
Depuis la reprise normale des travaux dans la Com
munaute, apres la crise que nous avons connue I' an
nee derniere et au debut de cette annee, de mul
tiples discussions avaient eu lieu entre les repre
sentants permanents et divers experts, avec la par
ticipation des representants de la Commission pour 
essayer, notamment en ce qui concerne le reglement 
financier, de realiser un certain rapprochement des 
points de vue ; et je dois a la verite de dire que 
ce rapprochement s' est produit. 

Mais il subsistait la semaine derniere encore de 
nombreux points de desaccord entre les six gouver
nements, sans qu'on puisse dire d'ailleurs que l'un 
d' entre eux ffrt plus particulierement responsable 
que I' autre ; chacun avait ses inten~~ts et les defen
dait, comme il est normal. 

Mercredi et jeudi de la semaine derniere, les 4 et 
5 mai, le Conseil s'est reuni et au terme d'une jour
nee et demie de discussions qui n' avaient pas ete 
fructueuses, il a demande a la Commission - et 
je souligne ce point - de faire des suggestions de 
compromis qui permettraient de sortir de !'impasse 
dans laquelle on se trouvait. 

La Commission a elabore ce que j' appelle des 
« propositions >>, dans la nuit du jeudi 5 au vendredi 
6 mai. Bien entendu, ce ne sont pas des proposi
tions au sens du traite ou au sens juridique, mais 
le mot est commode et c' est pourquoi je 1'\ttilise. 

V endredi et samedi, ces accords que la Commission 
avait realises dans son sein ont ete mis au point 
par nos collaborateurs, les traductions dans les 
quatre langues ont ete faites et, lorsque le Conseil 
de ministres s' est reuni de nouveau lundi a pres
midi 9 mai, c'est-a-dire avant-bier, nous lui avons 
remis d' embletl, d' entree de jeu, un document qui 
traitait de tous les points qui avaient deja fait 
l'objet au cours de la semaine precedente d'une 
discussion entre les representants des gouverne
ments. 

Ce document, ainsi que je 1' ai indique en le pre
sentant en Conseil, s'il ne pouvait contenter tout 
le monde, visait a realiser un certain equilibre des 
mecontentements ou des insatisfactions. Mais !'ex
perience a montre que nous avions ete un peu 
optimistes : des le commencement de la discussion 
les memes arguments ont ete repris, et nous avons 
done de nouveau constate, malgre les concessions 
que nous avions faites aux uns et aux autres, des 
exigences contradictoires ; la Commission, malgre 
sa meilleure volonte, ne pouvait satisfaire tout le 
monde. 

La Commission a fait alors, bier soir 10 mai, un 
nouvel effort ; entre 19 et 21 heures nous avons 
modifie Iegerement, et je dirai sur des points de 
detail, nos propositions initiales. Le Conseil a repris 
ses travaux vers 22 heures ; apres sept heures de 
discussions, entrecoupees de quelques suspensions 
de seance, I' accord a ete enfin realise. 

Je voudrais souligner que cet accord final ne 
s' ecarte des propositions initiales de la Commission, 
de celles que nous avions faites lundi, que sur des 
points secondaires. 

J e saisis cette occasion pour rendre un hommage, 
combien merite ! au president du Conseil, M. 
Werner, et pour souligner !'esprit totalement com
munautaire qui 1' a anime tout au long des debats 
et qui a guide son action ; il a etabli avec la Com
mission, et la Commission a etabli avec lui, des 
relations de travail intimes qui nous ont permis, 
grace a la conjonction des efforts, de surmonter les 
difficultes. 

Je voudrais rendre en meme temps hommage au 
president luxembourgeois du Comite des represen
tants permanents, M. 1' Ambassadeur Borschette, 
dont le role ·a ete considerable tout au cours de la 
periode que je viens d'evoquer. 

Je reviendrai tout a l'heure sur les conclusions 
institutionnelles que nous pouvons tirer de cette 
experience. La Commission a le sentiment qu' elle 
n' a pas failli et qu' elle a merite la confiance que le 
Parlement lui a toujours accordee. 

Mais, pour etre equitable, je dois dire combien 
nous avons piiti de 1' absence de deux de nos col
legues, souffrants ou en convalescence, le president 
Hallstein et M. Mansholt ; sans leurs efforts et sans 
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leur presence morale au cours des debats de ces 
derniers jours, I' accord n' aurait pas pu etre obtenu. 
Le fait qu'ils n'aient pas ete Ia au dernier moment 
ne saurait en rien diminuer leur merite, qui a ete 
de preparer, presque jusqu'a un point de maturite, 
les positions que Ia Commission a ete amenee a 
prendre. 

Au risque d' abuser de Ia patience du Parlement, 
je voudrais dire maintenant en quoi consiste cet 
accord qui comporte trois parties essentielles : pre
mierement, une partie relative a Ia libre circulation 
des marchandises agricoles et industrielles ; deu
xiemement, une partie concernant le financement 
de Ia politique agricole commune pendant Ia periode 
1967-1969; troisiemement, une partie traitant du 
financement de Ia periode interimaire 1965-1967. 

Pour ce qui est de Ia libre circulation des mar
chandises agricoles, une serie de dates ont ete 
fixees. II a ete prevu minutieusement a quel mo
ment seront mis en application les organisations de 
marches non encore en vigueur et a quel moment 
seront appliques les prix communs qui vont etre 
fixes : 

- Jer novembre 1966, mise en application de 
I' organisation commune des marches dans le sec
teur de l'huile d' olive et entree en vigueur du prix 
commun pour ce produit. 

- 1er janvier 1967, mise en application des dis
positions complementaires relatives a I' organisation 
commune du marche des fruits et legumes, ainsi 
que des normes de qualite pour les fruits et legumes 
commercialises a l'interieur de l'Etat membre pro
ducteur. 

- 1er juillet 1967, application des decisions du 
Conseil du 15 decembre 1964 sur les cereales et les 
produits derives ; mise en application des organisa
tions communes de marches pour le sucre et les 
matieres grasses, et entree en vigueur de tous les 
prix communs pour. les graines oleagineuses ; mise 
en application des criteres d'une politique com
mune d'aides en agriculture. 

- 1er septembre 1967, entree en vigueur du prix 
commun pour le riz. · 

- 1er avril1968, entree en vigueur des prix com
muns pour le lait, les produits laitiers et la viande 
bovine. 

-- Jer juillet 1968 au plus tard, entree en vigueur 
du prix commun pour le sucre. 

En ce qui concerne les produits agricoles pour 
lesquels n' existent pas encore des propositions de 
reglement, Ia Commission fera, au plus tard le 1 er 

juillet 1967, des propositions au Conseil afin que 
les reglements puissent entrer en vigueur au plus 
tard le 1 er juillet 1968. 

Pour les produits horticoles non comestiibles, le 
houblon, ainsi que pour les !ignes directrices d'une 
politique commune pour Ia peche, Ia Commission 
a declare solennellement qu' elle ferait tous ses 
efforts pour qu'a Ia date du 1 er juillet 1968 le maxi• 
mum de ces produits puissent faire !'objet d'une 
organisation commune des marches. 

' V ous aurez note dans cet accord une innovation 
importante, que nous avions proposee et qlili a ete 
acceptee, en ce qui concerne les dates des regle
ments et celles d' entree en vigueur des pr*. C' est 
un point sur lequel je reviendrai tout a Theure. 
Pour ce qui est de Ia libre circulation des produits 
industriels, afin de realiser Ia simultaneite Ia plus 
grande possible, etant donne les circonstanc~s. avec 
Ia libre circulation des produits agricoles, il a ete 
entendu que les droits intracommunautaites res
tants, c'est-a-dire 20 °/o pour ces produits, seronf 
abolis a raison de 5 Ofo le 1 er juillet 1967 et 4e 15 Ofo 
le 1 er juillet 1968. A cette derniere date le tarif 
douanier commun sera applique. 

Telle est I' economie de Ia premiere partie de 
I' accord de Ia nuit derniere. 

Si je cherche maintenant a en tirer quelques 
conclusions, je dirai que, pour les marchandises 
agricoles, le calendrier, detaille et realiste; qui a 
ete adopte donne !'assurance a chacun des .Etats 
membres d'une realisation equilibree de Ia politique 
agricole commune. Nous avons pu constater que nos 
propositions desarmaient pregressivement les me
fiances ou les inquietudes et que chacun, finale
ment, estimait que I' equilibre etait realise. 

Toutes les dates que je viens de mentiom)er sont 
des dates fermes ; Ia Commission comme le Conseil 
se sont engages a tout faire pour les respecter. 

Quant aux marchandises industrielles, Ia fixation 
d'une .date ferme pour Ia realisation complete de 
!'union douaniere correspond aux intentions que 
notre Commission avait constamment fait valoir, 
notamment dans son «Initiative 1964 ». Ce1tte fixa
tion ferme, qui elimine l'insecurite, repond a l'at
tente et aux besoins des milieux econolfliques, 
notamment des milieux industriels. 

Enfin, les dispositions retenues assurent la simul
taneite - une simultaneite optimum, serais-je tente 
de dire - dans I' execution de Ia libre cir¢ulation 
pour chacun des secte~IrS, industriel et agricole. 

En ce qui concerne le financement de Ia politique 
agricole commune au cours de Ia periode 1967-1969, 
le principe du brut a ete accepte ; je n'y reviendrai 
pas. Ensuite - c' est un point tres important - a 
partir du 1 er juillet 1967 Ia prise en charge des- de
penses eligibles s' effectuera a raison de 6}6 pour 
les produits pour lesquels une organisation com
mune de marche est en application. 

Cela veut dire que nous avons fait accepter qu'il 
y ait une prise en charge totale par Ia Communaute 
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des depenses agricoles a partir du 1 er juillet 1967, 
des lors. qu'il y a reglement portant organisation 
commune demarche, meme si le prix commun n'est 
pas encore mis en vigueur. C' est une assurance 
tres importante pour un certain nombre de pays ; 
je ne dirai pas lesquels. Je crois qu'ils sont taus 
interesses a des degres divers. 

En ce qui concerne les autres produits pour les
quels n' existera pas encore une organisation com
mune du marche au 1er juillet 1967, le Conseil arre
tera ulterieurement les modalites d'une prise en 
charge eventuelle des depenses eligibles, lors de sa 
decision sur I' organisation commune de marche de 
ces produits, en s'inspirant des regles que je viens 
d'enoncer. 

Un chapitre special de Ia decision est consacre 
a Ia responsabilite financiere de Ia Communaute 
pour le tabac et le vin. Vous voudrez bien m'excu
ser, Monsieur le President, de ne pas entrer dans 
les details. 

Je me bornerai a vous dire que, pour le tabac, 
Ia Commission s' est engagee a presenter avant Ia 
fin de l'annee 1966 une proposition concernant 
l'etablissement d'ttne organisation commune des 
marches dans ce secteur. Bien entendu, cette pro
position devra etre accompagnee· d'autres propo
sitions concernant I' amenagement du monopole, Ia 
ou il existe, et Ia suppression des discriminations. 

II est prevu que cette proposition sur I' organisa
tion commune du marche du tabac pourrait entrer 
en vigueur le 1 er juillet 1968, sous certaines condi
tions; mais, afin d'aller au devant d'un desir expri
me par le gouvernement italien, la Commission a 
propose et fait accepter que deja pour l'annee 19(!7-
1968 un versement f.orfaitaire de 15 millions d'unites 
de compte soit effectue en faveur de l'Italie en vue 
de !'amelioration des structures de production et 
de commercialisation dans ce secteur. 

En ce qui concerne le marche du vin, la Commis
sion presentera avant le 1 er mars 1967 une proposi
tion ·concernant l'etablissement d'une organisation 
commune de marche devant aboutir a la libre cir
culation le 31. octobre 1969 au plus tard. 

Nous en arrivons maintenant a un probleme qui 
a fait I' objet de tres laborieuses discussions, mais 
qui s' est finalement regie dans des conditions satis
faisantes. 11 s' agissait de fixer un montant maximum 
de depenses pour la section « Orientation » du Fonds 
d' orientation et de garantie agricole. Ce maximum 
a ete fixe, a partir de 1967-1968, a 285 millions 
d'unites de compte, avec une clause de revision qui 
prevoit qu'il pourra etre augmente par le Conseil, 
sur proposition de Ia Commission. 

Mais, par ailleurs, !'utilisation de ces ·sommes est 
facilitee, pour les gouvernements, par la possibilite 
pour le F.E.O.G.A. de contribuer a certains types 
de projets qui seront definis plus tard, dans une 

proportion qui pourrait aller jusqu' a 45 Ofo au lieu 
des 25 Ofo initialement prevus et qui continuent a 
etre la regie generale. II est rappele dans cette par
tie de I' accord les engagements que, le 15 decembre 
1964, Ia Communaute avait pris a l'egard de I'Italie 
et du Luxembourg. 

Pour ce qui est maintenant des recettes du 
F.E.O.G.A., au cours de cette meme periode 1967-
1969, elles seront constituees par des contributions 
nationales - c'est-a-dire que nous n'entrons pas 
encore dans Ia periode des ressources propres -
contributions qui passeront done necessairement par 
les budgets nationaux et resteront soumises au con
trole des Parlements nationaux. 

Quant au mode de calcul de ces contributions 
nationales, il est prevu qu' elles seront determinees 
en deux etapes ; d' abord par la prise en compte, 
dans la determination de ces contributions natio
nales, de 90 Ofo des prelevements per~us envers les 
Etats tiers par les Etats membres. 

Dans le cas - c' est meme une certitude - oil 
ces 90 Ofo des prelevements ne suffiraient pas -
en fait, ils ne couvriront probablement qu' environ 
la moitie des depenses du F.E.O.G.A. - une cle 
fixe repartira le reste. C' est au sujet de la fixation 
de cette cle fixe qu' ont eu lieu des debats tres 
difficiles. 

Pour cette partie fixe, pour la partie qui n' est 
done pas couverte par les 90 °/o de prelevements 
<<pays tiers>>, la France 'paiera 32 °/o, I' Allemagne 
31,2 °/o, l'Italie 20,3 Ofo, les Pays-Bas 8,2 Ofo, Ia Bel
gique 8,1 Ofo et le grand-duche du Luxembourg 
0,2 °/o. Ces 'contributions concernent la section << Ga
rantie >> de Fopds. 

Quant au financement de Ia section <<Orienta
tion >> du F.E.O.G.A., il est tout entier assure par 
I' application de Ia cle fixe que je viens de men
tionner. 

Pendant les annees 1965-1967, en principe, la par
tie des depenses eligibles couvertes par la Commu
naute, qui etaient - je vous le rappelle - de cinq 
dixiemes en 1964-1965, serait portee a six dixiemes 
en 1965-1966 et a sept dixiemes en 1966-1967. Ce
pendant, dans le cas ou le Conseil arriverait a se 
mettre d' accord avant le 1 er juillet 1966 sur une liste 
de decisions, dont je ne vous donnerai pas le detail 
mais qui concernent essentiellement I' adoption des 
reglements en suspens, la fixation des prix dont j' ai 
parle dans un autre contexte, ainsi que des criteres 
pour l'etablissement d'une politique commune 
d' aides a I' agriculture, la progressivite serait plus 
forte et la prise en charge atteindrait quatre sixiemes 
en 1965-1966, cinq sixiemes en 1966-1967. 

En ce qui concerne la responsabilite financiere 
de la Communaute pour certains produits au titre 
de I'annee 1965-1966, une procedure est prevue pour 
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le paiement a la Republique italienne d'un forfait 
de 45 millions d'unites de compte pour l'huile 
d' olives et les fruits et legumes. 

En ce qui concerne le sucre, il est prevu pour 
cette meme annee 1965-1966 que le royaume de 
Belgique se verra rembourser les depenses de resti
tution qu'il aura faites en faveur des exportations 
a destination des pays tiers, etant entendu que ' la 
contribution du fonds ne pourra pas exceder un pia
fond de quatre millions d'unite de compte. Je passe 
sur les details techniques de comptabilisation et de 
remboursement. 

Pour ce qui est de l'annee 1966-1967 et seule
ment pour la partie de cette annee ou il n'y aurait 
pas de responsabilite communautaire, il est prevu 
que cette responsabilite continue pour l'huile d' oli
ves, pour les fruits et legumes et pour le sucre, a 
concurrence d'un montant au moins egal a celui de 
1' annee precedente. 

, Enfin, les recettes du fonds pendant cette periode 
interimaire 1965-1966 sont determinees selon une 
cle forfaitaire. On ne retrouve pas cette distinction 
entre cle mobile et cle fixe qui existera pour la pe
riode 1967-1969. J'al: sous les yeux des chiffres; 
j'hesite a vous les communiquer, car cela prendrait 
du temps. Si tout a l'heure l'un de vous desire les 
connaitre, je lui en donnerai le detail bien volontiers. 

D' autres problemes enfin ont ete evoques dans 
le cadre des discussions sur le financement de la 
politique agricole commune, qui a re9u une solution 
satisfaisante pour tout le monde. 

J e citerai d' abord 1' aspect financier des echanges 
avec des pays tiers de produits industriels resultant 
de la transformation de produits agricoles de base ; 
c'etait un interet neerlandais important qui, je crois, 
est maintenant couvert. 

C'etait ensuite l'idee d'une perequation eventuelle 
des recettes provenant des droits de douane a partir 
du moment ou les marchandises circuleront libre
ment, les produits industriels surtout, dans le cas ou 
cette libre circulation entrainerait des detournements 
de trafic, la Communaute a accepte 1' eventualite 
soi d'une perequation, soit de mesures particulieres. 
II s'agit la aussi d'un systeme assez technique dont 
nous nous expliquerons devant le Parlement, Mon
sieur le President, quand vous le desirerez. 

U ne declaration de la Commission figure egale
ment au proces-verbal de la reunion en ce qui con
cerne !'organisation commune du marche des ma
tieres grasses, qui interesse en particulier les Etats 
africains et malgache associes. 

Ensuite le Conseil s' est mis d' accord sur un pro
bleme tres epineux, celui des restitutions pour les 
exportations agricoles a destination de la zone sovie
tique d'occupation en Allemagne. Les Allemands sa
vent toute !'importance de ce probleme et je pense 

que beaucoup d' autres membres de cette Assemblee 
en sont egalement conscients. La solution qui a ete 
adoptee nous a semble bonne et sage sur le plan 
politique. II est indique dans cette decision que la 
zone sovietique d' occupation en Allemagne n' est pas 
un pays tiers, au sens des reglements relatifs au fi
nancement de la politique agricole commune. Cela 
signifie que les exportations a destination de la zone 
sovietique d'occupation en Allemagne ne seront plus 
eligibles pour des restitutions a financement commu
nautaire. 

Cependant, le gouvemement de Ia republique 
federale d' Allemagne a accepte de ne plus faire 
d' objections a la prise en charge communautaire des 
frais encourus au titre de ces restitutions pour le 
passe, c'est-a-dire jusqu'a la fin de la derniere cam
pagne. 

En outre, un mecanisme de consultation a ete 
prevu en ce qui concerne les subventions nationales ; 
des consultations entre le gouvernement de la Repu
blique federale et les Etats qui exporteraient des 
marchandises vers la zone d' occupation · sovietique 
pourront avoir lieu dans le cas ou le gouvemement 
de la Republique federale craindrait que les niesures 
envisagees n' aient incidence defavorable sur ces rap
ports avec la zone sovietique d'occupation en Alle
magne. 

J' en arrive maintenant, Monsieur le President, a 
un probleme qui interesse passionement, et a juste 
titre, le Parlement, a savoir le probleme des res
sources propres. 

V oici ce qui est dit dans le texte de ' la decision : 

« Le Conseil entamera la procedure prevue a 
!'article 201 du traite de telle sorte que les dispo
sitions de 1' article 2 du reglement 0.0 25 soient 
mises en reuvres a 1' expiration de la periode de 
transition visee a !'article 8 du traite ». 

Certaines delegations ont propose des additifs ; 
certaines delegations nationales ont propose que 1' on 
ajoute a ce texte : 

« Le Conseil examinera egalement la question de 
savoir queUes mesures devront etre pr\ises afin de 
renforcer !'influence du Parlement europeen sur la 
politique de la Communaute. ,, 

La Commission s' est explicitement joinlte aux gou
vernements qui avaient fait cette proposition. 

Comme cette demiere n' a pas pu recueillir un 
accord unanime, les gouvemements en question, 
appuyes par d'autres, c'est-a-dire la plupart des gou
vernements, ont demande que ce texte soit insere 
sous forme de declaration au proces-verbaJ. La Com
mission, encore une fois, s' est expressement associee 
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a ces prises de position des delegations dans Ia de
claration qui figure au prod~s-verbal. 

Voila ce que je voulais dire sur les ressources pro
pres et les pouvoirs du Parlement. 

Le document comporte egalement - je passe sur 
quelques annexes que j' ai deja mentionnees - une 
resolution du Conseil concernant le developpement 
equilibre de Ia Communaute. Dans cette idee de de
veloppe.ment equilibre sont evoques des problemes 
tels que !'harmonisation fiscale, Ia politique commer
ciale commune, Ia politique regionale, les -brevets et 
les societes de type europeen, Ia politique sociale. 

En ce qui concerne precisement Ia politique, je 
voudrais dire ici que Ia Commission s' est engagee 
a presenter au Conseil, avant le 31 decembre 1966, 
le dernier reglement d'application du traite en ma
tiere de libre circulation des travailleurs, reglement 
qui assurera cette libre circulation de fa9on comp
plete. 

Je crois avoir epmse ce que je pouvais dire sur 
le fond des documents ayant fait l'objet d'un accord 
Ia nuit derniere. 

J' en arrive main tenant a une question qui inte
resse egalement le Parlement : celle de son interven
tion dans cette procedure qui doit conduire a un cer
tain moment a !'adoption definitive non plus d'un 

-texte, disons politique, comme celui qui a ete adopte 
Ia nuit derniere, mais de reglements ou de textes jur
ridiques. En effet, nous ne sommes pas encore en 
presence d'un texte juridique, ni d'un texte de regle
ment. Les points convenus devront etre mis en 
forme juridique et conduiront vraisemblablement a 
plusieurs reglements differents suivant les problemes. 
La Commission va en entreprendre Ia redaction 
c' est seulement apres ce travail qu'il sera possible 
d'apprecier quels sont les textes completement nou
veaux et 'ceux qui ne sont que de simples modifi
cations de Ia position initiale de Ia Commission. 

Puisque c'est au Conseil qu'il appartient de de
cider de consulter le Parlement, c'est avec le Conseil 
que nous nous entretiendrons de cette question, au 
moment ou celui-ci sera saisi par Ia Commission 
de projets de textes juridiques. 

Tout cela me semble cependant assez formel. II 
est une realite politique beaucoup plus importante : 
I' accord de Ia nuit derniere. Cet accord existe dans 
un texte qui n' a pas, je le repete, forme legale. C' est 
un accord politique. Je ne dis pas que nous n'eprou
verons pas certaines difficultes quand nous voudrons 
traduire tout cela en articles de reglements ; ma~s 
peu importe : Ia realite politique, c' est le texte de Ia 
nuit derniere. 

La Commission est prete a le communiquer au 
Parlement, des qu'il existera materiellement ; en 
effet, a Ia suite des modifications intervenues Ia nuit 
derniere, il faut le rediger a nouveau dans certaines 

de ses parties. Si le Parlement decidait de s'en saisir, 
d' en discuter au sein de sa commission de I' agricul
ture et en seance pleniere,'_Ia Commission n'y ver
rait que des avantages et apporterait au Parlement 
tout son concours pour elucider les points qui pour
raient etre difficiles. 

II me semble, Monsieur le President - c' est une 
suggestion que I' executif peut faire au Parlement -
que ce serait Ia Ia fa9on Ia plus directe, Ia plus sure 
et Ia plus immediate pour le Parlement de jouer un 
role dans cette affaire. 

Le temps joue. Les delais sont Ia et il faudra cer
tainement plusieurs semaines, sans meme evoquer 
Ia reserve d' attente de Ia republique federale d' Alle
magne, pour que nous soyons en presence de textes 
ayant une forme legale. 

Voila done Ia suggestion que je fais au Parle
ment et I' engagement qu' a son egard je prends au 
nom de Ia Commission. 

Monsieur le President, je voudrais maintenant con
clure. 

La Commission, par temperament mais aussi par 
prudence, n' emploiera pas pour juger les resultats 
de Ia nuit derniere un langage hyperbolique. Je ne 
dirai pas que nous avons atteint le point de no return 
- le point de non-retour - comme cela a ete dit 
vingt fois dans le passe ; je crois que nous I' avons 
meme depasse, mais je n'en parlerai pas. Je ne dirai 
pas que c' est une etape decisive. Aussi longtemps 
que Ia Marche commun ne sera pas completement 
realise, aussi longtemps que d' autres conditions ne se
ront pas reunies, il y aura toujours certains dangers 
mais je ne crois pas exagerer en disant que c' est un 
tres grand progres. 

Une des questions les plus epineuses, les plus diffi
ciles, qui separaient les pays membres a ete reglee : 
celle du financement agricole jusqu' a Ia fin de Ia 
periode de transition. Des dates fixes ont ete arretees 
pour Ia libre circulation tant des produits industriels 
que des produits agricoles. 

Maintenant cet obstacle ecarte, ces decisions 
prises, Ia Commission va etre en mesure de continuer 
a fond dans les autres directions que lui indique le 
traite. Je pense, par exemple, a Ia fixation des prix 
communs dont vous allez discuter tout a l'heure, aux 
reglements en suspens, aux negociations de Geneve. 
Un element important de contentieux ayant ete eli
mine entre les Etats memb;es, il est possible de
sormais d' envisager des progres dans d' autres direc
tions-

Je voudrais dire egalement que I' esprit communau
taire s' est trouve reaffirme au cours de Ia nuit der
niere. Certes, sans une grande envolee de senti
ments! La negociation a ete dure; !'accord a ete 
obtenu parce que, finalement, les differents gouver
nements ont effectue des concessions reciproques qui 
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etaient necessaires. Mais, ce qui est important, c' est 
que ces concessions n' etaient pas du marchandage ; 
autrement dit, c' est su( Ia base des propositions de 
Ia Commission de Ia C.E.E. qu'elles se sont faites. 
Or, Ia Commission n'avait fait ces propositions qu'en 
etant sure que les principes d' equilibre, d' equite, 
n'etaient pas violes et que les principes communau
taires etaient respectes. 

J e voudrais souligner tout particulierement ici que 
nous n' avons pas hesite a passer outre, dans ces pro
positions, au refus de principe de certains gouver
nements, aux mises en garde qui nous etaient pro
diguees, aux indications selon lesquelles on avait 
atteint Ia limite des concessions possibles. Chaque 
fois qu'il nous a semble que l'equite l'exigeait, nous 
avons, dans des limites raisonnables - je le repete 
- passe outre a ces indications. 

Monsieur le President, ce qui est peut-etre le 
plus important, c' est le troisieme et dernier point de 
ma conclusion. Ces derniers jours ont ete le temoin 
d'un retour a un fonctionnement normal des insti
tutions. 

Apres Ia crise de 1965 et les questions que le 
Conseil de Luxembourg laissait sans reponse, il n' etait 
pas sans interet que Ia Commission put jouer plei
nement son role avec une autorite complete pour Ia 
solution d'un des problemes les plus controverses 
de Ia Communaute. 

Le dialogue entre Ia Commission et le Conseil 
s' est retabli normalement, Ia Commission presentant 
Ia position communautaire, chaque gouvernement 
defendant ses interets particuliers et !'accord se reali
sant sur proposition de Ia Commission dans un cadre 
qui faisait qu'aucun des resultats n'etait domma
geable a Ia construction de !'Europe. 

Voila done ce que je voulais dire, Monsieur le 
President. Excusez-moi d'avoir parle peut-etre trop 
longtemps, mais j'ai pense que le Parlement desirait 
etre completement informe. 

J e voudrais main tenant m' adresser a mes collegues . 
de la Commission et leur demander de bien vouloir 
corriger les inexactitudes ou les lacunes qu'ils au
raient pu relever dans la relation de !'accord que je 
viens d' effectuer. 

Monsieur le President, je remercie le Parlement 
de !'attention qu'il a bien voulu m'accorder. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Marjolin, vous avez 
ete un bon, un brillant messager. Vous avez eu 
l'agreable mission d'apporter a notre Parlement de 
tres heureuses nouvelles, celles que nous attendions 
sans trop y croire depuis pres d'un an. 

Ainsi, des dates fixes ont ete adoptees, vous vimez 
de nous le dire ; le 1 er juillet 1968, deux ans avant 

Ia date prevue a Rome, le Marche commun sera une 
realite ; realite que nous voulons croire trreversible 
malgre les risques nouveaux toujours possibles que 
vous avez signales. 

Certes, notre satisfaction ne doit pas nous donner 
a penser que 1' accord sur le financement du · marche 
commun agricole met fin a toutes les difficultes 
que traverse !'Europe. Il y aura sans doute encore 
de tres durs moments a passer, mais le Parlement 
tient a s.ouligner que cette date du 11 mai 1966 -
a cinq heures quinze, avez-vous dit - restera dans 
l'histoire des Communautes l'une des phils decisives. 

Nous avons le sentiment que nos gouvernements 
nationaux ont retrouve une volonte cdmmune, au 
moins celle - c' est tres important - de donner 
toute leur force aux dispositions du traite de Rome, 
tant sur le plan industriel que sur le plan agricole. 

Pourquoi n' ajouterais-je pas que ce qpi me rejouit 
personnellement, c' est davantage I' esprit de conces
sion et de compromis, c' est I' esprit cornmunautaire 
qui s' est manifeste de part et d' autre ? 

Vous avez dit, monsieur Marjolin que le projet 
de Ia Commission realisait I' equilibre des meconten
tements et des insatisfactions. A mon sens, c'est la 
son immense merite. Un tel combat ne doit pas 
connaitre de vainqueur. 

Felicitous done le Conseil de rniqistres et son 
president M. Werner, de !'excellent travail accompli 
et des resultats obtenus. 

Remercions surtout, apres ce que vous venez de 
dire en conclusion, Ia Commission du role essentiel 
qu'elle a joue. Nous avons pu nous reqdre compte
nous le savions bien d' ailleurs par ~es travaux de 
notre commission de I' agriculture ~ de I' extreme 
complexite de votre tache. Le succes de Ia negocia
tion sera sans doute de nature a fav(>riser le retour 
a la sante de M. le president Hallstein et de M. le 
vice-president Mansholt, a qui le Parlement euro
peen voudra adresser, je pense, des vreux de prompt 
et complet retablissement. 

La Commission de la C.E.E. sait tres bien qu' elle 
a Ia confiance du Parlement tout entier. Celui-ci 
a ete sensible aux declarations que vous avez faites 
concernant les possibilites d' extension de ses pou
voirs. 

Monsieur Marjolin, a vous et a vos collegues, je 
redis une fois de plus que votre Commission exe
cutive a bien merite de !'Europe. 

( Applaudissements) 

Mes chers collegues, j' ai ete a vise que les presi
dents de groupes souhaitaient qu'a la seance de de
main, des declarations soient faites, soit par eux, soit 
par des representants desdits groupes. Si vous n'y 
voyez pas d'inconvenient, ces declarations pourraient 
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se situer apres la discussion du rapport de M. 
Thorn, fait au nom de la commission juridique, sur 
la proposition de resolution portant modification de 
I' article 5 du reglement du Parlement europeen 
sur la fin du mandat des representants. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Concours du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Vrede'ling, fait au nom 
de la commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 46), 
relative a un reglement portant prorogation de cer
tains delais concernant le concours du Fonds euro
peen d' orientation et de garantie agricole, section 
orientation, pour l'annee 1965 (doc. 56). 

La parole est a M. Vredeling, rapporteur. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je dois informer le Parlement qu'une des 
consequences des declarations que vient de faire M. 
Marjolin est que je dois proposer au Parlement de 
retirer ce rapport de l'ordre du jour. 

En soi nous n' avons pas la moindre objection a 
la proposition de la Commission de la C.E.E. mais 
dans les considerants qui precedent la proposition 
de resolution que nous voulions presenter se trouvent 
des declarations qui sont devenues sans objet du 
fait que le Conseil de ministres a pris certaines de
cisions la nuit derniere. 

Je signalerai que la commission de !'agriculture 
s' est montree preoccupee de la restriction envisagee 
pour la section Orientation du Fonds europeen 
d' orientation et de garantie agricole. 

N ous rejetons expressement pareille limitation 
draconienne. En tant que rapporteur de la commis
sion de I' agriculture, je dois, helas, constater que no
tre opposition ne sert a rien puisque le Conseil a 
decide cette nuit d'appliquer cette restriction. Je 
constate le fait non sans eprouver une certaine me
lancolie. 

De plus, il a ete dit a Ia commission de !'agricul
ture que le financement de Ia section Orientation 
doit se faire sur ·Ia base d'un tiers, tel qu'il avait 
ete convenu dans le temps_ Une fois de plU:s, nous 
constatons que le Conseil en a decide autrement 
cette nuit, sans que le Parlement european ait eu 
!'occasion de se prononcer d'une facron ou de !'autre 
sur cette question. 

La resolution que nous avions !'intention de vous 
proposer s'acheve en exprimant l'espoir que la Com-

mission de la C.E.E. transmettra dans les meilleurs 
delais une proposition au Parlement sur le futur 
reglement de tout le financement de la politique 
agricole. Nous y disons aussi que nous attendons du 
Conseil une consultation sur cette proposition. 

En tant que rapporteur de la Commission de 1' agri
culture je dois constater que le Conseil a decide 
cette nuit - Ia Commission de la C.E.E. ne s'y est 
pas opposee - de trancher d'importants problemes 
politiques en rapport avec le financement de !'agri
culture, sans consulter le Parlement. Or, la consulta
tion doit avoir lieu avant qu'intervienne la decision 
et non pas apres, sinon il ne s'agit plus d'une consul
tation mais d'une simple information. 

Dans ces conditions, je dois dire a mon grand 
regret que cette resolution est depassee par les eve
nements et qu' elle n' est plus d' actualite. La commis
sion de I' agriculture doit deliberer une nouvelle fois 
sur cette affaire. 

J e ferai cependant remarquer que dans la mesure 
ou un retard peut intervenir en raison des delibera
tions avec le Conseil de ministres et les experts, la 
commission de I' agriculture a pleinement approuve 
que la mise en reuvre des mesures envisagees soit 
differee. Cela est peut-etre utile pour ceux qui doi
vent travailler sur la base d'un avis du Parlement. 
lis sauront done que la commission de !'agricul
ture - et je crois que le Parlement y aurait souscrit 
s'il avait eu I' occasion d' exprimer son avis a ce sujet 
- peut en soi donner son accord a la mesure ten
dant a differer la date a laquelle les projets de la 
Communaute en matiere de structures doivent etre 
mis en execution. 

Je rappelle cependant, monsieur le President, que 
la commission de !'agriculture a avance dans sa pro
position de resolution des idees qui sont depassees 
par la decision du Conseil de ministres. 

En tant que rapporteur de cette commission, je 
dois souligner expressement devant cette Assemblee 
que je regrette vivement que les choses se soient 
passees de cette manii~re tout a fait inadmissible 
pour un Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. ·von der Groeben, membre de la Commission 
de la Communaute economique europeenne. -(A) 
Monsieur le President, j'ai suivi avec beaucoup d'inte
ret les declarations de M. Vredeling et je me de
mande quelle serait a son avis la meilleure facron de 
proceder. Comme vous savez, monsieur le President, 
les delais sont en partie deja depasses, et si nous 
remettons la consultation du Parlement au mois de 
juin, nous serons a court de temps puisqu'il faudra 
de plus encore une decision du Conseil de ministres. 
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C' est pourquoi je demanderai a la commission de 
!'agriculture s'il ne serait pas possible que nous 
discutions demain, dans la matinee, les problemes 
que M. Vredeling a souleves a juste titre, ce qui 
nous permettrait peut-etre neanmoins d'adopter le 
texte demain apres-midi. Pour ma part en tout cas, 
je serai volontiers a la disposition de la commission 
de I' agriculture demain matin, a la place de mon 
collegue, M. Mansholt, malade. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commis
sion de l' agriculture. - Dans la consultation qui 
nous etait demandee un point etait essentiel : faut-il 
ou non proroger les delais permettant la presenta
tion de certaines demandes dans le cas du concours 
du F.E.O.G.A. ? 

Vous avez entendu notre rapporteur M. Vredeling. 
Incontestablement, nous sommes d' accord sur le 
principe de la prorogation des delais. Cependant le 
rapporteur, qui avait ete suivi par la commission 
de 1' agriculture, pensait qu' a cette occasion il etait 
sage d'inclure certaines observations concernant les 
sommes qui seraient consacrees a 1' orientation dans 
le cadre du F.E.O.G.A. ll est certain que cette deu
xieme partie du rapport est completement depassee 
a la suite des decisions qui ont ete prises hier. Je 
pense done - c' est la suggestion qui vient de no us 
etre faite par M. le representant de la Commission 
- que la commission de 1' agriculture pourrait se 
reunir demain matin ; il suffirait qu' elle tienne une 
courte reunion et nous verrions queUes decisions il 
convient de prendre au vf1 de la requete qui vient 
de nous etre presentee par M. le representant de la 
Commission de la C.E.E 

Quant a 1' organisation de nos de bats, je me per
mets de vous faire observer, Monsieur le President, 
que, s'il etait fait droit ala demande du representant 
de la Commission de la C.E.E. nous devrions demain 
apres-midi traiter de cette question, ce qui prendra 
un certain temps. Je vous rappelle que nous avons 
a examiner !'important probleme de Ia determina
tion des prix communs. 

Je suis done un peu inquiet, me demandant com
ment nous tiendrons notre horaire, d' autant plus que 
je vous ai entendu tout a l'heure indiquer qu'il y 
aurait, prealablement au vote du rapport sur les prix, 
une discussion, qui sera tres longue, sur les observa
tions presentees par M. Marjolin. 

M. Je President - En definitive, Monsieur le 
President, vous souhaitez qu' aujourd'hui Ia discus
sion de cette question soit suspendue ? 

M. Boscary-Monsservin. - En ce qui concerne 
le rapport de M. Vredeling, la meilleure solution 
serait que, pour le moment, on suspend~ ce debat. 
Nous verrons si, demain matin, il est possible de 
reunir Ia commission de I' agriculture afin de recher
cher un accord entre celle-ci et Ia Coiillllission de Ia 
C.E.E. 

M. le President - La parole est a Mme Strobel. 

Mme StrobeL - (A) Monsieur le President, je vou
drais simplement signaler que la coD!llllission de 
I' agriculture ne pourra pas se reunir de 9 a 11 heures 
car a cette heure est prevue une reunion des groupes 
qui desirent, eux-aussi, s' entretenir demain matin de 
ce que M. Marjolin vient de nous communiquer. 
Nous ne pouvons done pas prevoir une autre reunion 
a cette heure. 

M. le President - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je suis entierement d'accord avec le president 
de la commission de l'agric~ture, il n'y a pas de 
divergence de vues sur ce point. Le tt~xte du regle
ment que nous avons so us les yeux a reoueilli I' appro
bation de la commission de I' agriculture. La seule 
difficulte est que la proposition de resolution portant 
approbation du reglement renferme un certain nom
bre de points qui sont absolument sans objet au 
moment present. Je n'exposerai pas une nouvelle fois 
ma maniere de voir les choses, je constate simple
ment qu'il y a Ia une difficulte. 

Je ferai encore observer qu'il sera sans doute 
extremement difficile de tenir, dans le peu de temps 
dont nous disposons encore - nous avons encore 
diverses autres questions a examiner, notamment le 
rapport de M. Dupont au nom de la ,commission de 
I' agriculture -, une reunion de la commission de 
I' agriculture consacree a cette question. A mon sens, 
cela n' est d' ailleurs pas necessaire - et je m' adresse 
plus specialement au president de la commission de 
!'agriculture -. Sans doute faut-il que nous respec
tions les prescriptions formelles et nous devons 
emettre notre avis avant le 1 er juillet prochain. Je 
proposerai, monsieur le President, si toutefois le pre
sident de Ia commission de I' agriculture peut lui 
aussi se rallier a ma proposition, de faire figurer cette 
question parmi les premiers points de I' ordre du jour 
de Ia session de juin, ce qui nous permettra de res
pecter Ia date du 1 er juillet, date a laquelle cette 
question doit etre traitee. 

De cette fa~on, il n'y aurait probablement pas 
de difficulte et nous ne serions pas obliges d' agir 
de maniere precipitee. 

Personnellement, je prefererais que I' affaire soit 
renvoyee, car le renvoi n' aurait aucune repercussion 
defavorable .. Je le repete, il n'y aurait aucun incon-
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venient. Nous n'avons done pas d'objection a ce que 
les delais proposes par I' executif soient proroges. 

Je ne puis evidemment pas parler au nom de tout 
le Parlement, mais nous savons bien qu'il n'y a pas 
de divergence de vues a ce sujet. 

On pourrait d' ailleurs fort bien en tenir compte, du 
point de vue politique, pour Ia preparation des acti
vites du Conseil de ministres. C' est pourquoi je 
propose de traiter mon rapport au cours de l'une 
des premieres seances plenieres de Ia session de juin 
de cette annee. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. RiCharts. - (A) Monsieur le President, je 
pourrais approuver Ia proposition de notre collegue 
Vredeling, si Ia commission nous confirmait que Ie 
renvoi de I' adoption n' aura pas pour consequence de 
retarder I' octroi des credits de Ia deuxieme tranche. 

M. le President. - Nous interrompons done Ia 
discussion de ce texte, et Ia commission de 1' agri
culture nous informera sur Ia suite donnee. 

10. Niveau des prix de certains produits agricoles 

M. ie President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Dupont, fait au nom 
de la commission de I' agriculture, sur les proposi
tions de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 37) concernant des resolutions du Conseil rela
tives a: 

- l'etablissement d'un niveau commun des prix 
pour Ie lait et les produits laitiers, la viande 
bovine, le riz, le sucre, les graines oleagineuses 
et l'huile d' olive, 

- certaines mesures specifiques dans le secteur du 
sucre, 

- certaines mesures specifiques dans le secteur du 
lait (doc. 57). 

La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, l'importante proposition dont nous nous occu
pons aujourd'hui a ete transmise a Ia commission de 
I' agriculture Ie 23 mars de cette annee. La commis
sion a done dii I' examiner en tres peu de temps. Elle 
a dii tenir compte des vacances de Paques pour son 
travail qui a subi aussi les consequences facheuses 
de I' absence regrettable de M. Mansholt. 

Malgre tout cela nous avons reussi a soumettre 
aujourd'hui a I' Assemblee Ie present rapport et la 
proposition de resolution y faisant suite. Je crois pou
voir dire que cela est dii au fait que la commission 

de I' agriculture a fourni un effort extraordinaire, 
qu' elle a tire pleinement parti du peu de temps dont 
elle disposait et que son president a dirige les deli
berations avec energie et competence. Tout cela nous 
a permis neanmoins d' aboutir a un resultat. 

Ce resultat eiit peut-etre ete plus complet si nous 
avions pu suivre une methode de travail normale et 
si nous avions dispose de plus de temps. Je dois 
ajouter, Monsieur le President, que les informations 
tres importantes que nous avons entendues aujour
d'hui de la bouche de M. Marjolin et dont je n'ai 
pas encore pu passer en revue toutes les conse
quences, me semblent cependant etre d'une nature 
telle que la commission aurait peut-etre une autre 
vue de certains aspects du probleme si elle en avait 
eu connaissance auparavant. J'ai !'impression que des 
decisions ont ete prises sur la fixation de dates et 
sur le financement commun qui ont une portee telle 
qu' elle n' aurait pas manque d' avoir une incidence 
sur I' etude du probleme qui nous occupe. 

Le moins que I' on puisse dire est que Ia synchroni
sation de la cooperation entre le Parlement et Ie 
Conseil de ministres laisse quelque peu a desirer. 
Je dis cela sans vouloir incriminer qui que ce soit. 

Quoi qu'il en soit, le rapport que j'ai I'honneur de 
'presenter est le resultat d'une etude effectuee par 
les membres de Ia commission de I' agriculture qui 
avaient conscience d'etre confrontes avec une tache 
tres Importante. 

Je crois que de tous Ies reglements qui ont ete 
examines et arretes ici, celui-ci est le plus impor
tant. II a largement suscite !'interet des agriculteurs 
et des organisations d' agriculteurs dans les divers 
pays. Mais il a suscite non seulement de I'interet 
mais aussi une certaine inquietude. 

Nous avons deja vote precedemment des regle
ments de marche et nous avons pris des decisions 
tres importantes mais leur consequence ne se faisait 
pas sentir en general de fa9on aussi directe dans 
!'exploitation que ce n'est Ie cas pour une decision 
qui a pour effet de susciter des modifications et des 
adaptations de prix. II s' agit de fixer autrement cer
tains prix actuellement en vigueur dans les divers 
pays. Dans certains cas il en resultera un abaisse
ment, dans d'autres une hausse des .Prix. 

La proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
se fonde sur un schema de rapports entre les prix. 
A Ia page 4 du rapport, on trouve les relations sui
vantes: 

ble : betterave sucriere = 100 : 16 18 
mais : riz 1 : 1,56 1,60 
ble: colza 1 : 1,79 1,83 
ble : Iait 1 : 0,98 1,05 
lait : bceuf, 1 re qualite 1 : 7,3 (6, 75- 7,50) 

Tel est Ie schema sur Ia base duquel Ia commis
sion a travaille. 
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Je l'ai deja dit: c'est un schema. Et je pourrais 
difficilement dire que ce soit Ia le schema qui puisse 
fixer les relations de prix, maintenant et pour 
l'avenir. 

D'autres experts qui consideraient !'evolution 
d'une certaine maniere aboutiraient peut-etre a un 
autre schema. Je veux dire simplement qu'il ne faut 
pas considerer ces relations de prix comme sta
tiques et fixes, comme une valeur 'en soi et que ce 
schema reglera pendant une longue periode de 
temps les relations de prix. II faut au contraire le 
considerer de maniere evolutive. Les modifications 
de production, I' evolution qu' elle subira et les de
placements de Ia production et de Ia consommation 
rendront peut-etre necessaire d'y apporter des chan
gements. 

Je dois ajouter que dans sa forme actuelle il a 
deja fait l'objet de vastes discussions dans les divers 
pays et que I' on doute que nous puissions atteindre 
le resultat escompte avec un pareil schema des 
relations de prix. 

La commission de I' agriculture estime, elle aussi 
- cela est dit dans le rapport - qu'il faut rapide
ment parvenir a un accord sur !'application de prix 
communs. II est evident aux yeux de chacun que 
cette situation est intenable a Ia longue : d'une 
part, nous avons un certain nombre de prix qui sont 
fixes sur le plan national et qui sont appliques a 
I' aide de ce que j' appellerai une technique nationale, 
d' autre part des prix sont fixes au niveau europeen 
et sont maintenus a ce niveau a l'aide d'une tech
nique de marche europeenne. 

Cette situation doit necessairement conduire a Ia 
speculation qui a son tour aura pour consequence 
de fausser les schemas de production et de provo
quer une evolution contraire a ce que nous conside
rons comme normal, necessaire, utile et souhaitable 
sur Ia marche agricole europeen. 

Je dois ajouter que les agriculteurs de nos divers 
pays souhaitent obtenir plus de securite pour I' ave
nir. Au moment ou ils doivent entreprendre d'im
portants investissements et des profondes reconver
sions dans leurs exploitations, ils souhaitent avoir 
une vision plus claire et plus complete des choses. 
Cela rendrait le. plus grand service aux paysans. 

II faudrait de plus qu'ils sachent quel prix leur 
sera garanti pour leurs produits et quel sera le 
niveau de rentabilite de leurs exploitations. 

Pour mettre en route les discussions dans le cadre 
des negociations Kennedy, des prix communs sont 
necessaires au niveau european. D'une maniere ge
nerale, Ia commission de I' agriculture reconnait la 
necessite de prendre des decisions en ce sens. 

Les discussions a la commission de I' agriculture 
ont aussi fait apparaitre qu'il faut bien se rendre 
compte que si la mise en application de ces prix 

communs entraine une baisse de prix pour uri pro
duit agricole determine ~s un des six pays,: nous 
portons en meme temps atteinte au revenu de 1' agri
culture. Je l'ai dit d'une autre fa~n, et bien 'qu'on 
I' ait con teste et que cela puisse paraitre un peu 
simpliste, cela me semble neanmoins iuste. 

J'ai dit en effet que la reduction du prix d'un pro
duit agricole etait equivalente pour beaucoup d' agri
culteurs a une reduction de Ia remuneration. En 

· abaissant le prix, on ne reduit pas les cotlts de pro
duction pour autant. 

J e crois pouvoir dire a ce propos que personne 
ne prendra sans quelque preoccupation une decision 
qui exige qu'une certaine categorie d'homme$ sacri
fient une partie de leurs revenus sur I' au tel de Ia 
cooperation europeenne. 

Cela est d' autant plus vrai lorsque cela doit se 
faire a trop bref delai, trop brutalement. Oe plus, 
la reorganisation et Ia reconversion necessaires, de 
meme que I' adaptation des conditions de produc
tion ne peuvent pas etre operees en si peu d~ temps 
de maniere a permettre de balancer l'abaissement 
des prix par une production accrue. 

On pourrait dire, Monsieur le President, que 
I' accroissement de la production dans les exploi
tations agricoles est en general tel que des adapta
tions de prix sont possibles sans entrainer ·de trop 
grands inconvenients pour les producteurs. Tout le 
monde est sans doute d' accord pour dire que Ia 
production agricole a connu un accroissement consi
derable et que les agriculteurs europeens ont entre
pris ces demiers temps des efforts enonnes pour 
moderniser leurs exploitations a un rytliune tres 
rapide, pour les adapter aux exigences der Ia tech
nique modeme et surJ:out pour entreprendre une 
reconversion qui a force dans tous nos pays une 
grande partie de Ia population agricole .a quitter 
I' agriculture et a travailler ailleurs dans des condi
tions qui n'ont pas toujours ete enviables. 

C' est a bon droit que I' on se preoccupe des con
sequences d'une reconversion devenue necessaire 
dans certains secteurs de Ia vie econo~ique. Je 
signalerai a ce propos qu'une telle reconversion s'est 
engagee par Ia force des choses depuis' quelques 
annees deja dans I' agriculture, de sorte que des 
hommes qui avaient pendant des annees et des 
annees une base d'existence en tant qu'indepen
dants, dans des circonstances quelquefoi$ difficiles, 
il est vrai, ont du passer dans le secteur des salaries 
et cela dans des conditions qui n'etaient certaine
ment pas toujours enviables. 

Bien que !'agriculture se soit assanne, c'est-a
dire que le nombre des agriculteurs a diminue et 
que les agriculteurs ont fait des efforts considb
rables pour accroitre la productivite de l~mrs exploi
tations, je crois neanmoins pouvoir dire que le 
brusque abaissement des prix qui pourtait etre Ia 
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consequence de ce qui nous est propose, ne peut 
pas tout simplement etre compense par un accrois
sement de Ia productivite. 

Je voudrais attirer !'attention sur un autre point 
encore. Ceux qui dans nos pays et nos divers Par
lements nationaux s'occupent .des prix agricoles se
ront d'accord avec moi pour dire qu'il n'y a aucune 
raison de supposer que les prix agricoles actuels dans 
nos pays sont fixes a un niveau arbitraire. Nous 
savons comment I' adaptation des prix agricoles a 
ete arrachee - le terme est peut-etre un peu trop 
fort mais il ne m' en vient pas d' autre - a ceux 
qui ne font que parler de Ia repercussion de Ia 
hausse des prix sur les consommateurs, sur l'indice, 
sur le cout de Ia vie, etc. La politique de Ia vie 
bon marche et de l'indice des prix a un niveau peu 
eleve pratiquee aux frais de l'agriculteur n'est pas 
un phenomene propre a Ia Belgique. On I' a vu dans 
d' autres pays egalement. 

Les prix que l'on estime justifies pour le moment 
ont ete obtenus grace a I' action des organisations 
agricoles et de ceux qui les ont appuyees dans les 
Parlements, sur Ia base d'un fait irrefutable, a savoir 
que ces prix couvrent tout au plus les couts de pro
duction de ces produits dans les entreprises qui sont 
effectivement gerees de fa9on rationnelle. II faut 
vraiment operer avec prudence et non pas appliquer 
subitement un abaissement des prix. 

Au paragraphe 11 du rapport, j'ai illustre a l'aide 
de chiffres les modifications de prix qui pourraient 
intervenir dans les divers pays. II suffira de se repor
ter aux pages 5 et 6. J' ajouterai immediatement que 
ces chiffres absolus ne permettent pas de se faire 
une idee juste de ce que pourraient etre finalement 
les consequences de I' adoption de ces propositions. 
Je preciserai rna pensee a l'aide de deux exemples. 

L'adaptation du prix du lait entrainera pour mon 
propre pays une reduction de 2,8 °/o, en Allemagne 
une reduction de 2 °/o et au Luxembourg une reduc
tion de 4,6 Ofo. Tel est le resultat d'un calcul base 
sur les prix actuels. Mais pour rna part je suis con
vaincu que le prix propose ne pourra pas etre main
tenu. Cela est impossible. 

Je ne voudrais pas trop longuement retenir I' atten
tion de I' Assemblee, mais je tiens a faire observer 
qu'il est evident pour ceux qui sont tant soit peu 
familiarises avec le probleme de Ia valorisation du 
lait, que Ia methode de calcul proposee ne per
mettra pas de maintenir ce prix. II est question 
d'un prix d'intervention pour le beurre qui se situera 
a 8,5 Ofo - selon les explications de Ia Commission 
de Ia C.E.E. H se pourrait que ce soit 5,5 Ofo - en 
dessous du prix de seuil. Dans les regions ou le 
lait est principalement transforme en beurre, il en 
resultera que le prix effectivement paye a l'agricul
teur sera de beaucoup inferieur a 38 pfennig et 
qu' en Allemagne, au Luxembourg et dans mon 

propre pays, Ia difference entre le prix · actuel et 
le nouveau prix. sera beaucoup plus . grande que .pe 
le fait apparaitre Ia comparaison de ces deu~C 
chiffres. , . ; 

Et voici le deuxieme exemple, Monsieur le Pr~
sident. En ce qui concerne Ia viande de bam£, nous 
avons habituellement compare les prix d: orientation. 
Je n'ai malheureusement pas le document sims Ia 
main, mais a la page 9 de la proposition se trouve 
une comparaison des prix d' orientation actuels dans 
les divers pays et des prix reels. II en ressort que 
les prix reels de la viande de bam£ sont actuelle
ment de beaucoup superieurs aux prix d' orientation 
dans tous nos pays. 

sr I' on compare les deux prix d' orientation, on 
aboutit a un tout autre resultat que si I' on compare 
le prix qui a reellement c01irs sur le 'marche'et Je 
prix que I' on obtiendrait sur le marche etiropeen:' si 
I' on tentait, grace a la' technique du matche _. les 
possibilites de le faire sont donnees - d' amener les 
prix reels vers ·les prix d'orientation proposes. Dans 
ce cas le prix reel pourrait etre de beaucoup infe
rieur a son niveau actuel, meme dans le cas ou le 
nouveau prix d' orientation serait superieur a I' ancien. 

Voila deux exemples, monsieur le President, a 
I' aide desquels j' ai voulu montrer que Ia comparai
son de chiffres qui nous est presentee ne reflete 
certainement pas Ia situation reelle qui nous attend. 

Les consequences financieres de cette operation 
telles que votre commission les a calculees, sont 
indiquees a Ia page 9 de mon rapport. J e preciserai, 
monsieur le President, que ces calculs sont evidem
ment bases sur les prix proposes par Ia CommiSfoion 
de la C.E.E. et que toute modification de prix aura 
une forte repercussion sur le financement. Lorsque 
nous constatons par exemple que pour maintenir 
le prix du lait au niveau propose de 38 pfennig, 
il faudra depenser 450 millions d'unites de compte, 
il devient evident que toute modification de prix 
du lait se repercutera fortement sur le financement. 
J'ajouterai cependant qu'il ·faut considerer que ce 
chiffre global englobe tous les montants qui1 dans 
les divers pays, sont actuellement affectes a Ia 
politique des prix. 

Monsieur le Presjdent, nne grande partie· . de 
I' echange de vues de Ia commission · portait sur Ia 
repercussion de toutes ces mesures sur le consomma
teur. J e dirais : a juste titre, II serait en effet impre
voyant de croire que I' on peut fixer arbitrairement 
des prix agricoles sans se preoccuper de leurs reper
cussions sur le pouvoir d'achat des consominateurs. 
Cela est tellement evident qJ.I'il n' est point hesoin 
que je le releve ici, mais les produits agricoles n' ont 
de valeur que dans la mesure ou q1,1elqu'un peut les 
acheter et les payer. 

J'ai toujours soutenu que les interets de -l'agri
culteur et du consommateur ne sont pas opposes 
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mais evoluent parallelement. 11 n' est done pas eton
nant que Ia commission de !'agriculture se soit pre
occupee des repercussions des dispositions en ma
tiere de prix sur le consommateur. Dans le rapport, 
j' ai repris le calcul auquel s' est livre votre commis
sion. De ces calculs, elle a conclu que 1' adoption 
de ces prix aurait lltle incidence sur •le coiit de la 
vie de 0,40 °/o en Belgique, 0,02 Ofo en Allemagne, 
0,67 Ofo en France, 0,40 ()/o en Italie et 1 Ofo aux 
Pays-Bas .. 

Monsieur le President, nous devons reconnaitre 
que ce ne sont pas les prix agricoles qui determinent 
le coiit de Ia vie- et qui mettent en danger le pou
voir d'achat du consommateur. J'ai suivi Ia propo
sition de quelques collegues et j' ai annexe au rapport 
'un calcul base sur deux series d'indices qui par 
hasard ont ete publies au Journal Officiel n° 3/66 
de Ia Coriunnnaute economique europeenne. 11 en 
ressort' par exemple que pour l'indice 100 en 1958, 
les salaires ont passe en 1965 a 181 en Allemagne, 
163 en France, 175 en ltalie, 173 aux Pays-Bas et 
147 en Belgique. Aucun agriculteur ne s'en plaindra 
et tousles producteurs en seront heureux, car, grace 
a cette adaptation, le pouvoir d'achat d'une grande 
partie des consommateurs des produits s' est egale
ment accru. En revanche, j'ai dii constater que !'in
dice des prix payes aux agriculteurs, en prenant 
egalement l'indice 100 pour 1958, est passe en 1965 
a 110 en Allemagne,.119 en France, 123 en ltalie, 
114 aux Pays-Bas et 125 en Belgique. 

Lorsqu'on compare ces deux series d'indices, il 
faut reconnaitre qu'il n'y a aucune raison de suppo
ser ou d' affirmer que 1' evolution des prix payes a 
1' agriculteur a mis en danger le pouvoir d' achat du 
consommateur. 

On en arrive alors a 1' argument suivant, c' est 
qu'il ne s'agit pas tellement des agriculteurs mais 
des intermediaires. Le8 paysans ne r~oivent pas 
trop, mais les consommateurs payent trop. 

Nous savons en effet qu'il y a une marge consi
derable dans nos pays entre le prix qu' obtient le 
producteur et celui que paie le consommateur. Mais 
on peut difficilement imputer Ia responsabilite de 
ce phenomene aux agriculteurs. Le probleme que 
94 ()/o de non agriculteurs ne sont pas parvenus a 
resoudre, on ne peut pas tout simplement le faire 
endosser aux 6 °/o de paysans, et lorsqu'ils ne sont 
pas en mesure de resoudre ce prob1eme on ne peut 
pas leur en faire subir seuls les consequences. Certes, 
Ia marge entre le prix au consommateur et le prix 
paye a I' agriculteur est grande. Mais j' ajouterai aussi 
que cela s' explique en partie par le fait que le con
sommateur exige toujours davantage de services, 
et que Ia partie du prix se rapportant aux matieres 
de base diminue sans cesse relativement alors que 
Ia partie se rapportant a Ia remuneration de services 
ne cesse de s' accroitre. 

En depit de toutes le's preoccupations que nous 
eprouvons au sujet des repercussions des' prix sur les 
consommateurs et malgre toute !'inqUietude que 
nous eprouvons lorsque nous faisons en. sorte que 
les consommateurs aient Ia possibilite, ' le pouvoir 
d'achat necessaire et le desir d'acheter les produits 
agricoles, nous sommes neanmoins d' aVis qu' on ne 
peut pas tout bonnement nous dissimuler ces reper
cussions afin de faciliter 1' adaptation des 'prix et que 
ce n' est certainement pas Ia le moyen 'de justifier 
une baisse des prix au detriment de 11agriculteur. 

Le rapport est suivi de deux propositi~ns de reso
lution. La premiere se rapporte au secteur du sucre 
et propose pour 1' essen tiel Ia fixation de quotas 
pour Ia culture de betteraves sucrieres .. A Ia page 
32 du rapport j' ai reproduit le resultat des delibe
rations de Ia commission. La majorite de ses 
membres a approuve les propositions, tandis qu'une 
minorite assez importante etait d'un autre avis que 
j' ai d' ailleurs brievement indique. 

En ce qui conceme les propositions Jtelatives au 
lait, notamment les subventions en fav~ur du lait 
ecreme destine a 1' alimentation du betail, soit sous 
forme de poudre de lait, soit directeipent, aussi 
bien que les subventions a Ia consonupation ten
dant a balancer les repercussions de Ia hausse du 
prix du beurre aux Pays-Bas et du prix de certaines 
sortes de fromages en France, Ia commission s' est 
abstenue de prendre une decision. 

Un certain nombre de questions importantes au 
sujet desquelles Ia commission de l'agrfuulture n'a 
pas obtenu d' eclaircissements de Ia Commission de 
Ia C.E.E., sont demeurees ouvertes. C'est un fait 
que si le rapport beurre et matieres grasses et le 
rapport proteines, lait ecreme est de 170 : 30, on 
obtient pour le lait ecreme un prix df1 beaucoup 
superieur a Ia valeur du lait ecreme comme subs
tance alimentaire. 11 est done comprehtlnsible que 
l'on ait cherche a resoudre ce probleme .. Et Ia solu
tion a ete trouvee sous Ia !orme d'une subvention 
qui doit avoir pour effet de reduire le prix du lait 
destine a 1' alimentation animale sous forme de 
poudre de lait ou sous sa forme initiale. 

La commission de 1' agriculture s' est cependant 
demande comment on pouvait obtenir ~ certitude 
que cette subvention profitera directement ,aux pro
ducteurs. La question peut effectivement se poser. 
Nous savons en effet que dans certaiQes regions 
de certains pays l'octroi de cette subvention assure 
Ia position de l'industrie de transformati<>Jt. 11 potir
rait resulter de ce systeme que ce ne soieP.t en defi
nitive pas les producteurs qui tirent profit de cette 
subvention. 

Je dois signaler a ce propos qu'il se pose Ia un 
probleme pour les producteurs qui transforment 
encore le lait en beurre a Ia ferme mem~. Ce sont 
eux qui se ressentiront en premier lieu de Ia reduc
tion du prix du beurre. II faut se demander de quelle 
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manii~re une compensation pourrait leur etre accor
dee sous forme de subvention pour le lait ecreme. 

En ce qui concerne ce que I' on appelle la sub
vention aux consommateurs aux Pays-Bas et en 
Allemagne, nous nous demandons comment on veut 
faire pour maintenir des niveaux de prix differents 
sur un marche ou les produits circulent librement. 
Une consequence de l'octroi de cette subvention 
sera que le beurre parviendra meilleur marche au 
consommateur, aux Pays-Bas qu'en Belgique, et 
nous savons d' experience que cela est dangereux 
lorsque le beurre est meilleur marche aux Pays
Bas qu'en Belgique. 

La situation sera Ia meme pour I' Allemagne et les 
pays avoisinants en ce qui concerne le fromage. 
Nous nous demandons s'il faudra alors instaurer a 
nouveau tout un ensemble de mesures de controle 
afin de maintenir les prix dans les limites en vigueur 
dans certains autres pays. En tout cas, nous ne 
voyons pas comment on parviendra a maintenir 
dans un marche libre differents niveaux de prix. 
C' est en effet a cela que mimera I' application de 
ce systeme de subvention. 

Monsieur le President, je crois que je pourrai resu
mer en quatre points le contenu de la proposition 
de resolution jointe au rapport. 

En premier lieu, la commission souligne claire
ment qu' elle demande une revision des proposi
tins de la Commission de Ia C.E.E. Le texte qu' elle 
a redige a ce sujet est le resultat d'un echange de 
vues tres complique et il me semble bon de le citer 
textuellement. Nous y lisons: 

« estime necessaire, eu egard au retard actuel des 
revenus agricoles et a I' augmentation des routs de 
production, une modification des propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. dans le sens d'une majo
ration de Ia moyenne des prix, tout en tenant 
compte de Ia necessite de faire du rapport entre 
les prix des differents produits agricoles, un facteur 
d' orientation de Ia production. » 

Cela signifie que I' on tend a une adaptation des 
prix vers le haut et non vers le bas. 

En second lieu, Ia commission de I' agriculture 
demande si des circonstances imperatives rendent 
inevitable une baisse importante de certains prix 
dans un de nos pays, que soit fixee une indemnite 
compensatoire, tout comme cela a ete fait lorsqu'il 
a ete decide en cette Assemblee de reduire le prix 
des cereales. 

En troisieme lieu, la commiSSIOn demande - et 
elle le fait avec la plus grande insistance - que soit 
egalement appliquee Ia clause de revision adoptee 
lors de Ia fixation des prix du hie. 

Monsieur le President, il nous est apparu avec 
plus de clarte encore tout a l'heure, qu'il faut sou
ligner avec insistance la necessite d' appliquer cette 
clause de revision. A Ia fin de 1964 le prix du ble 
a ete fixe a 425 DM. M. Mansholt nous a dit, au 
cours d'une reunion de Ia .commission de l'agricul
ture, que Ia Commission de Ia C.E.E. n'avait pas 
!'intention de proposer Ia revision de ce prix. Or, 
comme on sait, les autres prix sont derives de ce 
prix du ble. Pour le lait, 1 : 1, Ia viande prix du lait 
1 : 7. Le point de depart est done le prix du hie. 
Si ce prix du hie n' est pas modifie - on vient de 
nous dire que les prix dont nous allons parler seront 
appliques a partir de 1968 - il faut en conclure 
que les prix qui seront -payes a I' agriculteur seront 
determines sur Ia base d'un prix fixe en 1964, sans 
que I' on tienne compte tant soit peu de I' accroisse
ment des couts de production intervenus entretemps. 

Des calculs entrepris en Belgique par exemple, 
ont fait apparaitre que le rout de production du hie 
a augmente de 7,8 Ofo depuis 1964. Une partie de 
cet accroissement peut etre compensee par I' accrois
sement de Ia productivite, niais une partie tres im
portante est indeniablement le resultat de Ia ten
dance a !'inflation qui se fait jour dans nos pays. 
II ser~it injuste d'en faire supporter les conse
quences, tout simplement, aux agriculteurs. 

Apres ce qui nous a ete dit a propos des dates, 
je crois devoir souligner avec d'autant plus d'insis
tance, au nom de Ia commission de I' agriculture, 
Ia necessite de reviser et d' adapter le prix du hie 
arrete en 1964. 

Le quatrieme principe se rapporte a Ia maniere 
d' a border le probleme. L'harmonisation des prix est 
tres difficilement concevable lorsque subsistent des 
divergences substancielles entre les diverses condi
tions qui determinent le cout de Ia production du 
produit. Les divergences notables quant au prix du 
fermage, en matiere de salaire et de prevoyance 
sociale, en ce qui concerne la participation de 
l'Etat a Ia prevoyance sociale en faveur des agri
culteurs, en ce qui concerne les tarifs des transports 
et d' autres encore doivent etre eliminees le plus 
rapidement possible pour ne pas aboutir a une dis
torsion des conditions de concurrence qui, au mo
ment de !'harmonisation des prix, aurait des conse
quences nefastes pour certains agriculteurs dans 
certains de nos pays. 

Monsieur le President, je ne veux pas davantage 
mettre a I' epreuve Ia patience de cette haute Assem
blee. Je crois pouvoir resumer mon intervention en 
dis ant que Ia commission de I' agriculture n' approuve 
pas les propositions telles que nous les avons sous 
les yeux. Elle demande avec insistance que ces 
propositions soient revisees, compte tenu des prin
cipes enonces dans la resolution jointe a mon 
rapport. 

( Applaudissements) 

kmq7
Text Box



120 PARLEMENT EUROP£EN 

M. le President. - Mes chers collegues, je pense 
que n~us pourrions entendre encore ce soir deux 
orateurs : M. Kriedemann, qui parlerait au nom de 
Ia commission du commerce exterieur, et le presi
dent. de Ia commission de !'agriculture. La seance 
serait ensuite levee et nous renverrions le debat 
a demain. 

(As sentiment) 

La parole est a M. Kriedemann. 

M~ Kriedemann.· - (A) Monsieur le President, 
en consideration des liens etroits qui existent entre 
la politique agricole et le commerce exterieur qui 
joue dans Ia Communaute un role bien determine, 

.defini avec precision dans le traite, Ia commission 
du . commerce exterieur a participe cette fois egale
ment aux, travaux preparatoires a Ia decision de 
I' Assemblee pleniere. 

, Le rappQrteur a deja signale que Ia commission 
de I:agriculture a dispose de tres peu de temps pour 
ses deliberations et c'est certainement ce qui ex
plique que l'avis de ·Ia commission du commerce 
exterieur n' ait pas ete examine en particulier a Ia 
commission de !'agriculture. Et c'est egalement a 
cette circonstance que j'irnpute le fait que Ia pro
position de .resolution ne renferme aucune remarque 
a ce sujet. Ce que nous pouvons lire au paragraphe 
14 du rapport ne semblera peut-etre pas suffisant 
a chitcun· pour s'informer de cet aspect de Ia ques
tion. C'est pourquoi j'estime que cette Assemblee 
a droit a etre informee en detail sur Ia contribu
tion de Ia commission du commerce exterieur a ces 
reflexions. 

L'avis de Ia commiSSion du commerce exterieur 
que vous trouverez en annexe au rapport que vient 
de nous presenter M. Dupont, respecte strictement 
les limites des competences de cette commission. 
II a ete adopte a l'unanirnite. 

La commission du commerce exterieur a cepen
dant tenu a rappeler - cela est indique dans une 
remarque au bas de Ia page, a Ia premiere page de 
son avis - qu'elle avait deja signale a une autre 
occasion I' eJdstence de certaines inegalites, certaines 
oppositions, de philosophies divergentes. Si je me 
souviens bien, il a ete dit tres clairement au cours 
d'un debat precedent qu'il subsistait encore a cet 
egard une certaine contradiction que le Parlement 
devra resoudre un jour ou I' autre. 

Nous sommes tres reconnaissants a Ia Commission 
de. Ia C.E.E. d' a voir specialement mis en relief le 
rapport etroit qui existe entre Ia fixation des prix 
agricoles, sur quelque base que ce soit, et le volume 
de Ia production agricole qu'il faudra de toute fa9on 
placer sur notre marche. La Commission a dit cela 
zyes nettement. Si vous le permettez, je donnerai 
lecture des phrases qui s'y rapportent, au para
graphe 10: 

« Les. prix agricoles influencent directement le 
volume de Ia production et de Ia demande. £tant 
donne que le commerce ·exterieur de la Communaute 
en ce qui concerne les produits agric~les se compose 
essentiellement d'irnportations qui couvrent Ia dif
ference entre Ia production et Ia demande, ou d' ex
portations pour autant que Ia production depasse 
Ia demande interieure, on constate aussi une in
fluence indirecte sur le commerce exterieur. Ainsi, 
les prix agricoles presentent un interet indeniable 
pour Ia politique commerciale. >> 

Je l'ai deja dit: Ia commission du commerce 
extl~rieur est reconnaissante a Ia Commission de 
cette constatation car trop souvent d~ja !'impression 
a surgi qu' elle se melait de ce qui ne Ia regardait 
pas. 

La commission du commerce exterieur est de 
meme reconnaissante a Ia Commission de Ia C.E.E. 
d' a voir fait observer dans sa volumineuse documen
tation - etant donne Ia forme actuelle des docu
ments sur lesquels le Parlement doit se prononcer, 
il faut vraiment etudier des ouvrages assez volu
mineux - que farticle llO du traite assigne a Ia 
Communaute certaines obligations en ce qui con
cerne sa politique du commerce exterieur. Voila un 
point qu'il convient sans cesse de rappeler. 

L' avis de Ia commission du commerce exterieur 
repose sur une etude detaillee de Ia vaste documen
tation qui nous a ete fournie. J' ai deja signale tout 
a I'heure Ia nouvelle maniere de proceder. Nous ne 
sommes pas saisis d'un texte juridique, de ce qu'on 
pourrait appeler un projet de loi, mais de proposi
tions de resolution dont Ia signification peut etre 
recher~hee dans les annexes. Nous esperons que le 
plus grand nombre possible de nos collegues ont 
eu I' occasion d' entreprendre cette lecture fort inte
ressante et instructive, interessante du fait deja 
qu' elle porte a etablir une comparaison avec des 
previsions et des perspectives precedentes. J e ne 
parlerai pas ici du role manifeste que joue I' opti
misme dans I' elaboration de pareils documents. 

La commission du commerce exterieur attire tout 
particulierement I' attention sur les consequences de 
cette constatation dans le cas de produits ou l'auto
approvisionnement est deja atteint, voire depasse. 
La Commission de Ia C.E.E., de son rote, a mis ce 
fait en evidence en indiquant des chiffres exprimes 
en unites de compte sur les besoins financiers qui 
resulteront de I' accroissement probable en ce qui 
concerne les exportations a subventionner. La com
mission du commerce exterieur a attire I' attention 
sur les consequences de cette procedure. 

Ce que cela signifie pour notre liberte d' action 
dans le commerce exterieur d'une fa<;on generale, 
pour notre cooperation au sein des negociations 
Kennedy et a Ia Conference du commerce mondial, 
nous I' avons dit aux paragraphes 6, 7 et 8, comme 
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vous les avez tous sous les yeux et que vous pouvez 
facilement en prendre connaissance si cela vous in
teresse, je puis renoncer a en donner ·lecture. Per
mettez a l'auteur de l'avis de renvoyer a ses decla
rations - qui beneficient manifestement de l'appui 
de Ia commission du commerce exterieur puisqu' elle 
les a approuvees a l'unanimite. Elles sont redigees 
sans Ia moindre acerbite ou agressivite mais elles 
sont tout a fait claires pour celui qui ne reagit pas 
seulement aux slogans massifs. 

Au paragraphe 6 nous avons tente d' attirer votre 
attention sur la valeur des chiffres globaux, et tout 
- ou le peu - que l'on peut prouver, en ce qui 
concerne le commerce exterieur, a l'aide de ces 
chiffres et qu'il est fort utile de se faire une idee 
precise des consequences de certaines mesures ou 
decisions en matiere de prix pour l'un ou l'autre 
pays au lieu de se contenter de constater en bloc : 
nos importations sont encore plus elevees que dans 
le passe. En effet, ce n' est pas Ia une consolation 
pour un pays dont les exportations sont plus ou 
moins paralysees. 

Dans le cadre de ses competences, Ia commission 
du commerce exterieur aurait dii se prononcer de 
fa9on concrete sur le niveau de tel ou tel prix. Elle 
a renonce a le faire parce qu' elle sait dans quelles 
conditions des decisions de cette sorte sorit elaborees 
au Conseil - et le discours que M. Marjolin a fait 
aujourd'hui en a laisse entendre quelque chose -
et que !'influence du Parlement sur Ia formation des 
decisions est tres faible. 

Elle s' est deliberement bornee a preciser cer
taines consequences des problemes que nous discu
tons ici et sur lesquels nous devons prendre une 
decision en connexion avec le rapport de notre col
legue M. Dupont et a propos duquel ont aussi ete 
presentes des amendements. La commission du com
merce exterieur espere que cette haute Assemblee 
prendra connaissance de son avis, et notamment 
de son dernier paragraphe, avec le meme serieux 
avec lequel elle le soumet au Parlement et a tous 
les organes interesses de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commis
sion de r agriculture. - M. Dupont a excellemment 
traduit Ia pensee dominante de Ia commission de 
!'agriculture, il doit etre remercie et felicite. La 
tache du rapporteur etait ardue : d'une part, Ia ma
tiere etait complexe, d' autre part il devait prendre 
une option. 

La consultation qui nous avait ete demandee por
tait sur Ia determination des prix de nombreuses 
denrees agricoles, !'indication de mecanismes divers 

ainsi que, dans le detail, une sene de points sur 
lesquels les discussions auraient pu etre tres lon
gues. 

Le rapporteur a ete amene a se poser Ia question 
suivante : le Parlement doit-il suivre la Commission 
de Ia C.E.E., discuter du prix de chacune des denrees 
agricoles, examiner et conclure sur chacun des me
canismes qui nous etaient proposes ? 

Le rapporteur et Ia commission ont estime d'une 
part que, dans le temps qui nous etait imparti, il 
etait tres difficile de faire face a une tache aussi 
lourde, et d' autre part et surtout que, dans le cadre 
actuel des rapports du Conseil et du Parlement, ce 
dernier jouait un role beaucoup plus efficace et utile 
en se contentant de poser un certain nombre de 
grandes orientations plutot qu' en se penchant sur 
des details techniques qui sont du domaine de Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Celle-ci, d'une part, et le Conseil d'autre part 
voudront bien, dans toute Ia mesure du possible, 
tenir compte des orientations donnees qui, comme 
M. le rapporteur vous 1' a indique sont de trois ordres. 
La moyenne des prix proposes par Ia Commission 
de Ia C.E.E. ne fait qu'une part peut-etre trop mo
deste au revenu de I' agriculture. 

Nous savons en effet que ce revenu est conside
rablement en retard sur celui des autres categories 
professionnelles. Or nous allons figer pour longtemps 
le revenu de nos agriculteurs a partir de cette notion 
de prix commun. N'est-il pas des lors imprudent et 
assez inequitable que la fixation des prix communs 
ne permette pas d' effectuer le rattrapage souhaite 
par nos agriculteurs ? 

Et voici une premiere observation d' ordre general, 
la majorite de notre commission y attache un tres 
grand interet : nous souhaitons ardemment que Ia 
Commission de Ia C.E.E. puisse revoir f ensemble des 
prix qu'elle a determines et rechercher s'il n'y a pas 
lieu d' effectuer des hausses dans certains secteurs, et 
en definitive de revaloriser le revenu de I' agricul
ture, etant entendu que nous lui laissons le soin de 
determiner les secteurs et la mesure dans laquelle il 
y a lieu d' envisager cette revision en hausse. Nous 
savons en effet qu'il faut tenir compte d'un rapport 
de prix entre les divers produits agricoles, en raison 
notamment de la necessite de proceder a une orien
tation des cultures et des exploitations. Sur I' appli~ 
cation technique dans le cadre des rapports de prix 
nous nous en remettons volontiers a la Commission 
de la C.E.E., mais nous souhaitons ardemment 
qu'une revision intervienne dans le sens de la hausse. 

Voici maintenant la deuxieme observation de la 
commission de I' agriculture : Dans differents secteurs 
de certains pays, il y aura des baisses de prix ; on 
pourra me retorquer que la baisse de certains pro
duits sera compensee par une hausse qui se produira 
sur d' autres et qu' en definitive la moyenne des agri-
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culteurs retrouvera son compte. A cela a ete fort 
pertinemment repondu que peu importe aux produc
teurs de lait une hausse dans le secteur des cereales, 
car s'ils ne produisent que du lait et pas de cereales, 
leur sort ne sera nullement ameliore. 

C' est pourquoi Ia commission de I' agriculture a 
estime que, puisqu'un systeme de compensation 
avait ete envisage lors de Ia fixation du prix des 
cereales, il etait logique de penser a un systeme 
identique lors de Ia fixation du prix de tous les 
autres produits agricoles. La encore nous nous en re
mettons entierement a Ia Commission de Ia C.E.E. 
du soin si delicat de savoif ou et quand doivent 
jouer ces compensations. Nous nous sommes conten
tes de poser le principe et ce faisant nous sommes 
restes dans le role du Parlement. 

Enfin, troisieme observation : nous fixons des prix 
communs qui n' entreront en vigueur en principe que 
dans un laps de temps- determine qui peut etre 
relativement long, quelles qu' aient ete les excellentes 
mesures prises hier. Or, Ia conjoncture economique 
ne cesse de se modifier et nous souhaiterions qu'in
tervienne, entre temps, dans le cadre du projet qui 
nous est soumis, une clause de revision anal9gue a 
celle existant pour les cereales. 

Voila les trois grandes options de 1a commission 
de I' agriculture. Le Parlement nous excusera - j' ai 
aborde cette question precedemment - de ne pas 
entrer dans les details techniques ; nous ne nous 
sommes pas permis de proposer de modifier, point 
par point, par voie d' amendement, les propositions 
de Ia Commission de Ia C.E.E. Encore une fois, nous 
pensons que notre action sera plus eHicace en nous· 
limitant a !'indication d'une orientation generale. 

Je ne voudrais pas terminer sans rendre hommage 
a un homme, admirablement represente par M. von 
der Groeben, mais qui malheureusement n' est pas 
ici ; je veux parler de M. le president. Mansholt. 
Nous venons d'enregistrer un resultat extremement 
important et com bien je m' en felicite ! pour Ia mise 
en place de Ia politique agrirole commune. Or, tous 
les membres de ce Parlement savent que depuis sept 
ou huit annees M. le president Mansholt, avec une 
Iuddite, une patience et un courage extraordinaires, 
a reuvre pour Ia mise en place de cette politique _ 
agricole commune, en surmontant tous les obstacles. 
Aujourd'hui est pour nous un jour de satisfaction 
et tandis que nous discutons encore d'un texte de 
grande importance sur Ia politique commune il etait 
du devoir du president de Ia commission de !'agri
culture, qui collabore depuis tres longtemps avec M. 
le president Mansholt, de lui adresser a Ia fois I' ex
pression de notre reconnaissance et nos vreux les 
plus ardents de prompt retablissement. 

( Applaudissement$) 

Je voudrais maintenant soulever un autre point: 
M. Vredeling, rapporteur, et moi-meme avons inter-

roge Ia Commission de Ia C.E.E. pour savoir s'il y 
avait urgence que soit debattu le rapport de ce der
nier puisqu'un probleme de delai se posait. II nous 
a ete repondu par I' affirmative ; ~ussi, tenant compte 
des difficultes que nous rencontrions sur le plan 
materiel pour reunir Ia commission de I' agriculture, 
nous sommes tombes tous deux d' accord pour regler 
le probleme dans le cadre _d'un amendement que 
nous deposerions immediatement devant le Parle
ment. C' est ainsi que no us retiendrons simplement 
Ia question de prorogation de delai, et nous rever
rions plus tard tous les problemes qui peuvent se 
poser concernant les rapports du Parlement et du 
Conseil de ministres. 

Dans ces conditions, monsieur le President, je vous 
demanderai de bien vouloir faire inscrire a I' ordre 
du four de Ia seance de demain le rapport de M. 
Vredeling. 

M. le President. - Je voudrais associer le Par
lament a l'hommage jus'tifie que VOUs avez rendu a 
notre ami le president Mansholt. Les nouvelles que 
nous avons de lui nous laissent esperer que sa sante 
sera bientot retablie ; aujourd'hui, le succes remporte 
par Ia Commission de Ia C.E.E. est en grande par
tie son reuvre et je tiens a le repeter apres vous. 
La parole est a M. Boscary-Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Dans ces conditions, 
Ia commission de I' agriculture ne se reunira pas de
main matin. 

M. le President. - Ainsi que le Parlement l'a 
decide il y a quelques instants, Ia suite du debat 
est renvoyee a la seance de demain. 

12. Modifications dans la composition 
des commissions 

M. le President. - J' ai r~u du groupe des liM
raux et apparentes une demande tendant a nommer : 

- M. Gaetano Martino, membre de Ia commission 
de Ia recherche et de Ia culture, et 

- M. }ozeau-Marigne, membre de Ia commission 
econOIQique et finanaiere. 

II n'y a pas d'objection ? ... 

Ces nqminations sont ratifiees. 

12. Ordre du four de la prochaine seance · 

M. le President. - Prochaine seance demain 
je\igj ·12 m~i1 avec l'ordre du jour suivant: · · 

kmq7
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Pr6ddent 

a 15 heures: 

- Rapport de M. Illerhaus au nom de la 9Qmmis
sion de verification des pouvoirs ; 

- Rapport de M. Thorn sur Ia modification de 
I' article 5 du reglement concernant Ia fin du 
mandat des representants ; 

- Declarations des presidents des groupes poli
tiques a Ia suite de l'expose de M. Marjolin sur 

les decisions prises par le Conseil de ministres 
les 10/11 mai ~966 ; 

- Suite de la discussion du rapport de M. Dupont 
sur les prix agricoles ; 

- Suite de la discussion du rapport de M. Vrede
ling sur le F.E.O.G.A. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 80) 
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PlffiSIDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 15 h 10) 

; 

M. le President. - La seance est ouverte. 

J'ai re~m ce matin de M. le president Hallstein 
un message par lequel le president de Ia Commis
sion de Ia Communaute economique europeenne 
me charge de vous dire qu'il regrette infiniment de 
devoir prolonger son conge et de ne pouvoir etre 
parmi nous. Nous exprimons a nouveau nos vreux 
de retablissement pour le president Hallstein et le 
president Mansholt. 

1. Adoption ~u proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribueo 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Nomination cl un rapporteur 

M. le Preside~t. - J'informe l'assemblee qu'en 
application de !'article 51 du reglement, M. Catroux 
a ete charge de rediger un rapport a I' Assemblee 
consultative du Conseil de !'Europe sur l'activite 
du Parlement europeen. 

3. Nomination cl un rapporteur general 

M. le President. - Lors de sa reunion d' aujour
d'hui, le bureau a decide, a Ia suite du deces de 
notre regrette collegue M. Philipp, de proposer Ia 
candidature de M. De Winter comme rapporteur 
general pour le quatorzieme rapport general de Ia 
C.E.C.A. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette candidature est ratifiee. 
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4. Modification dans la composition des commis.sions 

M. le President. - J' ai rer;m: 

- une demande du groupe de !'Union democra
tique europeenne tendant a nommer M. Borocco 
membre de la commission des transports et de 
la commission de la protection sanitaire ; 

- une demande du groupe democrate-chretien ten
dant a nommer M. Santero membre de la com
mission politique en remplacement de M. Moro. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

5. Renvois en commission 

M. le President. - Le bureau elargi propose de 
saisir pour avis : 

- Ia commission politique, de la proposition de 
resolution presentee par M. Gaetano Martino, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes, relative 
a une politique scientifique commune europeenne, 
pour laquelle la commission de la recherche et de 
la culture est competente au fond ; 

- la commission du commerce exterieur, de la 
nouvelle proposition de directive portant modifica
tion de Ia directive du Conseil du 5 novembre 1963 
relative au rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant les agents conservateurs pou
vant etre employes dans les denrees destinees a 
I' alimentation humaine, pour laquelle la commission 
de la protection sanitaire est competente au fond ; 

- Ia commission economique et financiere, du 
rapport de la Haute Autorite de Ia C.E.C.A. relatif 
a I' octroi d' aides financieres conformement a Ia deci
sion n° 3-65, compte tenu notamment du memo
randum sur I' objectif de production charbonniere 
1970, pour lequel la commission de I' energie est 
competente au fond ; 

- la commission du marche interieur, d'un projet 
de reglement du Conseil portant modification du 
reglement n° 26 du Conseil portant application de 
certaines regles de concurrence a la production et 
au commerce des produits agricoles, pour lequel la 
commission de I' agriculture est competente au fond. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces renvois sont ordonnes. 

6. Commis.sion de verification des pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Hlerhaus, fait au nom 

de la commission de la verification prev.q~ ~- 1' ar
ticle 4, paragraphe I, du reglement .d~ ~~:mment 
europeen, sur Ia reclamation deposee -~ ~~~ du 
7 mars 1966 (doc. 64). ; ,; 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus, rapporteur. - (A) Monsi~)e Pre
sident, Mesdames, Messieurs, Ia commission de veri· 
fication des pouvoirs, qui a ete constituee en vertu 
d'une decision prise lors de Ia session plemere de 
mars, a examine au cours de deux reunions Ie pro
bleme dont le bureau a ete saisi par une 'lettre du 
groupe socialiste. 

La commission s' est reunie deux fois et, au cours 
de sa reunion du 9 mars 1966, eHe a r~u du secre
tariat general communication des dossiers concer
nant Ia nomination des cinq parlementaires men
tionnes . dans Ia lettre du groupe socialiste. 

Nous avons examine ces dossiers et nous avons 
constate que les mandats de ces representants 
avaient ete regulierement conferes du fait de la 
designation de ces representants par leurs parle
ments respectifs et que, dans chaque cas, il y avait 
eu verification par le Parlement europeen. 

La commission a constate en outre que les cinq 
parlementaires ne sont plus membres de leur Par
lement national. lis sont encore membres du Parle
ment europeen, conformement a I' article 5, para
graphe 2 du reglement. 

La question de sa voir si c' est a bon droit que ces 
parlementaires sont encore aujourd'hui membres du 
Parlement europeen ne releve pas de Ia competence 
de Ia commission de verification des pouvoirs. Nous 
avons seulement examine - et conformement au 
reglement, c' etait Ia seule question que nous avions 
a examiner - si les mandats avaient ete regulie
rement conferes. Mais, a notre avis, il ne nous appar
tenait pas de trancher - ce que I' on esperait peut
etre - Ia question de savoir si les pouvoirs conti
nuaient encore aujourd'hui a etre exerces Iegalement. 

Je dois ajouter que deux des membres de Ia 
commission, les deux representants du groupe socia
liste, ne se sont pas rallies a ces conclusions. Tous 
les autres membres ont adopte le rapport. 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi d'ajouter quelques 
remarques. Comme M. lllerhaus vient de le dire, 
les membres socialistes de Ia commission de verifi
cation des pouvoirs n' ont pas pu se rallier aux 
conclusions qui ont ete tirees dans le rapport. 

L' article 4, paragraphe 4 du reglement, stipule 
expressement qu' en cas de contestation Ia com
mission de verification des pouvoirs doit egalement 
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examiner le dossier. Tel etait le cas ici. La commis
siou. a n11QQ mission d' examiner si les mandats primi
tiw!IIDents conferes aux memhres de Ia delegation 
itatienne n'eta:ient pas entre-temps venus a expira
tion. Si I' on se ralliait a I' avis de Ia majorite de Ia 
commission de verification des pouvoirs, le regle
ment presenterait une lacune importante. En effet, 

- le Parl-.Bent n' aurait aucune possibilite de douter 
de la lelitimite des mandats et de les faire verifier. 
II devratt done se contenter de constater que I' exer
cice de ces mandats est en contradiction avec le 
traite. Au cas ou, de I' avis du Parlement, le regle
ment presenterait une telle lacune, i:l importe, a 
notre avis, de Ia combler au plus vite. 

M. le President. - Le rapport de M. Illerhaus 
ne se termine pas par une proposition de resolution 
qui puisse etre soumise au vote du Parlement. II 
est bien eJq>ose dans ses considerants que, d'une 
part, le mandat des delegues n' etait pas limite dans 
le temps et que, d' autre part, les mandats primiti
vement conferes n' etaient pas venus a expiration. 

Si un vote etait neanmoins demande, le rapport 
devrait etre renvoye a Ia commission. 

Madame Elsner, je vous pose ·Ia question tres 
directement : souhaitez-vous un vote sur cette af
faire? 

Mme Elsner.- Non, Monsieur le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Dans ces conditions, je considere !'incident comme 
olos. 

7. Fin du mandat des representants 

M. le Pr~sidenL - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Thorn, fait au nom de 
la commission juridique, sur Ia proposition de reso
lution (doc. 76, 1965-1966) portant modification de 
I' article 5 du reglement du Parlement europeen sur 
Ia fin du mandat des representants (doc. 62). 

La parole est a M. Thorn. 

M. Thorn, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, lorsque notre reglement a ete 
vote, nous ne pouvions certes pas prevoir a I' epoque 
toutes les difficultes qui pouvaient se presenter au 
fil des annees. C' est ainsi qu'il a deja du etre modifie 
a differentes reprises et ce n' est certainement pas 
Ia derniere rectification que nous lui apporterons. 

Notre collegue M. Kreyssig, au nom du groupe 
socialiste, a presente le 16 juin 1965 une proposi
tion de resolution dans laquelle il suggerait de 

completer le paragraphe 2 de I' article 5 par les 
mots: « ... et pour une duree maximum de six mois ». 

J e rappeNe d' abord le premier alinea de I' ar
ticle 5: 

« Le mandat des representants prend fin, soit a 
I' expiration du mandat qui leur a ete confere 
conformement aux dispositions des traites, soit 
par deces, demission, invalidation par le Parle
ment ou perte du mandat parlementaire national. » 

L' alinea 2 ajoute : 

« Dans ce dernier cas ... « - done en cas de perte 
du mandat parlementaire national - « ... pour 
autant que le mandat primitivement confere ne 
soit pas venu a e:x~piration, le representant peut 
rester en fonction jusqu' a la designation de son 
rempla9ant. >> 

On a cependant pense, surtout au moment ou le 
Parlement europeen demandait un accroissement de 
ses pouvoirs et des elections au suffrage universal 
direct pour prouver sa representativite, de faire 
coincider autant que possible la duree du mandat 
european avec celle du mandat national et en conse
quence de prevoir un delai dans lequel les parle
mentaires nationaux ayant perdu leur mandat de
vaient se faire remplacer au sein du Parlement 
europeen. 

C' est ainsi que votre commlSSlOn juridique, a 
l'unanimite, a pense devoir faire droit a la propo
sition de resolution de M. Kreyssig et vous a Soumis 
une proposition de resolution par laquelle on modi
fierait I' article 5 du reglement comme suit : 

« Dans ce dernier cas, pour autant que le mandat 
primitivement confere ne soit pas venu a eJq>ira
tion, le representant peut rester en fonction jus
qu'a Ia designation de son rempla9ant, et ce pour 
une duree maximum de six mois. » 

Monsieur le President, ces derniers jours, diffe
rents collegues m' ont pose une question quant a 
I' interpretation de cette disposition. II s' agissait de 
savoir a partir de quelle date cette modification au 
reglement sortirait ses effets. Je tiens a dire, en 
tant que rapporteur et sous le controle du president 
de Ia commission juridique, que cette derniere una
nime a pense, soucieuse de la non-retroactivite des 
dispositions reglementaires, que cette nouvelle dis
position ne pourrait faire courir les delais qu' a partir 
du vote ; si, par impossible, certains membres du 
Parlement european n'avaient plus de mandat na
tional, ils disposeraient de six mois a partir d' au
jourd'hui, c'est-a-dire tres exactement jusqu'au 11 
novembre 1966 pour etre remplaces et le 11 novem
bre ils cesseraient de plano de faire partie du Par
lement europeen. 

Telle est !'interpretation que je donne au nom 
de la commission. J e me rends compte main tenant, 
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comme il s'agit d'une interpretation, qu'il aurait 
fallu l'inclure non pas dans le reglement, certes, mais 
dans Ia proposition de resolution. J e tiens cependant 
a rappeler que Ia commission a ete unanime pour 
donner cette interpretation. 

Si le Parlement europeen tout entier acceptait 
cette interpretation, il n'y aurait pas lieu de proposer 
un amendement a Ia proposition de resolution. 

II s' est encore pose Ia question de sa voir si cette 
nouvelle disposition ne prendrait effet que le jour 
de Ia publication. J e crois que tel n' est pas le cas, 
puisque Ia modification en cause vise une reglemen
tation interne d'un organe de Ia Communaute et 
non des personnes ou des organismes exterieurs a 
celle-d, comme c' est le cas pour les directives et 
actes communautaires. La publication des actes du 
Parlement europeen sous forme de proces-verbaux 
de seanc~ ne constitue pas une condition de validite. 

J' espere a voir ete suffisamment clair ; sinon, je 
reste a Ia disposition du Parlement pour lui donner 
toute explication complementaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Winter. 

M. De Winter. - Monsieur le President, j'ai 
ecoute avec attention Ia proposition formulee par 
M. Thorn. J e souhaiterais que le paragraphe 2 de 
!'article 5 du reglement soit legerement amende. Je 
voudrais, en effet, proposer a I' Assemblee de rem
placer les mots « pour une duree maximum de six 
mois » par les mots « pour une duree maximum de 
douze mois >>, au d'un an, ce qui revient au meme. 

Nous pouvons, en effet, nous trouver, en raison 
par exemple d'une periode de vacances, ou d'autres 
circonstances imprevues, dans l'impossibilite d'assu
rer le remplacement souhaite et nous devrions, dans 
ce cas, constater une carence. C' est pourquoi une 
periode maximum de douze mois me parait neces
saire, de fa90n a laisser OUvertes toutes les possi
bilites. 

M. le President. -La commission a-t-elle un avis 
a formuler a l'egard de la proposition de M. De 
Winter? 

M. Thorn, rapporteur. - Monsieur le President, 
il m' est difficile de me prononcer au nom de Ia 
commission. Vous savez que son avis a porte preci
sement sur ce delai de six mois ; c' est sur ce delai 
que l'unanimite s' est faite. 

Je ne puis done personnellement engager la com
mission. 

Tout ce que je puis proposer, si M. le President 
le juge necessaire, c'est une reunion d'urgence de 

la commission juridique, pour qu' elle puisse se 
prononcer. 

(Mouvements divers) 

Je n'ai aucun pouvoir pour trancher la question 
au nom de la commission juridique. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. IUerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, ce qu'il faut essentiellement rete
nir de ce rapport c'est que nous souhaitons qu'une 
disposition soit prise afin de combler une lacune 
dans le reglement actuel. Doit-on fixer 'le delai a six 
ou a douze mois : sur ce point les avis peuvent etre 
partages. D' excellentes raisons plaident en faveur 
de la seconde solution. Je me permettrai de rappeler 
par exemple que les vacances parlementaires durent 
trois mois par an, et meme plus longtemps encore 
dans certains Parlements. Mais, a mon avis, il est 
inutile de se quereller sur cette question. L' essentiel 
est de resoudre ce probleme en prirrcipe et de com
bier la lacune que presente le reglement. 

M. le President. - La parole est a M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters.- Monsieur le Pre
sident, je suis un peu deyu de !'intervention de 
M. Illerhaus, pour qui nous avons d'ailleurs la plus 
grande estime. II est tout a fait clair que le delai 
prevu, que I' on veut doubler, ne souleve pas une 
question de quantite, mais de qualite. 

La commission a voulu etre genereuse a I' egard 
de ceux qui ont perdu leur mandat national, ce qui 
peut etre un evenement penible pour eux, mais 
aussi embarrassant pour cette assemblee. Si, par 
exemple, un de nos coHegues qui a ete charge de 
rediger un rapport perd son mandat national, il 
pourra terminer ce travail. Le delai de six mois 
que nous avons prevu est vraiment tres large et 
doit lui permettre d'achever la redaction d'un rap
port dont il a ete charge par I' Assemblee. C' est Ia 
le seul critere. 

Un an, ce n'est plus serieux. Pourquoi pas deux 
ans ou cinq ans ? Comme vient de le dire mon 
voisin et ami M. Metzger, ce n' est vraiment pas 
digne de l'Assemblee. D'ailleurs, cela irait a l'en
contre du traite. Ce traite est tout ,a fait clair a 
ce sujet et j'y reviens a Ia suite du vote, si vous 
me le permettez. 

II est evident que le traite a voulu lier le mandat 
national, qui est notre seule legitimation en tant 
que representants des peuples, et le mandat supra
national. 

Le mandat national termine, il n' est done pas 
logique de prolonger le mandat supranational pen-
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dant une annee car, dans ce cas, nous ne serions 
plus consideres comme des representants des peu
ples. 

Par consequent, six mois - c' est ainsi que I' a 
compris Ia commission - c' est une sorte de conces
sion a Ia pratique, mais c' est un maximum et non 
un minimum. J'insiste tres fermement sur ce delai 
maximum de six mois. 

M. le President.- La parole est aM. De Winter. 

M. De Winter. - Je voudrais faire remarquer a 
M. van der Goes van Naters que mon amendement 
se refere a un delai maximum d'un an et que, des 
lors, on peut fort bien s' entendre, si les circonstan
ces le permettent, sur un delai moindre. Dans cer
tains cas, il peut arriver qu' en raison par exemple 
de vacances parlementaires ou d'autres circonstances 
dirimantes, le delai de six mois ne soit pas suffisant. 
(Protestations sur certains banes.) 

Personnellement, j' accepte les considerations fon
damentales qui viennent d'etre formulees, mais 
j' estime qu'il est justifie de donner de Ia souplesse 
a certaines dispositions, en prevoyant de limiter a 
une duree raisonnable !'utilisation du delai prevu 
par I' article 5 du reglement. 

J e crois des lors que no us devons nous donner 
Ia latitude d'aHer jusqu'a un an, au maximum. 

(Mouvements divers) 

M. le President. - La parole est a M. le pre
sident de Ia commission. 

M. Deringer, president de la commtsswn tun
dique. - (A) Monsieur le President, en rna qualite 
de president de Ia commission juridique, je regrette 
que cette question n' ait pas ete soulevee en com
mission. En effet au cours des reunions que nous 
avons consacrees a cette question nul n' a formule 
expressement le vreu que Ia duree des mandats soit 
etendue. Certes, nous nous sommes entretenus de 
la question de savoir s'il convenait de prevoir un 
delai de six mois ou un delai plus long. C' est preci
sement pour cette raison qu'il est regrettable que 
ce vreu soit exprime seulement a present. 

D' autre part cela implique pour nous une cer
taine difficu1te du point de vue formel. En effet, 
pour des motifs formels, nous devons maintenant 
convenir d'un delai sans proceder a un vote. Si nous 
n'y parvenions pas, la seule solution serait de ren
voyer Ie rapport a la commission ou de mettre ici 
la question aux voix, y compris le rapport. II s' agi
rait en I'espece d'un vote tactique et ceux qui 
connaissent Ie reglement savent ce que cela signifie, 
s'ils font le tour de cette assemblee. 

Bien que sur ce point je serais fortement tente 
de dire: «La commission a decide», j'aimerais faire 

remarquer a ceux qui desirent que la decision de 
la commission ne soit pas modifiee que premiere
ment, du point de vue formel, on ne peut pas impo
ser ici, sur-le-champ, l'adoption du rapport de la 
commission, si tous les parlementaires presents ne 
le desirent pas et que, en second lieu, I' effet sur 
I' opinion publique ne serait pas tout a fait excellent 
si nous nous querellions trop ,Jongtemps sur cette 
question. C' est pourquoi je demande a ceux qui 
partagent mon avis sur cette question de ne pas 
persister dans leur opinion, pour les deux raisons 
que je viens d'indiquer, afin que nous puissions 
parvenir a une decision unanime. 

J' espere a voir indique la procedure que nous 
pourrions adopter. Je ne vois pour le moment aucun 
autre moyen de sortir de cette situation pitoyable. 

M. le President. - Avant de -donner Ia parole 
a M. Dehousse et a M. Metzger, je rappelle que 
le paragraphe 2 de I' article 53 du reglement• dispose 
que « toute proposition de resolution tendant a mo
difier le reglement ne peut etre adoptee qu'a Ia 
majorite des membres qui composent le Parlement >>, 

Je me proposais de soumettre la proposition de 
resolution a !'approbation du Parlement en deman
dant s'il n'y avait pas d'opposition, afin de cons
tater l'unanimite. Mais, a partir du moment ou il y 
a une contestation, le renvoi en commission est de 
droit s'il est demande par la commission. Ou bien 
il y a lieu de proceder a un vote par appel nominal 
qui ne peut etre valable que s'il y a au moins soi
xante-neuf votants. 

Cela dit, je donne Ia parole a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - J e voudrais tout d' abord 
m' etonner de ce que surgisse, a ce stade du debat, 
une proposition de renvoi en commission car, dans 
ces conditions, Ia discussion en seapce publique 
risque de devenir impossible. Hier, par exemple, un 
de nos collegues - a qui je n' en fais pas le repro
che- M. Jozeau-Marigne, a depose a 1ui seul une 
douzaine d' amendements sur le projet relatif au 
droit des- societes. Les groupes politiques n' ont pas 
eu le temps de deliberer de ces projets d' amende
ments; malgre cela, il n'y a pas eu de renvoi en 
commission, mais decision immediate en seance 
publique. 

A mon avis, on creerait un precedent extremement 
dangereux si, Iors d'un depot d'amendement, on 
decidait Ie renvoi en commission. 

En ce qui conceme le fond du probleme, je vou
drais rappeler que les dispositions des traites sont 
extremement claires. Elles stipulent que les membres 
du Parlement europeen sont choisis par les parle
ments nationaux dans leur sein. C' est la une diffe
rence fondamentale avec d'autres dispositions ana
logues ; je pense, ici en particulier, au statut du 
Conseil de !'Europe ou les mots << dans leur sein , 
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ne figurent pas et ou, theoriquement du moins - en 
fait, si cela ne se produit pas, cela pourrait se pro
duire - les parlements nationaux pourraient faire 
appel a des personnalites qui ne detiennent pas de 
mandat parlementaire national. 

Le fait d' a voir exige, pour Ie Parlement europeen, 
que ses membres soient choisis par les Parlements 
nationaux, dans leur sein, a un sens : cela signifie 
de toute evidence que l'on veut marquer, comme 
plusieurs de mes amis politiques I' ont souligne, que 
nous sommes Ies representants des peuples. 

Si l'on devait pousser les choses jusqu'a leur 
extreme rigueur juridique, on devrait meme conclure 
qu' a partir du moment ou un parlementaire perd 
son mandat national, d'apres Ia lettre des traites, il 
perd automatiquement et sans delai son mandat 
europeen. 

Le texte de Ia commission juridique est done 
extremement genereux et Ie delai de six mois tres 
large. On a d' ailleurs fixe ce delai en partant de 
toutes sortes d'idees, par exemple de celle que les 
parlements nationaux ont autre chose a faire qu' elire 
immediatement des representants au Parlement eu
ropeen. D' autre part les parlementaires europeens 
qui ont perdu leur manqat national peuvent avoir 
entrepris ici certaines taches, par exemple I' elabo
ration d'un rapport, qu'il est souhaitable de leur 
voir achever. Mais vraiment, Monsieur le President, 
Ie delai de six mois, pour des raisons pratiques, me 
parait tout a fait raisonnable. 

Comme Ie rapporteur M. Thorn, je souligne que 
ce texte a ete adopte a l'unanimite par Ia commis
sion juridique, et ce dans un esprit de conci'liation. 

Dans ces conditions, je pense qu'il faut, non pas 
renvoyer Ia proposition qui nous est' faite a la com
mission juridique, mais en deliberer sur ces banes. 
Cela nous apprendra d' ailleurs a a voir Ie quorum ! 
Je comprends, Monsieur Ie President, vos legitimes 
apprehensions. Mais si ce Parlement veut vraiment 
assumer, en face de l'opinion publique, les respon
sabilites qui sont les siennes, ses membres ont le 
devoir moral et le devoir politique d'etre presents. 

La constatation du quorum repond a mon avis 
a des considerations de moralite politique, qui 
s'imposent dans tous les debats et notamment dans 
celui-ci. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. - (A) Monsieur 'Ie President, je ne 
puis tout a fait me defendre de !'impression que 
cet amendement qui tom be du ciel, n' a pas ete 
formule avec toute Ia reflexion requise. On fait 
valoir que l'on a besoin d'un an, parce qu'il arrive 

que les Parlements soient en vacances tres long
temps et que par consequent ils n' aient pas Ia possi
bilite de designer un successeur. Nous nous trou
vons ici en presence du cas d'un depute qui a perdu 
son mandat au Parlement national. n le perd en 
general parce que Ia legislature du Parlement natio
nal est parvenue a son terme. Personna ne peut 
pretendre que Ie Parlement nouvellement elu se 
mette en vacances pendant un an; des qu'il aura 
ete designe, il se reunira le plus rapidement possible 
et aura alors la possibilite de designer les nouveaux 
deputes, s'il le desire reellement. L'argument selon 
lequel Ie delai d'un an est necessaire, parce qu'il se 
peut que des Parlements soient en vacances aussi 
longtemps - soit dit en passant, affirmer une 
pareille chose ne temoignerait guere en faveur de 
nos Parlements - n' est pas fonde. 

C' est a juste titre que I' on a souligne que Ia 
commission est deja allee tres loin. Selon Ie traite, 
le mandat des representants prend fin a f expiration 
du mandat parlementaire national. Si cette dispo
sition du reglement a ete formulee en termes quel
que peu plus sou pies, c' est parce qu' on a voulu tenir 
compte des necessites pratiques. Mais il ne faut pas 
compromettre ce qui est necessaire a cet egard en 
fixant le delai a un an. En tant que Parlement, nous 
nous ridiculisons si nous adoptons une telle dispo
sition dans notre reglement. Cela signifierait que 
nous ne prenons au serieux ni notre Parlement ni 
son activite. A mon avis, ce n' est pas de cette 
maniere que nous pouvons et que nous devons agir. 

Si M. De Winter maintient son amendement - a 
mon avis H devrait par solidarite le retirer - nous 
Ie mettrons d'abord aux voix. Si celui-ci est rejete, 
nous mettrons aux voix Ia proposition de Ia com
mission; ceux d'entre nous qui craignent avant tout 
que cette affaire ne puisse etre reglee, prendront 
part au second vote. De cette fa~on, nous attein
drons Ie quorum et le probleme sera resolu. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur Ie President, je ne 
m' arreterai pas a tous Ies aspects juridiques de Ia 
qualite de membre du Parlement. Je voudrais sim
plement dire que je comprends tres bien le point 
de vue de M. De Winter. Je crois que les possibi
lites dont i1 fait etat sont reeHes. 

C' est precisement parce que je comprends son 
point de vue que je lui demande de retirer sa pro
position, quitte a se faire violence comme je suis 
pret a le faire moi-meme, faute de quoi notre Par
lament se trouvera place dans une situation extre
mement delicate. J e lui demande done de se joindre 
a quelqu'un qui partage son avis et de se resigner 
avec moi a ce qui a ete propose : le delai de six 
mois. J e le prie par consequent de ne pas proposer 
d' amendement sur ce point. 
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M. le President. - Je demande maintenant a 
M. De Winter s'il maintient son amendement. 

M. De Winter. - Monsieur le President, je ne 
voudrais a aucun prix qu'il y ait un malentendu. J'ai 
fait cette proposition d' amendement parce que je la 
croyais raisonnable. J' avoue cependant a voir ete 
quelque peu « pique » en entendant certains de nos 
collegues dire qu' elle risquait de couvrir le Parle
ment de ridicule, alors que, dans mon esprit, elle 
etait simplement inspiree par des considerations 
d' ordre pratique. 

Non, Monsieur Metzger, loin de courir le risque 
que vous craignez, je crois que vous voudrez bien 
admettre que, s'il ne peut etre question qu'un Par
lement se mette deliberement en vacances pendant 
un an, des circonstances peuvent se produire, en
trainant une interruption de ses travaux pendant plus 
de six mois. C' est la raison pour laquelle il me pa
raissait recommandable de prevoir un terme maxi
mum d'un an au paragraphe 2 de !'article 5 du re
glement. 

Si pourtant certains de nos honorables collegues 
craignent que l' adoption de cet amendement risque 
de susciter des difficultes a ce Parlement, je suis 
tout dispose a le retirer 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mon cher collegue je vous 
remercie. 

L' amendement est done retire. 

Dans ces conditions je ne suis plus saisi d' aucun 
amendement. Je tiens cependant a faire remarquer 
au Parlement qu' en vertu des articles 53 et 35 du 
reglement, un vote par appel nominal est requis. 

Quelqu'un demande-t-illa parole ? 

M. Drouot L'Hermine. - Monsieur le Presi
dent, au nom du groupe de l'Union democratique 
europeenne, je demande qu' on vote par appel no
minal. 

M. le President. - Nous allons done proceder 
au vote par appel nominal ... 

L' appel nominal commencera par Mlle Lulling, 
designee par le sort. 

Le scrutin est ouvert. 

(L' appel a lieu) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
a voter? ... 

Le scrutin est clos. 

(Il est procede au depouillement du scrutin.) 

M. Vredeling. - Monsieur le President, je pro
teste contre le fait qu'un membre de notre Assem
blee s'interesse au depouillement du scrutin. 

M. le President. - Void le resultat du vote : 

Nombre de votants: 
Abstentions : . . . . 
Suffrages exprimes : . 
Pour: ........ . 
Contre: .. 

68 
4 

64 
58 

6 

Ont vote pour: MM. Aigner, Armengaud, Art
zinger, Baas, Bading, Bech, Bergmann, Berkhou
wer, Berthoin, Blondelle, Brunhes, Burgbacher, Car
cassonne, Charpentier, Colin, De Clercq, Dehousse, 
Deringer, Dittrich, Droescher, Dupont, Mme Elsner, 
MM. Esteve, Faller, Gerlach, van der Goes van Na
ters, Hansen, Herr, Hougardy, Illerhaus, Jozeau-Ma
rigne, Kapteyn, Kriedemann, Kulawig, Lardinois, Le
febvre, Lenz, Luecker, Mile Lulling, MM. Mauk, 
Merten, Metzger, Moreau de Melen, Mueller, Oele, 
Petre, Pleven, van der Ploeg, Richarts, Riedel, Rossi, 
Mile Rutgers, MM. Seifritz, Spemrle, Mme Strobel, 
MM. Thorn, Vredeling, Wohlfart. 

Ont vote contre : MM. Bernasconi, Borocco, 
Bousch, Drouot L'Hermine, Jarrot, Terrenoire. 

Se sont abstenus: MM. Carboni, De Winter, Moro, 
Sabatini. 

Je constate que la proposition de modification du 
reglement n' a pas atteint Ia majorite prevue par le 
paragraphe 2 de l' article 53 du reglement. 

La parole est aM. van der Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Sous la forme 
d'une explication de vote, je me permettrai de faire 
une communication a cette Assemblee. 

Nous ne voulons pas revenir, bien entendu - et 
le groupe socialiste ne l' a jamais fait - sur le re
sultat d'un scrutin qui, a notre avis, est nuisible au 
Parlement, mais qu'il faut respecter. Le groupe so
cialiste se propose de deposer incessamment une 
proposition de resolution tendant a regler, d'une fa
c;on irrefutable, le probleme des mandats. Nous nous 
demandons, en effet, si l' article 5 de notre regle
ment interieur, dont la souplesse est excessive, n'est 
pas en contradiction avec l' article 138 du traite qui, 
de fac;on imperative, prescrit le double mandat. 

Ce texte sera depose sous peu et sans nul doute, 
comme le veut l'usage, renvoye ala commission com
petente. 

M. le President. - J e vous donne acte de votre 
declaration, Monsieur van der Goes van Naters. 

La parole est a M. Sabatini. 
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M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, je vou
drais preciser avant tout les raisons de mon retard : 
j' ai du me rendre hier a Rome parce que le vote 
pour la nomination des delegues a I' Assemblee con
sultative du Conseil de !'Europe et au Parlement 
europeen figurait precisement a I' ordre du jour' du 
Parlement italien. Je regrette done de n'avoir pu 
suivre le debat en entier. 

Je dois faire remarquer que la question presente 
non seulement un aspect juridique mais aussi et sur
tout un aspect politique. Si le Parlement italien ne 
parvient pas a renouveler le mandat, cela est ega
lement du a certains groupes politiques qui n' ont 
p~s le courage de prendre leurs responsabilites en 
face des communistes. Je dois souligner a cet egard 
que les socialistes ont une attitude differente au 
Parlement fran9ais et au Parlement italien. 

On ne peut manquer d' egard envers le Parlement 
italien, et soulever des problemes de cet ordre, qui 
d' ailleurs ont un aspect juridique discutable et re
fletent en meme temps une nette prise de position 
politique. Ce n' est pas le Parlement italien dans son 
ensemble qui ne peut renouveler sa delegation ; mais 
c' est Ia situation politique italienne qui ne permet 
pas qu'on parvienne a une solution. Je voudrais done 
demander a mes collegues du groupe socialiste de 
ne pas se retrancher derriere I' aspect juridique de Ia 
question, mais de demander expressement a leurs 
collegues socialistes italiens d' adopter une attitude 
qui contribue a I' election de Ia nouvelle delegation. 

Je tenais, M~nsieur le President, a preciser que 
si le probleme n' a pas ete resolu, Ia faute n' en in
combait pas au Parlement italien. Le Parlement ita
lien peut toujours exprimer son vote pour fournir 
une nouvelle delegation aux organismes europeens. 
S'il ne l'a pas fait, c'est parce qu'il a temoigne de 
la comprehension a I' egard de nos collegues socialis
tes italiens qui, pour leur compte - je dois le dire 
tres ouvertement - ne se sont pas suffisamment 
rendu compte de la situation et des aspects que re
vet ce probleme au Parlement european. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Metzger. 

M. Metzger. -(A) Monsieur le President, j'attire 
votre attention sur le fait que le vote n' est pas reste 
sans resultat, mais qu'il est sitnplement nul pour le 
moment. Je renvoie a I' article 33 du reglement: « Le 
vote par appel nominal n' est valable que si le quo
rum est atteint ». 

Le paragraphe 5 de cet article stipule ensuite 
qu' « en I' absence du quorum, le vote est inscrit a 
l'ordre du jour de Ia s~ance suivante ». Ce point doit 
done, conformement a I' article 33 du reglement, etre 
inscrit a I' ordre du jour de la prochaine seance. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur Metzger, vous etes 
un ex~llent expert de la commission juridique. II 
est evident qu' a pres le resultat du vote, la procedure 
a suivre est celle de I' article 33, paragraphe 5, que 
vous venez de citer. 

Par consequent, le meme probJeme sera inscrit a 
I' ordre du jour de la seance de demain. 

La parole est aM. Boscary-Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le President, 
nous avons a notre ordre du jour une serie de ques
tions d'une extreme importance, que ce soit le pro
bleme des prix communs ou les declarations que 
doivent faire les presidents des groupes, a Ia suite 
de I' expose fait hier par M. Marjolin. 

Comme vous l'avez indique tres justement, nous 
ne nous grandissons pas en nous perdant dans des 
points de procedure alors que nous avons a regler 
des problemes d'itnportance primordiale. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Boscary-Morisservin. 

8. Souhaits de bienvenue a la delegation 
du Parlement turc 

M. le President. - Avant de passer a la suite de 
notre ordre du jour, je voudrais saluer Ia delegation 
du Parlement turc qui nous fait l'honneur d' assister 
a nos debats et notamment M. Bozbeyli, president 
de la grande Assemblee nationale turque, ainsi que 
M. Tevetoglu, president de Ia delegation. 

( Applaudissements) 

9. DeclaratiOns des presidents des groupes 
pOlitiques a la suite de r expose de M. MarjOlin, 

vice-president de la Commission de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle les 
declarations des groupes politiques sur I' expose con
cernant les resultats des deliberations du Conseil de 
ministres des 10 et 11 mai 1966, presente au Parle
ment le 11 mai par M. Marjolin. 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je crois que le 11 mai 1966 fera 
date dans l'histoire du Parlement europeen, non pas 
sans doute parce que ce jOW' ont ete prises des de
cisions que nous approuvons de tout cceur, mais 
parce que ce. 11 mai a montre que le. Marche com
mun a repris sa marche en avant. 

··..:::-'t. 
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Mon propos n' est pas de faire un rapport detaille 
sur !'opinion de mes amis politiques quant aux de
cisions materielles qui ont ete prises au cours de 
cette importante session. De toute fa~on, nous ne 
pouvons pas encore emettre un jugement definitif 
sur leur portee. Nous aurons vraisemblablement !'oc
casion de le faire au mois de juin, lorsque aura lieu 
ici meme le debat avec le Conseil de ministres. D'ici 
cette date, nous aurons une vue d'ensemble des de
cisions materielles prises. 

Mais permettez-moi de dire quelques mots de la 
situation politique telle qu' elle se presente apres la 
reunion d'hier. Je pense qu'une chose est devenue 
evidente, et M. Marjolin 1' a mis hier tres clairement 
en lumiere : on peut a nouveau parler dans la Com
munaute d'un esprit communautaire. Cet esprit com
munautaire qui etait reste si longtemps en sommeil, 
qui menB.9ait d'etre enseveli, a de nouveau marque 
de son empreinte la session geante de Bruxelles. 
Sans doute ne peut-on parler d' enthousiasme, mais 
on pouvait en tout cas observer chez tous les parti
cipants un certain realisme, une maniere realiste 
d' evaluer la situation. 

Dans differents quotidiens, on releve aujt#Jurd'hui 
a propos de ces entretiens de Bruxelles, le terme 
de « maquignonnage ». Je ne ferai pas rnienne cette 
expression. J e pense qu'il est legitime que tous les 
Etats membres cherchent a tirer pour eux-memes Ie 
maximum d'avantages de ces negociations dont l'ob
jet est materiel. L' essentiel est que ces longues ne
gociations aient abouti a un resultat et non pas, 
comme beaucoup le craignaient, a une nouvelle crise. 
Le Parlement ne peut que se feliciter de !'impor
tance politique de la journee d'hier ; quant a la si
tuation politique qui decoule de ces negociations 
d'hier, on peut la considerer ·avec plus d'optirnisme 
qu'il y a seulement trois jours. 

11 reste evidemment beaucoup a faire. Permettez
moi de prendre seulement une date. Nous avons en
tendu qu'au 1er juillet 1968 l'union douaniere se
rait entierement realisee. Nous avons entendu que 
des dates fermes ont ete arretees pour la realisation 
du marche agricole. Nous avons entendu qu'il existe 
un lien entre le marche commun agricole et la ne
gociation Kennedy. Mais il reste un monceau de 
travail a faire. Nous avons encore devant nous une 
mas!?e de problemes non resolus. 11 nous faudra pre
cisement nous habituer au fait que ces negociations 
materielles sont toujours aprement menees. Je le re
pete : c' est a mon avis le droit le plus strict des 
participants et il n'y a aucunement lieu d'y voir un 
manquement au traite. 

Mais ce qui me semble plus important, c' est le 
fait que 1' on a cherche - et dans une certaine me
sure meme on y est parvenu - a instituer dans 
les negociations et dans leur resultat un equilibre, 
une certaine equite. 11 reste encore beaucoup de 
questions a resoudre. 11 suffit de penser a la politi-

que commerciale commune, a la politique co~une 
des transports, a !'harmonisation des fiscalites et a 
d' autres harmonisations, problemes dont chacun n' est 
pas moins difficile a resoudre que ceux qui furent 
traites · hier et avant-hier. 

II est, me semble-t-il, hautement important au 
point de vue politique que le climat de confiance 
qui s' etait quelque peu altere pendant Ia crise soit 
retabli, permettant a nouveau une cooperation con
fiante. Grace a ces negociations de Bruxelles, la me
fiance qui avait envahi Ia Communaute semble avoir 
fait place a une confiance renaissante. Cette confian
ce entre les Etats membres est indispensable si nous 
voulons progresser dans notre Europe commune, sur 
la voie du marche commun. L'espoir d'une integra
tion politique de !'Europe ne peut s'accompfu que 
si nous continuons a travailler dans le domaine eco
nomique. J' ose · affirmer que nous avons atteint un 
point ou il n' est plus possible de se retirer de la 
Communaute. Car, Dieu merci, les choses ont malgre 
tout considerablement progresse. 

Permettez-moi a ce sujet d' exprimer notre satisfac
tion a la Commission, etant donne la difficulte des 
problemes qui ont ete examines avant-bier. 

( Applaudissements) 

Nous savons tous que la Commission n'a pas 
subi de crise en son sein, qu' elle a toujours forme 
une communaute unie. Mais ces jours-ci surtout, cha
cun s'est rendu compte du role qui lui incombe dans 
Ia realisation du marche commun. On s' est aper~u 
que meme les membres de la Commission que des 
raisons de sante tenaient malheureusement eloignes 
des negociations, le president Hallstein et le vice
president Mansholt, participaient en fait reellement 
aux negociations. 

II nous faut remercier tout particulierement le 
groupe de travail de la politique agricole de Ia Com
mission, qui a accompli sous la presidence de M. 
von der Groeben les travaux preparatoires essentiels 
a !'accord. 

Mais les decisions de Bruxelles presentent egale
ment un aspect moins rejouissant ; dans toutes ces 
negociations, le Parlement a ete neglige. Le Parle
ment europeen, qui a toujours manifeste un dyna
misme particulier dans le probleme du developpe
ment du marche commun •et de !'Europe politique, 
a ete exclu, et la question du renforcement des 
droits du Parlement malheureusement negligee. 

On nous a dit qu'une partie des Etats membres 
etaient favorablement disposes quant a une ameliora
tion des droits du Parlement et que d' autres avaient 
souleve des objections. Mais une chose est certaine
ment exacte, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs : c' est que le Parlement europeen, au plus tard 
lorsque la Communaute disposera de ressources pro
pres, usera de tous les moyens en son pouvoir pour 
obtenir une amelioration de ces droits. 
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Si aujourd'hui nous partons du fait que Ia Com
munaute economique europeenne ne dispose que 
d' un budget de fonctionnement, no us ne devons ce
pendant pas oublier que lorsque nous aurons des 
ressources propres, ce sont des milliards - jusqu' a 
10 milliards de DM ou 2,5 milliards d'unites de 
compte - qui devront etre geres. Qn ne peut plus 
alors parler de budget de fonctionnement ; c' est 
un budget d'intervention, un budget d'investisse
ment, un budget avec lequel on fait de Ia politique 
economique et de Ia politique conjoncturelle. J e 
crois qu' a cette date au plus tard les droits de con
trole du Parlement devront jouer pleinement. Nous 
devions le dire maintenant, malgre toute notre sa
tisfaction devant le deroulement de Ia session du 
Conseil de ministres ; je ne veux meme pas dire 
« devant tous ses resultats >>, mais devant le fait que 
I' on poursuit I' edification du marche commun. 

II est peuH\tre superflu de dire qu' a notre avis 
on aurait sans doute pu parvenir a un accord tel que 
celui qui vient d'etre realise a Bruxelles Ie 30 juin 
dernier, si a I' epoque, au lieu de rompre brutale
ment, on avait deploye autant de dynamisme 
qu' avant-hier et qu' au cours de ces dernieres semai
nes et meme de ces derniers mois. 

Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs, per
mettez-moi de conclure sur ces mots rna breve in
tervention. Permettez-moi d' exprimer I' espoir que 
!'esprit qui animait Ies travaux de Bruxelles rayon
nera sur Ia Communaute, que Ia cooperation avec 
le Conseil de ministres et Ia Commission, qui a pris 
un nouvel essor avant-hier et au cours des dernieres 
semaines, sera poursuivie, cependant qu'il est per
mis de supposer que Ia Commission acceptera com
me une chose normale que le Parlement europeen 
se joigne a ces deux groupes et que les trois insti
tutions travai'llent en commun a Ia poursuite de Ia 
realisation du marche commun. Alors nous surmon
terons egalement les difficultes a venir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel, pu?sidente du groupe socialiste. -
(A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
groupe socialiste regrette vivement que l'accord in
tervenu a Bruxe)les donne Ia mesure de ce qui est 
possible dans Ia situation actuelle. Mais d' autre part, 
nous nous sommes tellement accoutumes a ce que 
le developpement de Ia Communaute economique 
europeenne s' accompagne de deceptions, de crises 
et de situations dramatiques, que les resultats par
tiels obtenus a Bruxelles eveillent avant tout un sen
timent de soulagement. 

Le calendrier detaille suivant lequel il a ete de
cide d' organiser progressivement Ie marche commun 
agricole et de proceder a Ia suppression complete 
des droits de douane a partir du 1 er juillet 1968 te-

moigne que cet accord n'a ete possible qu'a des con
ditions tres difficiles. Le fait que les differents gou
vernements n'ont donne leur accord que sous des 
conditions suspensives - par exemple Ia delivrance 
du mandat pour Ia negociation Kennedy - montre 
que Ia base de confiance totale necessaire a Ia pour
suite du developpement de Ia Communaute n' a pas 
encore pu etre retrouvee. Cependant les gouverne
ments semblent manifester - au moins provisoire
ment - Ia volonte de poursuivre et d' achever Ie 
marche commun malgre l'hypotheque politique que 
Ia crise de I'O.T.A.N. fait precisement peser sur la 
Communaute economique. Nous voudrions mettre 
expressement en garde contre nne surestimation de 
Ia puissance de cette volonte. A notre avis, il con
vient de bien se rendre compte qu'il y a des limites 
aux hypotheques politiques que Ia Communaute est 
en mesure de supporter et aux conditions qui lui 
sont imposees. 

II nous est agreable de constater que c' est grace 
a plusieurs propositions d' accords de Ia Commission 
de Ia C.E.E. qu'il fut possible de concilier les in
terets contradictoires des Etats membres et de par
venir a un compromis unanimement accepte. C' est 
Ia une preuve supplementaire que sans .Ia collabo
ration de Ia Commission supranationale de Ia C.E.E. 
les 'gouvernements engages dans Ia defense de leurs 
interets nationaux ne seraient absolument pas en 
mesure de prendre les decisions indispensables. 

Nous sommes cependant tres sceptiques a l'egard 
de Ia these selon laquelle les institutions de la Com
munaute joueraient a nouveau pleinement Ie role que 
leur assigne le traite. Nous nous felicitons de tout 
creur si Ia Commission avait trouve aupres du Con
seil toute son autorite. 

Monsieur le President, il ne nous semble pas pour 
le moment que I' esprit avec lequel on s' efforce de 
restreindre le role de la Commission soit deja sur
monte. Nous souhaitons et attendons toujours une 
Commission qui use entierement des droits que le 
traite de Rome lui reconnait et respecte pleine
ment les obligations que ce meme traite lui impose. 
Nous esperons vivement que la Commission retrou
ve alors dans ses propositions et ses reflexions le 
courage qui I' a animee autrefois dans nombre de 
circonstances. 

N ous tenons a dire notre reconnaissance a Ia 
Commission pour le travail accompli pendant cette 
periode difficile. Nous voudrions aussi remercier spe
cialement M. Marjolin d' a voir souligne bier Ia pre
sence spirituelle et politique et les merites de MM. 
Hallstein et Mansholt. 

Si je ne m'abuse, M. Marjolin a egalement dit 
que ces deux membres de Ia Commission avaient 
ete moralement presents a ces negociations. L'in
~uence qu'en depit d'une absence imposee par leur 
etat de sante, ces deux Europeens resolus ont exer
cee sur les travaux de cette session ne roouit nulle-
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ment la contribution que leurs collegues ont ap
portlle a la mise au point de la formule d' accord. 
N ous voudrions ega:lement exprimer ici nos meilleurs 
vreux de retablissement a MM. Hallstein et Mans
holt. 

Nous sommes tres mecontents - et j'espere que 
M. Marjolin le comprend et ne s'attend a rien d'au
tre - du fait que lors de ces decis.ions de Bruxelles 
et de leur elaboration, le Parlement ait ete ignore. 
Ce qui a ete decide n' a plus guere de points com
muns avec les propositions sur lesquelles il avait ete 
consulte. Loin de hi I Si nous nous rappelons les 
propositions de financement agricole que le Conseil, 
par l'intermediaire de la Commission, nous avait sou
mises pour consultation, force est de constater que 
ce qui a ete decide maintenant est fort eloigne et 
des propositions de la Commission et, surtout, de 
ce que le Parlement a exige. Nous soumettre main
tenant l' ensemble de ces decisions, afin que nous 
puissions nous prononcer a leur sujet, c' est, nous 
semble-t-il, ignorer les droits et les devoirs d'une 
democratie parlementaire. 

Nous avons aussi !'impression qu'aucune des par
ties en presence n'* soutenu avec force la necessite 
d' elargir les pouvofrs du Parlement et de parvenir 
a une cooperation democratique du Parlement. Sous 
ce rapport, un sej.d partenaire de la Communaute 
se montre inflexible : celui qui sait empecher toute 
garantie de democratie parlementaire dans la Com
munaute. C'est pobrquoi s'agissant des relations en
tre la Commission et le Parlement, nous devons d' au
tant plus nous eff~rcer de trouver une methode qui 
permette de renfofcer la confiance et de developper 
la collaboration dl!l Parlement. 

Le groupe sociiliste examine justement ces jours- · 
ci une proposition de resolution portant sur ·Ia dif
ficulte des relations entre les organismes de la Com
munaute lors de la consultation du Parlement eu
ropean. Aussi aur~ns-nous certainement !'occasion de 
nous occuper davantage de ces questions, lorsque 
cette proposition de resolution sera examinee par 
la commission cofupetente. 

M. Marjolin IliOUS a dit au prix de quels efforts 
on etait arrive, grace a I' appui de la Commission, 

I a un compromis,; 

Nous avons deja souvent dit ici combien il etait 
regrettable que des decisions importantes ne puis
sent apparemment etre prises qu' au cours de ses
sions-marathons, sessions qui entrainent une fatigue 
excessive pour tous les interesses et qui en outre 
n' aboutissent pas toujours a des resultats clairs et 
in con testes. 

Meme' a pres les decisions prises hier a Bruxelles, 
la perspective d'un developpement equilibre de !'in
tegration europeenne reste lointaine. Cela vaut no
tamment, comme on I' a deja souligne, pour la pour
suite du developpement de l'appareil institutionnel 

vers les objectifs politiques auxquels les peuples de 
notre Communaute et les artisans des traites aspi
raient en signant les ·traites de Paris et de Rome. 
Nous constatons, au contraire, qu'apres la conferen
ce de Luxembourg les forces se sont encore depla
cees au detriment de la representation populaire. 
De nombreux details cites hier par M. Marjolin, les 
montants plus ou moins importants que la Commu
naute doit depenser pour tel ou tel pays, dans tel 
ou tel but, renforcent malheureusement !'impres
sion que les gouvernements ne se retrouvent a une 
table que pour se quereller sur des avantages mate
riels. En tout cas, nous n'avons pas !'impression que 
le Conseil de la C.E.E. ait agi avant tout comme 
organisme de Ja Communaute, anime de I' esprit 
communautaire, dans le cadre des traites de la 
C.E.E. 

II est encore un grand nombre de secteurs eco
nomiques ou I' on ne peut encore parler de develop
pement equilibre. Certes, le marche commun agri
cole sera regie suivant un calendrier determine. 
L'union douaniere pour les produits industriels est 
egalement en vue. Mais ce qui manque, c' est le de
veloppement d'une politique economique. La valeur 
des traites qui, lors de I' elaboration de ce compro
mis, ont ete tirees sur l'avenir, que ce soit dans le 
domaine de la politique sociale, de la politique com
merciale ou dans celui de la politique des trans
ports, est extremement douteuse. Par exemple, nous 
pensons qu'il eiit ete absolument indispensa
ble qu'une decision soit egalement prise au sujet du 
mandat qui doit etre confie a Ia Commission de la 
C.E.E. pour la negociation Kennedy. On a deja tel
lement mis !'accent sur !'importance de ce rnandat, 
que je me contenterai ici d'une breve constatation 
De I' avis du groupe socialiste; seule la cooperation 
de la C.E.E. au succes de la negociation Kennedy 
administrera la preuve que notre Communaute n' est 
pas orientee uniquement vers l'interieur, mais qu'el
le est aussi consciente de sa responsabilite vis-a-vis 
du monde qui I' entoure. 

C' est egalement la raison pour laquelle nous pen-· 
sons que c' est precisement maintenant qu'il fau
drait engager enfin les pourparlers sur I' adhesion de 
!'Angleterre et des autres Etats democratiques de
sireux d' adherer a notre Communaute. 

II y a un an, le groupe socialiste a deja declare 
sans ambages qu' a son avis la constitution de res
sources communautaires propres etait indissoluble
ment liee aux consequences qui resultent de la pour
suite de la mise en reuvre du traite de la C.E.E. 
en ce qui concerne le droit du Parleme~t en matiere 
de budget D'ici a la fin de la periode transitoire 
la Communaute disposera de 90 Ofo des prelevements 
operes par les Etats membres sur les exportations 
des pays tiers. Nous ne sommes pas disposes a nous 
laisser leurrer par le fait qu'il ne s' agit pas de 
100 °/o et que ces prelevements passent d' abord par 
l'int.ermediaire des budgets nationaux. Le Parlement 
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doit en tout cas se reserver d'y revenir t' endant Ia 
session de juin, en pleine connaissance des projets de 
reglement. 

Cependant, une chose est d' ores et dej~ certaine, 
c' est que le Conseil a visiblement elude I~ probleme 
des recettes propres et des droits bud~taires du 
Parlement. Peu nous chaut que le Conseil de minis
tres ait annonce qu'il instaurerait a partir de 1970 
la pr.ocedure prevue a !'article 201 du traite, que 
cinq gouvernenients aient demande !'inscription au 
proces-verbal d'une declaration tendant a affirmer 
que les pouvoirs du Parlement doivent etre· elargis, 
et que Ia Commission ait souscrit a cette declara
tion d'intention. Nous attendons de Ia Commission 
qu' elle revienne d' elle-meme, dans' son projet, a Ia 
resolution du Parlement du 12 mai 1965 sur le fi
nancement agricole. A ce propos, nous rappelons 
egalement les declarations precises de differents Par
lements nationaux, qui doivent ratifier cette propo
sition. 

Le groupe socialiste a conscience du fait que Ia 
Communaute risque de connaitre un developpement 
exclusivement du point de vue materiel et techni
que. Mais nous ne sommes pas disposes a nous des
saisir et a dessaisir les gouvernements de Ia respon
sabilite politique que nous assumons conjointement 
dans le developpement. de 1'Europe. Nous revien
drons sur cette responsabilite et sur les consequen
ces qui en decoulent. 

Nous prions Ia Commission de nous faire parve
nir dans les plus brefs delais les documents &crits 
concernant les decisions, afin de disposer d'une do
cumentation suffisante p~mr mener un debat poli
tique au cours de Ia session de juin. 

J' espere que dans ces conditions vous compren
drez que le groupe socialiste doive reserver jusque
la sa position definitive sur les repercussions poli
tiques et economiques possibles des decisions de 
Bruxelles. 

(Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Pleven, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Pleven, president du groupe des liberaux et 
apparentes. - II serait surement premature et sans 
doute imprudent, alors que les documents oil seront 
mis en forme les accords dont M. le president 
Marjolin nous a expose hier I' essen tiel ne sont pas 
encore rediges, de porter aujourd'hui sur leur con
tenu un jugement technique. Le groupe des liberaux 
et apparentes attendra done d'etre saisi des textes 
officiels pour apprecier Ia valeur des decisions prises 
par le Conseil de ministres Iars de Ia longue nuit 
du 10 au 11 mai dernier. 

En revanche, de longs delais de reflexiou ne 
sont pas necessaires pour nous permettre d' exprimer 

une opinion politique sur I' entente qui est intervenue 
grace aux efforts de Ia Commission. Les discussions 
de Bruxelles se situaient en effet dans un contexte 
d'ensemble dont il faut bien dire qu'il n'etait pas 
particulierement propice a un accord. La crise dont 
l'O.T.A.N. est le centre continue a provoquer des 
divergences profondes entre les :E:tats membres de 
notre Communaute et pour certains gouvernements 
Ia tentation pouvait etre grande de Creer un lien 
de fait entre les problemes poses a Bruxelles par 
!'application du traite de Rome et ceux qui inte
ressent le fonctionnement du traite de I' Atlantique 
Nord. 

Le groupe des liberaux et apparentes donne acte 
a ces gouvernements qu'ils ne se sont pas laisses 
entrainer par une tactique qui aurait cree des 
obstacles insurmontables au progres de Ia cons
truction europeenne et aurait peut-etre remis en 
cause tout ce qui a ete jusqu'ici accompli. 

En additionnant ou en melangeant les problemes 
no us ne pensons pas qu' on aurait facilite leur solu
tion: Nous nous felicitous en revanche que Ia 
sagesse ait prevalu et qu'a cet esprit de sagesse 
des uns ait correspondu chez d' autres un esprit de 
compromis qui, s'il n' est pas encore I' esprit commu
nautaire, tend a nous en rapprocher. 

Le premier resultat positif que nous reconnaissons 
au dernier accord de Bruxelles est done, comme 
le soulignait tout a l'heure M. Illerhaus, de ramener 
entre les Six, dans le domaine precis de I' application 
du traite de Rome, un peu de cette confiance 
reciproque qui avait ete si profondement atteinte 
par Ia crise qui s' etait ouverte le 30 juin 1965. 

Certaines des consequences de cette crise ne 
peuvent etre effacees, tel le retard de dix mois 
qui a ete pris sur le calendrier prevu anterieurement 
par Ies gouvernements, mais du moins ses conse
quences sont-elles aujourd'hui circonscrites puisque 
l'un des resultats les plus clairs de !'accord de 
Bruxelles est I' acceptation par les six gouverne
ments d' echeances precises, dont Ia derniere sera 
celle du 1 er juillet 1968 qui verra le Marche commun 
entrer dans ce que j' appellerai les eaux vives de Ia 
concurrence intercommunautaire et de la libre 
circulation des marchandises et des produits. 

La synchronisation du marche commun agricole 
et du marche industriel, que notre groupe a toujours 
defendue, est acquise. La fixation de ce calendrier 
etait indispensable aussi bien aux agriculteurs 
qu'aux industries et aux commerces de nos six 
pays. Tant qu'il restait irnprecis et qu'il pouvait 
etre mis en cause, aucun des grands secteurs econo
miques de nos pays ne disposait de Ia securite 
necessaire pour prendre ses dispositions et arreter 
ses programmes. 

Le calendrier sera utile a nos partenaires afri
cains et malgaches de Ia convention de Yaounde, 
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desormais assures que les mesures particulieres 
applicables aux matieres grasses vegetales originaires 
de leurs Etats entreront en vigueur en meme temps 
que I' organisation commune du marche des matieres 
grasses en Euro~e. ' 

Bien que les representants allemands aient accom
pagne leur acceptation du compromis de Bruxelles 
d'une reserve generale liant leur approbation defi
nitive a Ia realisation de certaines conditions concer
nant Ia fixation des prix de divers grands produits 
ou Ia negociation du Kennedy Round, nous ne 
pensons pas que I' echeancier issu des a pres discus
sions de Bruxelles puisse etre menace de revision. 

Si nous sommes bien informes, tous les gouver
nements - et notamment le plus directement inte
resse par I' accord sur le financement de Ia politique 
agricole commune - ont admis que cet accord 
n' etait pas une fin en soi, qu'il ne pouvait etre 
isole d'un ensemble d'autres decisions interessant 
particulierement I' Allemagne federale, decisions 
dont certaines sont encore a prendre et dont 
I' adoption rapide exigera encore Ia bonne volonte 
de chacun. Nous, liberaux et apparentes, nous nous 
emploierons dans nos pays respectifs a rappeler ce 
qui est a nos yeux tout autant qu'une necessite 
politique, une obligation morale. 

Sous le benefice de ces observations, nous esti
mons que sur le plan politique Ia negociation dont 
M. Marjolin nous a rendu compte a ete favorable 
pour Ia Communaute, que les resultats enregistres, 
quelles que soient les reserves que nous pourrions 
etre ulterieurement appeles a formuler sur telles 
ou telles de leurs modalites, annoncent une detente 
du clirnat politique europeen pour ce qui est du 
domaine particulier de I' application du traite de 
Rome. 

( Applaudissements) 

A qui devons-nous cette detente? Avec cette 
modestie qui est un trait les plus seduisants de 
son caractere, M. Marjolin l'a attribuee au president 
et aux mempres du Conseil de ministres - et 
ils y ont certainement eu leur part - et a I' efficacite 
de !'institution communautaire qu'est Ia Commis
sion. Sur le plan des personnes, nous croyons 
cependant ne pas remplir un simple devoir de 
courtoisie mais aussi de justice en felicitant M. le 
vice-president Robert Marjolin de fa~Yon toute parti
culiere, puisqu'il a eu a remplacer a Ia fois le 
president Hallstein et le vice-president Mansholt, 
dont les santes connaissent actuellement les conse
quences de I' effort et des soucis qui leur a imposes 
le service de !'Europe. 

Mais nous voulons aussi souligner que les peri
peties des discussions de Bruxelles ont apporte 
encore une fois Ia preuve de ce que notre groupe 
n'a jamais cesse d'avancer quant a Ia necessite 
d'institutions permanentes chargees de la seule 

defense des interets communautaires, independantes 
des Etats, pour faire progresser Ia construction 
europeenne. 

Pendant les mois qui suivirent Ia rupture du 
30 juin 1965 - et notre collegue Mme Strobel l'a 
rappele -, Ia Commission de Ia C.E.E. avait ete 
sous le feu de beaucoup d'injustes critiques. Qui 
done aujourd'hui, apres I' experience vecue ces jours 
derniers par les representants des gouvernements, 
apres les laborieuses discussions de Bruxelles, pour
rait encore contester Ia necessite et Ia valeur de 
!'institution chargee de rappeler sans cesse aux 
gouvernements les objectifs du traite, d' etudier les 
problemes, de preparer les solutions et de les rendre 
acceptables a for-ce d' application patiente et surtout 
de loyaute integrale envers tous les Etats ! 

Aucun gouvernement ne peut aujourd'hui reven
diquer Ia paternite du compromis accepte a 
Bruxelles : il n' est celui ni de I' Allemagne, ni du 
Benelux, ni de Ia France, ni de l'Italie, mais il est 
I' reuvre de Ia Commission qui n' a jamais servi 
que !'interet communautaire. C' est ce qui nous 
permet, avant meme d' a voir decortique le texte 
des accords, de faire montre a leur egard d'un 
prejuge favorable et de compter avec confiance sur 
les initiatives, sur les progres nouveaux indispen
sables pour que Ia date du 1 er juillet 1968 puisse 
etre accueillie sans apprehension par chacun de nos 
pays. 

M. Marjolin et ses collegues de Ia Commission 
de Ia C.E.E. ne me contrediront certainement pas 
si je dis qu'apres les decisions prises dans Ia nuit 
d'avant-hier a hier l'urgence ne permet aucune 
pause dans leur effort et qu'ils ont a demander 
encore au Conseil de mener a bien une immense 
tache. 

Nos six pays, grace a Ia negociation de Bruxelles, 
vont accomplir une grande etape en direction de 
!'union douaniere. Mais celle-d est tres loin d'etre 
tout I' objectif du traite de Rome. On parle souvent 
de triptyque, les trois volets de celui-ci auquel 
je pense sont !'union douaniere, !'union economique 
et !'union politique. Le succes de Ia premiere est 
conditionne, nous le savons bien, autant par la 
realisation de Ia seconde que par les progres vers 
Ia troisieme. 

Nous avons note avec satisfaction, dans l'une 
des annexes du document qui nous a ete commu
nique, que !'harmonisation fiscale, du moins en 
matiere de taxes sur le chiffre d'affaires et de taxes 
a Ia valeur ajoutee, devrait faire I' objet de decisions 
du Conseil avant le 31 janvier 1967, et que Ia 
politique commerciale commune devrait etre exa
minee lors des prochaines deliberations du Con
seil de ministres. Nous avons constate egalement 
qu'avant le 31 janvier 1967 il devrait en etre de 
meme pour Ia politique sociale et les ressources 
du Fonds social europeen. 
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Et pour ne mentionner que les sujets qui, avec 
ceux qui precedent, tiennent le plus a creur a 
notre groupe, je rappellerai que Ia politique de 
developpement regional de Ia Communaute, aussi 
bien que celle de Ia recherche scientifique commu
nautaire, restent encore soit a etre adoptees de 
fa~on definitive, soit meme a etre formulees. 

La tache reste done formidable, d' autant que 
I' evolution des choses seme sur Ia route de !'Europe 
economique integree de nouveaux ecueils. Nous 
avons encore dans nos oreilles les avertissements 
que nous donnait avant-bier M. Del Bo sur les 
problemes de Ia politique charbonniere, de Ia recon
version des houilleres, de Ia transformation de Ia 
siderurgie et de leurs immenses repercussions econo
miques et sociales. 

La dimension de ce qu'il faut accomplir ne 
doit cependant pas ebranler notre resolution. Elle 
doit, au contraire, nous confirmer dans Ia conviction 
que I' action collective des Etats de Ia Commu
naute peut seule trouver des solutions a des pro
blemes qui, affrontes isolement, depasseraient les 
moyens et les forces de nos pays s'ils reuvraient de 
fa~on separee. 

Pour faire aboutir tout cela, nous aurons plus 
que jamais besoin d'institutions communautaires, 
plus que jamais besoin d'une cooperation confiante 
et franche entre elles, comme celle qui existe entre 
Ia Commission et le Parlement, et Ia venue rapide 
a Strasbourg hier de M. Marjolin en a ete un 
exemple supplementaire. 

(Applaudissements) 

L'accord de Bruxelles n'a malheureusement pas 
permis de faire avancer les conceptions qui nous 
sont cheres a tous quant au controle par notre 
Assemblee de Ia gestion des fonds communautaires 
ou a !'affectation de ressources propres a Ia Commu
naute. 

Nous savons gre a ceux des six gouvernements 
qui ont tenu par des declarations a reconnaitre 
que le probleme de !'extension des attributions de 
ce Parlement restait pose. La democratisation, c'est
a-dire l'avenir de Ia Communaute europeenne, exige 
que nous ne laissions pas prescrire des propositions 
du type de celles qui furent exposees ici-meme voila 
juste un an par M. Hallstein. 

Nous n'oublions pas, quant a nous, !'approbation 
qu'a l'epoque nous leur avions donnee. Nous n'en
tendons pas les abandonner et nous savons que Ia 
logique meme. des faits et du systeme qui est en 
train de se construire obligeront a y revenir. 

Mais les deceptions que nous apportent a cet 
egard les conclusions des discussions de Bruxelles 
ne nous empecheront pas de reconnaitre ce qu'elles 
apportent de positif dans l'immediat et aussi de 
potentialites. 

C'est dans cet esprit qu'une fois encore, tres 
sincerement, au nom du groupe des liberaux et 
apparentes, je felicite Ia Commission de cela meme 
qu' elle a ete Ia premiere a ne considerer que comme 
une etape, mais une etape sans laquelle aucun 
progres nouveau n' aurait pu etre espere. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Terrenoire. 

M. Terrenoire, president du gro-upe de l'Union 
derrwcratique europeenne.- Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, le groupe de !'Union demo
cratique europeenne est particulierement satisfait 
des resultats auxquels vient de parvenir le Conseil 
de ministres a Bruxelles. 

Nous ne serons pas de ceux qui, renversant 
les termes de I' adage bien connu, feront contre 
bonne fortune mauvais creur, et ce d'autant moins 
que ce pas tres important, que Qous venons de 
franchir dans Ia voie de Ia realisation du marche 
commun industriel et agricole, infirme certains 
propos pessimistes qui avaient ete entendus dans 
cette assemblee ainsi que certains proces d'intention 
qui ont trop souvent ete faits au Conseil de minis
tres, et singulierement au gouvernement de mon 
pays, ainsi que j' ai eu le regret de I' entendre une 
fois de plus de Ia part de Mme Strobel. 

Certes, des divergences de vues existent entre 
nous sur les moyens de parvenir a une union poli
tique de !'Europe et sur le role qui devrait etre 
le sien dans le monde actuel. On me permettra 
cependant de dire que les inconvenients qui en 
resultent auraient pu tout au moins etre attenues 
si le debut de cooperation que le gouvernement 
fran~ais propose dans ces domaines depuis plus de 
cinq ans n' avait pas ete ecarte par certains de nos 
partenaires. 

Nous avons toujours pense et declare qu'en atten
dant de trouver une solution au probleme de Ia 
construction politique de !'Europe, il etait possible 
de continuer a avancer dans Ia realisation de Ia 
communaute economique, a condition, bien entendu, 
que personne ne cherche a resoudre en faveur de 
sa these tel ou tel probleme politique. 

L'accord intervenu au debut de cette annee a 
Luxembourg entre les ministres des affaires etran
geres de nos six pays tendait vers ce but et il faut 
reconnaitre qu'il a permis d' aboutir au grand progres 
realise hier. Les mecanismes institutionnels de notre 
Communaute ont parfaitement fonctionne ; Ia Com
mission a joue son role avec une competence et un 
devouement auxquels nous plaisons a rendre hom
mage. Pour rna part, je tiens a personnaliser cet 
hommage en I' adressant specialement a celui qui, 
.present parmi nous, nous a expose hier les grandes 
!ignes de I' accord intervenu : je veux dire M. 
Marjolin. 
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Le Conseil de ministres est done parvenu a un 
accord unanime sur ces questions et il etait indis
pensable qu'il, fllt nnanime, non pas seulement sur 
le plan juridique, comme cela etait prevu; mais 
sur le plan moral et sur le plan politique, puisqu'il 
s' agissait des interets fondamentaux de chacun des 
pays. Ce n' etait pas le cas peut-etre le 30 juin 1965 
ou, precisement, les problemes politiques etaient en 
cause, ou - pour reprendre une expression de 
M. .Pleven, qui me le pardonnera - on avait 
« melange les problemes » ; c' est sur cela, notam
ment, que la negociation a achoppe. 

Je n'ai pas, moi non plus, !'intention d'entrer 
dans le detail des accords intervenus hier a Bruxelles, 
tout d' abord parce que nous ne les connaissons que 
d'une maniere tres large. Certains cependant ont 
deja regrette - c'est le cas d'un de nos collegues, 
M. Vredeling - qu'on n'ait pas suivi notre 
commission de I' agriculture qui avait souhaite que 
le Fonds d' orientation ne soit pas « plafonne ». 
Mais, a rna connaissance, la majorite de nos gouver
nements, pour des raisons d' equilibre economique, 
souhaitent !'existence d'un plafond. 

La question consistait a trouver un compromis 
acceptable entre le plafond de 250 millions d'unites 
de compte, que certains pays consideraient comme 
une limite, et les quelque 350 millions que deman
dait le gouvemement italien. 

Pour ce probleme, comme pour ceux qui se 
sont poses a I' occasion de Ia determination des 
clefs fixant Ia contribution de chaque :E:tat, !'affec
tation des depenses, les dates de prise en charge 
par le Fonds, enfin les dates de realisation de Ia 
libre circulation des produits industriels et agricoles, 
le Conseil est arrive, sur proposition de Ia Commis
sion, a ce que M. Marjolin a appele hier un 
« equilibre des mecontentements }} et que, pour 
rna part, j'appellera~ « un equilibre des concessions». 

A !'occasion du debat que nous avions tenu apres 
les accords de Luxembourg, nous disions a certains 
de nos collegues, qui en critiquaient les aspects 
juridiques sans vouloir en reconnaitre le cote positif, 
que les parlementaires que nous sommes devaient 
porter un jugement politique sur un accord qui 
etait, lui aussi, essentiellement politique. 

Aujourd'hui, sans perdre de vue les aspects tech
niques de Ia decision prise hier par le Conseil et 
sur laquelle nous aurons I' occasion d' exprimer en 
detail notre opinion - nous I' avons deja fait 
d' ailleurs dans certains cas - nous sommes amenes 
a donner notre avis non pas sur des reglements 
d' application, mais sur le fond meme de Ia question 
et, en consequence, a en souligner !'importance 
politique. 

A notre avis, cette Assemblee jouerait son role 
d' organe politique si elle prenait, ce que nous 
souhaitons, une attitude .tres positive vis-a-vis de 

I' action de Ia Commission et du Conseil de minis
tres, en les felicitant sans reserve du resultat auquel 
ils viennent de parvenir en s' engageant a tout faire, 
en ce qui les conceme, pour que le calendrier tres 
serre adopte hier soit pleinement respecte. 

Depuis plus de cinq ans, le gouvemement 
franfYais reclamait avec une constance et une 
energie qu' on lui a parfois reprochees Ia mise en 
reuvre d'une politique agricole commune qui 'con
ditionnait Ia realisation definitive du marche com
mun industriel. 

La plupart des partenaires de Ia France, qui 
en avaient accepte le princ~pe au moment de Ia 
signature du traite de Rome, ne portaient evidem
ment pas le meme interet que nous a Ia realisation 
de ce marche commun agricole, d' ou des difficultes 
et les peripeties de cette negociation. 

Nous les felicitons done egalement, pour notre 
part, des concessions qu'ils ont pu faire en vue du 
succes final. Nous enregistrons avec satisfaction 
les efforts qui ont ete faits de part et d' autre pour 
aboutir a un accord qui, finalement, a nos yeux, a 
d'abord le grand merite d'exister. II a egalement -
nous partageons sur ce point I' avis de Ia Commis
sion - celui de repartir equitablement les avan
tages et les inconvenients entre tous les partenaires 
de Ia Communaute. Enfin, il ouvre les portes de 
l'avenir. 

En verite, c' est I' accord du 11 mai qui, a bien 
des egards, peut etre considere comme un prealable 
a des developpements ulterieurs. Certes, notre tache 
est loin d'etre achevee; je pense aux politiques 
communes, a !'harmonisation des legislations, a 
d'autres perspectives encore que le president Pleven 
vient d'evoquer. 

La construction de !'Europe, vous le savez bien. 
sera une reuvre continue ; elle sera une reuvre de 
longue patience et l'on se souviendra qu'a l'aube 
du 11 mai 1966 une importante etape a ete franchie I 

(Applaudissements sur certains banes) 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la Communaute economique europeenne. - Mon
sieur Ie President, je ne desire pas abuser du temps 
du Parlement, qui est precieux etant donne Ies 
questions tres importantes dont vous avez encore 
a discuter aujourd'hui. J e voudrais tout d' a,bord, 
pour repondre aux interventions qui viennent d'avoir 
lieu, remercier tous ceux qui ont attribue a la 
Commission une part importante du sucres qui a· 
ete remporte par la Communaute tout entiere dans 
la nuit d'hier. 

J' ai nomme la Commission car, si son president 
en exercice a presente les resultats, c' est Ia Com
mission tout entiere qui a elabore les compromis. 
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J'ai tenu hier, precisement, a vous relater de 
fa~on detaillee les longues sessions que la Com
mission a du tenir, non pas, certes, pour mar
chander, mais pour trouver des solutions aux 
difficultes multiples qui surgissaient ; chacun d' entre 
nous a apporte :sa pierre a ce qui a ete I' edifice 
commun et a un projet de solution qui a recueilli 
I' adhesion des delegations des gouvemements. 

Tous les orateurs ont insiste aujourd'hui sur le 
fait qu'il reste beaucoup a faire. Je crois avoir 
moi-meme souligne hier que nous pouvions parler 
d'un grand progres certes, mais non d'une etape 
decisive. II n'y a jamais d' etape decisive : plus on 
progresse, plus le travail se multiplie, et je pense 
que M. Illerhaus comme Mme Strobel, M. Pleven 
comme M. Terrepoire ont eu raison de souligner 
les differents domaines dans lesquels un travail 
gigantesque reste encore a accomplir. 

J e desirerais, au risque de retenir un peu longue
ment !'attention du Parlement, repondre plus en 
detail a Mme Strobel. 

Son intervention, a en effet, presque pris, a 
certains moments, !'allure d'un requisitoire. Je sais 
que se~ intentions etaient bienveillantes, mais les 
propos qui me sont parvenus, reproduits par l'inter
mediaire de la traduction, m' obligent a repondre, 
au nom de la Commission, aux remarques qu' elle 
a avancees. Je voudrais le faire en toute amitie. 

Mme Strobel a declare que la Commission devrait 
faire un usage entier des pouvoirs du traite. 

Madame, je crois pouvoir dire que la Commission 
n' a jamais cesse de faire us11ge entier des pouvoirs 
du traite. Je regrette parfois que le traite ne nous 
en donne pas davantage, mais les pouvoirs qu'il 
nous donne, nous les avons toujours exerces ; nous 
ne nous sommes jamais derobes et je ne crois pas 
que, sauf peut-etre sur des points de detail, on 
puisse nous accuser de carence I 

Vous avez exprime, Madame, 1' espoir que la 
Commission retrouve son courage. Vous nous 
demandez la une tache impossible : la Commission 
ne 1' a jamais perdu ; comment pourrait-elle le 
retrouver? 

J' en arrive main tenant aux autres questions que 
vous avez evoquees. Vous avez dit que le Parle
ment europeen avait ete ignore et vous avez lie 
cette observation au regret que les grandes decisions 
communautaires ne puissent etre prises que dans 
des marathons. Personne ne le regrette plus que 
les membres de la Commission, car il leur arrive 
pendant vingt-deux, vingt-quatre, vingt-six heures 
parfois, de participer a une discussion, d' en re
dresser, a certains moments, un cours qui pourrait 
avoir des consequences facheuses, voire desas
treuses. 

Je me demande si ces methodes de discussion 
ont vraiment un caractere si exceptionnel dans la 
vie politique de nos pays. En tout cas, je connais, 
pour ma part, dans nos pays, plusieurs exemples 
ou les grandes decisions parlementaires ne sont 
prises que lors de seances de nuit longues et diffi-

,ciles. Pour ne citer qu'un exemple, le traite instituant 
la C.E.E. a ete ratifie en France, en· 1957, a six 
heures du matin, je crois. Mais peut-etre est-ce la 
une habitude purement fran~aise ? 

Vous avez dit, Madame, que les pouvoirs du 
Parlement ont ete ignores. Me referant a ce sujet 
au memorandum redige par la Commission a la 
suite de la crise du mois de juin, je voudrais 
souligner que ce memorandum, qui prefigure dans 
une tres large mesure - je ne m'etendrai pas ici 
sur les differences - les solutions qui ont ete 
retenues hier, a ete transmis sans retard au Parle
ment. II n' est certainement pas dans notre esprit 
de refuser le dialogue ; la Commission est au con
traire toujours prete a discuter avec le Parlement, 
non seulement de ses propositions, mais de ses 
projets et aussi de ses idees. 

Vous avez exprime le souhait qu'un mandat de 
negociation soit donne a la Commission a propos 
du Kennedy round. Nous le souhaitons aussi. Ce 
mandat de negociation existe et nous sommes 
parfaitement conscients du fait qu'il devra etre 
modifie au fur et a mesure que la negociation de 
Geneve avancera. Mais - je voudrais souligner ce 
point - la premiere condition pour que la nego
.ciation de Geneve puisse aboutir, c'est que des prix 
communs soient fixes pour les produits agricoles ; 
sur cette base, la Commission pourra alors . faire 
des propositions en matiere agricole. Or, dans la 
mesure ou les decisions prises hier par le Conseil 
ouvrent la voie desormais a une discussion feconde 
pour la fixation de prix agricoles, nous avons fait 
reuvre positive, le Conseil a fait reuvre positive 
sur notre proposition concernant le Kennedy round. 

Enfin, Madame, vous avez dit que les pouvoirs 
du Parlement n' ont ete defend us par personne avec 
beaucoup d'energie. Peut-on reellement mesurer 
l'energie d'une defense? Tout ce que je puis vous 
dire a ce sujet, c' est que la Commission a main
tenu integralement les positions que M. le president 
Hallstein avait exposees ici et que le Parlement, 
a l'unanimite, avait approuvees. 

Je voudrais dire, m'adressant maintenant a M. 
Illerhaus - car c' est lui qui me semble a voir, sur 
ce point, exprime la note la plus juste - que Ia 
Commission reste absolument convaincue que des 
pouvoirs reels devront etre donnes au Parlement 
europeen le jour ou des ressources propres seront 
creees. Mais il ne faut pas oublier que, lorsque 
nous sommes venus devant le Conseil de ministres 
le 15 juin 1965 avec une demande de creation 
immediate de ressources propres, aucun gouver-
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nement n' etait pret encore a nous accorder ce que 
nous demandions en parfait accord avec vous. Par 
conseque,nt, il etait, il est tres difficile d' aller au 
dela de ce qui avait ete Ia resolution et du Parle
ment et de Ia Commission. Mais je suis d' accord 
avec M. Illerhaus: s'il n'y a pas une definition 
claire et precise des pouvoirs parlementaires, il n'y 
aura pas de ressources propres et, s'il n'y a pas 
de ressources propres, il n'y aura pas d'indepen
dance veritable des institutions communautaires . 

J e pourrais continuer cette discussion, mais je 
desirerais conclure parce que je sais combien le 
temps de 1' Assemblee est precieux. 

J' ai toujours ete convaincu - et je le suis plus 
que jamais - que nous devons poursuivre dans 
Ia voie de Ia construction d'une Europe econo
mique jusqu' a un certain point, mais que nous ne 
pourrons pas arriver au terme s'il ne se cree pas 
une union politique qui evoluera dans un sens 
federal. 

( Applaudissements) 

Cette conviction - je le reaffirme ici - est 
toujours Ia nfitre. Je ne dis pas qu'on creera une 
federation europeenne du jour au lendemain, mais 
un processus evolutif doit etre amorce, qui conduira 
a une Europe a structure federale. C' est Ia condition 
pour Ia solution de nombre des problemes qui 
restent encore en suspens. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
c' est deja presque un miracle que nous reussissions,. 
pierre a pierre, Ia construction d'une politique agri
cole commune sans qu'il y ait une structure federale 
europeenne, car il s' agit en fait, pour un Conseil 
de ministres qui n' est pas un cabinet, mais une 
reunion mensuelle de ministres des six pays, de 
prendre des decisions extremement difficiles en 
matiere de prix agricoles, de financement agricole, 
d' aides, que chaque gouvernement a deja extre
mement de peine a prendre dans un cadre institu
tionnel pourtant beaucoup plus elabore. Par conse
quent, le moment arrivera ou nous ne pourrons pas 
progresser davantage si nous n' avons pas une union 
politique avec un systeme institutionnel beaucoup 
plus fort que celui que nous avons aujourd'hui. 
C' est Ia Ia conviction profonde de Ia Commission 
et je pense qu' elle rejoint le sentiment de 1' ensemble 
du Parlement. ' 

J e tiens a le dire pour indiquer a chacun de 
vous, et en particulier a Mme Strobel parlant au 
nom du groupe socialiste, que Ia Commission, pas 
plus aujourd'hui qu'hier, n'a !'intention de se 
derober a ses responsabilites. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. le President 
Marjolin de cette nouvelle et si brillante inter-

vention. Merci aussi a Ia Commission tout entiere 
des esperances qu' elle nous ouvre par son succes 
sur le plan politique. 

10. Niveau des prix 
de certains produits agricoles (suite) 

M. Ie PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia 
suite de Ia discussion du rapport fait par M. Dupont 
au nom de Ia commission de I' agriculture, sur les 
propositions de Ia Commission de Ia C.E.E.' au 
Conseil (doc. 37) concernant des resolutions rela
tives a: 

- I' etablissement d'un niveau commun des prix 
pour' le lait et les produits laitiers, Ia viande 
bovine, le riz, le sucre, les graines oleagineuses 
et l'huile d' olive, 

- certaines mesures specifiques dans le secteur 
du sucre, 

- certaines mesures specifiques dans le secteur du 
lait (doc. 57). 

Dans Ia discussion generale, Ia' parole est a 
M. Liicker au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messi,eurs, je regrette qu'aujourd'hui encore 
notre discussion sur Ia politique agricole commune 
doive se derouler dans des conditions extremement 
defavorables. Cela dit sans vouloir accuser personne, 
ni faire de reproche a qui que ce soit. Nous connais
sons tous les conditions dans lesquelles nous devons 
travailler presentement ici. De surcroit, M. Mans
holt ne peut etre parmi no us. C' est Ia, je le repete, 
uns simple constatation, Monsieur le President. 

Je limiterai mes declarations a un minimum d'ob
servations. Nous nous appretons aujourd'hui- tout 
comme on apporte Ia derniere pierre a Ia construc
tion d'un pont- a apporter Ia derniere pierre a no
tre politique agricole commune. Si nous acceptons 
I' ensemble des reglementations de marches et Ies 
prix communs pour Ies differents produits, 900fo envi
ron de Ia valeur de Ia production agricole de notre 
Communaute seront du meme amp assujettis a une 
politique commune, a des regles communes, a une 
discipline commune. 

Notre Assemblee est Ia seule institution euro
peenne ou ces questions peuvent etre discutees pu
bliquement, etant donne que le Conseil de ministres 
et Ia Commission prennent, comme chacun sait, leurs 
decisions a huis clos. II serait done d' autant plus 
souhaitable que nous ayons la possibilite et Ie temps 
de traiter un peu plus en _detail ces problemes 
dont M. Marjolin vient de souligner une fois de plus 
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Ia place importante qu'ils occupent dans l'activite 
de nos institutions pommunautaires. 

Nous savons egalement que !'opinion publique 
porte un interet sans relache a ces problemes. II est 
done regrettable - et cela vaut egalement pour mes 
collegues, qui aim~raient certainement prendre posi
tion sur ces questiOns - que nous ne puissions en 
discuter dans le detail aujourd'hui. Permettez-moi 
neanmoins d' en eclairer quelques aspects. ' 

Dans une occasion comme celle-ci, il serait a coup 
SUr utile de tenter de verifier une fois de plus si 
grace aux objectifs, aux methodes et aux mesures de 
politique agricole que nous aVOJilS choisis, nous nous 
acheminons sur Ia I::Jonne voie. Permettez-moi de vous 
rappeler quelle eWt Ia situation psychologique au 
cours des annees 1961-1962, a l'exterieur comme a 
l'interieur de notre assemblee. C'est a ce moment-la 
que furent prises les premieres mesures d' organisa
tion de . marche. Ji>ermettez-moi de vous rappeler 
egalement le grand debat que nous avons mene en 
1964 sur Ia piece maitresse de Ia politique agricole 
commune : !'harmonisation des niveaux europeens 
des prix. 

Au nom de mon groupe, je tiens a remercier le 
rapporteur de son excellent rapport. 11 est normal 
qu' a propos de ses declarations je fasse allusion a nos 
debats anterieurs. Nous avons encore tous presents 
a I' esprit cette nnmense inquietude, ces doutes et 
meme cette aversion profonde que nous eprouvions 
alors, parce que nous pensions que cette politique 
agricole commune qu' on mettait sur pied risquait de 
conduire nos agricultures nationales a Ia ruine. 

Qu' en est-il aujourd'hui ? J' ai !'impression qu' au
jourd'hui, dans tous nos pays, les milieux agricoles 
sont convaincus - a quelques nuances pres -, de 
Ia justesse de nos objectifs, de la justesse de nos me
thodes et des mesures que nous prenons. Aujourd'hui, 
!'ensemble de !'agriculture de nos pays n'a qu'un 
seul desir, entrer le plus vite possible et dans des 
conditions aussi sen!Iblables et equitables que pos
sible dans ce marche commun agricole. Nous pou
vons voir dans cette attitude une approbation de 
la prudence, mais aussi du courage politique et de 
la force morale dont notre assemblee a fait preuve 
chaque fois qu'il s'est agi de definir et d'appliquer, 
malgre les difficultes qui s'y opposaient, une poli
tique europeenne commune. 

Nous nous rejouissons de ce revirement des esprits 
a I' egard de notre politique agricole. A 1' epoque, 
nous nous etions fixes pour but - et cela pour de 
multiples raisons - de maintenir les exploitations 
familiales dans l'agrJculture europeenne et de ran
forcer leur position ~ace a une protection adequate 
a 1' egard de 1' exterieur et, a cet effet, nous avions 
resolu de fixer les prix a un niveau approprie afin de 
garantir a 1' agriculture de saines conditions de re
venus. 

Dans Ia perspective des discussions qui doivent 
se derouler entre les continents dans le cadre de Ia 
negociation Kennedy, dans celui de Ia ·conference 
mondiale sur le commerce et prochainement a 1' oc
casion des conferences • relatives a Ia conclusion 
d'accords agricoles mondiaux, nous devons constater, 
en examinant nos objectifs, que nous pouvons main
tenir non seulement ces objectifs, mais egalement 
nos methodes. 

A propos precisement de Ia discussion mondiale 
sur Ia politique agricole, j'aimerais faire remarquer 
que Ia population des Etats membres de Ia C.E.E. 
est approximativement aussi importante que celle 
des Etats-Unis d' Amerique ; en revanche, aux Etats
Unis, les terres arables representant plus de six fois 
Ia superficie dont dispose au total notre agriculture. 
Pour nos partenaires des pays d'outre-mer, les rap
ports sont a peu pres identiques. 11 en resulte que 
nous pouvons nous declarer a peu pres entierement 
satisfaits - avec quelques petites nuances a droite 
ou a gauche, selon notre temperament et notre na
tionalite - de notre politique agricole, ainsi que des 
methodes ef des mesures que nous avons adoptees 
dans ce domaine. Pour reprendre !'image que j'avais 
employee au debut de mon expose, nous voulons 
construire un pont qui conduise notre agriculture de 
1' aire nationale du passe a !'Europe commune de 
l'avenir. Je pense que ce pont que nous construisons 
est soli de et que no us pouvons 1' emprunter dans 
notre marche vets l'avenir. 

J' en arrive a un second aspect, Monsieur le Presi
dent. A vee Ia resolution que no us voulons adopter 
aujourd'hui, nous nous appretons a fixer pour une 
longue periode les conditions sociales et les condi
tions de revenu de notre agriculture. Je voudrais 
insister plus specialement sur un element que notre 
rapporteur a souligne hier au cours de ses declara
tions orales et qui fait partie egalement de notre 
proposition de resolution. 11 se rattache a ce que je 
viens pe dire : avec notre politique agricole, nous 
avons opte pour un systeme selon lequel !'agricul
ture doit assurer ses revenus avant tout par l'inter
mediaire des cours du marche. 

A ce propos, je voudrais indiquer egalement qu' en 
raison du mandat dont disposera notre Commission 
pour Ies negociations Kennedy, notre decision vaut 
pratiquement pour Ia periode allant de 1964 a 1970. 
En effet, Ies propositions de Ia Commission visent a 
fixer Ie prix commun des cereales ( conformement a 
ce dont il fut convenu le 15 decembre 1964). La de
cision que nous prenons ici est done tres importante 
et nous devons avoir pleinement conscience de sa 
portee. 

Bien entendu, · nous n' oublions pas non plus -
notre rapporteur a d'ailleurs egalement mis !'accent 
sur ce point - que 1' augmentation de Ia produc
tivite peut egalement concourir a garantir le niveau 
des revenus agricoles. Bien silr, on peut aussi garantir 
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ce revenu par l'intermediaire de subventions et de 
mesures sociales. Tout cela, nous ne le perdons pas 
de vue. Mais avant tout il s' agit de constater que 
notre decision tend a fixer un niveau de prix qui 
pratiquement restera valable jusqu' en 1970. 

Au cours des dix dernieres annees, au cours de la 
periode de l'apres-guerre- ou queUe que soit la pe
riode que l'on choisisse- la productivite de !'agri
culture des pays de la Communaute a accuse un 
accroissement remarquable, que beaucoup meme 
consideraient comme impossible. Dans mon pays -
et tel etait sans doute egalement le cas dans les 
autres pays de la Communaute - cet accroissement 
atteignait une moyenne annuelle presque double de 
celle des autres secteurs economiques, y compris l'in
dustrie. On pourrait dire que cela ne suffit pas ; ce 
qui est discutable d'ailleurs. Toujours est-il que cet 
accroissement de Ia productivite agricole a contribue 
dans une large mesure a ameliorer la situation des 
revenus. 

Une grande partie de l'opinion publique est per
suadee que !'agriculture est le seul secteur qui bene
ficie de subventions. En y regardant de plus pres, 
on voit que ce n'est pas le cas. Pour l'instant, je ne 
possede malheureusement que des chiffres relatifs a 
mon propre pays. 11 s' agit de donnees qui ont ete 
fournies par 1' autorite competente en Ia matiere : le 
ministre federal des finances. Ces chiffres indiquent 
que, par rapport aux subventions octroyees aux diffe
rents secteurs et groupes economiques, le pourcen
tage accorde a 1' agriculture - et qui, 1' annee 
derniere, etait a peine de 10 Ofo -n' est meme pas 
egal a la proportion de personnes employees dans 
1' agriculture par rapport a 1' ensemble de la popula
tion active. On ne pourra done certainement pas 
dire que ce secteur ait ete privilegie. 

Nous devons egalement tenir compte d'une evolu
tion qui trouve son origine en dehors de I' agriculture, 
mais qui s'est repercutee sur ce secteur, a savoir I' evo
lution des coiits. Parmi ceux-ci, une importance par
ticuliere revient aux salaires, etant donne que les 
espoirs que nourrit 1' agriculture en matiere de re
venu sont en relation directe avec 1' evolution gene
rale des salaires. 

Dans ce cas encore, les chiffres parlent nettement 
en faveur de !'agriculture. Je me permets de les rap
peler brievement - une fois de plus, je ne dispose 
que des chiffres relatifs a mon pays, mais notre rap
porteur en a eire toute une serie hier - et je pren
drai comme reference une periode aussi longue que 
possible. De 1950 a 1964, les prix agricoles a Ia pro
duction sont passes de l'indice 100 - correspondant 
aux prix de 1950, pris comme base, - a l'indice 143, 
l'indice des coiits d'exploitation a 142 et celui du 
coiit des salaires agricoles a 307. Si, a partir des 
coiits d' exploitation et du coiit des salaires, on cal
cule grosso modo l'indice des coiits, on obtient a peu 
pres un rapport de 143 a 225 entre !'evolution des 

prix agricoles a Ia production et celle des coiits aux
quels doit faire face notre agriculture. 

Si j'insiste quelque peu sur ce point, Monsieur le 
President, c' est que ces questions ont joue un role 
important dans les debats de notre commission et 
que je suis certain qu' elles feront aujourd'hui encore 
l'objet de notre discussion. Mme Strobel et ses amis 
politiques nous ont deja confrontes avec ces ques
tions a Stresa, car ils estiment devoir manifester leur 
profonde inquietude et considerent que les proposi
tions de la Commission relatives aux differents prix 
agricoles peuvent avoir des repercussions extreme
ment dangereuses sur 1' evolution des salaires et de 
1' economie et sur Ia conjoncture en general. 

Ace slijet, j'aimerais opposer quelques arguments. 

Je constate - et une fois de plus je ne puis me 
fonder que sur les chiffres allemands - qu' entre 
1950 et 1964 les salaires horaires bruts ont quadru
ple, tandis que parallelement la duree du travail a 
diminue de 9 fl/o environ. Je constate d'autre part 
qu' au cours de cette meme periode, la part des re
venus consacree aux depenses ,necessaires a I' alimen
tation est tombee de 38,9 OJo a 31,4 fl/o, que Ia pro
portion de ces depenses par rapport au coiit de Ia 
vie est tombee de 46 Ofo a 33,5 °/o, mais qu'en meme 
temps Ia part ties depenses pour les biens de con
sommation s' est considerablement accrue. A partir 
de ces donnees, je voudrais simplement constater 
qu'il existe, de fa~on tout a fait generale, un retard 
regrettable en ce qui concerne la situation des re
venus dans I' agriculture et que au vu des chiffres 
que je viens d'indiquer, il serait injuste et incom
patible avec l' evolution de nos economies nationales 
d' appeler 1' attention sur le fait que la realisation des 
propositions de la Commission risque de susciter une 
agitation qui se traduirait automatiquement par de 
nouvelles revendications salariales et une augmen
tation abusive du coiit de Ia vie. Nous ne nions pas 
qu'il y ait un rapport entre d'une part les mouve
ments de prix et, d' autre part, l' evolution conjonctu
relle. Mais je pense qu'il est de notre devoir tout au 
moins de tenter, en nous fondant sur une position 
moralement justifiee, de faire regner Ia justice entre 
les differentes categories de notre population, entre 
les differents groupes economiques. 

Si nous constatons que dans 1' ensemble les revenus 
agricoles accusent un retard et que Ia repercussion 
des prix agricoles a la production sur le coiit de la 
vie n' est pas telle qu' elle apparait parfois dans la 
discussion publique, alors il est de notre devoir, en 
tant que Parlement europeen, d' essayer de trouver le 
juste milieu dans cette discussion et d' en tirer nos 
conclusions. 

A cet egard, nous avons souligne dans notre pro
position de resolution - le merite en revient au rap
porteur - que Ia part des prix a Ia production dans 
le prix de consommation des produits alimentaires 



S£ANCE DU JEUDI 12 MAl 1966 145 

Licker 

ne cessait de diminuer et qu'une hausse des prix a 
Ia production n'etait pas Ia cause principale de !'aug
mentation du prix des denrees alimentaires. 

La e~core, je puis vous donner deux chiffres inte
ressants. De 1950 a 1964, Ia proportion dans laquelle 
les producteurs ont beneficie des depenses effectuees 
par les consommateurs pour l'achat de produits ali
mentaires etait tombee dans mon pays - je ne puis 
toujours indiquer que les chiffres de ce pays - de 
64 °/o a 53 °/o. Cela signifie que cette part a diminue 
de pres de 18 °/o et n'est plus aujourd'hui que de 
53 °/o en moyenne, pour tous les produits alimen
taires. n en resulte que les prix des produits finis 

· sont determines pour moitie par des facteurs autres 
que les prix a Ia production. 

Quelles en sont les consequences pour nous ? 
Dans Ia proposition de resolution, nous avons de
maude avec une forte majorite que, partant de Ia 
moyenne des prix proposes, Ia Commission examine 
encore une fois s'il ne serait p.:ts possible de relever 
Iegerement I' ensemble de ces prix. Nous nous som
mes gardes de faire des propositions concretes et 
nous ne devrions pas non plus en faire aujourd'hui. 

A ce propos, j' attire votre attention en particulier 
sur ce qui a ete dit hier et aujourd'hui au sujet des 
decisions prises par le Conseil de ministres a Bru
xelles. Nous sommes parfaitement d'accord pour re
connaitre que Ia Commission lest donne une peine 
infinie pour que ses propositions puissent constituer 
une base de discul!sion utile. Etant donne Ia fa~on 
dont les chases se presentent a Bruxelles, nous de
vrions, ainsi que le president de Ia commission de 
!'agriculture l'a deja dit hier, donner une orientation 
politique au Conseil de ministres. Les discussions, les 
negociations relatives au niveau des differents prix, 
nous les confions deliberement au Conseil de mi
nistres, apres que nous lui aurons indique le sens 
dans lequel il doit examiner Ia proposition de Ia 
Commission. 

La seconde conclusion, qui se trouve egalement 
dans notre proposition de resolution, c' est Ia neces
site de prevoir une clause de revision. II s' agit Ia 
d'un probleme tres grave. Ainsi que je viens de le 
dire, nos propositions tendent a fixer le niveau des 
prix agricoles pour une periode allant pratiquement 
de Ia campagne 1964-1965 a 1970. II nous serait 
bien pius facile de donner un accord sans restriction, 
accord qui nous cause bien des soucis, si nous avions 
Ia certitude que pendant cette periode les cofits 
1.'augmenteront pas non plus et que nos revenus 
suivront une evolution parallele a celle des autres 
secteurs: 

( Applaudissements) 

II s'agit Ia de notre souci fondamental. Je crois 
savoir que Ia Commission, et notamment M. Mans-

holt, le partage. Mais nous savons ou en est le Ken
nedy round a Geneve et queUes sont les autres nego
ciations qui nous attendant si a Ia suite du Kennedy 
round nous aboutissons a des accords agricoles 
mondiaux. Nous savons ce qui est en jeu ici._ Je crois 
neanmoins qu' en ce qui concerne les decisions qui 
devront etre prises a Geneve, nous pouvons approu
ver, comme par le passe, le mandat que le Conseil 
de ministres a confie a Ia Commission de Ia C.E.E. 
en vue de ces negociations. 

A cet egard, je vous soumets Ia suggestion sui
vante: Ne pourrait-on examiner s'il y a vraiment 
lieu d' etendre a trois ans Ia consolidation prevue 
dans le cadre du Kennedy round et si deux ans ne 
constitueraient pas un delai suffisant. Je ne veux pas 
faire de cette suggestion une exigence, ni une pro
position ; j' exprime simplement une idee person
neUe. II serait peut-etre egalement opportun de re
chercher une possibilite de reconsiderer ce delai de 
trois ans, tout au mains en cas de developpements 
extraordinaires. C' est pourquoi nous avons exige une 
formule tres souple pour Ia clause de revision. Elle 
nous semble absolument necessaire. En ce qui con
carne le risque que doit encourir !'agriculture si elle 
est tenue de respecter ce delai, je voudrais dire entre 
parentheses- et je n'exprime une fois de plus qu'une 
pensee personneUe - que si les salaries, les employes 
et meme l'industrie devaient prendre des engage
ments analogues a aussi long terme, il est vraisem
blable que les critiques seraient moins nombreuses. 

II est dommage que M. Marjolin, qui est compe
tent en Ia matiere, ne se trouve plus parmi nous. II 
connait le probleme. Nous en avons discute ici au 
mois de janvier dernier. Je suis certain que si les de
cisions de Ia C.E.E. et les resultats des negociations 
de Geneve sanctionnent !'engagement d~ !'agricul
ture pour Ia periode prevue, nous serons encore sou
vent amenes a demander a M. Marjolin si Ia poli
tique conjoncturelle qu'il a elaboree en cooperation 
avec les Etats membres lui permet de repondre a cet 
engagement a long terme de !'agriculture par une 
evolution correspondante de Ia conjoncture globale 
de notre Communaute. Au criurs des mois a venir 
nous aurons certainement souvent !'occasion de re
venir sur ce probleme. 

Aujourd'hui, il s'agit d'aboutir a une decision que 
nous puissions communiquer au Conseil de ministres. 

Nous sommes prets a approuver Ia proposition de 
resolution que M. le rapporteur nous a soumise. Je 
crois que nous ajoutons ainsi un nouveau pas en 
avant a celui que M. Marjolin vient de nous annon
cer et que ce pas nous permettra de progresser non 
seulement dans Ia voie de Ia politique agricole com
mune, mais aussi dans celle de Ia politique de notre 
Communaute en general. 

( Applaudissements) 
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PR£S_IDENCE DE M. CARBONI 

v ice-preS'ident 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste .. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, lors
que nous avons discute, au sein ·de notre groupe, 
de Ia question de savoir qui prendrait Ia parole sur les 
propositions presentees par Ia Commission de la 
C.E.E., nous avons decide d'une repartition des ta
ches selon laquelle j' aurais, moi aussi, a intervenir 
dans le debat. Mais je dois vous dire, Monsieur le 
President, qu' a pres ce qui s' est produit depuis lors, 
tout me parait remis en question. 

Hier deja, j' ai du annoncer au Parlement, en ma 
qualite de rapporteur, que je devais retirer mon rap
port. Maintenant, je dois faire remarquer que je ne 
puis parler au nom de, mon groupe. En effet, Mme 
Strobel a deja declare que mon groupe reserve son 
jugement quant a ce qui s' est passe a Bruxelles 
et souhaite qu'un debat a ce sujet ait lieu lors de Ia 
session pleniere de juin. 

Monsieur le President, je pense qu'il serait 
extremement difficile d' en tamer un de bat, portant 
exclusivement sur les prix agricoles qui ont ete pro
poses par la Commission de· la C.E.E., sans pouvoir 
se referer a ce qui a ete decide a Bruxelles au sujet 
du financement et de tous les problemes connexes. 
Je ne crois pas que ce soit possible. Je pense done que 
je devrai renoncer a mon intervention et attendre 
qu'ait eu lieu, au sein de notre groupe, Ia discussion 
prevue. 

J e me souviens qu' en commission de l' agriculture, 
M. Liicker a dit a un moment donne a M. Mans
holt, au cours de la discussion - M. Liicker ne m' e
coute pas pour l'instant et il ne pourra done pas con
firmer l' exactitude de mes affirmations, mais je 
me souviens tres bien de ce qui s'est dit- M. Lii
cker, done, a declare qu'il lui etait impossible de 
donner son avis sur les propositions relatives au ni
veau des prix agricoles, a defaut de savoir aussi ce 
qui serait decide quant au financement. 

C'est a juste titre que M. Liicker a defendu ce 
point de vue et je l' ai appuye, car il convient, lors
qu' on parle de prix, de parler aussi des repercussions 
financieres des decisions prises en la matiere, faute 
de quoi le debat ne peut guere avoir de sens. 11 est 
facile, certes, d' affirmer que les prix doivent etre 
augmentes, mais il faut aussi faire les comptes et 
surtout, savoir comment on paiera et qui paiera. 

Or, nous ne pouvons guere aborder des mainte
nant ce point et tout ce qui s'y rattache, etant donne 
que nous avons reporte cette discussion a la session 
de juin. 

Bien qu' en elles-memes, les propositions de la 
Commission de la C.E.E. me paraissent judicieuses, 
independamment de toute autre consideration poli
tique, je ne puis, pour l'instant, que limiter mon in
tervention a ce que je viens de dire, en reservant 
pour le mois de juin les remarques que je pourrais 
avoir a formuler. 

Je compte faire alors un certain nombre de re
marqu~s touchant a l' ensemble du contexte politi
que, sans trop me preoccuper de probleriles de pro
portion entre matieres grasses et albumines ou d' au
tres question de ce genre, mais en abordant de tout 
autres questions. Je n'en dirai'donc pas plus pour le 
moment .. 

( Applaudissernents) 

M. le President. - La parole est a M. Briot, au 
nom de l'Union democratique europeenne. 

M. Briot. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, permettez-moi tout d' abord de feliciter 
notre rapporteur, M. Dupont, d' avoir pu rediger un 
rapport aussi difficile, qui reste actuel bien que par
fois il soit, dans son fond, depasse par les decisions 
prises dans la nuit du 10 au 11 mai dernier. 

c· est la raison pour laquelle je voudrais ouvrir 
mon propos par quelques reflexions concernant les 
decisions de Bruxelles. En effet, elles ont essentielle
ment trait au financement de la politique agricole 
commune. 11 apparait done a l' evidimce que le ni
veau des prix, objet du rapport, et que le rapport 
des prix joueront un role considerable dans les som
mes a verser aux Etats. 

Nous nous sommes bien rendu compte de Ia diffi
culte rencontree par la Commission pour presenter 
les textes, pour fixer le montant des sommes, pour 
changer les cles de repartition. ' 

Mais je voudrais demander a la Commission si, 
lorsque'l'on examine les decisions du 14 janvier 1962 
et celles du mois de decembre 1964, il n' est jamais 
apparu que .certains prix avaient ete fixes avec une 
certaine Iegerete, qui avaient maintenant une inci
dence directe sur les couts et sur les versements 
effectues par le F.E.O.G.A. 

En effet, il ne s'agit pas d'un cote de demander 
un soutien pour des structures, une aide en faveur 
des agriculteurs et, de l' autre, de refuser la regie
mentation des prix. Cela serait quelque peu contra
dictoire ; au moment ou l' on va parler du mveau 
des prix, il me parait bon dele rappeler. 

C' est pourquoi Ia commission de l' agriculture, dans 
la proposition de resolution qu' elle vous propose, fait 
d'abord appel au revenu des producteurs. 11 est bien 
evident qu'au cours des annees ecoulees toutes les 
activites de nos six pays, comme celles de bien d' au
tres, ont connu une productivite accrue. Mais, en 

kmq7
Text Box

kmq7
Text Box



'•'. <' '' 

SEANCE DU JEUDI 12 MAl 1966 147 

Briot 

ce qui concerne !'agriculture, qui connait elle aussi 
une productivite accrue, je ne suis pas tellement cer
tain que ce soit elle qui a profite de cet accroisse
ment de productivite. 

Au vu du travail execute au cours des annees ecou
lees, nous devons rappeler que, trop souvent, les 
prix de vente des produits agricoles sont demeures 
immuables tandis que les coiits se sont eleves. On 
nous rappelle qu'il fallait tenir compte du fait que 
les prix agpcoles avaient ete fixes, pour les ce
reales par exemple, a un certain niveau, et qu'il fal
lait envisager un accroissement dans la mesure ou il 
y aurait une evolution dans les coiits, quelle qu' en 
soit la cause. C' est parfaitement vrai a la veille du 
jour ou vont s' ouvrir les negociations dites du Ken
nedy round. Cal) je ne vois pas pourquoi on « gele
rait » les prix a /l'interieur de la Communaute alors 
que les partenaires qui negocieraient avec nous au
raient la liberte. absolue de changer a la fois le vo
lume de leurs productions et le niveau de leurs prix. 
Tout cela me parait intimement lie en ce sens qu'on 
peut negocier, qu' on peut les fixer a l'iilterieur de la 
Communaute, en fonction du traite. 

Mais, en ce qui concerne les accords, j'attire l'at
tention de la Commission en lui disant qu'il faut 
prendre garde de ne pas « geler » les prix des pro
duits agricoles pour plusieurs annees car on ignore 
totalement quelle sera I' evolution de la conjoncture. 
Je pense qu'elle y a songe avant moi et, comme c'est 
son role, elle defendra ce point de vue. 

Le niveau des prix est un point d'une importance 
considerable. Vous en avez d'ailleurs parle ala Com
mission de Bntxelles et nous en avons eu quelques 
echos au sein du Parlement. Nous nous rendons 
compte que ce niveau frappe en baisse certains prix 
des produits agricoles dans certains pays et affecte 
le revenu des agriculteurs. Comme il sera difficile 
pour les ressortissants desdits pays d'aller dire a ceux 
qui les ont elus : le Marche commun va vous frapper 
dans vos revenus ! 

C' est une raison pour laquelle la solidarite des 
six Etats doit· se manifester au sein du F.E.O.G.A. 
pour amortir chez ces producteurs le choc que le 
Marche commun ne manque pas de produire, I' abais
sement de lelilrs revenus resultant de I' abaissement 
des prix. 

· En contrepartie, dans les Etats qui peuvent bene
ficier d'un accroissement des prix, il ne faudrait pas 
que ces derniers soient corriges, notamment par des 
interventions de parafiscalite qui en attenuent I' effet. 
Autrement dit, nul parmi nos agriculteurs ne peut 
etre a l'abri ni d'une hausse des prix, ni d'une dimi
nution des revenus. Nous tombons a la fois sous la 
reglementation de la Communaute et a la discretion 
des gouvemebents des Etats. 

I 

D' autre part, on a fixe une « fourchette >> dans les 
prix. On a i~dique une preference, une orientation, 
car la Commission nous recommande bien, dans son 

texte, en ce qui conceme par exemple la politique 
de la viande bovine, de faire une politique d'inci
tation. 

C'est vrai, il faut faire une politique d'incitation, 
mais incitation par quel moyen, sinon par celui de 
l'interet ? Nul n'ignore que, dans ce secteur, deux 
produits principaux sont lies : le lait et la viande. 
Si l'un est favorise, naturellement la production s'ac
croit; si l'autre est laisse a l'abandon, la production 
decroit. C' est pourquoi, dans cette fourchette, outre 
le prix d'orientation et le prix d'intervention, il fau
drait veiller a ce que le prix de la viande bovine soit 
plus pres de l'orientation que du point le plus bas; 
car nous sommes exportateurs de l'un et importa
teurs de l'autre. Tout cela a done une incidence di
recte sur le F.E.O.G.A. 

Je voudrais citer un autre exemple, puisque je 
suis l'auteur d'un amendement que la commission 
a bien voulu accepter a l'unanimite et qui a trait au 
rapport des prix. 

II est bien evident que, le jour ou ron a fixe le 
prix du mais a un certain niveau, on a incontestable
ment favorise la production du hie tendre. Vraisem
blablement, si l'on avait fixe un prix convenable pour 
le hie dur, on aurait diminue le volume du hie tendre. 
De meme, si l'on avait favorlse le prix de l'orge, on 
aurait diminue le volume du hie tendre. 

Qui niera, mes chers collegues, qu'il y ait une inci
dence, une consequence directe sur le montant du 
soutien, c'est-a-dite sur les depenses du F.E.O.G.A. ? 

Ces jours demiers, Ia Commission etait a la re
cherche d'un compromis sur les sommes a faire sup
porter parIes Etats, c'est-a-dire sur Ies cles de repar
tition. II sera done tres important qu' elle intervienne, 
lorsqu'une decision sera prise sur le niveau d'un prix, 
pour dire : « Attention ! vous affectez immediate
ment le F.E.O.G.A. », c'l(st-a-dire le fonds de soutien 
des prix ou, en d'autres termes, le fonds de garan
tie. 

Autre exemple : sans pour autant affecter les cou
rants d' echanges exterieurs, on parle parfois de la 
betterave et du · sucre qui interessent certains pays. 
Mais immediatement on pense aux oleagineux : si 
l'on veut importer beaucoup d'oleagineux, naturelle
ment on favorise la production du sucre. C' est I a 
qu'apparait la difficulte de cette harmonie entre le 
volume des importations, le choix des consomma
teurs et la nature des productions. 

Tels sont les trois points principaux que je voulais 
souligner, qui jouent un role direct dans le revenu 
les agriculteurs et qui affectent le F.E.O.G.A. 

Depuis quelques annees, voire quelques mois, les 
donnees du probleme ont change. Comment ? Nous 
apprenons la decision du President des Etats-Unis 
qui declare: « Nous allons accroitre le volume de 
production de hie, car jamais depuis dix ans le ni-
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veau de nos stocks n'a ete aussi bas.>> Nous enten
dons dire que certains pays comme Ia Chine vont 
accroitre leurs achats de cereales et certainement de 
viande bovine. C' est done vous dire que I' aspect 
mondial va changer, ce qui interesse directement a 
Ia fois Ia negociation dans le Kennedy Round et Ia 
production des :!!tats excedentaires au sein de Ia 
Communaute. 

C' est pourquoi sur les differentes touches de cet 
immense piano de prix et" de difficultes, j'attire I' at
tention de Ia Commission, qui repercutera ce propos 
au niveau du Conseil de ministres car il faut faire 
tres attention en face de ce vohime de besoins qui 
se manifestent dans le monde, en face de ce rapport 
et de ce niveau des prix. Nous avons abondamment 
parle de ces sujets au cours de nos discussions. 

La Commission avait retenu differents aspects con
cernant Ia politique des structures ainsi que Ia poli
tique des aides. r en citerai un autre, a savoir que 
certains :!!tats de Ia Communaute sont touches par 
Ia loi des distances. J e prends pour exemple un pays 
de Ia Communaute - I' Allemagne federale - qui a 
une population tres nombreuse sur un espace reduit, 
ou I' on voit !'imbrication absolue de toutes les acti
vites, y compris l'activite agricole. Le producteur est 
a cote du consommateur. C'est ce qui faisait dire aux 
representants de Ia Commission de Bruxelles que 
80 p. 100 du prix etaient devolus a Ia production et 
20 p. 100 a Ia commercialisation. C'est valable dans 
certains pays, mais ce ne I' est pas, par exemple, 
pour Ia France. 

Dans certaines regions excentriques d'Italie ou 
de France, il faut transporter le produit sur le lieu 
de consommation, ce qui accroit la difference entre 
la part revenant a l'agricultuer et la part devolue 
a l'organisme qui assure la transformation, Ia com
mercialisation et l'acheminement. 

Tout cela pose done des problemes qui doivent 
etre resolus car il ne faudrait pas que la politique 
agricole, apres le recent succes de Bruxelles, se ma
nifeste dans les :!!tats par une somme de mecon
tentements auxquels nous serions obliges de faire 
face en tant qu'elus. Je n'ai pas besoin de vous 
dire les difficultes que cela pourrait representer, car, 
pour la grande ceuvre que nous accomplissons, il 
nous faut !'adhesion des peuples, c'est-a-dire !'adhe
sion des pays et celle des hommes. Or, pour donner 
leur adhesion, il faut qu'ils se sentent chez eux, 
qu'ils se sentent concernes et non brises par certains 
reglements. 

Tous nous admettons la negociation avec les 
pays tiers, car nous ne sommes pas une forteresse ; 
mais, dans le meme temps, nous admettons que nous 
devons d' abord penser a nous-memes. II faut done 
coordonner les deux politiques, rechercher des 
accords, mais penser aussi au temoin, au juge de 
paix qui est le consommateur. Nous devons varier 
nos productions en fonction des besoins et des de-

sirs - c' est une simple constatation - car il est des 
nourritures nobles et d'autres qui le sont moins. 

C' est pourquoi, a pres a voir attire I' attention de Ia 
Commission et du Parlement Europeen sur ces prin
cipaux aspects que nous estimons fondamentaux, mes 
amis et moi-meme voterons le projet. Quelles que 
soient les difficultes qui se sont manifestees a Bru
xelles, puisqu'il a fallu discuter toute une nuit et 
attendre presque le soleillevant pour aboutir, je vou
drais personnellement m'associer a ceux qui, tout a 
l'heure, vous ont felicites, messieurs les membres de 
Ia Commission, et vous dire combien j'ai apprecie 
votre travail. Lorsque nous travaillons sur les textes 
que vous nous avez communiques, nous nous ren
dons compte des difficultes que vous avez eprouvees 
pour les elaborer, plus encore pour negocier, pour 
trancher des differends et, au niveau des :~!tats, ela
borer sans cesse de nouvelles propositions. 

C' est ce qui nous permet de dire aux membres de 
Ia Commission de la C.E.E. tout l'interet que nous 
avons porte a leurs travaux et de leur adresser toutes 
nos felicitations. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a Mme Strobel, 
au-'ilom du groupe socialiste. 

Mme Strobel, presidente du groupe socialiste. 
(A) Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, ce 
debat porte a Ia fois sur une proposition de Ia Com
mission et sur un rapport et une proposition de re
solution de Ia commission de I' agriculture. C' est a 
dessein que je cite ces documents separement, parce 
que la proposition de resolution et le rapport de 
'la commission de I' agriculture n' apprecient pas la 
proposition de la Commission. Ce n' est pas dans mes 
habitudes de critiquer pour adresser ensuite des 
louanges ; j' estime que I' on doit s' en tenir a une 
ligne de conduite. La commission de I' agriculture a 
souleve de vives objections a I' egard de la propo
sition de la Commission. 

J' examinerai tout d' abord la proposition de la Com
mission. Ce faisant, je ne puis m' empecher d' adres
ser des critiques a la Commission, meme si cela doit 
quelque peu deplaire a l'un ou !'autre des membres 
de la Commission. La Commission de Ia C.E.E. a 
sui vi une tout autre procedure - c' est sur ce point 
que nos critiques sont les plus vives - et n'a pas 
prevu Ia consultation du Parlement. Dans les trois 
resolutions proposees par la Commission de la C.E.E. 
il est dit : « le Conseil de la Communaute econo
mique europeenne - vu la proposition de la Com
mission - considerant que... - convient des prin
cipes suivants ... >>. Sont ensuite lmumeres les princi
paux prix applicables a une grande partie de la pro
duction agricole. Pour certains agriculteurs, ces prix 
concement 85 °/o de leur production. Cependant le 
Conseil de ministres nous avait consultes. 



SEANCE DU JEUDI 12 MAl 1966 149 

Strobel 

On ne peut done pas exiger de nous que nous fe
licitions Ia Commission d' a voir toujours consulte le 
Parlement en temps voulu et de maniere opportune. 
Je crois que ce fut reellement une faute politique 
de la Commission et non pas seulement une omis
sion. Quoi qu'il en soit, ces decisions sont d'une 
grande portee pour de nombreux agriculteurs, pour 
les consommateurs - pour ces derniers ces prix re
presentent une part importante du coil.t- de la vie 
pour nos partenaires commerciaux, pour les negocia
tions Kennedy. Nous savons- M. Marjolin l'a d'ail
leurs rappele tout a l'heure - que la fixation des 
prix constitue une base importante pour la negocia
tion Kennedy. 

Selon les estimations de la Commission, ces pro
positions, si on inclut les couts des cereales, greve
ront les budgets nationaux de 1 160 millions d'uni
tes de compte. Un autre element nous donne ega
lement une idee de !'importance de ces decisions en 
matiere de prix : selon les calculs de la Commission, 
les depenses du Fonds de garantie se monteront a 
376 millions d'unites de compte pour les cereales, 
la viande de pore, les reufs et les volailles ; par con
tre, ces depenses s' eleveront a 784 millions d'unites 
de compte, c'est-a-dire au double pour les produits 
dont ces propositions doivent permettre de fixer les 
prix. Cela uniquement pour montrer !'importance de 
ces propositions. 

Je tiens a rappeler que la Commission possede 
dans le Parlement, aussi bien au sein de ce Parle
ment que dans les Parlements nationaux, son plus 
ferme appui. Je ne. comprends pas des lors que la 
Commission n'ait pas propose d'elle-meme la consul
tation. Je trouve que cela est en contradiction avec 
les declarations de M. Halfstein et les justifications 
que M. Marjolin a tente tout a l'heure de nous ap
porter. 

Je puis seulement lui dire ceci : evitez semblables 
_ procedures qui alourdissent le climat des rapports 

entre la Commission et le Parlement. Voici pour le 
premier point. 

L' autre point concerne le contenu des proposi
tions. Nous concevons parfaitement que l'on doive 
fixer des prix communs pour le marche commun et 
que des modifications soient inevitables a !'echelon 
national. Neanmoins, certaines propositions de la 
Commission en matiere de prix nous inspirent de 
vives inquietudes. J' aimerais insister davantage sur 
ce deuxieme element, puisque l'orateur qui m'a pre
cede a cette tribune a particulierement mis 1' accent 
sur les consequences que ces propositions auront 
pour !'agriculture. En depit de toutes les tentatives 
faites pour minimiser !'importance de celle-ci, une 
constatation s'impose : ces propositions impliquent 
pour les consommateurs d'une grande partie de la 
Communaute une hausse des prix et, pour les agri
culteurs d'une_partie de la Communaute, une baisse 
sensible de leurs prix, sans que 1' on ait prevu pour 

ceux-ci la meme compensation que pour les pro
ducteurs de cereales. Parfois, au cours de conversa
tions, on entend ceux-la meme qui ont participe a 
1' elaboration de ces decisions, formuler le reproche 
suivant: M. Mansholt me l'a par e:x:emple adresse 
un jour : pour les grands producteurs de cereales 
vous etes disposes a instaurer cette compensation ; 
vous devriez alors conceder la meme faveur aux in
nombrables petits producteurs qui sont touches par 
les organisations du marche du lait et des legumes. 

A ce propos, j' aimerais citer un exemple. Meme 
dans la proposition de la Commission, cette compen
sation n' est pas prevue pour les paysans belges qui, 
pour 85 O/o de leur production, devront appliquer des 
prix plus bas. Monsieur Liicker, je puis comprendre 
que les membres de la commission de 1' agriculture, 
adoptant en quelque sorte une position de defense, 
veuillent prouver que les consommateurs peuvent 
bien payer les prix plus eleves, puisque leurs sa
laires ont ete releves et que les prix a la produc
tion ne sont pas les premiers responsables de la 
hausse des prix des denrees alimentaires. Nous ne 
l'avons jamais pretendu. Je connais la situation aussi 
bien que vous. Mais il faut bien se rendre a !'evi
dence : ces propositions et 1' organisation a laquelle 
est deja soumis le marche du lait imposent la sup
pression d'ici 1970, sinon plus tot, des subventions 
accordees en Republique federale a la production du 
lait, ~ubventions qui se chiffrent a 1 milliard de DM. 
Au detriment de qui seront-elles supprimees ? Au 
detriment des consommateurs ! 11 faudra bien se pro
curer ce milliard quelque part. Selon 1' expose des 
motifs de la Commission, en fixant a 38 pfennig le 
prix du lait en Republique federale, on ne provo
quera ni une hausse ni une baisse sur le prix a la 
consommation. Cela ne peut avoir des effets que sur 
le prix 'a la production. J e sais qu' en pratique, des 
producteurs peuvent ~a et la etre touches par la sup
pression des subventions. Mais selon le principe qui 
ressort de ces propositions, cette suppression se re
percutera surtout sur les conommateurs. 

Cette augmentation des couts ne sera compensee 
qu' en partie, d'une fa~on insatisfaisante du point de 
vue quantitatif et, de surcroit, selon un systeme de
gressif, cependant que jusqu'ici personne n'a parle 
des 190 millions d'unites de compte de subventions 
qui doivent etre octroyees aux producteurs pour le 
lait ecreme. Je sais que cette mesure a ete prevue 
d'abord parce que l'on craignait qu'autrement le 
lait ecreme ne puisse etre ecoule sur le marche. 
Certes, la Commission a raison de se preoccuper tout 
d' abord des debouches. Mais les preoccupations ris
quent a cet egard de se multiplier. La- Commission 
doit egalement y songer pour le beurre et le froma
ge. Je pense que~ en etablissant !'ensemble de ses 
previsions, la Commission arrondit un peu les angles 
a !'intention de la partie a laquelle il est necessaire 
de donner une idee un peu plus agreable des re
percussions de ses propositions. Une fois ce sont les 
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consommateurs, une autre fois les producteurs, selon . 
que les premiers ou les seconds sont concernes. 

J'ai !'impression que dans ses propositions Ia 
Commission a sous-estime les repercussions de Ia 
hausse sur les consommateurs, et que, d' autre part, 
le fait que I' Allemagne et Ia Hollande soient auto
dsees a accorder des subventions pour le beurre et le 
fromage a pour consequence de grever davantage 
les .budgets nationaux. Dans son document 66/82, 
Ia Commission fait elle-meme remarquer que Ia con
sommation de beurre et de fromage diminue lors
que les prix montent. 

Je ne pense pas que ces subventions soient in
justifiees. Je donne meme raison a M. Dupont qui 
nous a declare hier : si ces subventions ne sont ac
cordees que dans un pays et que le marche com
mun est instaure, comment voulez-vous empecher ' 
que le beurre meilleur marche soit exporte d'un pays 
dans l'autre, et quelles seront le~ repercussions sur 
le marche ? je serais reconnaissante a Ia Commis
sion de me donner une reponse a ce sujet. 

Mais j' estime qu'il est absolument inadmissible que 
les subventions, dont on pretend que les gouverne
ments sont autorises a les introduire afin de calmer 
les inquietudes que suscite 1' ecoulement de ces pro, 
duits, moins demandes a cause des hausses de prix 
- c' est le cas pour le fromage en Republique fe
derale et pour le beurre aux Pays-Bas - j' estime 
inadmissible, dis-je, que ces subventions soient de
signees sous le nom de « subventions a Ia consom
mation », A notre avis, ce sont des «subventions a 
l'ecoulement ». Du reste, comme je I:ai deja dit, elles 
sont insuffisantes. 

D'une maniere generale, on peut reprocher a Ia 
Commission d'avoir, dans ses documents, quelque 
peu sous-estime I' amp leur des repercussions. Prenons 
un exemple : dans ses propositions, Ia Commission 
invoque le fait que le lait en poudre - qui devien
dra plus cher, ce qui n' est pas dit expressement, 
mais qui est suppose - n' est pas vendu aux consom
mateurs, mais surtout aux fabriques de chocolat et 
n'est utilise que pour une part infime dans l'indus
trie alimentaire. Qui done mange le chocolat et les 
denrees que l'industrie alimentaire produit, sinon les 
consommateurs ? Messieurs de Ia Commission, vous 
prenez Ia chose un peu trop a Ia Iegere. 

V QUS dites ensuite que le prix du beurre au de
tail augmentera de 3 a 5 °/o dans Ia Republique fe
derale, et vous ajoutez que ce pourcentage reste 
dans le cadre de Ia hausse des prix generale es
comptee. Permettez-moi de vous poser - je regrette 
que M. Marjolin ne soit plus ici - une question : 
Ia Commission croit-elle assumer de Ia sorte ses 
responsabilites ? Comment une telle position se con
cilie-t-elle avec le rapport de Ia Commission sur Ia 
situation economique et conjoncturelle et surtout 
avec 1' exhortation adressee aux pouvoirs publics en 
vue de restreindre les depenses? Ne s'agit-il pas 

ici precisement de prix soutenus par les pouvoirs 
publics, dont les hausses touchent un grand nombre 
de consommateurs ? Cela vaut surtout pour Ia Re
publique federale qui consomme une enorme quan
tite de beurre. 

A Ia page 22 du document 66/81, vous dites qu'il 
n' est pas possible de prevoir dans quelle mesure des 
hausses de prix interviendront pour le lait condense. 
Il n' empeche que manifestement, vous savez que 
des hausses de prix interviendront et vous dites 
notammtmt dans ce document que Ie prix du froma
ge en tranches subira en trois ans une hausse d' en
viron 10 a 14 Ofo dans Ia Republique federale; toute
fois ces hausses de prix n' affecteront guere le con
sommateur. 

Si je vous ai cite ces exemples, c' est parce que 
je tenais a vous montrer que le Commission a mi
nimise 1' amp leur des repercussions. J' estime que cela 
n' est pas juste. La Commission doit parler sans fard 
des modifications que subiront les prix. Elle ne laisse 
d' aucune f3.9on entrevoir - je comprends que cela 
ne puisse pas etre fait dans ces propositions, mais 
cela devrait figurer dans les propositions de politi
que economique - par quels moyens elle entend 
maintenir les repercussions sur le marche dans les 
limites qu' elle a expo sees. Pour le moment en tout 
cas, je ne vois rien d' analogue. 

En ce qui concerne 1' organisation du marche du 
riz, mon groupe nourrissait deja des apprehensions 
serieuses et c' est pourquoi Ia plupart de mes col
legues ne I' ont pas approuve. A cela s' ajoute main
tenant le fait que, selon le texte de Ia commission, 
Ia hausse du prix pour les pays non-producteurs de 
riz se montera a 20 Ofo. Cette mesure est toujours 
egalement un peu un stratageme pour tenter de res
treindre Ia liberte du consommateur. Lorsque je son
ge a 1' arret rendu par Ia Cour de Justice en ce qui 
concerne les oranges, et lorsque je pense en outre 
qu'une grande partie des consommateurs prefere du 
riz a grains longs, j' estime douteux que I' on soit au
torise a tenter, par le biais d'une telle hausse de 
prix, de modifier Ia consommatiorr dans de telles 
proportions. 

La Commission ne croit absolument pas du reste 
que cette tentative reussisse ; elle a prevu 10 mil
lions d'unites de compte pour les pays non-produc
teurs, pour Ia section « garantie », ce qui signifie 
qu' elle prevoit que I' on devra depenser beaucoup. 
Mais les contribuables devront, dans les pays qui 
consomment du riz a grains longs, supporter Ia plus 
grande part de cette compensation. 

Permettez-moi encore une remarque a cet egard. 
En decrivant dans son expose des motifs les reper
cussions de 1' organisation du marche des huiles et 
des matieres grasses, Ia Commission a pudiquement 
passe sous silence le fait qu'une taxe est prevue sur 
les margarines et que cette taxe est egalement sup
portee par le consommateur. 
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D'une manii~re gem'irale, je dais done dire que je 
suis tres sceptique quant aux previsions de la Com
mission, car je· constate qu' elle a tendance a en di
minuer les repercussions. 

Nous connaissons les difficultes qui se presentent; 
nous savons quels sont les effets d'une telle mesure 
sur la production et par consequent sur les couts de 
la garantie. Nous avons le sentiment qu'a cet egard 
egalement une grande incertitude regne. Nous crai
gnons que les prix a la consommation soient plus 
eleves que ne le prevoient les documents et que les 
prix soient, pour les producteurs, inferieurs a ceux 
qui ont ete indiques. 

Je crains egalement que les depenses qui en re
sulteront pour le Fonds d'orientation et de garantie 
soient plus elevees qu' on ne 1' escompte. Dans cer
tains cas, on declare que probablement - « il se 
peut >>, est-il dit dans le document - des subven
tions seront encore necessaires. ' 

En raison du syteme choisi par la Communaute 
avec 1' approbation du Parlement, et egalement du 
groupe socialiste, en raison aussi de Ia necessite de 
fixer Ie prix qui peut etre applique dans Ie marche 
commun, compte tenu de ses repercussions dans tous 
l,es domaines - et egalement du fait que nous de
vons etre capables de negocier Iors du Kennedy 
round - il est indeniable que les prix communs 
ne deviendront realite qu' a intervalles assez eloignes 
les uns des autres. Ces intervalles ont encore aug
mente a la suite des decisions prises hier a Bruxelles. 
Je crains seulement que Ia Commission, eu egard 
egalement aux decisions prises precedemment, par 
exemple en matiere de prix des cereales, ne doive res
ter, en ce qui conceme Ie niveau des prix, dans Ies 
limites qu' elle a prevues. On ne peut pas fermer les 
yeux sur ce fait. C' est pourquoi Ie groupe socialiste 
approuve en principe les propositions de Ia Com
mission, contrairement a Ia commission de !'agricul
ture qui exige de Ia Commission qu' elle modifie ses 
propositions et augmente ses prix. 

A ce propos, il est un detail interessant. Le pre
sident de la commission de !'agriculture et M. Lucker 
ont tres diplomatiquement declare qu'ils laissaient 
a Ia Commission Ie soin de decider de combien elle 
releverait les prix proposes, a Ia suite de !'interven
tion du Parlement. Je dois dire que cette attitude 
n' est pas tres courageuse si I' on connait les idees 
que chacun se fait des prix. N'en a-t-on pas un ex
emple dans l'amendement depose par M. Mauk? 

Puisque vous m'avez prise a partie, Monsieur Lu
cker; a propos de rna declaration a Ia commission 
de I' agriculture, je me permettrai egalement de vous 
dire ceci : au sein de Ia commission de 1' agriculture, 
cet amendement portait egalement une autre signa
ture, mais ce n' etait pas Ia votre. 

En tout cas, lors des discussions qui ont eu lieu 
a ce propos au sein de la commission de I' agriculture 

je n'ai pu me liberer de !'impression que si l'on sou· 
haitait augmenter les prix en general, on ne veut 
pas en assumer Ia responsabilite pour les differents 
prix. Lorsque par exemple M. Mauk propose de fi
xer le prix du lait non pas a 38 mais a 39 pfennigs 
- entendons-nous bien : pour Ia Communaute ; 
nous ne fixons pas de prix allemands ni , de prix 
belges - il faut bien se rendre compte qu'en aug
mentant de 1 pfennig le prix du lait, on accroit du 
meme coup les depenses du Fonds de garantie de 
500 millions de DM; ensuite, cette proposition de
vra etre defendue chez nous devant chacun de nos 
Parlements nationaux lors des debats budgetaires ; et 
a cette perspective, j' ai eu !'impression que certains 
perdaient leur entrain. 

J' ai encore une critique a formuler a 1' egard de 
I' ensemble de 1' organisation de marche. J' espere que 
cette organisation ne provoquera pas un arret dans 
1' evolution mais qu' au contraire celle-ci se poursui
vra. Je pense d'ailleurs que sur ce· point- je serais 
tentee de dire « exceptionnellement >> - Ia Commis
sion est de mon avis. 

A 1' organisation d' ensemble, il manque un instru
ment agissant rapidement pour empecher, en cas de 
penurie, Ia hausse des prix du marche au-dessus du 
prix desire. Un tel instrument ne peut etre constitue 
par exemple par la possibilite de diminuer provi
soirement le prelevement. L~ procedure qui est pre
vue a cet egard dans la reglementation du marche 
est en effet tres lourde, et en Republique federale, 
les decisions prises au niveau national la rendront 
encore plus lourde. 

II en va de meme en ce qui conceme 1' augmen
tation des depenses du Fonds d' orientation et de 
garantie qui serait necessaire, si les prix etaient fi
xe~ trap haut, augmentation qui ne peut se justifier. 
Nous pouvons calculer approximativement ce que 
cela representerait pour les budgets nationaux si Ia 
Commission faisait sienne Ia proposition de M. 
Mauk. On peut se demander ou serait le frein ; il 
n'y a en effet aucun frein automatique. A cet egard 
je ne peux adresser aucun reproche a Ia Commission. 
Dans sa premiere bible, Ia Commission avait prevu 
un systeme regulateur automatique; mais le Con
seil de ministres l'a supprime. Nous savons que Ia 
Commission a fait des efforts pour instaurer pour les 
deux cas un systeme regulier ayant des effets ra
pides. 

Le Conseil de ministres n'a pas ete le seul a em
pecher Ia Commission d' etablir ce reglement ; Ia 
commission de !'agriculture a elle aussi freine !'ac
tion de Ia Commission. Nous regrettons malheureu
sement que jusqu'ici la Commission n'ait pas sou-
mis a nouveau ce reglement. • 

Je voudrais maintenant dire encore quelques mots 
au sujet du rapport de Ia commission de 1' agricultu
re. Si nous approuvons Ia proposition de Ia Com
mission, encore qu'avec d'importantes reserves et 
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avant tout pour des raisons politiques, nous som
mes absolument opposes au rapport de la commis
sion de l' agriculture. C' est a dessein que je dis le 
« rapport de la commission de I' agriculture » et non 
pas le «rapport de M. Dupont», car la commissli.on 
de !'agriculture en a pris la responsabilite. Aujour
d'hui notre opposition est presque plus forte que lors 
de la reunion de la commission. Au cours de celle-ci, 
la commission n' a plus vote sur le rapport - non 
pas faute de volonte, mais faute de temps. La ma
jorite de la commission a - comme cela est sou
vent necessaire lors des travaux de la commission 
de !'agriculture - laisse a M. Dupont le soin d'ela
borer le rapport. 

Je suis d'avis que ce rapport est inacceptable tant 
pour le Parlement qu' a l' egard de l' opinion publi
que. En effet, il n'examine qu'un aspect de la ques
tion. Rien n'y laisse pressentir la responsabilite que 
le Parl~ment devra par suite de ces propositions as
sumer a l' egard de l' ensemble de l' economie. 

J e sais que le rapporteur estime a voir tenu compte, 
dans sa proposition de resolution, des critiques par
fois assez vives que nous avons formulees en com
mission au sujet des repercussions de ces mesures sur 
les consommateurs. Je comprends qu'il soit de cet 
avis. 

Je comprends aussi qu'il lui soit absolument im
possible d' exprimer cela comme nous estimons qu'il 
serait necessaire de le faire, son opinion etant toute 
differente sur ce point et la commission l' ayant sou
tenu dans sa majorite. 

Le rapport et la proposition de resolution recla
ment d'une maniere generale des prix plus eleves. 
II faut le dire, car le Parlement endosse la respon
sabilite de la proposition de resolution et des exi
gences qui y sont formulees. 

Je comprends parfaitement que les effets d'une 
partie des baisses de prix soient inopportunes pour 
certains producteurs. C' est pour cette raison que nous 
avons propose que des mesures complementaires 
soient prises afin de mettre ces producteurs a l' abri 
d'une baisse de leurs revenus, baisse qui serait in
admissible. 

Mais je me permets d'attirer egalement !'atten
tion sur le fait que des le debut, a l' occasion de 
tous les debats qui ont eu lieu ici a propos de la 
politique agricole, le groupe socialiste a demande 
que les mesures de politique structurelle soient mi
ses en reuvre en meme temps que les mesures rela
tives a la politique de marche et a la politique des 
prix et qu' elles ne leur soient pas subordonnees. 
Nous savons egalement que !'action des mesures de 
'politique structurelle est beaucoup plus lente et que 
ces mesures n'auront plus d'effet en cas de modifi
cations des prix. 

Mais c' est la commission de l' agriculture, et en 
particulier le rapporteur de l' epoque, M. Lucker, 

qui, avec l' appui inconditionne de la majorite de 
la commission de l' agriculture, a demande que la 
politique en matiere de marche et de prix ait la 
priorite. Maintenant il doit mesurer les consequen
ces nefastes de sa demande. 

Hier, le rapporteur de la commission du commer
ce exterieur nous a deja dit que la commission de 
I' agriculture n' avait pas du tout examine le rapport 
de sa commission. A mon avis, elle n'a tout simple
ment pas non plus examine suffisamment ce que 
ses propositions representaient pour les budgets na
tionaux et ce que les hausses de prix demandees 
signifiaient par dela les propositions de la Commis
sion pour ces memes budgets. C' est pourquoi j' ai 
demande que la proposition de resolution tienne 
compte des effets de cette evolution des prix sur la 
politique des salaires, la politique sociale et l' evolu
tion de la conjoncture. M. Lucker vient d'y faire 
allusion. Ma proposition a deja ete rejetee en com
mission. Nous la renouvellerons ici. 

J e ne desire pas adresser des rep roches au rap
porteur pour la maniere dont il a analyse le proble
me. A mon avis, il a rapproche deux elements qui ne 
sont pas comparables. Le fait qu'il a ecrit cela dans 
le rapport temoigne a mon avis d'un manque de 
comprehension a l' egard de la question qui nous 
interesse. 

M. Dupont a attire !'attention sur le fait que, a 
la demande d'une partie des membres de la com
mission, il a etabli un rapprochement dans le rap
port entre l'indice des salaires bruts et l'indice des 
prix a la production. 11 a place ces deux elements 
en parallele et a voulu prouver par I' evolution de 
l'indice ·des salaires bruts que l'on ne pouvait pas 
dire qu'une hausse des prix a la production grevait 
indfunent le coiit de la vie. Or, nous n' avons pas 
affirme que ce sont en premier lieu les prix a la 
production qui provoquent une hausse du coiit de 
la vie; mais qu'il ne soit pas sans effet S\lf ce 
dernier, Ia chose est incontestable. Si l'on veut se 
servir de tels indices, alors on doit comparer ce qui 
est comparable. On pourrait confronter l' evolution 
de l'indice des prix agricoles a Ia production avec 
l' evolution de l'indice des prix industriels a la pro
duction, mais on ne peut le faire avec I' evolution 
de l'indice des salaires bruts. 

M. Burgbacher. - (A) Mais la part du revenu 
normal consacre a I' alimentation baisse continuelle
ment. 

Mme Strobel, presidente du groupe socialiste. -
(A) Finalement, ce que traduit la hausse des salaires 
reels et des salaires bruts - encore que les deui 
soient differents ; l'indice se rapporte aux salaires 
bruts- c'est avant tout Ia part des travailleurs dans 
!'augmentation de la productivite, qui, en fin de 
compte, est atteinte grace a eux. Ce pourquoi Ia 
commission de I' agriculture, dans sa rnajorite, ne 
montre aucune comprehension, c'est qu'une hausse 
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des prix des denrees alimentaires entraine une haus
se du c011t de la vie et ne peut pas rester sans effet 
sur la politique salariale et sociale et sur I' evolu
tion conjoncturelle. 

C'est intentionnellement que nous avons dit: 
hausse des prix des denrees alirnentaires. Vous n' a
vez pas meme consenti a reprendre ces termes dans 
la proposition de resolution. Nous presentons main
tenant a nouveau nos amendements et selon que 
ces amendements seront adoptes ou rejetes, nous fi
xerons notre position a I' egard de Ia proposition de 
resolution. En aucun_ cas, nous ne desirons faire no
tre les conclusions du rapport. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rossi, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Rossi. - II est tres heureux que ce debat se 
situe quelques heures apres que le Conseil de mi
nistres ait pris une decision sur le reglement finan
cier, car ce cap considerable de Ia politique agricole 
etant franchi, notre discussion d' aujourd'hui prend 
toute son actualite en meme temps d' ailleurs que Ia 
proposition de resolution qui nous est sournise a~ 
parait comme une realite beaucoup plus proche. 

J e voudrais remercier Ia Commission de Ia C.E.E. 
du travail considerable et objectif en meme temps 
que des propositions tres equilibrees qu' elle nous 
foumit. Je veux aussi feliciter notre rapporteur, M. 
Dupont, de I' examen tres exhaustif et impartial qu'il 
a fait de ces propositions. Je voudrais noter en par
ticulier qu'il a evite d'entrainer notre Parlement dans 
le detail technique pour maintenir le debat dans une 
optique de grandes lignes g€merales qui doit etre 
celle d'une assemblee comme Ia notre. 

On parle souvent a notre epoque du declin des 
parlements ; il y a la des causes diverses qui, je le 
reconnais, varient d'un pays a !'autre, mais une cau
se est tout de meme commune a tous les systemes 
parlementaires - et cette constation d'ailleurs de
passe !'Europe des Six - c' est la difficulte des par
lements a affronter la technique modeme. 

Trop souvent nous, les elus - il faut en faire 
1' aveu publiquement - nous nous laissons fasciner 
par ce monde nouveau, mysterieux, nous voulons y 
penetrer et nous nous laissons compartimenter, cloi
sonner, si bien que nous oublions les grandes lignes 
les vues generales, en un mot le role de synthese 
qui doit etre le notre. 

II ne serait done pas a mon sens tres realiste d' en
trer dans le detail d'une discussion technique des 
prix et des rapports de prix. C' est si vrai que dans 
la plupart des pays ce ne sont pas les Parlements 
nationaux qui fixent les prix agricoles. 

Par contre, ces memes Parlements interviennent 
pour signaler a I' executif les problemes, les difficul
tes du monde agricole et les tendances du secteur 
economique. Par consequent, notre role est de dire 
a l'executif que le travail qu'il a fait est bon, que 
les prix qu'il propose meriteraient notre accord s'ils 
s'appliquaient en 1966, mais que puisqu'ils. s'appli
queront malheureusement plus tard ils seront peut
etre alors depasses. 

Personne ne contestera en effet I' augmentation 
constante des cofits de production, et chacun doit 
reconnaitre que des prix acceptables aujourd'hui 
risquent d'etre insuffisants dans deux, trois, ou qua
tre ans. C' est encore plus vrai du fait que les en
gagements que nous sommes en train de souscrire 
dans le Kennedy Round vont nous imposer une cer
taine pause des prix agricoles. 

Je comprends d'ailleurs le scrupule qui a dii etre. 
celui de Ia Commission : annoncer un niveau des 
prix superieur a ce qui nous est propose, c' etait 
risquer de provoquer des reactions dans les secteurs 
non agricoles, voire meme y creer des conditions 
psychologiques d'inflation. Nous touchons Ia evidem
ment l'etemelle difficulte ou se trouve !'agriculture, 
dont les prix donnent lieu a une publicite que ne 
connaissent pas les prix industriels, et qui est par
ticulierement exposee aux critiques d'une opinion 
en general mal informee. 

C' est pourquoi il faut dire a cette meme opinion 
qu'il s' agit de prix qui ne sont pas immediatement 
applicables et qui valent pour les annees futures. 
Ces augmentations previsibles des coiits de produc
tion doivent etre presentes a I' esprit de la Com
mission de Ia C.E.E. et a celui des negociateurs, 
pour ne pas risquer de nous trouver tres vite devant 
des prix insuffisants. A cette reserve pres, je donne 
mon accord aux propositions de Ia Commission, lui 
demandant de bien vouloir retenir la suggestion de 
notre rapporteur - je l'avais deja note moi-meme 
en elaborant le septieme rapport general il y a deux 
ans - demandant que soit etabli un rapport annuel 
sur r etat de I' agriculture. 

II est bon en effet qu' on puisse suivre, et surtout 
faire suivre par les secteurs non agricoles, la situa
tion et les evolutions de r agriculture ; mais il est 
necessaire aussi, surtout au moment ou Ia responsa
bilite agricole va passer en grande partie de nos ca
pitales respectives aux Institutions europeennes, il 
est necessaire, dis-je, que ces dernieres, qui vont ain
si assurer le principal du dialogue avec les organis
mes professionnels, disposent d'un document ser
vant de base a 1' etude eventuelle de demandes de 
revision des prix. 

En constatant que ce dialogue du monde paysan 
va se detourner de nos gouvemements nationaux 
pour se diriger vers Bruxelles, je ne peux que re
gretter que le Parlement europeen n'y soit pas asso
cie par des pouvoirs accrus, qui ne seraient d' ailleurs 
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qu'une juste recuperation des pouvoirs perdus par les 
Parlements nationaux. Ce sera Ia un nouveau combat 
que nous aurons a mener, dans lequel nous serons 
probablement aides Ie· jour ou Ia grande opinion au
ra enfin pris conscience de ce « vide » du controle 
parlementaire. 

Cela demandera probablement des mois, peut-etre 
des annees. A titre personnel, je voudrais chercher 
une consolati!j>n en pensant que I' executif mettra 
ce delai a profit pour integrer plus encore !'Europe 
economique, rendant ainsi plus evidente Ia necessite 
d'un controle parlementaire accru. 

II n'en reste pas moins qu'une des politiques les 
plus essentielles du Marche commun va etre mise 
en reuvre, que des sommes considerables vont etre 
utilisees sans autre contrOle que des avis <;<>nsulta
tifs; et il est regrettable de constater qu'au moment 
ou nous sommes arrives, comme l'a dit M. Marjolin, 
au point de non retour economique, nous n'ayons 
encore, sur le plan des institutions parlementaires, 
qu'un calque theorique des institutions nationales. 

( Applattdissements) 

M. Ie President. - Je remercie M. Rossi d'avoir 
bien voulu respecter son temps de parole. Je saisis 
cette occasion pour rappeler aux orateurs inscrits 
que vu leur nombre il est indispensable qu'ils li
mitent Ia duree de leur intervention. 

La parole est a M. Sabatini, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, la fixation des prix co~uns des 
produits agricoles constitue une etape fondamen
tale dans Ia politique agricole commune. II aurait 
done ete preferable de pouvoir disposer de davan
tage de temps pour apprecier Ia pbrtee des propo
sitions presentees par Ia Commission au Conseil. 
Quoi qu'il en soit, j' estimerais manquer a un de mes 
devoirs precis de parlementaire si je ne tentais 
pas d' exprimer certaines considerations que m'ins
pirent ces propositions, surtout en ce qui conceme 
!'agriculture italienne. · 

Pour qui a suivi toutes les decisions que Ia Com
munaute economique europeenne a prises au cours 
de Ia mise en reuvre de Ia politique agricole com
mune, il apparait que notre Communaute a desor
mais opere des clioix fondamentaux en ce qui con
ceme la voie et les moyens a emprunter pour rea
liser precisement Ia politique agricole commune. 

II est evident que dans Ie cadre de cette politique, 
la Communaute entend attribuer aux prix un role 
fondamental pour orienter la production agricole et 
pour promouvoir et determiner des orientations de 
la production et des transformations structurelles ; 
mais en meme temps les prix doivent etre consideres 
comme un des instruments les plus efficaces de Ia 

politique des revenus des personnes occupees dans 
!'agriculture. Les prix doivent done concourir a 
realiser I' equilibre entre la demande et I' offre, a 
accelerer un processus de specialisation de la pro
duction (de fa~on a augmenter Ia productivite de 
!'agriculture et par voie de consequence les revenus) 
~t, en meme temps, concourir a donner aux entre
prises agricoles une activite equilibree, saine et 
suffisamment remuneratrice. 

Or, les propositions qui nous ont ete presentees 
au sujet du niveau des prix tiennent-elles suffisam
ment compte de ces considerations · economiques, 
sociales et politiques ? Mes chers collegues, je crois 
qu'il est malaise de repondre a cette question, etant 
donne la complexite de la matiere. On peut dire que 
Ies propositions sont la suite logique de I' orientation 
qui a ete donnee a Ia politique agricole au cours 
de ces demieres annees. 

Des decembre 1964, Ie Conseil de ministres de
cida, pour inaugurer la phase de rapprochement des 
prix, que les prix des cereales seraient le pivot autoui 
duquel s' etablirait et serait definie la politique 
agricole tout entiere. Ces prix furent en effet etablis 
dans cette optique et les autres prix, ceux du lait, 
de la viande, du riz, de la betterave a sucre, des 
graisses vegetales, des huiles d' olive furent proposes 
sur cette base. II ne semble pas toutefois qu' on 
puisse souscrire totalement a Ia validite du rapport 
entre les autres prix et ceux des cereales. D'autres 
elements entrent en ligne de compte auxquels la 
Commission n' a peut-etre pas consacre toute son 
attention. 

A mon avis, !'agriculture ne choisit pas de pro
duire des fruits, des legumes, du lait, du betail ou 
des cereales uniquement en fonction du rapport des 
prix entre eux. Les prix ont une incidence capitale 
sur la production, mais d' autres facteurs entrent 
egalement en jeu : Ia fertilite du sol, Ies traditions, 
le milieu, les possibilites de transformation de ces 
produits pres desquels se trouvent souvent les in
dustries transformatrices, !'organisation meme des 
marches. 

Les problemes se compliquent et c' est un des 
motifs pour lesquels il n' est pas facile, meme a 
nous, parlementaires, de recevoir une documenta
tion suffisante, apte a nous permettre de formuler 
un jugement concret sur les propositions qui nous 
ont ete presentees. J e crains que les propositions ne 
soient par trop rigides et je pense qu'il eut ete 
opportun d' examiner chaque produit separement en 
considerant que ces produits doivent etre transfor
mes avant d'etre mis sur le marche. Un probleme 
tel que celui du prix du lait par exemple peut avoir 
les consequences les plus imprevues et je n' oserais 
affirmer qu'il est facile de maintenir le prix paye 
actuellement au producteur en Italie. Nous savons 
tous que ce prix decoule de Ia demande particu
liere en fromage sec {Parmesan ou Reggiano} qui 
est plus un condiment qu'un fromage et qui jouit 
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en ce moment de conditions favorables de marche 
dont je ne sais si elles dureront etemellement. Les 
techniques de production sont en progres continue! 
et ces. productions pourraient egalement se transfe
rer la ou les couts de Ia matiere premiere, en I' occur
rence ceux du lait, seront les moins eleves. Dans la 
Communaute de demain, avec !'unification des prix 
et des marches, le prix du lait pourra avoir des 
repercussions imprevisibles qui devront etre suivies 
et considerees avec une extreme a~ention. On ne 
peut penser que le prix que nous nous appretons a 
etablir mairitenant ne puisse subir de modification 
a l'avenir. 

C' est la .raison pour laquelle nous avons considere, 
a la commission de l'agriculture, l'opportunite de 
prevoir une clause qui consente une revision de ces 
prix, egalement en ce qui conceme les engagements 
que nous aurons a satisfaire dans de nouveaux traites 
intemationaux. Dans les limites prescrites par les 
traites, il faudra etudier la meilleure fa~on d'intro
duire une clause de sauvegarde de ce genre. 

La politique relative a Ia production et a Ia 
consommation du lait demande done a etre etudiee 
et suivie avec plus d'attention. II ne serait pas 
logique en effet que le lait soit subventionne en 
Allemagne et aux Pays-Bas, et que les produits qui 
en derivent puissent concurrencer les produits de 
l'Italie ou le lait ne pourra etre subventionne. Je 
pense done que le rapport entre production et prix 
tel qu'il est indique dans les propositions de Ia 
Commission n' a pas tenu compte de tous les aspects 
que le problema presente et qu'il pourra presenter 
dans un avenir prochain. 

r estime-en consequence que ces propositions doi
vent etre formulees de fa~on moinS rigide et prevoir 
des ajustements opportuns. 

A certains egards, la situation naturelle du pro
ducteur de lait en Italie se pres~nte indubitable
ment sous un jour moins favorable que celle des 
producteurs d' autres pays en raison de la superficie 
reduite qui est consacree aux paturages en Italie. II 
est done necessaire de faire en sorte que cette pro
duction ne soit pas compromise ou restreinte sans 
qu'il y ait des possibilifes adequates de recourir a 
d' autres productions suffisamment lucratives. Dans 
le cas contraire, il en resulterait de graves problemas 
tant sur le plan economique que sur le plan social 
et politique, problemas que notre Communaute ne 
peut et ne doit pas ignorer si I' on veut que ces 
questions soient traitees dans un esprit vraiment 
communautaire. ' 

Deja all cours des annees passees, ce secteur a 
connu des difficultes considerables et il est certain 
que nous ne pourrions etre satisfaits si un processus 

. de regression se declenchait dans un domaine d'une 
telle importance pour I' equilibre de la production. 

Ce sont Ia des problemas que nous devons resou
dre en commun au fur et a mesure que nous nous 

acheminons vers le marche commun agricola ; et si 
I' on s' oriente vers une specialisation de la produc
tion, il faut trouver egalement la f~on de parvenir 
a un equilibre la ou la production d' autres regions 
l'emporte. 

La mise en place du marche agricola souleve des 
inquietudes en Italie, egalement en ce qui conceme 
!'augmentation des prix des cereales fourrageres. 
Cette augmentation rend difficile le developpement 
de I' elevage de bovins, developpement qui pourrait 
prendre dans notre agriculture une importance no
table et se substituer dans une certaine mesure a 
une production de lait reduite. En etant plus acces
sibles, les prix des cereales fourrageres permettent 
en effet de remedier a I' etat d'inferiorite dans lequel 
sa production d'herbages et de foin place l'Italie 
par rapport a d' autres pays. Or, si I' augmentation 
de prix qui est proposee peut stimuler cette pro
duction, j'ignore si, tout compte fait, elle pourra 
etre favorable a !'agriculture italienne. L'augmenta
tion du prix des cereales fourrageres reduit en effet 
la cornpetitivite des elevages italiens par rapport a 
ceux des autres pays. Une augmentation du prix 
d' orientation du cheptel bovin doit tenir compte 
d'une augmentation des couts si I' on veut vraiment 
stimuler I' accroissement des elevages bovins et de 
I' elevage en general. 

Chacun de ces problemas necessiterait bien SUr 
un examen plus approfondi, mais je ne veux pas 
abuser de l'amabilite et de !'attention de mes col
legues. 

Pour l'Italie, il y a ensuite le problema du sucre, 
mais je laisse a mon collegue M. Marenghi, qui doit 
me succeder a cette tribune, le soin d' en parler. La 
Commission propose pour le sucre un prix qui tienne 
compte d'une augmentation du prix des betteraves, 
qui a present ne semble pas remunerateur, mais je 
le repete, je ne m'attarderai pas sur ce theme. 

II y a encore d' autres problemes, tels que par 
exemple celui du riz. La Commission, semble-t-il, 
estime que l'Italie ne doit pas accroitre sa produc
tion de riz. J e me demande pourquoi; alors que le 
riz serait une culture apte a en remplacer d' autres 
menacees de diminution. D'autre part, je ne crois 
pas que le marche du riz ne soit pas en mesure de 
supporter une expansion de Ia production italienne. 
Mais pour cela, il importe de preter une attention 
vigilante au prix d' orientation et egalement aux 
centres de commercialisation. 

J'ai !'impression que le problema des couts de 
transport entre la zone de production et les centres 
de commercialisation dont il devra egalement etre 
tenu compte pour Ia fixation du prix de seuil, n' a 
pas ete evalue avec toute 1' attention voulue. J e 
voudrais done prier le representant de Ia Commis
sion de preter une plus grande attention a ce fait, 
les couts des transports n'ayant peut-etre pas ete 
etablis selon des criteres correspondant a Ia realite. 
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Si l' on apportait des rectifications, je pense que 
chacun pourrait trouver un certain avantage a cet 
accroissement de la production : tant les produc
teurs que Ia Communaute. 

Pour ne pas abuser de votre temps, je n' en dirai 
pas plus ; je voudrais seulement, en conclusion, 
faire observer que les propositions de prix communs 
qui nous ont ete soumises ne manquent pas - je le 
repete - d'une certaine logique. Pour l'Italie' tou
tefois, elles mettent a rude epreuve au moins deux 
secteurs de notre economie qui, tout en etant fon
cierement faibles, n' en ont pas moins une impor
tance considerable. 

J e prie Ia Commission de bien vouloir appro
fondir ces problemes. Je rappelle en particulier ceux 
de l' elevage de bovins et des betteraves a sucre 
sur lesquels, comme je l'ai dit plus haut, je ne 
m' attarderai pas. 

II y aurait encore d' autres observations a faire. 
J' ai un peu !'impression, a en juger d' a pres les 
decisions qui ont ete prises a Bruxelles et que 
je ne connais pas avec exactitude, que le Parlement 
europeen et le' Conseil de Ia C.E.E. s'ignorent par 
trop. 

Nos gouvernements nous ignorent et je voudrais 
au contraire souhaiter que dans l' elaboration de 
ces propositions une meilleure coordination s'ins
taure entre Ia Commission et nos administrations 
nationales qui souvent empruntent deux voies dis
tinctes ; et c' est Ia raison pour laquelle ensuite les 
travaux du Conseil de ministres deviennent difficiles 
et s'etirent en longueur. 

L'Europe se fait aussi de cette fa9on. J' ai egale
ment !'impression qu'a Ia direction de notre 
Communaute, on n'a qu'une connaissance impar
faite des diverses situations existant dans nos pays ; 
et elle ne peut etre informee directement par le 
seul concours des representations officielles des 
agriculteurs de nos administrations. Ce probleme 
demeure ouvert. II faudra trouver le moyen de 
permettre uhe etude directe, car si je compare les 
considerations faites par les orgariismes communau
taires avec celles faites par nos admhiistrations 
nationales, je constate l'opportunite d'une enquete 
plus serree qui donne une image fidele des condi
tions specifiques de l' activite productive et nous 
permettent de soutenir, dans !'interet commun, le 
revenu de nos agriculteurs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Marenghi. 

M. Marenghi. -(I) :tyfonsieur le President, Mes
dames, Messieurs, les propositions de Ia Commission 
de la C.E.E. relatives a l'instauration d'un niveau 
commun des prix du lait et des produits laitiers, 
de la viande bovine, du riz, du sucre, des graines 

oleagineuses et de l'huile d' olive revetent une 
importance toute particuliere pour le developpe
ment et I' orientation de Ia production agricole des 
six pays de Ia Communaute et pour une harmo
nieuse evolution de Ia politique agricele commune. 

Le probleme est suivi avec attention en ltalie 
ou, comme on le sait, }'agriculture occupe une 
place predominante dans le domaine economique 
et social. · 

Votre commission de l' agriculture a examine avec 
un vi£ interet les propositions en discussion - dont 
le rapporteur est M. Dupont a qui je fais since
rement compliment de son eminent rapport - et 
elle a adopte une proposition de resolution a laquelle 
nous avons reserve un vote favorable. 

La fixation des prix agricoles a un juste niveau 
communautaire peut etre, comme nous I' avons fait 
remarquer, particulierement importante pour !'orien
tation de Ia production ; mais sa realisation ne doit 
pas se dissocier de l' organisation commune des 
marches, de !'amelioration des structures (qui cons
tituent un element fondamental de Ia politique 
agricole commune), de Ia mise en reuvre de Ia 
politique des transports, de Ia politique commer
ciale etc, qui dans leur ensemble font toutes partie 
du probleme 'economique et social de Ia Commu
naute. 

Les prix communautaires doivent en tout cas 
etre fixes de fa9on a assurer aux entreprises norma
lement structurees et dirigees une juste remune
ration du travail et du capital, equivalente a celle 
obtenue par des activites comparables, une remu
neration qui permette d'effectuer les investissements 
propres a favoriser l' exploitation intensive du sol 
et Ia reduction des couts de production. 

Nous estimons d'autre part que les prix de tous 
les produits agricoles devraient etre soumis a une 
clause de revision annuelle ou periodique, a Ia 
lumiere d'un rapport de Ia Commission de Ia C.E.E. 
sur l' evolution des couts des differents facteurs 
de production. D'autres collegues, dont M. Liicker, 
se sont egalement prononces en ce sens. 

Monsieur le President, je me bornerai a quelques 
considerations sur les propositions de Ia Commission 
concernant le niveau des prix du lait et des produits 
laitiers, de Ia viande bovine et du sucre et pour 
commencer, je dirai que ces prix ne sont pas du 
tout en rapport avec les roUts de production, non 
seulement en ce qui concerne l'Italie, mais egale
ment pour d'autres pays membres de Ia Commu
naute ; du reste c' est egalement l' opinion du 
C.O.P.A. et de Ia commission de !'agriculture, 
laquelle souhaite dans sa proposition de resolution 
que les prix communautaires soient alignes vers le 
haut au lieu de l'etre vers le bas. 

Je dois egalement souligner que si les prix pro
poses par l' executif etaient adoptes, il ne man-
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querait pas d'en resulter un malaise dans !'agriculture 
italienne, au moment precis ou nous nous rejouissons 
de constater une reprise dans ce domaine. 

En ce qui concerne le lait, dont le prix a ete 
fixe a 9,5 unites de compte, soit 5.937 lires italiennes 
le quintal, prix notablement plus bas que celui 
actuellement pratique en Italie pour les raisons 
brillamment exposees par M. Sabatini - mais il 
n' est pas dit que ce prix doive etre maintenu -, 
nous proposons de l'elever a 10,50 unites de compte 
au moins, soit a environ 6.560 lires italiennes le 
quintal. Cela devrait etre, a mon sens, le prix 
minimum pour maintenir dans Ia Communaute une 
production de lait et de viande de bam£ apte a 
garantir un approvisionnement satisfaisant et une 
progression continue de Ia demande de viande. 

Parmi les mesures visant a etablir le prix indicatif 
commun du lait, l' executif propose notamment 
I' achat du beurre sur le marche a un prix d'inter
vention d'environ 8 °/o inferieur au prix de seuil. 
A notre avis, cette difference entre prix de seuil 
et prix d'intervention est trop elevee et devrait 
done etre ramenee a 5 °/o au plus. 

Nous estimons egalement que !'intervention en 
faveur du prix indicatif du lait doit etre etendue 
a tous les types de fromage qui se conservent, 
grace a une aide au stockage prive et aussi a 
I' achat par Ia Communaute de certains fromages -
tels que, par exemple, pour l'Italie, le grana, le 
parmesan, le provolone, le pecorino, etc. - achat 
qui serait limite a pes quantites determinees et 
effectue a des periodes restant a etablir. Pour le 
moment, sans doute, ces stockages ne seraient pas 
necessaires, etant donne le niveau favorable des 
prix. Mais je pense a ce qui peut advenir dans un 
marche deprime et par suite des imperatifs parti
culiers a ce secteur. 

En ce qui concerne Ia viande bovine, nous 
estimons egalement que les prix d'orientation fixes 
par Ia Commission de Ia C.E.E., 66,25 unites de 
compte pour 100 kilogrammes de poids vi£ pour 
les bovins adultes, soit 41.406 lires italiennes, et 
89,50 unites de compte pour les veaux, soit 55.937 
lires le quintal, ne sont pas assez eleves pour 
stimuler Ia production et qu'ils doivent en conse
quence faire l'objet d'une revision. 

Quant a Ia betterave a sucre, je dois faire re
marquer que si I' on adoptait le prix propose par 
l'executif, qui est de 16,50 unites de compte par 
tonne, soit 10.312 lires italiennes, il s'ensuivrait une 
diminution du revenu agricole po1,1r plus des deux 
tiers des producteurs de betteraves de Ia Commu
naute, ce qui est en contradiction avec les objectifs 
du traite de Rome. 

J' ajoute qu' en Italie l' application de ces prix 
aurait du meme coup pour effet d' annuler les 
augmentations consenties a juste titre, ces dernieres 
annees, par le gouvernement. 

Nous proposons done de porter le prix mmnnum 
de Ia betterave a 18,30 unites de compte par tonne, 
soit 11.331 lires italiennes. 

Nous estimons ensuite que les propositions de Ia 
Commission doivent garantir de maniere satisfaisan
te que Ia production communautaire de sucre attein
dra 6,8 millions de tonnes, ce qui represente, en 
meme temps que I' objectif communautaire, une con
dition essentielle de 1' equilibre des productions agri
coles dans Ia C.E.E. 

A ce propos, je dois signaler Ia situation speciale 
de Ia culture de Ia betterave a sucre italienne, de
favorisee par le climat et par le retard intervenu 
dans I' application des methodes modernes de pro
duction, et Ia necessite d' adopter des mesures spe
ciales pour remedier a cette situation. 

J e dois reconnaitre que, ainsi qu'il ressort de sa 
proposition de resolution, Ia Commission de Ia 
C.E.E. n'a pas ignore ce probleme. Les producteurs 
italiens ont done bon espoir que les aides seront 
adaptees aux exigences reelles de ce secte:ur. 

Mes considerations sur le probleme des betteraves 
a sucre trouvent, ainsi qu'il se degage des diverses 
motions adoptees, l'appui et !'approbation du 
C.O.P.A. et de Ia Confederation internationale des 
producteurs europeens de betteraves. 

Sur Ia proposition de l'executif, les producteurs 
italiens de betteraves ont emis, par l'intermediaire 
de leurs associations nationales, les considerations et 
observations suivantes, que je fais rniennes ·: 

- le critere de Ia specialisation des cultures ne 
peut s' entendre au sens absolu. Son application 
pratique doit etre limitee par Ia necessite de ne 
pas compromettre gravement des secteurs vitaux 
et indispensables a l'economie agricole d'un pays. 
Tel est le cas de Ia culture de betteraves ita
lienne; 

- Ia culture de betteraves a sucre italienne a mon
tre au cours des deux dernh~res campagnes qu' el
le peut couvrir jusqu'a 300 000 hectares et attein
dre une production de 13 millions de quintaux. 
Par consequent, si pour les autres pays de Ia 
C.E.E. on peut considerer justifie que Ie quota 
de base garanti a chaque fabricant de sucre soit 
calcule en fonction de sa production moyenne au 
cours de Ia periode quinquennale (1961-1965), 
cela ne I' est pas pour l'Italie. II convient d' ajou
ter que Ia periode quinquennale precitee com
prend pour l'Italie une annee dans laquelle le 
gouvernement a decrete une reduction de Ia su
perficie en betteraves. 

Les producteurs de betteraves italiens reiterent 
done tant a !'intention des organes nationaux qu' a 
celle des organes communautaires interesses les de
mandes qu'ils ont formulees en son temps, deman
des qui se resument a ceci : 
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a) a partir du moment ou I' organisation communau
taire du marche du sucre entrera en vigueur, des 
mesures doivent etre adoptees en faveur de la 
culture italienne de betteraves afin de lui per
rhettre de surmonter les difficultes dues aux con
ditions naturelles et structurelles qui caracteri
sent ce secteur. Pour venir ·a bout de ces diffi
cultes, Ies producteurs demandent a la Commu
naute de fixer pour une premiere periode d' au 
moins cinq ans le prix commun a un niveau egal 
a Ia difference entre le prix italien et 'le prix 
communautaire. 

b) en fixant le contingent de base dont Ie prix sera 
garanti, il conviendrait de tenir compte du fait 
que le potenfiel de la production de betteraves 
italienne est de 13 millions de quintaux de su
cre. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, si 
ces exigences ne devaient pas ' etre satisfaites, la 
regression de la production italienne qui en resulte
rait pourrait porter gravement prejudice a I' econo
mie agricole et en particulier avoir des repercus
sions facheuses, d'une part sur Ies categories de tra
vailleurs auxquelles la culture de Ia bettera~e don
ne une possibilite de travail et, d' autre part, sur 
l'activite d'un grand nombre de raffineries dont la 
construction represente un investissement considera
ble de capitaux et qui emploient une nombreuse 
main-d' amvre qualifiee. 

Nous adressons done un pressant appel au Qonseil 
et a la Commission de la C.E.E. afin qu'ilsl reser
vent un accueil favorable aux demandes des piroduc-
teurs italiens de betteraves. · 

Monsieur le President, Mesdames, Messieuts, par 
notre vote favorable a la proposition de res~lution 
de la commission de I' agriculture, nous entcimdons 
signifier une fois encore notre confiance en 1~ poli
tique agricole commune et en une Europe ~cono
miquement et politiquement unie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mlle Iflling, 
au nom du groupe socialiste. 

1 

I. 

Mlle Lulling. - Apres !'intervention tres cofplete 
du president de notre groupe, Mme Strobel, if peux 
me limiter a quelques considerations d'ordre groeral. 
Les propositions de la Commission de la C.E).E. en 
vue de l'etablissement d'un niveau commun dbs prix 
agricoles sur lequel porte ce debat ont etej faites 
afin de permettre Ia poursuite de l'integrati9n eu
ropeenne. 

Ces propositions soot une suite de la decisfon du 
Conseil de ministres du 15 decembre 1964 isur Ia 
fixation d'un prix commun des cereales. i 

L'importance politique primordiale que r~vet Ia 
fixation de prix communs dans le cadre de ~ con-

ception actuelle de la politique agricole commune 
et pour le developpement de !'integration europeen
ne est I' element essen tiel qui doit, a mon avis, de
terminer notre position. 

Parce qu'il en est ainsi, parce qu'il' est a l'heure 
actuelle, pour des raisons d'ordre hautement poli
tique, e§sentiel de rallier -autour des propositions de 
la Commission tous ceux qui veulent faire poursui
vre !'integration europeenne sur la base du traite de 
la C.E.E., on ne peut que regretter que la fa9on dont 
est con9u le rapport de la majorite de la commis
sion de I' agriculture ne permette pas a ce Parlement 
de manifester un large accord sur la base d'un rap
port equilibre. 

La majorite de Ia commission de 1' agriculture a 
malheureusement par trop mis e~ relief les reper
cussions des propositions de la Commission de la 
C.E.E sur les revenus de ceux qui, parmi les pro
ducteurs agricoles, qui verront les prix de leurs pro
duits baisser. C' est son droit le plus absolu si elle 
interprete son mandat et sa competence de fa~on 
telle qu' elle croie devoir consacrer ses rapports et 
avis aux seuls interets des producteurs agricoles. 

Si tel est le cas, il semble cependant indique-que 
le bureau de c.e Parlement revise les criteres qui 
determinent le choix de la commission competente 
au fond lorsqu'il s'agit de prqpositions de !'impor
tance de ceHes que nous discutons ici et pour les
quelles ce Parlement se deva~t de proceder a une 
analyse serieuse des repercussiOns sur les producteurs 
a un exam en ·des consequences sur le niveau des 
prix a Ia consommation, mais· aussi a une analyse 
des repercussions sur Ie developpement du commer
ce intra-communautaire et du· commerce exterieur, 
et surtout a une analyse des' repercussions sur le 
developpement conjoncturel eti economique g{meral. 

Si nous voulons evaluer les Jncidences des propo
sitions de Ia Commission, nous' nous devons, en tant 
que Parlement europeen, de nc pas oublier au mois 
de mai ce qui nous a ete exp(>se ici-meme au mois 
de janvier, par exemple au suj~t de la situation eco
nomique et conjoncturelle d'ensemble. Nous ne de
vrions pas I' oublier si nous ne voulons pas donner 
!'impression de reagir, selon le probleme a l'ordre 
du jour, en groupes. de pression ou en defenseurs 
d'interets legitimes certes, m~is limites et particu-
liers. ' 

II aurait done fallu, dans le jcadre du rapport qui 
nous est soumis, faire un effoJi beaucoup plus pous
se pour evaluer Ies incidence* des propositions de 
Ia Commission dans les differ~nts domaines que je 
viens de citer et qui ne se limitent pas au revenu 
des producteurs agricoles. · 

Quant au niveau des prix proposes et des rap
ports entre eux, il est vrai qu'une justification eco
nomique est tres difficile a donner, car ce sont en 
definitive des motivations d' ordre politique surtout 
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qui ont determine aussi bien Ie niveau des prix que 
les rapports entre les prix que Ia Commission nous 
propose. 

C' est pour des raisons d' ordre politique que nous 
considerons - et Mme Strobel I' a dit - que Ies pro
positions de Ia Commission, qui relevent du com
promis politique, je le souligne, plutot que de justi
fications economiques, pourront dans Ia situation ac
tuelle beneficier d'un prejuge favorable de Ia part 
du Parlement europeen. 

J'aurais souhaite, comme Ia plupart des membres 
de mon groupe, pouvoir accorder ce prejuge favo
rable et donner notre appui politique aux proposi
tions de Ia Commission de Ia C.E.E. en me pronon
~ant favorablement sur un rapport de ce Parlement. 
Mais, je I' ai deja dit, Ia conception du rapport qui 
nous est soumis, son orientation, sa composition in
suffisamment equilibree, ne nous permettent malheu
reusement pas de nous y rallier. 

Sur Ia proposition de resolution elle-meme, notre 
groupe essaiera, par des amendements, d'y apporter 
les complements et les modifications qui nous ap
paraissent indispensables pour un avis plus circons
tancie de ce Parlement dans cette importante matiere. 

' Comme il ne nous est pas possible d' exprimer 
notre accord de principe, notre prejuge favorable a 
I' egard des propositions de Ia Commission, en don
nant notre appui a un rapport parlemtmtaire, nous 
tenons a Ie faire ici en soulignant que pour des rai
sons politiques, afin de poursuivre !'integration eu
ropeenne, nous considerons ces propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. comme un compromis ac
tuellement valable. 

Si nous approuvons done, en principe, et avec 
quelques remarques et reserves que nous avons tenu 
a exprimer, les propositions de Ia Commission, tout 
en ayant conscience de la difficulte d' evaluer en de
tail et avec precision Ies repercussions dans les dif
ferents domaines, nous croyons cependant que cer
tains critt~res devraient etre a Ia base d'une appre
ciation ulterieure des prix de production agricole que 
ferait ce Parlement sur Ia base d'un rapport annuel 
retra~ant Ie developpement de Ia situation de !'agri
culture et les repercussions de Ia politique des prix 
sur I' evolution et Ia situation generale de Ia Com
munaute. 

S' agissant des criteres d' appreciation du niveau 
des prix communs, je voudrais mentionner leurs con
sequences pour les producteurs. Les prix communs 
doivent certainement permettre une participation 
equitable des producteurs agricoles aux resultats de 
I' accroissement de Ia productivite agricole et de I' ex
pansion economique globale. Nous souscrivons a Ia 
juste revendication de Ia parite des revenus des ex
ploitants agricoles, mais celle-ci ne pourra et ne de
vra pas etre obtenue, pour I' exploitant Ie plus mar
ginal, uniquement par Ia politique des prix. 

Permettez-moi de dire, dans cet ordre d'idees, 
que le salaire des travailleurs agricoles ne devrait 
pas, lui non plus, etre seulement considere comme 
un element de emit, comme l'a fait Ia commission 
de I' agriculture, mais aussi comme un element du 
revenu de ceux qui, comme les autres, ont droit a 
des revenus comparables a d'autres secteurs. 

Ne demandons pas a Ia politique des prix ce qui 
est du domaine de Ia politique de structure et de Ia 
politique sociale, voire de Ia reconversion. Les prix 
doivent contribuer a une orientation rationnelle de 
Ia production, ils doivent promouvoir Ia rentaJ>ilite 
des entreprises bien structurees et convenablement 
exploitees. 

Les criteres d' appreciation ulterieure du niveau et 
des rapports entre les prix communs, qui nous sont 
proposes a I'heure actuelle, devraient en outre se 
referer aux consequences qui en decoulent pour les 
consommateurs, au developpement du commerce ex
terieur et interieur, et surtout au developpement equi
Iibre de Ia Communaute. Notre presidente, Mme 
Strobel, et mon collegue, M. Kriedemann, ont Iarge
ment evoque ces aspects au cours de ce debat. 

Selon les donnees fournies par Ia Commission de 
Ia C.E.E. au cours des discussions qui ont eu lieu 
ces dernieres semaines, les depenses a prevoir pour 
Ia ~ealisation de Ia politique agricole commune, et 
sur Ia base du ni~eau des prix propose, seraient -
si ses estilJtations se revelent justes et se confir
ment - globalement comparables au total des de
penses nationales actuelles en faveur de !'agricul
ture. Ce n'est evidemment qu'un critere d'appre
ciation extremement general qui n'interesse bien siir 
pas ceux qui verront diminuer leurs prix et qui, de 
ce fait, subiront une diminution de leur revenu. 

Notre groupe est, dans sa majorite, favorable a 
des compensations temporaires et degressives pour 
ces producteurs, a condition toutefois que Ie mode 
selon lequel ces compensations seront reparties n' em
peche pas cette orientation rationnelle de Ia pro
duction agricole qui seule justifie les charges que 
les contribuables et les consommateurs de Ia Com
munaute doivent assumer pour Ie maintien d'une 
agriculture europ~nne. 

Bien siir, cette agriculture restera, comme toutes 
les branches d'une economie liberale, un secteur 
qui aura a subir des risques et qui devra se sou
mettre a des adaptations. Le niveau de protection 
que nous lui concederons ne poumi etre fixe selon 
Ia seule appreciation de ceux qui decident libre
ment de produire dans ce secteur ; il devra, dans 
!'interet meme de l'agriculture, tenir compte des 
exig.ences d'un developpement equilibre de Ia Com
munaute en general. Et dans cet ordre d'idees, le 
niveau des prix propose par la Commission est 
certes plus valable que Ia position de Ia majorite 
de notre commission de I' agriculture qui se borne 
a proposer des modifications dans le sens d'une 
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majoration de Ia moyenne des prlx proposes par Ia 
Commission de Ia C.E.E. ; pour eela, elle se fonde 
principalement sur ce qu' elle appelle le retard des 
revenus des producteurs agricoles. Un jugement 
aussi global sur les revenus agricoles est impropre, 
parce que les entreprises normalement structurees 
et bien gen3es ne se trouveront pa$ defavorisees par 
le niveau des prix propose. 

Permettez-moi de confirmer que seuls ceux qui 
demandent a Ia politique des prik ce qui est du 
domaine de Ia politique de structure, de Ia politique 
sociale et de Ia reconversion, croierlt pouvoir reven
diquer - sans precision d' ailleurs et ·sans apport 
d'une justification objective - un niveau des prix 
encore plus eleve que celui propose par Ia Com
mission de Ia C.E.E. , 

II me faut done reaffirmer que c' est pour des 
raisons d' ordre politiqtie, je tiens a '.le souligner, et 
dans !'interet general de Ia Communaute, que nous 
accordons le prejuge favorable aux propositions de 
Ia Commission· de Ia C.E.E. 

Je dois cependant, pour terminer, notamment 
apres I' accord intervenu hier matin sur le finance
ment, denoncer ici le manque d' eqlllilibre entre Ia 
realisation de Ia politique de marche d'une part, 
les politiques sociale, structurelle et commerciale 
dans le cadre de Ia politique agricole commune, 
d' autre part. 

N ous sommes engages dans une . direction dange
reuse si, parallelement a Ia realisatipn de l'union 
douaniere, a Ia realisation de Ia libre circulation 
des produits agricoles et industriels, pous ne reus
sissons pas - ou si nous ' ne pouvons pas parce que 
certains ne le veulent pas - a fair¢ des progres 
dans les domaines de l'union economique, de }'har
monisation sociale dans le progres et de !'integra
tion politique. 

Notre prejuge favorable aux propos~ions de prix 
agricoles communs qui ne sont qu'uq aspect tres 
isole, ainsi que l'a dit mon camarade ~. Vredeling 
- ce qui rend si difficile Ia formulation\ d'un avis -
s'assortit d'une tres nette reserve en ce gui concerne 
le desequilibre actuel. S'il n'y etait pas remedie 
energiquement, nous serions certainement bientl>t 
amenes a preferer un stand stiU, au lieu de pre
tendus progres marchandes dans un d9maine trop 
limite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le Pres~dent, Mes
dames, Messieurs, lorsqu' on traite a Btuxelles de 
problemes agricoles et que des sessions-marathon 
y ont lieu, non seulement l'Europe mai~ Ie monde 
tout en tier est a I' ecoute. Mais lorsqu' en eette haute 
Assemblee les parlement~ires europeens qui, d'une 

mamere ou d'une autre, doivent expliquer les deci
sions de Bruxelles devant I' opinion publique, dis
cutent de ces memes problemes, I' auditoire est 
plutl>t clairseme. Je le constate non sans quelque 
regret. Car Ia politique agricole a toujours ete et 
demeurera sans doute toujours, dans Ia Commu
naute, un element moteur plutl>t qu'un facteur de 
retardement. 

Aujotird'hui, nous traitons de nouveau de dossiers 
qui sont certainement parmi les plus importants que 
Ia Commission et le Conseil nous aient transmis 
'depuis que nous nous occupons du probleme. Ce 
sont les propositions de prix les plus interessantes 
dont cette Assemblee ait ete saisie depuis Ia regie
mentation du prix des cereales. II s' agit de produits 
relevant en particulier du secteur des exploitations 
agricoles familiales. Depuis Ia conference de Stresa, 
nous affirmons que I' exploitation agricole familiale 
est I' entreprise-cle de notre politique. Or, les pro
positions de prix qui nous sont presentees affectent 
les revenus agricoles, et precisement ceux des exploi
tations familiales, dans une mesure beaucoup plus 
importante que ce ne fut le cas lors de Ia fixation 
des prix des cereales. 

Mme Strobel a raison de dire que les prix deter
minent les revenus a concurrence de 40 a 50 O/o ; 
d' autre part, leur niveau affecte, bien entendu, aussi 
les depenses des consommateurs. Nous sommes done 
sommes de choisir entre Charybde et Scylla. La 
commission agricole se trouve sous le feu croise 
des producteurs et des consommateurs. 

Mais je mets en garde - je me refere a ce propos 
aux dern~eres declarations de notre collegue, Mlle 
Lulling - contre Ia tendance de mettre trop I' ac
cent sur !'element structure!. Je tiens a dire expli
citement qu'une mauvaise politique des prix et de 
marche peut ruiner Ies entreprises structurellement 
les plus saines. · Inversement, une bonne politique 
des prix et de marche ne permet pas de rendre Ia 
sante a des entreprises a structure deficiente. Nous 
avons de tout temps insiste sur Ia necessite d'un 
equilibre entre ces trois elements de Ia politique 
agricole. De plus, Ia politique sociale a evidem
ment, elle aussi, son role particulier a jouer dans 
I' agriculture. 

Passons maintenant aux propositions de Ia Com
mission. Je ne suis pas de ceux qui, faisant aveu
glement confiance aux talents de Ia Commission 
et du Conseil, pensent qu' on peut leur laisser Ie 
soin de discuter des prix ainsi que des mecanismes 
du marche. Je suis plutl>t d'avis que les debats sur 
les prix sont toujours des debats politiques. Et a 
ceux-la nous ne saurians nous soustraire. 

Lorsqu' on parle par exeq1ple du prix du lait, on 
souleve ipso facto un probleme politique. En Repu
blique federale, le lait ne represente pas moins 
de 28 Ofo du chiffre d'affaires brut de I' agriculture. 
La viande de ba:mf en constitue 18 °/o. En y ajoutant 
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les betteraves a sucre, nous atteignons pour Ia Repu
blique federale plus de 50 °/o de Ia production agri
cole, production dont les prix subiront des modifi
cations par suite des propositions de Ia Commission. 

On me dira qu' en Republique federale le statu 
quo sera maintenu dans le secteur du lait. On me 
dira que les documents, que le rapport que nous 
etudions, prevoient que les 38 pfennigs ne dispa
raitront pas. Messieurs les membres de la Commis
sion, je vous prie de croire que je n' en suis pas si 
certain. Je ne crois pas que nous maintiendrons le 
statu quo. Je vous demande en effet si, apres le 
1er juillet 1968, nous pourrons encore donner aux 
laiteries cette subvention de six pfennigs par lit~e 
de lait qui est aujourd'hui financee au moyen de 
credits du Bund et des Lander. 

J' attends de la Commission qu' elle donne a cette 
question une reponse claire et precise. 

Pouvons-nous maintenir apres cette date, je vous 
le demande, nos propres mesures de soutien qui 
assurent I' equilibre entre les divers marches du lait, 
entre les laiteries qui produisent du lait destine a 
etre consomme tel que et celles qui doivent le trans
former en produits laitiers, notamment en beurre et 
en fromage, et ont de ce fait un rendement moins 
eleve? Je ne pense pas que la mesure qui, comme 
aide autonome de I' agriculture, a fait ses preuves 
et qui a rapporte jusqu'ici aux secteurs de trans
formation une compensation d' environ un pfennig 
en moyenne par an, entraine des distorsions de con
currence. Je demande avec insistance que l'on main
tienne ce systeme de compensation en vigueur jus
qu'a ce que l'on ait institue au niveau europeen un 
systeme equivalent, sinon meilleur. 

Qu' en est-il du sucre ? C' est I' Allemagne qui se 
trouve le plus affectee par les propositions de Ia 
Commission. J e ne puis que feliciter mes collegues 
fran~ais. lis peuvent enregistrer un gain de 26 °/o, 
tandis que nous devons accuser une diminution de 
9 °/o. Je comprend Ies sentiments qui Ies animeront 
a leur retour de Strasbourg. Je ne suis pas d'une 
nature envieuse et je me rejouis pour eux de ce 
succes de I' agriculture fran~aise. Mais je les prie 
de comprendre nos soucis. Combien desagreable 
ne serait pas leur situation s'ils devaient rentrer 
chez eux pour annoncer une reduction identique a 
celle que nous devrions accepter d' a pres Ies pro
positions de Ia Commission ? Dans ce cas, Ies com
mentaires de presse et Ies declarations des milieux 
gouvernementaux responsables seraient-ils aussi 
bienveillants que ceux qui les accueillent aujour
d'hui? 

J e demande instamment a Ia Commission de vou
loir soumettre cette question a un nouvel examen. 
J e lui demande surtout de ne pas detruire les meca
nismes existants. Pour le sucre, il ne s' agit pas seu
lement du prix. II s' agit surtout de maintenir Ies 

organisations existantes. Si nous n'avons pas, au 
niveau europeen; d' objectifs de productio,n de carac
tere regional, je ne sais pas comment nous parvien
drons a eviter Ia desorganisation du marche du 
sucre. Non seulement les producteurs risquent de 
perdre de I' argent, mais les mesures necessaires en 
cas de production excedentaire entraineront une 
charge fiscale accrue pour les consommateurs. Si le 
plafond est porte a 135 Ofo comme le propose Ia 
Commission, I' affaire pourra devenir fort routeuse. 
J e vous demande done instamment, Messieurs, de 
reexaminer cette question. 

J e ne suis pas le seul 'a me faire des soucis. Bon 
nombre de nos collegues sont originaires de regions 
ou les betteraves a sucre jouent un role important. 
M. Burgbacher, par exemple, est de ceux-la. Ne 
pensez-vous pas que ces problemes peuvent y pro
voquer des reactions politiques ? 

Je demande done une fois de plus que l'on se 
garde de supprimer des institutions qui existent et 
qui fonctionnent convenablement, comme c' est le 
cas dans le secteur du lait et du sucre, avant d' a voir 
I' assurance qu' elles seront remplacees par un sys
teme meilleur ou du moins, equivalent. 

J e me permets d' autre part d' appeler I' attention 
de la Commission sur Ie fait que les chiffres qu' elle 
a cites pour le colza ne sont pas exacts, du moins 
en ce qui concerne le colza allemand. On fait etat 
d'une augmentation du prix, alors qu'en realite 
c'est d'une reduction qu'il faut parler du fait que 
les criteres de qualite que I' on exige du colza sont 
bien plus severes aujourd'hui qu'ils ne l'etaient dans 
le temps. J'insiste pour que de cela aussi on tienne 
compte. 

Mesdames, Messieurs, est-ce done tellement dan
gereux de laisser monter un peu les prix ? II est 
demontre sur le plan international - je me refere 
a nne etude de l'O.C.D.E - que les prix agricoles 
ont augmente moins rapidement que Ies autres prix. 
II est demontre que Ie revenu moyen des personnes 
employees dans I' agriculture n' est pas aile, et ne va 
pas encore de pair avec celui des personnes em
ployees dans l'industrie. II est etabli que Ia part du 
revenu qui doit etre , consacre aux denrees alimen
taires se reduit constamment. Bien sur, le poste ali
mentation est le plus lourd du budget d'un menage 
et je comprends les nomhreuses preoccupations de 
Ia menagere qui se voit quotidiennement confrontee 
avec ces depenses. Mais Ia population agricole ne 
voit guere les choses ainsi et se revolte de voir que 
l'on s'alarme tant de Ia moindre augmentation des 
prix au niveau des producteurs, alors que I' on ac
cepte sans discussions les hausses de prix dans le 
secteur industriel. Je dois ajouter que Ia part du 
producteur dans le prix de vente au detail a cons
tamment diminue non seulement dans Ia Commu
naute, mais aussi dans tous les pays du monde 
libre. 
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Dans ces conditions on pecherait contre Ia 
logique et le bon sens en exigeant d'qne partie de 
I' agricultur~ qu·, elle accepte une diniinqtion des prix 
et done aussi de ses revenus. 1 

I 
On me dira que les compensations que nous avons 

prevues dans le sectt:mr des cereales ~e sont, elles 
aussi, que des mesures d'aide limitees d~ns le temps. 
C' est vrai, mais il vaut mieux cela quje de ne rien 
avoir : toutefois, il serait bien plus judkieux encore 
de suivre Ia voie normale et de fixerl un prix qui 
puisse se justifier sur le plan social. 

En conclusion, je me rallie au rap~orteur parce 
que dans sa proposition de resolutiOIJI, il a choisi 
la voie politique et qu'il a conseille :l. Ia Commis
sion de soumettre ses propositions d+ prix a une 
nouvelle etude. ' 

j 

Si je souscris done a Ia proposition ~e resolution, 
il ne faut nullement en deduire q~e j' approuve 
egalement les prix tels que Ia Commission les a 
proposes. 

( Applaudissements) 

I 

M. le President. - La parole est ~ M. Baas. 

i 

M. Baas. - (N) Monsieur le Presi4ent, je n'exa
minerai qu'un des aspects des proposipons qui nous 
sont soumises. ' 

I 

Je crois que les interventions de MnJ Lulling et de 
M. Richarts ont bien mis en lumiere la]responsabilite 
que nous assumerons par le sort que ndus reserverons 
a ces propositions, a l'egard de Ia situttion de !'agri
culture en matiere de revenus. 

I 

Je pense aussi que si Ia Commissimll de Ia C.E.E. 
avait pris une position plus nette au s~jet de cet as
pect du probleme, Ia discussion de ce jour s' en serait 
trouvee facilitee. 

Si 1' on considere ces propositions ~ans leur con
texte, dans le cadre des relations exterieures de Ia 
Communaute - je pense aux neg~ations sur les 
orientations commerciales - on ne i peut guere y 
trouver a redire. I 

Les propositions temoignent, a cet ~gard, de beau
coup de logique. 

i 

Si I' on voit les 'choses de l'interieur, I on peut egale
ment admettre !'idee que les prix do~~ent impliquer 
une certaine orientation de Ia productibn. 

Si I' on considere cette idee en fon~n de certaines 
des propositions, il apparait claireiJl.ent que cette · 
orientation de Ia production exercera une pression 
sur les revenus au moment ou Ia Co~unaute attein
dra effectivement le stade de 'r auwtapprovisionne
ment. Ce fait ressort deja clairemen~ de ces propo
sitions, qui considerent !'orientation ide Ia prdduc
tion comme un element de I' etabliss,ment des prix. 

Cette constatation, Monsieur Ie President, n'amene 
a Ia question que certains autres membres du Parle
ment ont deja posee : quelle sera, en fin de compte, 
lorsqu' auront ete peses tous Ies inten~ts en presence, 
Ia situation des agriculteurs en matiere de revenus ? 

II ne faut pas oublier que les questions de reve
nus et d' equilibre entre les interc~ts des partenaires 
sociaux ont toujours ete au centre des debats de nos 
Parlements nationaux. Et voici qu'on se propose 
tout a coup de fixer Ies prix dans Ia Communaute, 
sans avoir procede a un veritable debat sur I'equi
libre entre les interets des partenaires sociaux. 

Pourquoi ce debat ne peut-il pas etre organise ? 
On peut se demander si nous sommes occupes a 
construire une Europe fondee sur des ideaux ou une 
Europe fondee sur des interets. Bien qu'un accord 
ait ete realise bier soir, je ne crois guere en une 
Europe fondee sur des ideaux. J e ne me suis pas 
encore converti a cette idee. 

Permettez-moi de faire, a I' appui de mon opinion, 
quelques remarques qui donneront peut-etre un mo
ment !'impression que j'ai !'esprit tres critique. Pour 
moi, !'accord qui est intervenu avant-bier soir reste 
problematique. L'honnetete m'oblige a le dire publi
quement, avant de parler de Ia question des prix. 
S'il n'est question que d'une Europe des interets, 
!'accord est bon, car il sauvegarde bien les inrerets 
de Ia France. Mais s'il est question d'une Europe 
des ideaux, que faut-il penser de Ia position que ce 
meme pays a prise il y a quelques jours, a propos de 
l'O.T.A.N. ? Et que penser de ce besoin subit qu'e
prouve Ia France de faire entt:er Ia Grande-Bretagne 
dans Ia-Communaute? 

_II faut en conclure qu'il ne s'agit pas de construire 
une Communaute. II semble bien que la France 
voit dans I' aqhesion de Ia Grande-Bretagne a Ia Com
munaute, un moyen de realiser !'Europe des patries. 

Qu'avons-nous besoin d'une politique agricole 
commune si I' on n' en tend pas vraiment edifier une 
Communaute ? Que peut-on faire si I' on ne dis
pose pas de !'instrument politique qui permettrait 
de faire, en matiere de revenus dans un secteur im
portant comme celui de !'agriculture, un choix enga
geant les interets des partenaires sociaux? 

II m' est difficile, dans ces conditions, de porter un 
jugement sur Ie projet, car Ia Commission de Ia 
C.E.E. a neglige I' element essentiel de toute poli
tique agricole. Les politiques agricoles nationales 
n' ont jamais eu pour objet unique Ia fixation des 
prix. L' objet de Ia politique agricole de la Commu
naute ne doit pas, lui non plus, etre si etroitement 
limite. 

J e crois que nous touchons ainsi au point ou les 
conceptions divergent et ou il devient tres difficile 
de se rallier · aux protestations. Toutes les discussions 
sur les hausses de prix portent, c' est d' ailleurs ce 
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qui ressort de Ia remarque de M. Richarts, sur Ia 
question de sa voir si I' on estime pouvoir assumer Ia 
responsabilite politique du retard que pourraient 
subir certains secteurs sur Ie plan des revenus. N' eut
il pas ete plus indique de prevoir, pendant Ia phase 
de transition, des mesures d' aide communautaire 
supplementaires? N'eut-il pas ete indique que Ia 
Commission de Ia C.E.E. admette tout simplement 
que soient prises, pendant cette phase transitoire, 
des mesures nationales supplementaires, de fa~on 
que Ies agriculteurs fussent assures de retirer effec
tivement de leur produit brut, un minimum de re
·venu? 

J' ai trouve particulierement interessante Ia remar
que de Mile Lulling concernant les compensations 
degressives. Si des compensations degressives tant 
nationales que communautaires avaient ete prevues 
dans les propositions, il eut sans doute ete beau
coup plus facile au Parlement de porter un jugement 
sur I' ensemble de propositions considere. Finalement, 
Ia commission de I' agriculture s' est tiree d' affaire en 

I 

jouant sur les prix maxima. J e pense qu' en realite 
cette solution va a I' encontre de nos efforts en vue 
de nous assurer, en tant que Communaute, Ia place 
qui nous revient dans le monde. J' apprecie d' ail
leurs beaucoup le rapport de M. Dupont, mais Ia 
remarque selon laquelle il faut viser au niveau .le 
plus eleve m' apparait comme un coup d' epee dans 
I' eau plutot que comme une realite qui puisse inspi
rer notre action. 

II est un autre element, Monsieur Ie President, qui 
n' apparait pas suffisamment dans Ies propositions 
de Ia Commission de Ia C.E.E. II est exclu que nous 
puissions accorder une valeur absolue aux chiffres 
exprimant les rapports entre les prix, sur Iesquels se 
fondent les propositions actuelles. de Ia Commission, 
.car ces rapports se modifieront. Laissez-moi vous 
dire qu' a pres a voir compare les prix qui ont ete eta
blis respectivement pour les cereales et le lait, 
compte tenu, dans l'un et l'autre cas, de l'eJement 
salaires, je ne puis admettre que nous nous enga
gions aujourd'hui a respecter un rapport froment
lait de 1 a 1. Je pense que l'executif aurait du mieux 
preciser, dans ses propositions, qu'il s'agit en I' occur
rence de chiffres actuels et qu'il s'imposera absolu
ment de rectifier ces elements des qu'un change
ment interviendra dans Ia situation economique. 

Certes, Ia commission de l'agriculture a envisage 
certaines corrections, mais je pense qu'il ne peut 
s'agir uniquement de corrections dans le sens d'une 
hausse generale, mais aussi, et c' est important, de 
corrections quant aux rapports entre les prix. J' es
pere . que Ia Commission de Ia C.E.E. se ralliera a 
ce point de vue, car si les distorsions ne se mani
festent pas encore clairement dans ce domaine, elles 
pourraient'ftvoir, a l'avenir, de seneuses repercussions 
sur certaines branches de I' economie. 

On a pose Ia question de savoir ce que le Parlement 
pourrait faire pour juger de Ia valeur, en tant qu'ins-

trument politique, des chiffres qui sont actuellement 
soumis a notre appreciation. Je pense, et c'est d'ail
leurs aussi ce qui resulte du rapport de M. Dupont, 
que nous ne pourrons vraiment le faire que sur Ia 
base d'un etat chiffre annuel dont les donnees rela
tives aux rev~nus seront de nouveau, pour notre 
Parlement, un element de comparaison fondamen
tal. 

Monsieur le President, j' espere que si des propo
sitions ou des suggestions visant a modifier le rap
port Dupont sont encore formulees au cours du de
bat, nous pourrons tout de meme, en fin de compte, 
nous en tenir aux grandes lignes des propositions. 
Sincerement, Monsieur le President, si Ia Commis
sion pouvait se rallier a l'idee des mesures de soutien 
supplementaires, il me serait, quant a moi, beau
coup plus facile de me prononcer, car Ia position a 
adopter dans les negociations Kennedy, les conside
rations de politique commerciale et I' orientation 
de Ia production constituent d,es elements de propo
sition que je trouve tres nettement interessants. 
Mais, encore une fois, Ia grosse question demeure 
pour moi Ia politique en matiere de revenus dans 
les differentes regions de notre Communaute. 

( Appkltldissements) 

PRI!:SJDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, on a 
beaucoup felicite et avec raison aujourd'hui Ia Com
mission de Ia C.E.E. de son action recente a Bru
xelles. Je voudrais, pour rna part, Ia feliciter cha
leureusement d' a voir fourni un travail comme celui 
dont nous discutons ce soir. 

Cela ne m' empeche pas d' ailleurs de partager lar
gement I'idee exprimee dans Ia proposition de resolu
tion de Ia commission d' agriculture car, malgre ce 
que disait tout a I'heure Mme Strobel, je ne vois pas 
qe contradiction entre ces deux positions. 

Je peux tres bien me feliciter que ce document 
traduise dans les faits une globalisation des prix des 
produits agricoles faisant l'objet d'une organisation 
de marche que les organisations agricoles et nous
memes avons tres souvent reclamee ici, et souhaiter 
neanmoins avec Ia commission d'agriculture que Ia 
Commission' de Ia C.E.E. puisse apporter quelques 
retouches et quelques adjonctions a son important 
travail. 

Je n'ai d'ailleurs pas !'intention de revenir sur tous 
les points qui sont traites dans cette proposition de 
resolution. L'heure n' etant pas a un examen tres 
large de tous ces problemes, je me bornerai a donner 
un exemple d'une retouche souhaitable et d'une 
adjonction qui, a mon sens, est indispensable. 

' .. 
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Je suis convaincu qu'une orientation des produc
tions a comme principal element le rapport des prix. 
D'ailleurs, Ia Commission de Ia C.E.E. en est bien 
persuadee, elle aussi, puisqu' elle a apporte une 
grande attention a I' etablissement de ces rapports 
des prix. 

Je vois cependant une Iegere erreur, par exemple 
dans le rapport entre le prix du lait et le prix du ble. 
Pour en etre convaincu, je n'ai qu'a considerer I' evo
lution qui s' est produite au cours de ces dernieres 
annees dans mon pays, par exemple entre le prix 
du lait et celui du ble. En 1954, ce, rapport etait de 
0,70; il etait de 1,06 en 1964. II'n'empeche que, 
malgn3 cette progression du prix du lait par rapport 
a celui du ble, nous avons vu Ia production du ble 
augmenter de 84 p. 100 en France, alors que cette 
augmentation n'etait pour le lait que de 27 p. 100. 

C' est que d' autres facteurs interviennent notam
ment Ia mecanisation que permettent les productions 
cerealieres. Si I' on ne· tient pas compte de tous ces 
elements, il est certain qu' on se prepare quelques 
surprises. 

L' erreur est d' autant plus importante que cette 
production laitiere - cela peut paraitre bizarre a 
ceux qui ne sont pas prevenus des problemes agri
coles- conditionne I' augmentation :de la production 
de viande. II ne faut, en effet, jamais oublier que 
60 p. 100 de Ia production de viande- c'est un chif
fre valable pour Ia France, mais je suppose qu'il est 
assez proche de celui dans d' autres pays - pro
viennent du troupeau laitier. 

II est evident que si I' agriculteut s' eloigne de Ia 
production laitiere, il s' eloigne en meme temps se
rieusement de Ia production de vianc!le bovine. Qu'on 
craigne I' excedent laitier me parait· une erreur car, 
etant donne l'assujettissement qu'itnplique Ia pro
duction laitiere, je n'ai pas !'impression qu'on se pre
cipite vers cette production I II y a done Ia quelque 
chose a rectifier. 

I J e voudrais en venir rapidement a I' adjonction qui 
me parait absolument indispensable! : c' est Ia clause 
de revision des prix. II me paraitrai~ aberrant qu' on 
ne prevoie pas une telle clause. Il'ne faut tout de 
meme pas oublier que ces prix communs qui vont 
etre definis sont fondes sur le prix des cereales qui, 
lui, a ete fixe voila deja deux ans , et que ces prix 
n' entreront en vigueur que dans ~ux ans, ce qui 
constituera un ecart de quatre ans entre les prix et Ia 
conjoncture generale. 

Or, il faut bien admettre que Ia conjoncture ge
nerale ne nous semble pas dirigee vers un abaisse
ment des prix de revient de Ia production agricole. 
Chacun est bien convaincu que les ~alaires augmen
teront encore ces prochaines annees, que les prix 
industriels ne baisseront sans doute pas. D'ailleurs, 
la Commission de la C.E.E. prevoit elle-meme une 

degradation monetaire dans les prochaines annees de 
l'ordre de 1,5 a 2 °(o par an, au minimum. Cette 
perspective ne nous mene pas vers une baisse des 
prix des produits necessaires a I' agriculture I 

Toutes les statistiques prouvent que I' agriculture 
qui se modernise utilise de plus en plus de produits 
industriels, qu'il s' agisse de carburanf$, de ma
chines, d' engrais, et ql!-e les achats augmentent de 
2 °/o a 3 OJo tres regulierement tous les ans. Tout 
cela conduit a une augmentation des prix de revient 
agricoles et I'on ne comprendrait pas que, dans cette 
augmentation, les prix agricoles soient bloques. 

C' est pourquoi il est absolument necessaire que 
I' on arrive a une clause de revision des prix des 
produits agricoles. L'agriculture est de plus en plus 
transformatrice de produits industriels. Autrefois -
je le repete souvent dans mon pays - elle etait 
productrice a partir du sol, tout simplement, en y 
ajoutant son travail. Aujourd'hui, !'agriculture est 
non plus une industrie de production, mais une in
dustrie de transformation de produits industriels. 
Cette evolution Ia rend d'autant plus sensible a Ia 
degradation de ce que nous appelons « les termes 
de l'echange », c'est-a-dire du rapport entre les prix 
des produits agricoles et ceux des produits indus
triels, ce qui est un argument supplementaire en 
faveur de cette clause de sauvegarde pour !'agricul
ture. 

Je n'insisterai pas, mes chers colh~gues, dans cette 
dissertation. Je voudrais simplement souligner qu'il 
est absolument indispensable que dans cette affaire 
des prix communs et de I' organisation des marches, 
les institutions europeennes £assent preuve d'autant 
plus de sagesse qve les difficultes surgissent dans 
Ia realisation de l'unite politique de l'Europe. 

Je souhaite ardemment, pour rna part, que ces 
realisations economiques du Marche commun ame
nent un tel progres social que l'attrait qu'exerce 
l'Europe sur I' opinion publique soit de plus en 
plus grand. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Blondelle, de votre expose. La parole est aM. Mauk. 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le groupe des liberaux et appa
rentes a tenu recemment a Amsterdam un congres 
sur la politique agricole et ses problemes. Dans la 
resolution qui fut adoptee en conclusion des tra
vaux, une des premieres phrases est ainsi libellee : 

« Confirme que les agriculteurs europeans qui 
produisent dans des conditions normales et ration
nelles ont droit, comme les autres groupes sociaux, 
a un revenu convenable et stable. » 
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Apres avoir entendu les orateurs du groupe so
cialiste, j'hesite a croire qu'ils reconnaissent eux aus
si Ia validite de ce principe. 

Or, le prix des produits agricoles n' est-il pas le 
salaire de 1' agriculteur, de celui qui exploite Ia ter
re ? Si je consens a ce que partout ailleurs les reve
nus augmentent, je ne puis pretendre qu'une impor
tante branche professionnelle et economique de Ia 
Communaute voie ses revenus diminuer. 

Je suis convaincu que les prix proposes par Ia 
Commission entraineront pour de larges fractions de 
!'agriculture europeenne, - cela a d'ailleurs deja 
ete releve aujourd'hui par differents orateurs -
une baisse de revenus. 

Pour cette raison, j' ai propose d' apporter a Ia 
proposition de resolution - a laquelle, j' aimerais 
le dire expressement, je me rallie entietement, com
me je felicite egalement le rapporteur du rapport 
qu'il nous a soumis - un amendement complemen
taire a I' amendement n° 1, visant a inserer entre le 
premier et le deuxieme alinea de Ia section intitulee 
« niveau commun des prix >> le nouvel alinea sui
vant: 

«Propose de fixer les prix du lait a 9,75 u. c., des 
betteraves sucrieres a 17,25 u. c., des graines 
de colza a au moins 18,5 u. c. Le rapport entre 
le prix de Ia viande bovine et celui du lait de
vrait etre de 1 a 7,5. >> 

Je me suis entretenu avec un grand nombre de 
nos collegues de Ia commission de I' agriculture et 
aussi avec d'autres collegues. Aucun ne m'a dit que 
j' exigeais trop ; au contraire, plusieurs m' ont dit 
que les prix que je demandais etaient insuffisants, 
qu'ils devraient etre encore plus eleves, notamment 
pour Ia Republique federale et certains autres pays. 

Neanmoins, trouvant sage le conseil qui me fut 
donne par Ia suite, j' ai resolu, Monsieur le President, 
de retirer ce premier alinea de mon amendement ; 
je me suis laisse convaincre que cette question exi
gerait encore des discussions assez longues. Mais 
j' espere que Ia Commission ne jettera pas pour au
taut cet amendement au panier, et je vous demande 
instamment, Messieurs, de 1' examiner de plus pres. 

Mais nous devrions ajouter quelque chose a Ia 
proposition de resolution. Perrnettez-moi de vous li
re le deuxieme alinea de cet amendement, qui doit 
etre insere entre le premier et le deuxieme alinea 
de Ia section intitulee « niveau commun des prix ». 

Cet alinea est ainsi libelle : 

« Estime que Ia decision sur les prix des cereales 
du 15 decembre 1964 necessite une revision etant 
donne Ia hausse des c01its intervenue entre temps 
et I' evolution de Ia production. ,, 

La decision du 15 decembre 1964 doit done etre 
revisee. 

En outre, compte tenu de I' evolution de Ia pro
duction qui se dessine, il faudrait encore ajouter 
ceci: 

« Propose de relever notamment les prix du ble 
dur, du mai's et des cereales fourrageres en fonc
tion du ble tendre. » 

Je n'ai pas besoin de preciser les raisons qui jus
tifient Ia presentation de ces deux amendements. 
Nous savons tous que les coOts de production se 
sont accrus, au cours des dernieres annees, de 6 a 
9 Ofo, soit en moyenne de 7,5 °/o, dans les differents 
Etats membres. Nous savons egalement que les rap
ports qui ont ete etablis a I' epoque ne sont plus 
exacts aujourd'hui et que ces questions doivent etre 
reexaminees continuellement. 

Je vous prie, Monsieur le President, de mettre 
aux voix les alineas 2 et 3 de I' amendement. Le 
premier et le demier alinea peuvent etre supprimes. 
Le dernier alinea est superflu, parce qu' une dispo
sition correspondante figure deja dans Ia proposition 
de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Lardinois. 

M. Lardinois.- (N) Monsieur le President, on a 
beaucoup parle aujourd'hui des prix agricoles. Pour 
rna part, je suis d'accord avec bon nombre d'argu
ments qui ont ete avances. Aussi mon intervention 
sera-t-elle tres breve. Je ne m'etendrai que sur quel
ques-uns des points que j' avais !'intention de sou
mettre a votre attention. 

Tout d'abord, je tiens a faire compliment a mon 
collegue et ami, M. Dupont, sur le rapport qu'il 
nous a presente. Je sais qu'il n'a pas toujours eu Ia 
tache facile et j' espere sincerement que le Parle
ment pourra se rallier aux vues qu'il y a exposees. 

C' est bien volontiers que, pour rna part, je sous
cris a Ia resolution qu'il a presentee au nom de la 
commission de I' agriculture. 

On pourrait se demander pourquoi les proposi
tions en matiere de prix dont nous sommes saisis, 
sont pour !'instant - a mon avis tout au moins -
inadequates. 

Ce qu' elles ont de plus facheux, a mon sens, c' est 
qu' elles nous amenent a parler de prix agricoles qui 
n'entreront en vigueur que d'ici un an et demi a 
deux ans. 

Nous connaissons tous pourtant fort bien le climat 
qui, malheureusement, prevaut actuellement en Eu
rope occidentale. Cela n' a pas encore ete forrnule 
aussi explicitement en cette enceinte, mais j' estime 
- pour m' exprimer sans ambages - que si les ten-
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dances inflationnistes actuelles. sont ~I>Pelees a pe~-
sister dans Ia C. E. E., ce senut en reaHte un mefa1t 
que d' arreter des prix agricoles en fonction des 
coilts et des rendements presents et del dire : voila, 
vous n'avez plus qu'a les « geler » pourfla duree de 
quelques annees. I 

J'estime qu'une telle politique est ~xtremement 
dangereuse. Si je pouvais etre certainj que, de ce 
point de vue, Ia situation en Europe autait tendance 
a se stabiliser, il me serait beaucoup mpins malaise, 
dans 1' optique de mon :(lropre pays totit au moins, 
d'accepter les propositions de Ia Commission. 

J e con~ois cependant fort bien que ~ux de mes 
collegues qui, dans leur pays, doiventj faire face a 
une situation differente, voient maL d41ns le climat 
d'inflation que nous connaissons, co~ent nne re
gression des prix pourrait se justifier $ans que des 
dispositions complementaires soient prevues. 

II y a un an et demi, au cours du ~ebat sur les 
prix des cereales, j'ai vote en faveur ides proposi
tions que Ia Commission de Ia C.E.~ avait faites 
en ce qui conceme l'etablissement dun prix uni
forme. Mais en I' espece egalement s difficultes 
ont suJ,"gi dans de nombreux domaines, ~ Ia suite no
tamment du fait que l'accroissement d~s coilts a de
passe celui de Ia productivite, a Ia s~ite done des 
tendances inflationnistes dont je viens dj parler. 

Ce qui, dans le cas des cereales, ne i constitue en
core en un certain sens qu'un risque l+.te, peut de
venir beaucoup plus dangereux lorsqt,~'il s'agit des 
produits dont nous discutons aujourd'h~i. 

Voici un exemple pour illustrer mon! idee. Actuel
lement, les coilts salariaux intervienn,nt a concur
rence d' environ 15 Ofo dans le prix des] cereales pra
tique par une entreprise moderne. D~ns le cas du 
lait, en revanche, ce pourcentage est, en Europe 
occidentale, environ trois fois plus ele~e, soit appro
ximativement de 45 °/o. Cela signifie qjue si pendant 
un an I' evolution salariale a un caracJ:ere inflation
niste, en d' autres termes, si les salaires i evoluent plus 
rapidement que la productivite, le secteur du lait 
s' en ressentira trois fois plus que celuf des cereales. 
Si done, sans etre suffisamment SUrf que !'infla
tion des salaires a pris fin, nous arr&tons des prix 
pour le lait qui doivent entrer en vigu~ur dam deux 
ans, cela signifie, en supposant une iiU1ation de 3 Ofo, 
que le prix du lait diminuera en fait de ,6 °/o. 

Je crois des lors devoir insister particulierement 
sur Ia clause qui prevoit Ia possibilite 1d'une revision 
au moment ou entreront en vigueur: les prix que 
nous discutons actuellement. I 

M. Liicker ainsi que d'autres orateth-s ont fait re
marquer que le probleme ne se· posait pas unique
ment en ce qui conceme les deux ~rochaines an
nees, mais que du fait de la position I politique que 
nous avions adoptee a I' egard des ne~ociations Ken
nedy, nous etions en realite deja occppes a arreter 

des prix pour la periode allant de 1968 a 1971. J'ai 
plusieurs fois souleve cette question devant Ia com
mission de !'agriculture. Je ne pense pas que le pro
bleme 'se pose vraiment de cette fa~on. 11 me serait 
agreable d'apprendre de M. von der Groeben com
ment il envisage lui-meme le probleme qui consiste 
a fixer aujourd'hui le niveau des prix en se reservant 
Ia possibilite de les revoir dans deux ans, et s'il estime 
qu' en raison de I' attitude que nous adoptons dans les 
negociations Kennedy, nous sommes, en fait, en train 
de bloquer les prix jusqu'en 1971. 

J'estime que l'etablissement d'un niveau des prix 
et le · probleme des montant~ de soutien souleve dans 
les negociations Kennedy sont deux choses distinctes, 
et que si nous etablissons maintenant le niveau des 
prix, il ne s' ensuit nullement ipso facto que nous ne 
pourrons plus nous en ecarter au cours des negocia
tions Kennecly. 

J' aimerais particulierement que M. von der Groe
ben nous expose en detail comment il con~oit cette 
question et quelle est Ia position de Ia Commission 
de Ia C.E.E. a ce sujet. 11 s'agit Ia, a mon avis, de 
I' aspect le plus important de notre politique agri
cole pendant les annees a venir. 

Monsieur le President, je voudrais formuler quel
ques remarques encore a propos de certains autres 
points. 

Et d' abord a propos des relations a etablir entre 
les prix. 

J e puis souscrire dans une mesure tn:•s large a ce 
qu'a dit, par exemple, M. Mauk au sujet de Ia rela
tion etitre le prix du lait et celui de Ia viande bovine. 
J'ajouterai pourtant que le temps nous a manque 
pour calculer les prix qu' en definitive nous aurions 
voulu fixer. 

J e concede que Ia resolution telle qu' elle vient I 

d' etre formulee par Ia commission de I' agriculture 
manque de vigueur. Je Ia considere moi-meme 
comme n' etant pas depourvue de certaines faiblesses. 
J e vous dirai pourquoi. 

La Commission de Ia C.E.E. propose des chiffres 
concrets ; nous disons qu'ils devraient etre plus ele
ves ; nous nous abstenons toutefois de dire a quel 
niveau precis ils doivent se situer. Une telle position 
manque, en effet, de bases solides. Au debut, je m'y 
suis d' ailleurs oppose, notamment au sein de Ia com
mission de !'agriculture. Mais le temps nous a man
que pour arreter des contre-propositions concretes. 
Je dirais presque qu'en !'occurrence nous avons ete 
accules, car nous avons ete obliges, a cause des ne
gociations, de presenter notre avis dans les delais les 
plus brefs. II est impossible de mettre au point en 
quelques reunions une contre-proposition qui puisse 
resister aux arguments que, a l'appui de sa propre 
these, Ia Commission de Ia C.E.E. a pu rassembler 
dans les documents volumineux que nous avons sous 
les yeux. 
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Ma quatrieme remarque s'adresse a Mme Strobel, 
qui a pretendu qu'un pfennig en plus pour le lait, 
coiiterait 500 millions de DM au Fonds de garantie. 

Je ne vois pas d'ou Mme Strobel peut tenir cette 
information. Ou bien elle n'a pas encore saisi toute 
Ia portee de ces reglements agricoles, ou bien elle 
s'est trompee d'un zero au moins. L'operation coii
terait effectivement 500 millions de DM si nous 
adoptions en Europe un systeme de deficiency 
payments, systeme selon lequel, dans le cas d'une 
hausse eventuelle du prix du lait, le montant addi-

1 
· tionnel serait couvert non pas par Ia voie du mar-
eM, mais par le Fonds agricole de Bruxelles. 

M. Vredeling. - Par le marche vous entendez 
le consommateur ? 

M:. Lardinois. - J' estime que dans notre organi
sation de marche, le prix doit, en principe, se former 
par le biais du marche, c' est-a-dire, en effet, a 
charge du consommateur. · 

J' ajouterai que les repercussions en seront notables, 
notamment aux Pays-Bas, ou il en resultera une 
hausse sensible des prix des produits laitiers. Mais 
cette hausse n' est pas due au fait que nous procedons 
actuellement a 1' etablissement du niveau des prix. 
Elle decoulera de !'abandon, aux Pays-Bas, du sys
teme des deficiency-payments en faveur du sys
teme europeen ou les prix s' etablissent en fonction 
du marche. Je le repete, Ia hausse des prix des pro
duits laitiers aux Pays-Bas ne resultera pas, au pre
mier chef, de Ia mise en vigueur des presentes pro
positions, mais de !'application du reglement sur les 
produits laitiers qui est entre en vigueur il y a deja 
plus d'un an et demi. 

Loin de moi de considerer que dans un pays 
comme les Pays-Bas, Ie probleme est ainsi resolu. Au 
contraire, j' estime personnellement qu'un alignement 
progressif, voire accelere sur le niveau europeen des 
prix des produits alimentaires, assorti peut-etre, dans 
notre pays, du passage de !'imposition directe a !'im
position indirecte, risque d'imposer des sacrifices 
particuliers aux families nombreuses et aux personnes 
dont les revenus avoisinent Ie minimum. C' est pour
quoi j'estime qu'un pays ou, par suite d'un concours 
de circonstances, Ia politique agricole et Ia politique 
fiscale europeenne entre autres ont des repercussions 
particulieres - les Pays-Bas en !'occurrence- doit 
examiner avec le plus grand soin s'il ne doit pas 
proceder a certains amlmagements, dans Ie secteur 
social notamment, pour pouvoir supporter ces char
ges supplementaires. D'une maniere glmerale, il est 
absolument indispensable, a mon avis, que dans Ia 
C.E.E. le progres dans le domaine agricole s'accom
pagne d'un progres parallele dans les secteurs fiscal 
et social. 

Je tiens a attirer une fois de plus !'attention sur le 
desequilibre, denonce a diverses reprises deja dans 

cet hemicycle, qui nait du· fait que certains secteurs 
progressent alors que d' autres demeurent en retard. 
Ce desequilibre est d' autant plus intolerable qu'il 
touche de larges couches de Ia population. Je ne 
puis mieux faire, a pr~sent, que de souhaiter beau
coup de succes a Ia Commission de Ia C.E.E. sur le 
plan fiscal et sur le plan social, afin que sur ces ter
rains egalement, !'Europe puisse enfin accomplir un 
grand pas en avant. 

(Applaudissements) 

PR£SIDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesda
dames, Messieurs, apres un debat aussi approfondi 
et roulant sur des -sujets aussi divers, il n' est pas 
facile de repondre a toutes les questions. Si je le 
faisais, j' abuserai certainement de votre temps, 
chose que, vu l'heure tardive, je tiens a eviter. C' est 
pourquoi je me limiterai d'abord a quelques consi
derations d'ordre general; j'examinerai ensuite les 
questions les plus importantes. J e vous prie d' a vance 
de m' en excuser si certaines autres ne re~oivent pas 
de reponse. 

D' abord, au nom de Ia Commission, je tiens a 
remercier tres vivement Ie rapporteur pour Ie rap
port qu'il nous a presente en si peu de temps et 
dans lequel il donne une excellente vue d' ensemble 
de Ia situation. Je remercie egalement le president 

. de Ia commission de !'agriculture, grace a !'inter
vention duquel ce travail a pu etre fait d'une ma
niere aussi expeditive. 

On a souvent regrette dans cette Assemblee que 
nous fussions talonnes par Ie temps. Je crois to,ute-

. fois que vous comprendrez, Mesdames, Messieurs, 
qu'il nous importait de disposer de l'avis du Parle
ment dans les plus brefs delais. Vous savez que nous 
sommes occupes a mener avec le Conseil de mi
ilistres des negociations concernant les prix agricoles. 
L' avis du Parlement ne peut que contribuer a ame
liorer Ia cooperation. 

J' aimerais egalement remercier I' Assemblee et tous 
ses membres du jugement generalement positif 
qu'ils ont porte sJ.Ir nos propositions. 

Nous nous trouvons veritablement a un tournant 
decisif de notie evoluton economique ; je dis bien : 
evolution economique, et non pas uniquement agri
cole. Certes, Ia fixation des prix des produits agri
coles revet, en tout premier lieu, une importance 
capitale pour le developpement de !'agriculture; 
mais elle est aussi et surtout un prealable a Ia mise 
en place d'un mar~he commun digne de ce nom, 

., 
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d'un marche ou les marchandises .circulent libre
ment et ou il n'y a plus de discrimination a l'endroit 
du consommateur ni du producteur. 

En deuxieme lieu, Ia fixation des· prix est deter
minante pour 1' orientation de la ptoduction, pour 
Ia situation sociale des personnes occupees en agri
culture et aussi nons l'avons vu au cours des 
demieres annees - au point de vtie des relations 
entre l'industrie et l'agriculture, c'est-a-dire, en par
ticulier, au point de vue des migrations et des fluc
tuations qui interviendront au cours des annees a 
venir. Cela ne doit pas, toutefois, nons faire perdre 
de vue les autres aspects du probleme sur lesquels 
Mme Strobel a particulierement insiste. Je songe 
notamment au niveau de vie des ponsommateurs. 
Les prix agricoles sont aussi, que be soit directe
ment ou indirecteinent, un facteur de coii.t dans la 
production industrielle. lis influent done dans une 
mesure importante sur la position: de l'industrie 
curopeenne a I' egard de la concunence mondiale. 

Enfin, ils determinant nos relations vis-a-vis des 
pays tiers qui commercent avec le Marche commun. 
N ous devons tenir compte des inrerets des pays 
exportateurs de produits agricoles et notamment 
de ceux des pays en voie de developpement et des 
territoires associes. L' expansion et la stabilite du 
commerce exterieur conditionnent la prosperite de 
l'Europe et son pouvoir d'achat; elles sont done 
essentielles pour le marche interieur et, partant, 
pour I' elargissement que postulent toutes les pro
positions que nous avons presentees ici. 

II s'agit done d'un probleme tre!j delicat: celui 
de sauvegarder un equilibre dont la: rupture porte
rait prejudice a tous les interesses aJnsi qu' a I' agri
culture europeenne dans son ensem'ble. Du fait que 
les economies de tous les pays du monde sont etroi
tement interdependantes, il n' est plus possible a 
l'heure actuelle d' en isoler certains secteurs. C' est 
le grand merite du rapporteur, pour avis, M. Krie
demann, d' a voir approfondi cet aspect de la ques
tion. II s' ensuit qu'il faut renoncer a toute autarcie 
et a tout protectionnisme exacerbe comme un but 
en soi. II s'ensuit cependant aussi que nous ne pou
vons laisser notre agriculture sans defense aucune 
contre les manipulations artificielles sur le marche 
mondial et I' offre partiellement subventionnee des 
pays tiers. 

En depit des critiques, qui nous viennent souvent 
de sources autorisees et parfois marne de sources 
moins autorisees, sur le systeme d' drganisation des 
marches propose par la Commission et adopte par 
le Conseil de ministres avec l'appui de cette Assem
blee, je n'hesite pas a affirmer que de tons les sys
temes de protection que l'on peu,t concevoir, c'est 
celui qui, a mon sens, repond le mieux aux objec
tifs que je viens de rappeler brie~ement devant 
vous. C' est mon 'opinion personnelle - j' ai aujour
d'hui l'honneur de vous parler, exceptionnellement, 

des questions agricoles en remplacement de mon 
collegue M. Mansholt qui est souffrant, inais je 
suis en fait competent pour les questions d' econo
mie de marche a l'interieur de la Communaute eco
nomique europeenne - et je puis vous donner 
I' assurance que cette opinion, je ne I' avance pas a 
la Iegere. Je crois que le systeme d'organisation 
des marches convient parfaitement en vue, apres 
une longue periode d' orientation exclusive vers 
1' augmentation de Ia production, de reveiller pro
gressivement les forces vives du marche et de contri
buer par la a une meilleure repartition geographique 
de I' agriculture europeenne et a I' accroissement de 
sa productivite. 

Cette adaptation ne doit evidemment pas etre 
brusquee ; elle sera souple et graduelle et inter
viendra dans le cadre du processus d'industrialisa
tion en cours dans tons nos pays ainsi que dans le 
cadre des nouvelles possibilites qu'il cree en matiere 
de politique regionale et de politique de l'emploi. 

Nous sommes parfaitement conscients que cette 
adaptation pose un probleme particulierement deli
cat pour un secteur professionnel qui est le fruit 
d'une longue evolution historique et en faveur du
quel il faudra trou'ver des solutions non seulement 
sur le plan economique, mais egalement sur le 
plan humain et social. Le regulateur de ce systente 
d' organisation de marche est, selon les produits, 
soit le regime de prelevements, soit un mecanisme 
analogue. 

Son essence - et c' est la la probleme qui nous 
occupe aujourd'hui - c' est la politique des prix. 
Je m'arreterai quelques instants encore au probleme 
du montant des prix, a celui de la stabilite dans 
1' evolution des prix, et a celui des relations entre 
les prix, probleme dont on a beaucoup parle au
jourd'hui. 

Le niveau des prix offre ou non la possibilite 
pour I' entreprise de continuer I' exploitation ; il de
termine la rentabilite par rapport aux dimensions 
de I' entreprise et influe sur son organisation. Le 
niveau des prix conditionne egalement le volume 
de la production. Un prix trop eleve pent avoir un 
effet de boomerang lorsqu'il provoque des exce
dents invendables. A ce propos, je soulignerai une 
fois encore que Ia Communaute a d' ores et deja 
atteint un degre d'auto-approvisionnement extreme
ment eleve. 

A ce propos on fait souvent, dans les milieux 
economiques, allusion a des interventions sur le 
marche, a des restitutions a I' exportation a charge 
de l':E:tat, de la Communaute. Je crois pour rna 
part que ces procedes ne se justifient que dans 
certaines conditions puisque les charges retombent 
sur !'ensemble de Ia population et qu'ils augmentent 
par consequent les difficultes budgetaires. Tout par
lementaire sait parfaitement que cette question joue 
un role capital en ce qui conceme aussi bien 1' equi-
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libre du budget que les problemes conjoncturels. 
De plus, je 1' ai deja dit, notre capacite concurren
tielle vis-a-vis des pays tiers est en jeu. Je crois 
que sur le plan politique ces procedes ne sont , de
fendables - nos negociations de Bruxelles 1 ont 
amplement demontre - que si 1' on ne depasse pas 
une certaine mesure. A la longue, des prix trop 
eleves peuvent, le cas echeant, se retourner contre 
ceux qui sont censes en beneficier du fait qu'ils 
obligent a instaurer soit des contingents, soit -des 
restrictions quantitatives qui aboutissent en fait -
rappelez-vous les discussions a propos du sucre -
a une baisse des recettes, D' autre part 1' agriculture 
ne peut pas rester indifferente ni passive face a un 
degre d' auto-approvisionnement artificiellement re
leve puisque, precisement, elle est fortement tribu
taire de 1' augmentation de la consommation et du 
developpement harmonieux de 1' ensemble de 1' eco
nomie. 

Quant au rapport entre les prix, il tient dans ce 
systeme une place importante. Je signale toutefois, 
en particulier a !'attention de M. Blondelle, que 
ce n' est pas le seul facteur qui entre en ligne de 
compte. Nos documents sont explicites a cet egard. 
Dans une economie de marche pure et simple, les 
prix s'etablissent en principe en fonction de l'offre 
et de la demande. Ceci vaut bien entendu aussi 
pour les rapports entres les prix, surtout lorsqu'il 
s'agit de marchandises susceptibles d'etre substituees 
par d' autres. 

Le point de depart et le support de notre systeme 
est le prix des cereales a partir duquel les autres 
prix sont derives soit par simple calcul, soit en fonc
tion des experiences acquises et des objectifs pour
suivis quant a 1' orientation souhaitable de la pro
duction. J e reconnais - et vous ne vous en etonne
rez certainement pas - que c' est la pour moi, qui 
suis partisan convaincu de 1' economie de marche, 
un point qui ne laisse pas de me preoccuper. C' est 
un element tres delicat de notre politique ; mais il 
est indispensable et il peut se reveler utile a condi
tion de le manier d'une fa~on suffisamment souple 
et de laisser la porte ouverte aux amenagements 
qui seraient dictes par -Ia pratique, autrement dit, 
d' apporter au systeme, le cas echeant, les corrections 
necessaires lors de nouvelles fixations de prix. Nos 
projets finiront par emporter 1' adhesion de ceux qui 
des a present ne sont pas completement convaincus 
de leur bien-fonde, si nous nous gardons de les im
poser comme une verite premiere et de les appliquer 
de maniere rigide plutot que de les ptesenter comme 
un instrument utile et indispensable pour adapter 
nos regles a un mo~de en constante transformation. 

. 11 est assez indifferent, je crois, qu' en optant 
pour les relations de prix qu' elle vient de vous 
soumettre Ia Commission ait ou non remporte la 
palme de' Ia sagesse; ce qui importe c'est qu'elle 
ait cree I' instrument, qu' elle ait engage I' action et 

qu' elle puisse rectifier les methodes si elles se 
revelent impropres a la realisation des objectifs que 
nous nous sommes fixes, notamment en ce qui con
cerne 1' orientation de Ia production. 

Mais, me direz-vous, comment ces considerations 
et le postulat d'une evolution stable des prix riment
ils ensemble ? 

Permettez-moi, tout d' abord, une remarque 
d'ordre essentiel, d'ordre politique. Je crois qu'il 
est grand temps que nous prenions enfin les deci
sions fondamentales relatives aux organisations de 
marche et aux prix qui font encore defaut, et que 
nous mettions au point notre attitude vis-a-vis des 
negociations Kennedy. 11 n'y a pas que le monde 
exterieur pour etre las de nos eternelles tergiversa
tions. Nos exploitants et nos agriculteurs aimeraient, 
eux aussi, savoir ou ils en sont. II faut enfin dissiper 
le doute quant a Ia question, helas souvent encore 
posee, de savoir si le Marche commun deviendra 
ou non une realite. Je crois que la decision qui a 
ete prise hier a Bruxelles y contribuera de maniere 
substantielle surtout si, comme je I' espere, nous 
parvenons a regler au cours des deux prochains 
mois les problemes dont Ia solution conditionne 
pour certaines delegations la mise en place de 
1' reuvre dans son ensemble. 

Je crois que les exploitants agricoles d'Europe 
sont disposes a s' adapter aux realites nouvelles a 
condition qu' on les leur montre sans deformer Ia 
verite. Je suis convaincu aussi que les agriculteurs 
et les pays europeens viendront a bout des pro
blemes avec lesquekils se verront confrontes. 

Face aux garanties a donner quant a Ia politique 
future, de nombreuses questions de detail qu'ont 
examinees le Conseil de ministres, Ia Commission 
et aussi le Parlement deviennent a mon sens tout 
a fait secondaires. Nous avons l'espoir de resoudre 
tous ces problemes dans les deux mois qui viennent 
C' est alors seulement que no us pourrons reelle
ment dire que nous commen~ons a mener une poli
tique agricole, que nous pourrons y apporter les 
complements necessaires dont on a beaucoup parle 
ici, a savoir, une politique structurelle et regionale 
con~ue en fonction d' objectifs modernes, et que novs 
pourrons mieux coordonner les differentes mesures 
dans les Etats membres. Je reconnais, Madame 
Strobel, que les vreux souvent formules a ce propos 
dans cette enceinte n' ont pas encore pu etre pleine
ment exauces. Les raisons en sont multiples. Mais 
nous sommes entierement d' accord avec vous pour 
dire que Ia question est d'un interet decisif pour 
l'avenir. 

On peut se montrer ferme sur les questions de 
principe sans pour autant manquer de souplesse 
dans Ia mise en reuvre des organisations de marche 
et dans Ia fixation annuelle des prix. Cela est vrai 
aussi bien pour les facteurs economiques en general 
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dont il a ete question ici, que pour Ia situation dans 
chacun des secteurs agricoles. Les adaptations et la 
revision necessaires ne doivent cependant pas 
remettre en cause les objectifs fondamentaux sur 
'lesquels nous sommes d'accord. 

J'en arrive maintenant aux questions qu'on m'a 
posees. 

J e dirai tout d' abord que la Commission remercie 
le rapporteur et la plupart des orateurs de n'etre pas 
entres dans trop de details et notamment dans les 
det~ils techniques des solutions proposees. J e crois 
qu'il est bon que les debats se limitent aux pro
blemas essentials. Nous vous sommes reconnaissants 
toutefois d' a voir fait des suggestions meme a propos 
de certaines questions de detail et nous aurons am
plement 1' occasion d' en examiner le pour et le contre 
lors des negociations avec le Conseil. 

Hier, le president de la commission de 1' agricul
ture a mis 1' accent sur trois questions qui, aujour
d'hui aussi, ont ete reprises et remises sur le tapis 
par de nombreux orateurs. Je veux parler de Ia 
question du niveau des prix, de Ia question des 
compensations pour d' eventuelles reductions de prix 
et de la clause de revision qui, a juste titre, semble 
susciter un tres grand interet. 

En ce qui conceme le niveau des prix, le rappor
teur a fait observer a bon droit que les prix sont 
etablis en fonction du prix des cereales, mais que 
certaines circonstances justifient une approche plus 
nuancee. La Commission croit avoir tenu compte 
dans ses propositions de tous les f<~deurs qui 
peuvent intervenir et que j'ai brievement rappeles 
aujourd'hui. Dans ces conditions, elle croit pouvoir 
prendre Ia responsabilite des prix qu' elle a proposes. 

La Commission est d'avis que les restitutions qui, 
a Ia Sl,lite de ces mesures, pourraient se reveler ne
cessaires - en cas par exemple de production exce
dentaire - se maintiendront dans des ijmites finan
cierement supportables. D'autre part; nous inclinons 
a penser qu'une augmentation des prix risquerait 
de briser cet equilibre. Aussi, Ia Commission est
elle d'avis qu'il lui faut s'en tenir a ses propositions 
au cours de ses deliberations avec le Conseil de 
ministres. 

La question des prix a souleve toute une serie 
d'observations. Je m'arreterai tout d'abord brievement 
au problema dtJ sucre. 

L'objectif a atteindre sur le marche du sucre est 
Ia realisation, au cours d'une periode transitoire 
assez courte, d'un veritable marche commun ou il 
n' existerait plus de discrimination vis-a-vis des pro
ducteurs ou des consommateurs. C' est d' ailleurs ce 
que nous prescrit le traite. 

Cela, Monsieur Richarts, exclut tout systeme qui 
fixerait des objectifs de production purement regio-

naux. Vous pensez que notre systeme entrainerait 
d'importants excedents et par cons~uent des 
charges financieres tres elevees. Permettez-moi de 
dire que le mecanisme propose comporte en fait 
un frein puissant en ce sens qu'au dela d'un certain 
plafond, les excedents sont a financer par ceux qui 
les ont provoques. Notre systeme est conc;m de telle 
sorte qu'il doit debaucher au terme de dix ans sur 
Ia situation qui est 1' objectif dont je vous ai parle, 
a savoir un veritable marche commun libre de toute 
discriminatiop. 

J' en viens main tenant a un probleme tres epineux 
qui a ete souleve par le president de Ia commission 
de l'agriculture, a savoir, le probleme des paiements 
compensatoires pour d' eventuelles baisses de prix. 
Plusieurs orateurs se sont referes a Ia reglementation 
prevue pour les cereales. 

La Commission ne peut accepter l'idee de recou
rir a des fonds communautaires pour financer des · 
paiements compensatoires en faveur d'autres pro
duits encdre et ce pour plusieurs raisons. D'une part, 
les charges financieres du Fonds commun sont au-
jourd'hui si elevees que nous avons deja eu du mal 
a faire face a Ia situation actuelle. C' est ce qui a 
joue un r6le important dans les negociations sur le 
financement agricola. 

De plus, no us croyons qu' en additionnant les 
gains et les pertes, on en arrive, dans plusieurs 
pays de Ia C.E.E. a un certain equilibre dans I' en
semble du secteur agricole. On me retorquera que 
cela ne fait pas ]'affaire de l'agriculteur pris indi
viduellement. A cela je repondrai que les gouveme
ments nationaux disposent encore de certains ins
truments de politique agricole et structurelle pour 
realiser une compensation interne entre les diffe
rentes branches de I' agriculture. 

Le solde negatif est particulierement eleve pour 
Ia republique federale d' Allema_gne et l'Italie. Pour 
appeler les choses par leur nom, disons que les 
paiements compensatoires prevus pour ces pays ont 
ete un facteur politique dans Ia conclusion, a 
I' epoque, de I' accord sur Ia decision relative au prix 
des cereales. 

J' en arrive ainsi a Ia clause de reviSIOn. Pour 
eviter tout malentendu, je dirai tout d'abord que le 
probleme a trois aspects entre lesquels il faut eta
blir une distinction. 

Tout d'abord, une reVIsion est possible en ce 
sens que les prix des produits agricoles sont' .fixes 
de nouveau chaque annee. La possibilite de revision 
fig~,~re done implicitement dans le systeme propre
ment dit. 

Toutefois, une difficulte surgit du fait qu'a Ia 
fin du mois de juin de cette annee les prix du lait, 
de Ia viande de bamf et du sucre doivent etre fixes. 
Vous savez qu'en vertu du calendrier que vous a 
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presente M. Marjolin, le marche commun pour ces 
produits entrera en vigueur respectivement le 1er 
avril et le 1 er juillet 1968. II faudrait voir si on ne 
doit pas prevoir une possibilite de revision pour ces 
produits comme on I' a fait a I' epoque pour les 
cereales. Le Conseil en discutera certainement et je 
puis vous dire que la Commission n'y est pas 
opposee. 

Le troisieme probleme, qui est aussi le plus epi-. 
neux, est celui de Ia clause de revision consideree 
a Ia lumiere des negociations Kennedy. Le rapport 
entre les deux est evident car, en effet, en fixant 
des prix, on les fixe egalement pour les echanges 
avec Ies pays tiers. 

Autre chose encore est de savoir comment Ia 
question se presente vis-a-vis de nos partenaires 
aux negociations Kennedy. Ceux-ci auront certaine
ment les memes preoccupations que nous : une evo
lution identique se dessine chez eux. La question 
meritera consideration au moment ou il s'agira 
d' elaborer le mandat necessaire pour mener ces 
negociations. II faut esperer qu'au lieu de se heurter 
a des propositions intransigeantes, il sera possible, 
a Geneve, de discuter franchement des problemes 
et de voir,. avec nos partenaires, dans quelle mesure 
il faudra, au cours de Ia periode de trois ans qui a 
ete prevue, pouvoir en revenir aux prix consolides. 

Un mot encore a propos du rapport annuel. II est 
en voie d' elaboration. Nous souffrons d'un certain 
manque de personnel - votre Assemblee ne !'ignore 
pas - mais nous faisons de notre mieux. Mon 
collegue Mansholt est le premier a etre convaincu 
de la necessite de presenter un rapport annuel. 

J'en arrive maintenant au probleme du lait. Notre 
proposition se fonde sur le principe que, a quelques 
nuances pres, le prix do it s' etablir par l'intermediaire 
du marche. :U.. n'y aurait done pas de prix garanti 
en particulier. II y a des ecarts entre les coiits de 
distribution et il existe - ce point a ete souligne 
avec insistance au cours du debat - des manieres 
fort diverses de transformer le lait. 

Je ne puis suivre M. Sabatini ni l'orateur qui est 
venu I' epauler, lorsqu'ils disent que Ia situation en 
ltalie est tres difficile pour ne pas dire intolerable. 
En effet, mes collaborateurs et experts m'ont dit 
que c' est precisement en Italie que les possibilites 
de transformation sont relativement bonnes, grace 
notamment a la fabrication de fromage. En 
revanche, dans ll;ls pays et 'surtout dans les regions 
ou Ia production est principalement axee sun le 
beurre et le lait ecreme, on risque de rester en d~a 
des 38 pfennigs et de ne pouvoir chercher une com
pensatton que dans le lait de consommation. Ainsi, 
plus Ia specialisation est poussee, plus les possibi
lites sont grandes. 

Permettez-moi une nouvelle fois de vous decrire 
en deux mots I' objectif du systeme : en moyenne, 

un prix de 38 pfennigs est garanti, etant entendu 
que pour le beurre nous fixons non pas le prix 
d'orientation, mais le prix d'intervention en y in
eluant · naturellement Ia subvention pour le lait 
ecreme. 

Le rapporteur . a evoque Ie probleme des effets 
discriminatoires qu' entrainent Ies subventions a Ia 
consommation. Certes, aussi Iongtemps que I' on 
paiera au niveau national des subventions a la con
somi:nation, on ne pourra sans doute pas renoncer a 
un contrfile a Ia frontiere si on veut eviter les dis
criminations. 

En deukieme lieu, le rapporteur a demande de 
quelle ma*iere Ie producteur pouvait beneficier des 
subventio$ communautaires pour Ie beurre et le 
fromage. G' est Ia un probleme qui se pose en parti
culier pour, les entreprises qui fournissent au depart 
de Ia ferm'e sans passer par la laiterie. Les experts 
m' ont dit ',qu' on pourrait eventuellement fixer un 
montant fbrfaitaire en fonction du nombre de 
vaches. 

A propos, des bovins, on a exprime Ia crainte de 
voir le prix', d' orientation fixe exercer une influence , 
negative slit les prix du marche en raison du niveau 
actuellement tres eleve de ces derniers. Nous repon
drons a celllt que presentement Ia protection natio
nale est iruerieure a Ia protection communautaire 
de sorte qu~, si Ie marche s'y prete - ce a quoi 
il faut malg~e tout s' attendre vu Ia situation actuelle 
en matiere a' approvisionnement - nous ne parta
geons pas Ies craintes que certains ont exprimees 
ici. 

Le rapporteur a d'autre P.art fait etat d'un pro
blema qui <><;:cupe egalement une place tres impor
tante dans If rapport de M. Vredeling, a savoir, 
Ia limitation du fonds d' orientation. La decision de 
Bruxelles de fixer un plafond pour le fonds d'orien
tation ne nous enchante . pas outre mesure. Mais 
c' etait Ia, vous le savez, un des prealables du com
promis. On cqmprend, bien sur, que I' on ait cherche 
a limiter I' ens~mble des charges financieres. D' autre 
part, je crois '

1 

que les decisions de Bruxelles nous 
donnent une possibilite supplementaire d'utiliser Ie 
fonds a bon escient, etant donne que pour certains 
projets Ia cle ',de repartition de Ia Communaute a 
ete portee a 45 Ofo: 

' 
Je crois ici qu'il nous fa1,1dra attendre les resultats 

pratiques. La Communaute a deja une experience 
avec Ie fpnctionnement du fonds africain. II a fallu 
beaucoup de temps avant qu'une procedure pour 
des montants imssi importants flit mise au point. 
Attendons don<\ de pouvoir tirer Ia l~on des evene
ments. La decfsion de Bruxelles prevoit d' ailleurs 
Ia possibilite d'J.me augmentation au cas ou les cre
dits du fonds s~ reveleraient insuffisants. 

Mme Strobel ;nous a dit, d'un ton discretement 
reprobateur, qu~ Ia Commission n' avait pas propose 
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de consulter le Parlement. Je dirai a ce propos qu'il 
s'agit ici de Ia mise en reuvre d'un niglement qui, 
juridiquement, ne prevoit pas Ia consultation du 
Parlement. Cependant, on m'a dit que mon collegue 
M. Mansholt avait demande au Conseil de ministres 
de proceder a cette consultation parce que, bien 
entendu, nous nous rendions parfaitement compte 
de l'exceptionnelle importance politique que reve
tait l' etablissement des prix et que nous esperions 
- nous n'avons d'ailleurs pas ete d~us - pouvoir 
a !'issue du debat que nous aurions avec lui, nous 
assurer I' appui du Parlement. 

Madame Strobel, vous avez aujourd'hui insiste 
une fois encore sur les interets des consommateurs. 
J' espere que mes declarations vous auront convain
cue que Ia Commission ne les a pas perdus de vue. 
J' admets que ces propositions entraineront certaines 
charges. Comme je I' ai deja dit, Ia fixation annuelle 
des prix agira comme un regulateur, mais on ne sait 
evidemment pas dans queUe direction il s' orientera. 

(Sourires) 

Les causes qui ont ete plaidees dans cette en
ceinte sont - si je puis m' exprimer ainsi - quelque 
peu contradictoires. Mais pour etre complet, j' ai 
tenu a faire etat de ce probleme-la egalement. 

V ous vous etes ensuite interroges sur les moyens 
dont nous disposions en matiere de politique con
joncturelle. En ce domaine, malheureusement, nous 
ne disposons pas encore des pouvoirs necessaires ; 
nous y dependons encore de !'aide, de Ia coopera
tion des :E:tats membres. 

N ous pensons que dans les annees a venir notre 
tache consistera en particulier a maintenir Ia 
demande dans des limites tolerables, compte tenu 
du niveau de Ia production, et que I' accent devra 
essentiellement etre mis sur les projets financiers 
a moyen terme des pouvoirs publics et sur Ia coor~ 
dination de ces projets. 

J' ai deja fait allusion a Ia politique structurelle. 
Nous sommes d'accord avec vous pour dire qu'il 
faut desormais mettre tout en reuvre afin de realiser 
Ia coordination indispensable entre Ia politique de 
marche et Ia politique structurelle. Je crois qu'il 
serait errone, Mesdames et Messieurs, de vouloir 
accorder Ia priorite a l'une ou l'autre de ces poli
tiques: il s'agit Ia de deux elements que l'on ne 
saurait separer. 

Monsieur Richarts, j'ai deja parle du lait. Je crois 
que dans le secteur de Ia transformation du lait, 
il ne sera plus possible de proceder a des compensa
tions a pres le 1 er avril 1968. Ce n' est certes pas 
pour vous une nouvelle rejouissante. De plus, les 
subventions nationales seront supprimees dans Ia 
mesure ou notre projet ne les prevoit pas. 

Monsieur le President, il. est certain que je n'ai 
pas repondu a toutes les questions. Je vous donne 

cependant de nouveau I' assurance que nous ne man
querons pas, au cours de nos discussions avec le 
Conseil, de faire etat des arguments qui ont ete 
avances dans cette Assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, l'heure etant avancee, je serai tres bref. C'est 
sans doute le hasard qui a voulu que deja en intro
duisant ce rapport, j'ai dit qu'a mon avis les propo
sitions de Ia Commission de Ia C.E.E. provoque
raient le partage de I' opinion en deux groupes, les 
uns s'interessant surtout aux consequences qu'aurait 
Ie reglement sur Ie niveau des prix pour Ie produc
teur, les autres se souciant principalement de ses 
r~percussions pour le consomniateur. 

II semble que je n'aie reussi, ni par mon rapport, 
ni par mon expose oral - et ceux de mes collegues 
qui sont intervenus dans le debat n'y sont manifes
tement PflS parvenus davantage - a persuader ceux 
dont !'opinion differait de .Ja mienne. J'ajouterai 
immediatement qu'eux non plus n'ont pu m'influen
cer : je reste convaincu - et je crois avoir a ce pro
pos l'appui de !'immense majorite des membres de 
cette Assemblee, que je remercie d' avoir montre 
une fois de plus combien nombreux ils sont a pou
voir parler de ce probleme en connaissance de cause 
- je reste convaincu que les propositions qui nous 
ont ete soumises entraineront pour certaines cate
gories de Ia population une perte de revenus qu'elles 
ne pourraient accepter sans compensation. 

Or, il ressort des explications que M. von der 
Groeben nous a donnees que !'idee d'arreter des 
mesures compensatoires est desormais abandonnee. 
II y a Ia, me semble-t-il, une raison de plus pour nous 
confirmer dans notre conviction que ces propositions 
doivent etre revisees. M. von der Groeben nous a 
expose, une fois encore, les grandes lignes d'une 
politique que nous connaissions deja grace aux 
explications fournies lors de Ia discussion d' autres 
reglements. J e tiens a I' en remercier et aussi a Ie 
feliciter de Ia grande competence dont il a fait 
preuve en suppleant M. Mansholt et en se presen
tant ainsi devant nous dans des conditions pour lui 
assez inhabituelles. 

M. von der Groeben a egalement declare qu'il 
ne faut pas considerer le schema des prix comme 
immuable: en effet, il est susceptible d'evoluer. II 
a dii annoncer en outre que des mesures de compen
sation ne seront vraisemblablement pas envisagees 
et qu'il ressort des calculs des specialistes que ce 
qu'une categorie de paysans perd dans un pays 
determine sera plus ou moins compl:mse par ce 
qu'une autre categorie gagne dans un autre pays. 

C' est Ia un calcul que je suis, evidemment, dans 
l'impossibilite de controler. M. von der Groeben 
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a d'ailleurs ajoute fort prudemment que pour Ies 
agriculteurs dont les revenus subiront une diminu
tion, ce ne sera souvent qu'une maigre consolation 
d'apprendre qu'il y en aura· d'autres, dans d'autres 
pays, qui y trouveront leur avantage. 

A man sens, ce qui se degage de tout ce debat, 
c' est que nous donnerions a Ia Commission un bon 
conseil en lui demandant de reconsiderer serieuse
ment I' ensemble du probleme. J e voudrais en effet 
qu' elle reussisse a rendre Ia proposition plus accep· 
table pour tous les agriculteurs. 

Elle y parviendra en y supprimant les · disposi
tions qui, comme differents orateurs I' ont fait remar
quer, entraineraient pour certains de nos exploitants 
une reduction de leurs revenus. 

( Applaudissements) 

M. le P.resident. - La discussion generale est 
close. 

Nous passons a I'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les deux premieres sections 
intitulees « Importance des propositions >> et « lnsuf
fisance du revenu agricole >>, je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule et ces sections sont adoptes. 

Sur Ia section «Prix agricoles et c01it de Ia vie>>, 
je suis saisi d'un amendement n° 57/2 presente par 
Mme Strobel au nom du groupe socialiste et d~nt 
voici Ie texte : 

I - lnserer au debut de ce titre Ie nouvel alinea 
de Ia teneur suivante : 

« Souligne que I' elevation du prix des denrees ali
mentaires ne peut rester sans repercussion sur Ia 
politique salariale et sociale ni sur I' evolution de 
Ia conjoncture >> ; 

II - Modifier ainsi Ie debut de I' alinea suivant : 

« Souligne d' ailleurs que :._ du point de vue struc
ture!- I' elevation ... >> (reste inchange). 

La parole est a Mme Strobel pour soutenir !'amen
dement. 

Mme Strobel.- (A) Je renonce a soutenir ce texte 
,car je I'ai deja fait dans Ia discussion generale. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Je ferai comme 
Mme Strobel. Je n'ai pas change d'avis depuis Ia dis-

cussion gdnerale. J e ne puis toujours pas accepter 
cet amendement. 

' 

M. le r,esident. - Personne ne demande plus 
Ia parole ?~ .. 

Je mets imx voix l'amendement n° 57/2. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix Ia section «Prix agricoles et 
cm1t de Ia vie >>. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette sec~on est adoptee. 

Sur le premier alinea de Ia section « Niveau com
mun des p~ >>, je suis saisi d'un amendement n<> 57/3 
revise, presepte par M. Barling au nom du groupe 
socialist& et dont voici Ie texte : 

Rediger Ie premier alinea dans Ies termes suivants: 

« Est prete, malgre de serieuses reserves decoulant 
de raisons politiques superieures, a accepter Ies 
propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. a 
titre de solution de principe valable pour le futur 
niveau commun des prix >>. 

Comme on me propose quelques modifications de 
forme dans le texte fran~ais, je vais donner d'abord 
Ia parole a M. Bading. Si c'etait necessaire, je lirais 
ensuite a l'assemblee le nouveau texte fran~ais pour 
Ie cas ou il susciterait des objections de Ia part de 
M. Bading. 

La parole est a M. Bading pour defendre son 
amendement. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, je serai 
egalement tres bref, puisque Ie probleme a deja ete 
traite de fa~on approfondie au cours de Ia presente 
discussion. Notre collegue, M. Lardinois, a denonce 
Ia faiblesse de Ia proposition de resolution de Ia coin
mission de I' agriculture qui ne dit pas concretement 
ce qu' elle souhaite en definitive. Pour rna part, je Ia 
trouve faible pour une autre raison. Elle ne consi
dere Ie probleme des prix que comme un probleme 
completement isole en se pla~ant du point de vue de 
I' agriculteur, sans prendfe position, de quelque 
maniere que ce soit, sur les repercussions qu'aurait 
une modification, c' est-a-dire, en I' espece, une aug
mentation du niveau des prix. 

J' estime que ce serait porter de I' eau a Ia riviere 
que de revenir sur les declarations de Mme Strobel. 
Notre collegue a expose les repercussions d'une 
augmentation d'\1 niveau des prix sur Ie commerce 
exterieur, Ia situation conjoncturelle generale, le cm1t 
de Ia vie et Ia politique financiere. Tout cela a deja 
ete dit, je n'ai done pas besoin dele repeter. ' 

J' estime impossible pour un Parlement qui assume 
une responsabilite globale, non seulement a I' egard 
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des agriculteurs, mais a I' egard de Ia societe toute 
entiere, a I' egard de I' ensemble de I' economie, d' ap
prouver le texte de Ia commission de !'agriculture. 
Je prie done l'assemblee d'adopter le texte que nous 
lui avons soumis. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur . 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, a diverses reprises, on a pretendu dans cette 
enceinte que Ia proposition de resolution que nous 
avons presentee manquait de fermete. Je ne pense 
pourtant pas - et M. Bading lui-meme sera peut
etre demon avis- que l'amendement qu'il propose 
soit de nature a lui rendre plus de vigueur. Je crois, 
au contraire, qu' elle en perdrait tout interet et toute 
raison d'etre. 

Pour ce motif fort simple, je prierais le Parlement 
de rejeter cet amendement. · 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Je tiens seulement a faire 
observer qu' en rejetant cet amendement vous rejetez 
les propositions de Ia Commission. On ne cesse de 
dire que le Parlement est heureux de pouvoir appor
ter son appui a Ia Commission. On doit done aussi 
I' admettre, lorsque I' on rejette une chose. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Avant de passer au vote, 
je voudrais e:q>liquer que, si je n' adopte pas cet 
amendement, je ne me trouve pas pour autant dans 
le camp de ceux qui de I' autre rote de cette enceinte 
le rejetteront. En raison des repercussions des propo
sitions de prix de Ia Commission dans tous les do
maines examines ici, il me sera personnellement plus 
facile de defendre l'idee du marche commun, si je 
vote contre ces propositions. 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner .. - (A) Pour parler egalement tres 
brievement, je dirai que je me rallie aux declarations 
de mon collegue M. Kriedemann. Mais je ne vou
drais pas que I' on me prete !'intention d' approuver 
la proposition de la commission de I' agriculture. 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, j'es
time que Mme Strobel a pose une question tres claire 
et j' aimerais que le rapporteur y reponde avec Ia 
meme clarte. 

L' adoption du passage en question et, partant, 
le rejet de l'amendement de M. Bading signifient-ils 

effectivement, de l'avis du rapporteur, que le Parle
ment rejette en meme temps les propositions de Ia 
Commission de la C.E.E. ? 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je connais suffisamment M. Vredeling pour 
voir clair dans son jeu. Si Ia commission de !'agri
culture propose - et telle est bien Ia portee de Ia 
proposition de resolution - que la Commission de 
la C.E.E. modifie ses propositions dans le sens que 
nous indiquons, cela signifie que Ia commission de 
I' agriculture ne peut accepter les propositions sous 
leur forme actuelle. 

Dans mon expose, j' ai declare expressement et 
avant toute autre chose que Ia commission de !'agri
culture n'acceptait pas les propositions de Ia Com
mission de la C.E.E. sous leur forme actuelle. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je vou
drais VOUS demander de mettre alJX VOiX separement 
les deux sections de Ia proposition de resolution qui 
ont trait au niveau des prix. Je ne puis que diffi
cilement marquer mon accord sur Ia premiere sec
tion de la proposition de resolution. 

En revanche, je considere qu'il est de Ia plus haute 
importance - et j' espere que telle est egalement 
I' opinion du Parlement - que Ia seconde section 
soit adoptee. 

Pour que notre Parlement puisse se prononcer 
clairement sur ce point, il importe, a mon avis, que 
le vote sur ces deux sections se fasse par division. 

M. le President. - Monsieur Baas, ne compli
quons pas les choses. Pour le moment, nous en som
mes a I' amendement de M. Bading sur lequel nous 
allons voter. Ensuite nous verrons ce que nous fai
sons du texte de la commission. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - Je voudrais demander l'opinion 
de M. von der Groeben: 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la Communaute economique europeenne. -(A) 
On m' a demande de donner mon opinion sur la pro
position de M. Bading. Je ne sais pas si elle est plus 
ferme ou plus faible. En tout cas, elle tient compte 
des deux parties. Elle estime que Ia proposition de 
la Commission constitue une solution valable, sans 
prec1ser toutefois pour quelles raisons des reserves 
ont ete formulees. Je pense que cet amendement 
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pourrait etre de nature a reconcilier les deux parties 
en presence. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, je 
pense que nous devons accorder notre appui a Ia 
proposition du rapporteur, notamment parce que si 
nous Ia rejetions, nous donnerions !'impression que 
I' opinion du Parlement differe de celle exprimee par 
la majorite de Ia commission de !'agriculture. 

Je dois declarer, me faisant l'interprete du presi
dent de Ia commission retenu par d'autres engage
ments, que Ia commission confirme son point de vue 
et I' orientation politique defiilie precisement dans Ia 
proposition du rapporteur. 

J e sais que I' on peut y faire de nombreuses objec
tions, mais toutes celles qui ont ete emises par ceux 
qui s' opposent a ce texte ne sont pas valables. II 
existe toute une philosophie a propos du role des 
prix dans 1' agriculture mais je ne suis pas en mesure 
de partager celle du representant de Ia Commission 
executive de Ia C.E.E., tout comme je ne puis 
souscrire a celle qu' ont defendue certains orateurs du 
groupe socialiste. 

Le probleme est extremement complexe, Monsieur 
le President. Je me permets done d'affirmer que 
nous devons persister dans le vote de Ia resolution 
approuvee en commission. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende
dement n° 57/3 revise. 

L' amendement est rejete. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, le 
rejet de cet amendement implique-t-il I' adoption de 
la version de M. Dupont ? 

M. le President. - J' ai ete saisi tout a l'heure 
d'une demande de vote par division presentee par 
M. Baas. 

Au premier alinea de la section << Niveau commun 
des prix», je suis saisi d'un amendement n° 57/1 
revise presente par M. Mauk, et dont voici le texte : 

<< estime que la decision sur les prix des cereales 
du 15 decembre 1964 necessite une revision etant 
donne la hausse des cm1ts intervenue entre temps 
et I' evolution de Ia production ; 

<< propose de relever notamment les prix du ble 
dur, du mai's et des cereales fourrageres en fonc
tion du ble tendre ». 

Je vous rappelle que M. Mauk a indique tout a 
l'heure qu'il retirait le premier et le quatrieme ali
neas. 

La parole est :i. M. Mauk pour defendre son amen
dement. 

M. Mauk. - (A) Tres brievement, Monsieur le 
President, je dirai que vous avez bien lu. A I' origine, 
I' amendement comportait quatre alineas. II convient 
de supprimer le premier et le dernier alinea, les 
deux autres devant etre maintenus. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais simplement p~rler de la place oti. figure 
l'amendement, non de son contenu. Je trouve que, 
par suite des modifications que M. Mauk lui-meme 
a propose d'y appo'rter, il n'est pas logique de dis
cuter de cet amendement dans Ia section << Niveau 
commun des prix >>. Les deux paragraphes que M. 
Mauk a conserves ne concernent que la revision du 
niveau des prix des cereales. Ils doivent par conse
quent figurer au chapitre consacre a Ia << Revision du 
niveau des prix >>. 

Je demande a M. Mauk s'il est d'accord avec moi 
ace sujet. 

M. le President - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) J e suis d' accord, Monsieur le 
President. 

M. le President. - Nous reprendrons done plus 
tard l'examen de l'amendement de M. Mauk. 

La parole est a M. Bading. 

M. Bading. -(A) Monsieur le President, je vou
drais simplement signaler que nous n' avons pas en
core decide si le premier alinea de la section << Ni
veau commun des prix >> sera maint(mu tel que. 

M. le President. - La difficulte, c' est que le 
texte se presente sous forme de sections qui forment 
un ensemble. Cependant, si le Parlement le desire, 
nous pouvons, ainsi que l'a demande M. Baas, pro
ceder au vote par division. 

( Assentiment) 

N ous prenons done le premier alinea de la section 
<< Niveau commun des prix>>. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, avant 
que l'on procede au vote, je voudrais, avec votre 
assentiment, poser une question a M. von der Groe
ben. M. von der Groeben peut-il m' assurer que, si le 
Parlement adopte ce passage, la Commission de 
la C.E.E. agira en consequence et soumettra ses pro
positions a une revision ? 
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M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben. - (A) Monsieur le Presi
sident, j' ai deja repondu a cette question lors de mon 
intervention. 

M. le President. - Personna ne demande plus 
Ia parole? ... 

J e mets aux voix le premier alinea de Ia section 
« Niveau commun des prix ». 

Le premier alinea est adopte. 

Nous passons au deuxieme alinea. 

Personna ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix le deuxieme alinea . .'. 

Ce texte est adopte. 

lei se place un amendement n° 4 presente par M. 
Spenale au nom du groupe-socialiste. 

Cet amendement tend a completer cette section 
par un nouveau alinea ainsi conyu : 

« demande instamment que des mesures prises 
sur Ie plan national ne puissent avoir pour resultat 
d' annuler en tout ou en partie les ameliorations 
de prix consenties a I' echelle communautaire et 
de reduire les orientations de Ia politique agri
cola decidee en commun ». 

M. Spenale. - Monsieur le President, sur mon 
amendement, dont vous venez de donner lecture, 
j' avais prevu de donner une assez longue explica
tion, mais compte tenu de l'heure, je I' abregerai. J e 
tiens a dire que le groupe socialiste considere cet 
amendement comme essential pour Ia philosophie de 
Ia politique agricola commune et sa realisation pra
tique. En effet, dans I' esprit des paysans, mais aussi 
selon Ia Iettre du traite de Rome, Ia politique agri
cola commune doit atteindre deux objectifs essen
tials qui sont inscrits aux articles 30 b et 40 ter 
du traite de Rome : primo, le relevement du revenu 
individual de ceux qui travaillent dans !'agriculture>>; 
secundo, I' exclusion de toute discrimination entre 
les producteurs de Ia Communaute >>. 

II en decoule que des mesures compensatoires 
sont necessaires pour eviter dans certains pays une 
diminution sensible du revenu des producteurs. C' est 
ici I' article 39 b qui joue. Mais, egalement, on ne 
peut, dans d' autres pays et par le biai.s de preleve
ments divers, confisquer aux producteurs Ies ame
liorations de prix qui devraient resulter des deci- ' 
sions arretees a I' echelle communautaire, car on se 
mettrait en contradiction a Ia fois avec !'article 39 
et !'article 40 ter. Au surplus, !'institution simulta
nee de subventions compensatrices et de confisca
tions compensatoires, selon les pays, aboutirait a 

annuler a Ia fois les objectifs sociaux inscrits aux 
articles 39 et 40, et les effets economiques attendus 
de Ia politique agricole commune, tout facteur de re
orientation de Ia production n' ayant d' efficacite que 
dans Ia mesure oil il atteint le producteur lui-meme. 

Tout ceci est d'une evidence telle qu'on pourrait 
se demander si 1' amen dement est bien necessaire. 
Or, il I' est parce que nous sommes en presence d' er
rements absolument contraires dans certains pays et 
particulierement dans 1«:' mien. D' ailleurs, le 15 juin 
1965, M. Vredeling avait pose une question ecrite 
n° 28. demandant a Ia Commission tous rensei
gnements sur les taxes fiscales et parafiscales que le 
gouvemement franyais envisagerait d'instituer pour 
reprendre les ameliorations accordees aux paysans 
par le biais des prix agricoles, et Ia priant de lui faire 
savoir quelle etait sa doctrine en la matiere. 

La Commission a repondu le 2 aout 1965 qu'elle 
demandait des renseignements mais n'en avait au
cun. Voila sur le premier point. Sur le second, elle 
n' a jamais repondu, mais j' espere qu' elle trouvera 
I' occasion de le faire a propos de cet amendement. 

En effet, si I' on prend chez nous I' exemple du ble, 
on constate qu' on a institue des taxes hors quantum 
qui sont de 6,50 F par quintal a partir de 75 quiri
taux, c'est-a:dire au dela de deux hectares pour un 
rendement moyen, ce qui represente une confisca
tion de 250 F !'hectare, soit en gros 50 dollars !'hec
tare a partir du troisieme hectare. 

Dans d' autres pays de Ia Communaute on se trouve 
en presence de subventions qui varient suivant Ies 
regions, mais qui en moyenne oscillent autour de 
200 DM a !'hectare, c'est-a-dire 50 dollars a !'hec
tare. 50 dollars en moins d'un cote et 50 dollars en 
plus de !'autre, cela fait finalement une centaine 
de dollars d' ecart pour les paysans de regions di
verses de Ia Communaute ; et je dis qu' en continuant 
dans ce sens nous ne realiserons pas les objectifs qui 
veulent que s'attenuent les discriminations. 

J' ajoute que les paysans de chez nous ne compren
nent pas - ce sont des gens simples - les systemes 
compliques, les mecanismes contraries, les arguments 
dilatoires. Et ils ne les comprennent pas, d'instinct. 
Montesquieu disait: « J'aime les paysans, ils ne sont 
pas assez instruits pour raisonner de travers>>, Et 
bien, chez nous, c' est toujours vrai. 

C' est pourquoi, pensant a eux, et parlant sans pas
sions, j'ai l'esp6ir que Ia tres grande majorite de ce 
parlement voudra bien leur apporter une garantie 
essentielle pour l'avenir en votant l'amendement que 
j' ai I'honneur de soutenir au nom du groupe socialiste 
unanime. Ce faisant, vous donnerez a nos paysans 
confiance en notre Communaute que vous consolide
rez. Et ils vous en seront reconnaissants. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 
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President 

J e mets 1' amendement aux voix ... 

L' amendement est adopte. 

La section « Niveau commun des prix » ainsi com
pletee est adoptee. 

Nous passons maintenant a Ia section «revision 
du niveau des prix ». 

Sur le premier.alinea, je ne suis saisi d'aucun amen
dement. 

Je le mets aux voix ... 

Le p~emier alinea est adopte. 

Sur le deuxil~me alinea, je suis saisi d'un amende
ment n° 5 de M. Vredeling, au nom du groupe socia
liste. 

II tend a rediger comme suit Ie deuxieme alinea 
de ce titre: 

(( estime necessaire que les decisions relatives a 
une revision periodique des prix agricoles ... >> (reste 
sans changement). 

La parole est a M. Vredeling, pour defendre son 
amendement. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur Ie President, il 
ressort clairement de Ia discussion de ce jour que Ia 
revision du niveau des prix agricoles pourra se faire 
periodiquement, suivant I' evolution des negociations 
internationales en cours, c'est-a-dire que ce ne sera 
pas necessairement chaque annee, mais que selon ce 
qui aura ete convenu dans le cadre des negociations 
internationales, cette revision pourra tres bien se 
faire tous les deux ou trois ans. 

I 

On ne peut encore rien avancer pour le moment, 
mais etant donne que le texte de Ia proposition pre
voit que les decisions relatives a une revision devront 
etre prises sur Ia base du rapport annuel, on pourrait 
se meprendre sur nos intentions et penser que nous 
voulons une revision annuelle de ces prix. J' estime 

. qu'il doit etre bien entendu qu'il s'agit d'une revi
sion periodique dans le cadre des negociations inter
nationales. 

M. le President. - Quel est l'avis du rappor
teur? 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je pense que le sens qu'il convient d'attacher 
a Ia disposition selon laquelle Ia revision doit se 
faire sur Ia base d'un rapport annuel est exactement 
celui queM. Vredeling entend lui donner. 

Cela ne signifie pas que Ia revision doive avoir 
lieu chaque annee. r estime que le texte est suffi
samment clair. Toute revision devra se faire sur Ia 
base des indications du rapport annuel, de sorte que 
l'amendement de M. Vredeling me parait superflu. 

M. le President. - Pourrai-je vous suggerer, 
Monsieur Vredeling, qu'une annee est aussi une pil
riode et que le fait d' ajouter le mot « periodique >> 
ne change pas grand-chose. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, ces 
explications du rapporteur me mettent dans une po
sition difficile pour parler de mon amendement. 

Le rapporteur declare que Ia revision ne sera pas 
une revision annuelle. J e dois reconnaltre que le 
texte lui-meme ne dit pas qu'il s'agit d'une revi
sion annuelle. Mais je pense que les choses seraient 
plus claires si l'on parlait d'une re~ision periodique. 
II serait certain, dans ce cas, qu'il n' est pas question 
d'une revision annuelle. 

Apres les explications fournies par le rapporteur, 
je pense qu'il serait souhaitable que je retire mon 
amendement. J'ai pris acte de ce que pour notre rap
porteur il s' agit sans aucune equivoque possible 
d'une ;revision dont, au stade actuel, la periodicite 
n' est pas precisee. Je retire done mon amendement. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Vredeling, de votre charite. 

(Sourires) 

L' amendement est retire. 

Je mets aux voix le deuxieme alinea de la section 
« Revision du niveau des prix >> ... 

Le deuxieme alinea est adopte. 

Nous revenons a l'amendement de M. Mauk. 

Je rappelle que tout a l'heure, a Ia demande de 
M. Vredeling, M. Mauk a consenti a deplacer les 
deux alineas qui demeuraient de I'amendement n° 1 
revise a la section « Niveau commun des prix>>. Ces 
deux alineas deviendraient les troisieme et quatrieme 
alineas de la section «Revision du niveau des prix>>. 

J' en rappelle le texte : 

« estime que Ia decision sur les prix des cereales 
du 15 decembre 1964 necessite une revision etant 
donne Ia hausse des couts intervenue entre temps 
et I' evolution de la procedure ; 

propose de relever notamment les prix du ble dur, 
du mais et des cereales fourrageres en fonction 
du ble tendre >>. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
trouve que M. Mauk s'y est pris un peu tard pour 
deposer son amendement. Celui-ci ne concerne que 
les prix des cereales et la Commission de la C.E.E. 
doit presenter avant le 1er juillet prochain, du moins 
si elle le juge opportun, une proposition' de revision 
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Vredeling 

de ces prix. Je ne comprends done pas pourquoi M. 
Mauk n' a pas presente plus tOt au Parlement Ia pro
position visant a ce qu'il soit procede a cette 
revision. L'affaire est, en effet, tres urgente. Si 
I' on considere les propositions de Ia Commission 
de Ia C.E.E. concernant les nouveaux prix, il ne 
semble pas qu'une proposition de revision du niveau 
prix des cereales ait des chances d' aboutir. 

Quiconque est au courant des negociations de Ge-· 
neve sait qu' on ne remettra pas en question avant 
le 1er juillet l'accord de decembre 1964 sur les prix 
des cereales. Apres l'accord auquel on a abouti cette 
semaine a Bruxelles, il me parait fort peu realiste 
d'imaginer que cela pourrait se produire. 

Dans ces conditions, je pense que le Parlement de-
vrait rejeter cet amendement. · 

Monsieur le President, aux nombreuses raisons que 
nous avons de nous opposer a cet amendement, il 
faut ajouter le fait que si Ia C.E.E. decidait brusque
ment de modifier le niveau des prix des cereales 
arrete en decembre 1964, il en resulterait une situa
tion assez singuliere. 

M. le President. - Quel est a ce sujet I' avis du 
rapporteur ? 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, le point de Ia proposition de resolution relatif 
a Ia clause de revision a trait a· Ia necessite d'in
clure cette clause dans les nouvelles propositions. En 
presentant son amendement, M. Mauk a vraisem
blablement reagi a Ia declaration faite par M. Mans
holt lors d'une de nos reunions de commission, selon 
laquelle le Conseil de ministres n'avait pas !'inten
tion d' appliquer cette clause de revision dont il avait 
pourtant admis le principe et qu'il avait acceptee. 

Le Conseil estimait devoir maintenir les prix 
existants. M. Mauk a reagi en presentant son amen
dement, non pas pour que Ia partie consideree de Ia 
proposition de resolution soit completee, mais en rea
lite, pour d' autres raisons. Ce que M. Mauk voudrait, 
c' est que Ia clause de revision concernant le niveau 
des prix des cereales soit effectivement proposee. 

Monsieur le President, je souscris a cet amen
dement. 

M. le President. - La parole est a M. Char
pentier. 

M. Charpentier.- Monsieur le President, j'avoue 
que je suis un peu perplexe, mais pluttlt enclin a 
ne pas accepter l'amendement dans la mesure ou le 
rapport de M. Dupont fait etat d'un paragraphe inti
tole «Revision du niveau des prix». A mon avis, 
ce dernier texte est plus general et presente. l'avan
tage de marquer la position de la majorite de la com
mission sur le rapport entre produits vegetaux et 
produits animaux. 

II est exact que, parmi les produits vegetaux, j'ai 
toujours defendu Ia revalorisation du mais, car ce 
serait une lourde erreur de le maintenir a un prix 
si bas. Le texte qu' a propose Ia commission est plus 
g{meral et il serait peut-etre regrettable de ne faire 
allusion qu' au prix des produits vegetaux. 

C' est pourquoi, pour rna part, j' aimerais mieux 
m' en tenir au texte de Ia proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas.- (N) Monsieur le President, j'ai encore 
un autre argument a faire valoir qui milite contre 
I' adoption de cet amendement de M. Mauk. 

Nous sommes occupes a donner notre avis sur 
des propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. qui 
concernent le niveau des prix du lait, des produits 
laitiers, de la viande bovine, du riz, du sucre, des 
graines oleagineuses et de l'huile d' olive, ou qui 
ont trait a certaines mesures specifiques dans Ies 
secteurs du sucre et du lait. 

II ne me semble des lors pas indique d'introduire 
dans cette proposition de resolution un element 
relatif a !'adaptation du prix des cereales. 

M. le President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. - (A) J e demande que I' on mette 
neanmoins aux voix mon amendement. J'estime qu'il 
convient, en relation avec le rapport, d' evoquer le 
fait que Ia situation s'est deja modifiee, d'une part 
en ce qui concerne les couts, et d' autre part en 
raison du developpement de la culture. II doit etre 
clairement etabli que l'on dispose deja d'un element 

· dont on doit tenir compte ulterieurement pour les 
prix des autres produits. Je prie instamment nos 
collegues d' adopter cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la Commu:naute economique eUITapeenne. - (A) 
Je voudrais simplement dire quelques mots a propos 
de Ia declaration de M. Mansholt. M. Mansholt a 
dit que Ia Commission ne prendrait probablement 
aucune initiative en ce sens. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Je fais remarquer 
a M. Baas que si nous discutons en ce moment des 
prix du lait, de Ia viande bovine et d'autres produits 
nous prenons neanmoins comme base les prix des 
cereales, qui s' etablissent pour le prix du lait dans 
le rapport de 1 a 1 et pour celui de Ia viande bovine 
dans le rapport de 1 a 7. 



SEANCE DU JEUDI 12 MAl 1966 179 

Dupont 

II importe de savoir si les prix des cereales seront 
actualises, car il en resultera des incidences sur le 
niveau des prix dont il est question en ce moment. 
La distinction qu'opere M. Baas ne tient pas dans 
Ia pratique. Bien au contraire, il est indispensable, 
pour I' etablissement du niveau des prix dont nous 
discutons presentement, d' adopter I' amendement de 
M. Mauk, qui propose d'appliquer effectivement Ia 
clause de revision qui existe pour les cereales. 

M. le President. - Mes chers collegues, je crois 
que nous nous sommes suffisamment expliques sur 
cet amendement. 

Avant de le mettre aux voix, je donne Ia parole 
a M. le Rapporteur. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, il ne s'agit done pour !'instant que de Ia 
premiere partie de l'amendement de M. Mauk, 
libelle comme suit : « estime que Ia decision sur les 
prix des cereales du 15 decembre 1964 necessite 
une revision etant donne Ia hausse des couts inter
venue entre temps et I' evolution de Ia production». 

Je demande a M. Mauk de retirer Ia deuxieme 
partie de son amendement, car il a ete amplement 
demontre que c' est perdre son temps que de vouloir 
entrer dans les details. II s' agit Ia, me semble-t-il, 
d'une question de technique plutot que de principe. 
Si M. Mauk devait maintenir Ia deuxieme partie 
de son amendement, je demanderais a cette haute 
Assemblee de vouloir Ia rejeter. 

M. le President. - Monsieur Mauk, retirez-vous 
le deuxieme alinea de votre amendement ? 

M. Mauk. - (A) Monsieur le President, je veux 
retirer le deuxieme alinea si ce geste me vaut !'adop
tion du premier. Celui-ci exprime en effet indirec
tement ce que je veux. 

M. le President. - J e ne peux vous annoncer a 
l'avance le resultat d'un scrutin qui n'est pas inter
venu. 

(Sourires) 

Je vous demande de me repondre clairement: 
retirez-vous le deuxieme alinea de votre amende
ment ou le maintenez-vous ? 

M. Mauk. - (A) J e le retire, Monsieur le Pre
sident. 

M. le President. - Le deuxieme alinea est retire. 

L' amendement de M. Mauk se reduit done au seul 
premier alinea. 

Plus personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement ainsi redige. 

L' epreuve a main levee etant douteuse, je 
demande le vote par assis -et !eve. 

L'amendement est rejete. 

Pour Ia clarte du debat, je crois qu'il serait bon 
que je mette aux voix I' ensemble de Ia section 
« Revision du niveau des prix ». 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia section «Revision du niveau 
des prix » dans Ia version proposee par Ia commis
sion parlementaire. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette section est adoptee. 

Sur Ia section « Necessite d'intensifier !'action 
dans d'autres secteurs », je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e mets cette section aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 1 

Cette section est adoptee. 

Sur les trois premiers alineas de Ia section 
«Absence de controle parlementaire », je n'ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

J e les met~ aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces trois alineas sont adoptes. 

Sur l'avant-dernier alinea de cette section, je suis 
saisi d'un amendement n° 57/6 presente par M. Vre
deling, au nom du groupe socialiste et dont voici 
le texte: 

« Supprimer l'avant-dernier alinea. » 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, cet 
alinea appelle de rna part une double objection. 
La premiere sera de caractere technique. 

Elle porte sur le fait que I' on demande, dans 
cet alinea, de modifier les propositions en vertu de 
I' article 149 du traite. Cet article prevoit Ia possi
bilite de modifier les propositions de Ia Commission 
tant que le Conseil de ministres n' a pas statue. II 
est clair que le traite vise tous les reglements, deci
sions ou autres actes dont Ia Commission saisit le 
Conseil et sur lesquels celui-ci doit prendre une 
decision en bonne et due forme. 

Mais ce que Ia Commission de Ia C.E.E. nous 
soumet dans le cas present, ce sont des propositions 
d'une tout autre nature, a savoir des propositions 
de resolution qui, si elles sont acceptees par le 
Conseil, auront tout au plus fait !'objet d'un accord 
de sa part. J e le sais pertinemment, Monsieur le 
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Vredeling 

President, car au cours d'un petit jeu de questions 
et de reponses auquel je me suis livre avec le 
Conseil, celui-ci a concede qu'il s'agissait en l'espece 
d'un simple accord et non pas d'une decision. 

Cela signifie done qu' en I' occurrence I' article 149 
du traite n'est pas d'application. En effet, si Ia 
Commission de Ia C.E.E. voulait modifier ses pro
positions, elle ne pourrait le faire en se fondant sur 
cet article. Mais cette remarque en est une de pure 
forme, Monsieur le President ; elle presente peut
etre plus d'interet du point de vue de Ia pedection 
des textes qu' elle n' a de veritable signification sur 
le plan politique. 

Je voudrais faire remarquer, en second lieu, que 
nous venons d'apprendre par Ia bouche de M. von 
der Groeben - en reponse a Ia question expresse 
bien specifique que je lui avais posee - que Ia 
Commission de Ia C.E.E. ne donnera pas suite a Ia 
recommandation de Ia commission de I' agriculture 
visant a I' etablissement de prix plus eleves. La Com
mission de Ia C.E.E. I' a dit sans detours. Cela signi
fie que si nous lui demandons d' arreter des prix 
plus eleves, nous savons d'avance qu'elle ne tiendra 
pas compte de Ia suggestion formulee dans le 
rapport de M. Dupont. C' est Ia une situation singu
liere, Monsieur le President, et une raison de plus 
de rejeter cet alinea. 

M. le President. 
pentier. 

La parole est a M. Char-

M. Charpentier. - Monsieur le President, je 
trouve assez bizarre qu' on propose une telle sup
pression, ce qui reviendrait a dire a Ia commission 
que, s'il a ete procede a des votes, il convient sur
tout de n' en pas tenir compte, que cela ne vaut 
pas Ia peine de s'oceuper de Ia volonte de Ia ma
jorite I 

La suppression de cet alinea serait en contradic
tion avec les votes qui ont ete emis et le respect 
du au Parlement. 

M. le PresldenL - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapportetn'. - (N) Monsieur le Pre
sident, je souscris pleinement a ce que vient de dire 
M. Charpentier, a sa voir que si cet alinea n' etait 
pas adopte, Ia resolution n' aurait plus de sens, plus 
de conclusion. Mais je dois ajouter que je ne recon
nais plus M. Vredeling. 

J' ai un jour assiste en cet hemicycle a un incident 
entre M. Vredeling et M. Mansholt. Ce dernier 
avait en effet declare, a un moment donne : « Libre 
a vous de, voter en ce sens, je n' en deconseillerai 
pas moins au Conseil de ministres d' agir en conse
quence. » 

M. Vredeling entra alors dans une sainte colere. 
Je m'en souviens encore tres bien. II s'ecria: « Vous 

n'avez p~s le droit de dire que vous n'executerez 
pas nos dl§cisions. » 

I 

Maintepant, ce meme M. Vredeling dit: «Pour-
quoi forV1ulerions-nous cette demande puisque Ia 
Commisston de Ia C.E.E. a deja fait sa voir qu' elle 
n' en tierldra pas compte ? » Voila, dans I' attitude 
de M. Vredeling, un revirement que j'hesite a com
prendre./ Mais a part cela, meme ce revirement ne 
m'a pasl convaincu de l'opportunite de supprimer 
I' alinea en question. 

I 
I 

M. I~ President. - Monsieur le Rapporteur, a 
cette hetrre-ci, ne provoquez pas M. Vredeling! 

I 

(SoU1.Jres) ' 
I 

La commission ne demande-t-elle pas Ia parole 
sur ce spiet delicat ? ... 

(Nouveaux sourires) 
I 

Plus personne ne demande Ia parole? ... 

Je mrts aux voix l'amendement n° 57/6. 

L' anl.endement est rejete. 
I 

Je rp.ets aux voix l'avant-demier alinea d~s Ia 
versioq proposee par Ia commission P,arlementaire. 

I 

II n'
1

y a pas d' opposition ? ... 
I 

Ce lexte est adopte. 

No~s passons au demier alinea, sur lequel je n'ai 
ni amendement, ni orateur inscrit. 

I 

Je fu mets aux voix. 
I 

II d.'y a pas d'opposition ? ... 
I 

Le/demier alinea est adopte. 
I 

A v~nt de mettre aux voix I' ensemble de Ia pro-
positlon de resolution, je donne Ia parole a Mme 
Stroijel pour explication de vote. 

I 
I 

MFe StrobeL - (A) Monsieur le President, je 
suppose que vous voulez proceder maintenant au 
vote I sur I' ensemble de Ia proposition de resolution 
et, ~ ce sujet, j' aimerais faire une declaration. 

I 

Certes I' amendement propose par notre collegue, 
M. /Spenale, au nom du groupe a ete adopte ; et 
nous nous en rejouissons. Mais cela ne change rien 
nat~rellement au caractere global de Ia resolution. 

I 

Ce caractere global reside dans le fait que, sans 
tenir compte de leurs repercussions sur les econo
milis des. pays membres de Ia Communaute, sans 
tenir compte de leurs repercussions sur Ia production 
et I partant sur le commerce exteneur, sans tenir 
cmhpte des credits inscrits a ce titre dans les budgets 
nationaux, credits qui, si les prix etaient augmentes 
aU' dela du niveau propose par Ia Commission, 
s' accroitraient considerablement et sans tenir compte 

I 
dEt' prix a Ia consommation, Ia commission de l'agri· 
~ture demande des prix superieurs en moyenne 
a :ceux que Ia Commission a proposes. ttant donne 
q¥e les prix proposes par la Commission entrainent 
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Strobel 

deja, dans une partie des Etats membres, des 
hausses de prix importantes, nous ne sommes pas 
en mesure d' approuver cette proposition de Ia com
mission. 

Mais je tiens a dire en toute clarte que nous 
approuvons pleinement le passage de Ia resolution 
ou il est demande que des mesures compensatoires 
soient prises, dans le domaine de Ia politique agri
cole, en faveur des producteurs qui subissent des 
pertes de revenus par suite des nouvelles proposi
tions. Les passages de cette resolution qui vont dans 
ce sens y ont meme ete inseres a Ia demande des 
membres socialistes de Ia commission de !'agri
culture. 

Nous le regrettons vivement, parce qu'a Ia fin 
d'un debat agricole d'une telle longueur, il n'y a 
la plupart du temps que les membres de la commis
sion de I' agriculture qui soient encore presents. 

(Protestations) 

J'ai dit « Ia plupart du temps». II faut egale
ment saisir les nuances, meme si cela est desagreable. 

Nous estimons en outre que !'ensemble du Par
lement ne pourrait en aucun cas assumer la res
ponsabilite d'une telle politique. 

Pour ces motifs, il serait regrettable que, dans 
cette situation, on aboutisse a I' adoption de Ia reso
lution. J'estime qu'une grande partie des declara
tions politiques faites cet apres-midi ne sont pas 
compatibles avec I' adoption de Ia proposition de 
resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
. : 

La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, je 
prends Ia parole en raison de Ia declaration faite 
par Mme Strobel. J' aimerais dire tout d' abord que 
je ne suis pas tout a fait sur d' a voir entendu inte
gralement sa declaration. Si je devais maintenant 
dire quelque chose de faux, je vous prierais de m' en 
excuser d' a vance. Madame Strobel, au cas ou vous 
auriez declare que votre groupe et vous-meme re
jetiez Ia proposition de resolution, parce que Ia com
mission de !'agriculture a presente une proposition 

de resolution qui ne prend nullement en conside
ration Ia politique economique, Ia politique conjonc
turelle et Ia politique commerciale, force me serait 
de vous contredire de Ia maniere Ia plus vive. 

Si telle est votre opinion personnelle, j' en prends 
acte et je la respecte. Mais pour rna part et en 
ce qui conceme les membres de Ia commission de 
I' agriculture, qui voteront ou ont vote cette reso
lution, je pretends que nous avons examine tout 
aussi serieusement et tout aussi soigneusement I' evo
lution economique globale que les repercussions sur 
le commerce exterieur. Neanmoins, nous sommes 
parvenus a Ia conclusion que nous pouvions donner 
notre accord a cette resolution et c' est pourquoi 
nous l'approuvons maintenant. 

M. Bading. - (A) Rien. dans votre proposition 
de resolution ne laisse transparaitre cette prise de 
position! 

M. Lucker. - (A) Sf j'ai tenu a repondre a ces 
critiques, c' est parce que je ne voudrais pas que 
1' opinion publique puisse a voir !'impression qu' en 
prenant notre decision, nous n' en avons pas examine 
serieusement et soigneusement les repercussions des 
propositions de la Commission. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Je tiens seulement a dire 
que vous n' avez pas mal entendu et que votre 
resolution peut susciter cette impression . 

(Mouvements) 

M. le President. - Plus personne ne demande 
la parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition 
de resolution modifiee. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte. 

En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 37) concernant des resolutions du Conseil relatives ii 

- l'etablissement d'un niveau commun des prix pour le lait et les produits laitiers, Ia viande 
bovine, le riz, le sucre, les graines oleagineuses et I'huile d' olive 

- certaines mesures specifiques dans le secteur du sucre 

- certaines mesures specifiques dans le secteur du lait 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 37, 
1966-1967), 

- vu les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E., 
vu Ie rapport de sa commission de I' agriculture 
(doc. 57), 
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Importance des propositions 

souligne toute !'importance de ces propositions 
du point de vue du developpement harmonieux 
de la politique agricole commune, importance qui 
reside notamment dans le fait qu' elles permettent : 

a} D' eviter que 1' accent soit mis trop exclusi
vement sur un secteur donne de 1' agricul
ture; 

b) D'arneliorer la securite economique des agri
culteurs europeens, en donnant une idee 
plus precise du niveau futur des prix ; 

c) D'ouvrir la possibilite d'apporter une contri
bution importante dans le cadre des nego
ciations Kennedy, a la solution des pro
blemes de la politique commerciale ; 

lnsuffisance du revenu agricole 

constate que, dans chacun des :£tats membres, 
1' octroi de « deficiency payments » constitue une 
exception et que le revenu des producteurs est 
ell majeure partie determine par le prix qu'ils 
obtiennent pour leurs produits sur le _ marche ; 

reconnait que 1' amelioration des revenus des 
producteurs agricoles doit etre obtenue egalement, 
dans une large mesure, par I' amelioration de la 
productivite et de la co.bmercialisation ainsi que du 
developpement des industries de transformation ; 

estime, cependant, que le niveau des prix des 
produits agricoles est un element determinant du 
niveau des revenus des producteurs et qu'a defaut 
de mesures influen~ant favorablement ces revenus, 
toute baisse des prix de certains produits agricoles 
risque, en raison notarnment du retard observe dans 
le domaine de la politique des structures et de la 
politique sociale, d' aggraver l'insuffisance du revenu 
agricole, qui est deja tres prononce dans les dif
ferents Etats membres ; 

Prix agricoles et cout de la vie 

souligne que I' elevation du niveau des prix des 
produits agricoles n' est pas la cause principale de 
I' augmentation des prix des denrees alimentaires, 
etant donne que le facteur « matieres premieres >> 

intervient pour une part de plus en plus reduite 
dans la formation du prix des produits finis, alors 
que le facteur « services » (transformation, condition
nement, transport, publicite} y intervient pour une 
part de plus en plus grande ; 

Niveau commun des prix 

estime necessaire, eu egard au retard actuel 
des revenus agricoles et a 1' augmentation des couts 
de production, une modification des propositions 
de la Commission de la C.E.E. dans le sens d'une 
majoration de la moyenne des prix, tout en tenant 
compte de la necessite de faire du rapport entre 

les prix qes differents produits agricoles, un facteur 
d' orientation de la production ; 

est d' avis que, si des circonstances imperatives 
rendent ,'inevitable une baisse importante des · prix 
pour certains producteurs, des mesures compensa
toires analogues a celles qui ont ete prevues lors 
de l'etaijlissement d'un niveau commun des prix des 
cereales : doivent etre arretees en tenant compte des 
differenCes regionales existant dans la Communaute ; 

I 

de~ande instamment que des mesures prises 
sur le ~Ian national ne puissent avoir pour resultat 
d' annulj:lr en tout ou en partie les ameliorations de 
prix co~senties a 1' echelle communautaire et de de
truire ~es orientations de la politique agricole de
cidees ~n commun ; 

Revision du niveau des prix 
I 

est d'avis qu'etant donne le long delai qui se
parera: la fixation des prix communs de leur appli
cation,' effective, il y a lieu de prevoir pour les pro
duits en cause, une clause de revision analogue a 
celle prevue pour les cereales ; 

estime necessaire que les decisions relatives a 
une xlevision du niveau des prix agricoles soient 
prises,' sur la base du rapport annuel sur la situa
tion 4e I' agriculture que la COmmission de la C.E.E. 
doit presenter, rapport qui analysera notamment la 
relatipn entre les couts et les prix ainsi que le rap
port ~ntre les prix des differents produits agricoles ; 

N lk~ssite a intensifier r action dans a autres secteurs 

tait remarquer que, pour eviter que 1' equilibre 
gen~ral sur le plan economique et social ne soit 
rom(m dans la Communaute, la fixation d'un ni
veat). commun des prix exige que la mise en reuvre 
de lli politique commune soit acceleree dans de nom
bredx domaines, notamrnent dans ceux de la poli
tique de concurrence (harrnonisation des tarifs de 
transport, des conditions d'investissement, des me~ 
sures fiscales), de la politique commerciale, de la 
polltique de structure et de la politique sociale ; 

' 

Absence de controle parlementaire 

1 souligne avec force que la mise en reuvre de 
la rolitique agricole commune soustraira la politique 
agricole au controle des parlements nationaux, les
quels n'auront plus, de ce fait, la possibilite de 
vclller a la situation en matiere de revenus des 
p~rsonnes travaillant dans !'agriculture et constate 
que les pouvoirs actuels du Parlement europeen ne 
l'habilitent pas a assurer la releve des Parlements 

I • 
n~tionaux; 

, estime, en consequence, que cette lacune dans 
I~ structure institutionnelle de la Communaute rend 
i~dispensable 'un renforcement des droits du Par
l~ment europeen ; 

kmq7
Text Box



SEANCE DU JEUDI 12 MAl 1966 183 

President 

tient a souligner que le probleme du controle 
parlementaire ne se posera pas moins imperieuse
menf s'il n'est attribue a la Communaute, directe
ment ou indirectement, qu'un certain pourcentage 
des prelevemei?-ts frappant les produits agricoles ; 

prie la Commission de la C.E.E. de modifier 

A 

ses propositions a la lumiere des considerations de
veloppees dans la presente resolution et conforme
ment ala procedure prevue a !'article 149 du traite; 

prie son President de communiquer la presente 
resolution et le rapport y ayant trait '(doc. 57) a la 
Commission de la C.E.E. et au Conseil. 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. d'1me resolution du Conseil concernant les prix 
commons applicables pour le lait et les produits laitiers, Ia viande bovine, le riz, le sucre, 

les matieres grasses et l'huile d'olive 

(Texte propose par la Commission de la C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que, par sa decision du 15 de
cembre 1964, le Conseil a fixe le niveau commun 
des prix des cereales pour la campagne debutant 
le 1 er juillet 1967 ; 

considerant qu'il est necessaire de prevoir pour 
les autres principaux produits agricoles l' application 
d'un regillle de prix communs pour la campagne 
debutan~ apres Ie 1 er juillet 1967 pour chaque pro
duit; 

considerant que la politique agricole commune 
a notamment pour but, d'une part, d'assurer un 
niveau de vie equitable a la population agricole, 
de garantir la securite des approvisionnements et, 
d' autre part, d' assurer des prix raisonnables dans 
les livraisons aux consommateurs ; qu'il convient, 
au titre de la politique commerciale de la Commu
naute, d' eviter une politique de prix qui pourrait 
compromettre Ie developpement harmonieux du com
merce mondial ; qu'il en resulte que les prix de 
ces produits, valables pour la Communaute pour 
la campagne de commercialisation debutant apres 
Ie 1 er juillet 1967, doivent etre fixes en tenant compte 
de !'importance de chacun des objectifs vises ci
dessus et de la necessite de maintenir un rapport 
equilibre entre les prix de ces produits ; 

convient des principes suivants : 

I. Un regime de prix communs est applique dans 
les secteurs du lait et des produits laitiers, de la 
viande bovine, du riz, du sucre et des oleagineux 
a partir de la campagne debutant pour chaque pro
duit apres Ie 1 er juillet 1967 ; 

II. Les prix des produits vises ci-dessus sont 
fixes comme suit pour cette campagne : 

Lait et produits laitiers 

Le prix indicatif du lait valable pour la Com
munaute est fixe a 9,5 unites de compte par 100 kg 
pour un lait contenant 3,7 °/o de matieres grasses, 
depart exploitation agricole. 

Les prix de seuil pour les differents produits 
laitiers sont fixes comme suit : 

Produits 

Groupe n°· 1 
Groupe n° 2 
Groupe n° 3 
Groupe n° 4 
Groupe n° 5 
Groupe n° 6 
Groupe n° 7 
Groupe n° 8 
Groupe n° 9 
Groupe n° 10 
Groupe n° 11 
Groupe n° 13 
Groupe n° 14 
Cheddar 
Tilsitt 

u.c./100 kg \ 

21,50 
100,75 
51,25 
45,50 
61,00 

131,00 
186,25 
146,00 
120,75 
114,00 
118,00 
40,25 

191,25 
131,25 
120,75 

Le prix d'intervention pour le beurre frais de 
premiere qualite valable pour la Communaute est 
fixe a 176,25 unites de compte par 100 kg. 

Viande bovine 

Le prix d'orientation pour les gros bovins, va
lable pour la Communaute, est fixe a 66,25 unites 
de compte par 100 kg poids vif. 

Le prix d' orientation pour les veaux, valable 
pour la Communaute, est fixe a 89,50 unites de 
compte par 100 kg poids vif. 

Ces prix correspondent aux prix de Ia qualite 
moyenne obtenus en affectant les prix des diverses 
qualites de gros bovins et de veaux, produits dans 
Ia Communaute, d'une part, des coefficients men
tionnes a l'annexe III du reglement n° 14/64/CEE 
et, d'autre part, de coefficients traduisant !'impor
tance du cheptel bovin de chaque Etat membre. 

En ce qui concerne les gros bovins, Ie prix 
d' orientation vise ci-dessus equivaut a un prix de 
69 unites de compte par 100 kg poids vif corres
pondant aux prix de la premiere qualite, obtenu 
en affectant Ies prix des qualites ci-apres de coeffi
cients traduisant !'importance du cheptel bovin de . 
chaque Etat membre. 
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Les qualites retenues a cette fin sont les sui
vantes: 

Belgique: 
Allemagne: 
France: 

Italie : 

Luxembourg : 

Pays-Bas: 

breufs et genisses 55 0Jo ; 
Bullen et Fiirsen A ; 
breufs et vaches de premiere 
qualite; 
buoi e vacche de premiere qua
lite; 
taureaux, breufs, vaches et ge
nisses AA; 
slachtrunderen eerste kwaliteit. 

Riz 

Le prix indicatif de base du riz decortique, 
valable pour la Communaute, est fixe a 18,12 unites 
de compte par 100 kg. 

Ce prix est fixe au stade d' achat par le com
merce de gros, marchandise rendue non dechargee 
magasin Duisburg, centre de la zone la plus defi
citaire de la Communaute. 

Le prix de seuil du riz decortique, valable pour 
la Communaute, est fixe a 17,78 unites de compte 
par 100 kg. 

Ces prix s' entendent · t¥11)1' la qualite type du 
riz decortique definie en application de I' article 17 
du reglement n° 16/64/CEE. 

Les prix d'intervention du riz paddy sont fixes 
a 12,30 unites de compte par 100 kg pour Aries 
eta 12,00 unites de compte par 100 kg pour Vercelli. 

Ces prix d'intervention sont valables au stade 
d' achat par le commerce de gros, marchandise ren
due non dechargee magasin. 

Ces prix s' entendent pour la qualite type du 
riz paddy definie en application de I' article 18 du 
reglement n° 16/64/CEE. 

Les prix d'intervention pour les autres centres 
de commercialisation importants des zones de pro
duction sont fixes ulterieurement. 

Sucre 

Le prix indicatif du sucre blanc, valable pour 
la Communaute, est fixe a 21,94 unites de compte 
par 100 kg. 

B 

Le pri~ d'intervention du sucre blanc valable 
pour la Cqmmunaute est fixe a 20,84 unites de 
compte par 100 kg. 

Ces ptix s' entendent pour une qualite ·type, 
au stade depart usine, marchandise nue, sur moyen 
de transport au choix de l'acheteur. 

Le pdx minimum de la betterave, valable pour 
la Communaute, est fixe a 16,50 unites de compte 
par tonne. 

Le Ptix de la betterave s' entend pour une te
neur en saccharose de 16 °/o au stade de livraison 
centre de, ramassage. 

i Huile d' olive et autres oleagineux 

Le I)rix d'objectif de l'huile d'olive valable pour 
la Communaute est fixe a 111,00 unites de compte ' 
par 100 !kg. 

Ce prix s' en tend pour la qualite demi-fine vierge 
a 3° d' a~idite. 

Les prix d' objectif des graines de colza, de 
navette : et de tournesol, valables pour la Commu
naute, sbnt fixes a 18,60 unites de compte par 100 kg. 

Le:s prix d'intervention des graines de colza, 
de na~tte et de tournesol, valables pour la Com
munaute, sont fixes a 17,40 unites de compte par 
100 kg. 

Ces prix s' entendent pour des graines en vrac, 
de qt.ialite saine, loyale et marchande 

- ayimt 2 OJo d'impuretes et, sur graine telle quelle, 
43°/o d'huile et 9 °/o d'humidite, pour les graines 
de colza et de navette 

- ayant 2 °/o d'impuretes et, sur graine telle quelle, 
41 Ofo d'huile et 9 °/o d'humidite, pour les graines 
d~ tournesol. 

UI. Les prix vises au point II s' entendent hors 
taxe~; 

et ipvite la Commission a lui presenter en temps 
utile les propositions en vue de la mise en reuvre 
de ~es principes. 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. d'une resolution du Conseil relative a certaines 
mesures specifiques dans le :secteur du sucre 

(Texte propose par Ia Commi/lsion de Ia C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT:E: :E:CONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que la production de sucre de la 
Communaute a depasse la consommation a plu-

si~urs reprises au cours des dernieres annees ; qu'il 
n'est pas exclu qu'a l'avenir la production puisse 
dbpasser davantage les possibilites d' ecoulement 
d~ns la Communaute ; 

' considerant que, etant donne la situation exce
dentaire sur le marche mondial, I' exportation d' exce-
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dents importants en provenance de Ia Communaute 
s' opposerait a !'interet commun au developpement 
harmonieux du commerce mondial ; qu' en outre, Ie 
F.E.O.G.A. en serait tres lourdement greve; qu'afin 
d' aligner Ia production aux possibilites d' ecoulement, 
il est necessaire d'introduire des mesures particu
lieres qui ne seront toutefois applicables que si un 
desequilibre se presente entre Ie developpement de 
Ia production et celui de Ia consommation ; 

considerant qu' a cet effet, il convient de pre
voir un quota de base de Ia production qui corres
ponde a peu pres a Ia production actuelle de sucre 
et pour lequel est d' abord assuree une complete 
garantie de prix et d' ecoulement ; que, pour em
pecher une surproduction, il est opportun d'exclure 
Ia garantie de prix et d' ecoulement pour les quan
tites qui depassent un plafond ; que, sous ces condi
tions, il peut etre assure une specialisation regionale 
de la production s'il est prevu une cotisation a la 
production qui est percue d' abord des fabricants 
pour leur production situee au dela du quota de 
base et en de~a du plafond et qui est plus tard 
per~ue partiellement de tous les fabricants pour 
Ia production situee a l'interieur du plafond ; 

considerant que Ia production de betteraves 
et de sucre en Italie se trouve defavorisee en raison 
du climat mooiterraneen et, en ce qui concerne la 
production betteraviere, en raison du retard dans 
I' application de methodes rationnelles de produc
tion, qu'il echet de prevoir Ia possibilite de !'octroi 
d'aides; 

considerant que les dispositions concernant le 
F.E.O.G.A., dont !'intervention est indispensable 
pour la garantie du prix, ne sont pas encore appli
cables pour les departements fran~ais d' outre-mer ; 
qu'etant donne !'importance particuliere de Ia pro
duction du sucre pour I' economie de ces regions, 
il est necessaire d'etendre l'applicabilite des dispo
sitions concernant Ia section garantie du F.E.O.G.A. 
auxdits departements, ' 

convient des principes suivants : 

I 

I. Les conditions pour I' application des mesures 
qui limitent Ia garantie de prix et d' ecoulement 
sont Ies suivantes : 

- en 1968-1969, il faudrait que la production 1967-
1968 ait depasse 115 Ofo de la consommation, 

- en 1969-1970, Ia production moyenne des annees 
1967-1968 et 1968-1969 devrait avoir depasse 
110 °/o de Ia consommation, 

- pendant Ia periode 1970-1971 a 1977-1978, Ia 
production moyenne des trois annees considerees 
devrait avoir depasse 110 Ofo de Ia consommation. 

2. Un quota de b.1se est fixe pour chaque fa
bricant de sucre df Ia Communaute (y compris 

D.O.M.). II correspond a sa production moyenne 
de sucre des annees 1961-1962 a 1965-1966. La ga
rantie commune de prix et d' ecoulement vaut pour 
ce quota de base, sans restriction jusqu'en 1972-
1973 indus et avec restriction, precisee en para
graphe 5, jusqu'en 1977-1978. 

3. A partir de ce quota de base, il est fixe un 
plafond jusqu' auquel I' ecoulement reste libre et 
I' obligation d'intervention valable. Ce plafond s'eleve 
jusqu'en 1970-1971 pour chaque fabricant a 135 Ofo 
de son quota de base. II peut etre adapte annuel
Iement au developpement reel de Ia production et 
de Ia consommation. Pour les annees suivantes jus
qu'en 1977-1978, il est fixe annuellement de telle 
sorte que Ia partie Ia plus grande possible de la 
production totale soit couverte. 

Le sucre produit au dela du plafond ne doit 
pas etre ecoule sur Ie marche interieur ; les fabri
cants seuls en supportent Ia responsabilite financiere. 

4. Pour -la Communaute, il est constate annuel
Iement si et de combien la production de sucre, 
dans Ies limites du plafond, depasse 105 Ofo de la 
consommation. Dans le cas d'un depassement, on 
constate les pertes lors de I' exportation de ces quan
tites. Les pertes totales constatees sont reparties 
entre les fabricants sur Ia production depassant 
le quota de base a I' exclusion des quantites pro
duites au dela du plafond. 

Le montant des pertes par 100 kg de sucre est 
a payer par chaque fabricant pour sa production 
qui depasse son quota, mais dans la limite du pia
fond. Toutefois, ce montant ne doit pas depasser un 
maximum a determiner annuellement. 

5. En 1973-1974, un cinquieme des pertes men
tionnees au paragraphe 4, alinea I, est reparti sur 
la production totale dans la Communaute, compte 
non tenu des quantites visees au paragraphe 3, 
alinea 2. Ce montant est a payer par Ies fabri
cants. Pour Ie reste des pertes, ce sont les me
sures figurant au paragraphe 4 qui restent en vi
gueur. Les annees suivantes le pourcentage des 
pertes reparties sur Ia production totale est aug
mente chaque annee d'un cinquieme. 

6. Avant Ie Jer octobre 1977, Ie Conseil arrete, 
sur proposition de la Commission, Ies mesures appli
cables a partir de 1978-1979. 

II 

En ce qui concerne l'Italie, il est justifie d'en
visager I' octroi : 

- d'une aide d'adaptation aux producteurs de bet
teraves dans Ies regions defavorisees par le eli
mat mediterraneen et Ie retard dans I' application 
des methodes rationnelles de production, 

- d'une aide d'adaptation aux fabricants de sucre 
en raison de la courte duree de Ia campagne 
qui est fonction du climat. 
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III 

L'article 40, paragraphe 4, du traite ainsi que 
les dispositions prises pour son application sont, 
dans le secteur du sucre, etendues aux departe-

c 

ments fran~ais d' outre-mer en ce qui concerne la 
section: garantie du F.E.O.G.A. ; 

et invite la Commission a lui presenter en temps 
utile dfls propositions en vue de la mise en reuvre 
de ces : principes. 

I 

Proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. d'une resolution ·du Conseil concernant certaines 
mesures specifiques pour le secteur du lait 

· (Texte propose par la Commissiqn de la C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que des prix communs seront appli
cables dans le secteur du lait- et des produits lai
tiers a partir de Ia campagne laitiere debutant apres 
le 1 er juillet 1967 ; 

, considerant que ces prix communs rendent ne
cessaire !'unification des mesures de soutien pour 
le lait et les produits laitiers, d'une part, en sup
primant les aides liees a des produits laitiers deter
mines et les aides versees pour le lait vendu par 
les producteurs et, d' autre part, en instaurant un 
regime d'intervention communautaire pour le lait 
ecreme destine a I' alimentation du betail etant 
donne Ia concurrence des autres · produits utilises 
pour I' affouragement des animaux, et pour le lait 
utilise pour Ia fabrication des produits laitiers dont 
le droit de douane a ete consolide au G.A.T.T.; 

considerant que Ia suppression des aides exis
tantes implique une hausse sensible des prix en 
Allemagne pour certains fromages et aux Pays-Bas 
pour le beurre ; que cette hausse des prix risque 
d' entrainer une baisse importante de Ia consom
mation; qu'il en resulte Ia necessite de prevoir Ia 
possibilite pour ces £tats d' accorder des aides 
nationales degressives, entrainant l'instauration tem
poraire d'un systeme de montants compensatoires a 
I' exportation et de subventions a I' importation des 
produits en cause dans ces .€tats ; 

convient des principes suivants : 

I. L'octroi d'aides d"gtat liees a des produits 
laitiers determines et d' aides versees pour le lait 
vendu par les producteurs est incompatible avec 
I' application du prix commun. 

II. Le systeme d'intervention comporte notam
ment les mesures suivantes, outre !'intervention pour 
le beurre frais de premiere qualite : 

- une intervention pour le lait ecreme et Ia poudre 
de lait ecreme destines a I' alimentation du betail, 
qui compense Ia difference entre le montant qu'il 
est necessaire de donner a Ia valeur du lait 
ecreme pour, en tenant compte du prix du 

beprre, atteindre. le prix indicatif commun, et 
le : montant qui correspond a Ia valorisation du 
la~t ecreme lorsqu'il est destine a I' alimentation 
dtj. betail; 

- ur~e intervention pour les fromages des types 
Ej:nmenthal et Cheddar qui compense Ia diffe
rfince entre le prix de seuil resultant de I' appli
c~tion des c011ts et rendements communautaires 
ajl prix indicatif commun, et le prix de seuil 
fi,Xe en tenant compte de Ia consolidation de ces 
J»'Oduits dans le cadre du G.A.T.T. ; 

- ~ne intervention pour le lait ecreme transforme 
f1n caseine qui compense Ia difference entre le 
montant de Ia valeur du lait ecreme resultant 
4u prix indicatif commun, et le montant qui 
correspond a Ia valorisation nette du lait ecreme 
jorsqu'il est transforme en caseine. 

I 

'

1 

III. L' Allemagne pour les produits du groupe 
n° ~ et pour le Tilsitt, les Pays-Bas pour le beurre, 
sont autorises, dans des conditions definies ci-des
sou8, a octroyer des subventions a Ia consommation 
pour les quantites ecoulees sur leur territoire res
pedtlf. 

L'incidence des aides sur les prix des produits 
ne doit pas depasser Ia difference entre le prix de 
seuil commun et le prix de seuil national valable 
jusqu'au 31 mars 1968 pour le produit concerne. 
Elles sont degressives et sont supprimees le 1 er jan
vier 1970. 

L 'ttat membre faisant usage de I' autorisation 

- per~oit un montant compensatoire lors de I' expor
tation vers un autre Etat membre ou diminue 
de ce montant Ia restitution octroyee lors de 
I' exportation des produits laitiers en cause vers 
les pays tiers ; 

- accorde a !'importation de ces produits une 
subvention egale au montant compensatoire. 

Le montant compensatoire est egal a !'incidence 
des aides nationales sur le prix du produit ; 

et invite la Commission a lui presenter en temps 
utile des propositions en vue de Ia mise en reuvre 
de ces principes. 
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11. Concours du fonds europeen d' orientation 
et de garantie agricole (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
suite de la disclfssion du rapport de M. Vre
deling, fait au nom de Ia commission de I' agricul
ture, sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 46) relative a un reglement 
portant prorogation de certains delais concernant 
le concours du fonds europeen d' orientation et de 
garantie agricole, section orientation, pour I' annee 
1965 (doc. 56). 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je prie le Parlement d'adopter la propo
sition de resolution qui lui est presentee. 

M. le President. - Mes chers collegues, je vais 
mettre aux voix la proposition de resolution pre
sentee si rapidement par M. Vredeling. 

(Sourires) 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, encore sous I' effet sans doute des expli
cations de vote auxquelles nous venons d' assister, 
j' ai commis une erreur de forme. , 

· Dans · le rapport qu' elle a elabore a !'intention 
du Parlement, la commission de I' agriculture pre
sente une pr(}position de resolution contenant cer-

tains passages qui, depuis I' accord intervenu hier 
a Bruxelles, ne sont plus d'actualite. 

Sur cette proposition de resolution un amende
ment a ete presente par M. Boscary-Monsservin et 
quelques autres membres ainsi que - aussi etrange 
que cela puisse paraitre - par moi-meme qui suis 
pourtant Ie redacteur de ce texte. 

J e prie le Parlement d' adopter cette proposition 
de resolution et I' amen dement qui I' accompagne. 

M. le President. - II n'y avait pas d'erreur, 
Monsieur Vredeling. A la suite de la declaration 
d'hier, vous avez, au nom de Ia commission de 
I' agriculture, propose un amendement n° 1 signe 
par MM .. Boscary-Monsservin, Briot, Richarts et 
Vredeling et tendant a modifier Ia redaction de la 
proposition de resolution. 

Plus personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 56/1. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte. 

En voici le texte : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au Conseil relative a un reglement portant prorogation de certains 
delais concernant le concours du Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole, 

section orientation, pour l'annee 1965 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 46 du 
14 avril 1966), 

- ayant pris connaissance de la proposition de la Commission de la C.E.E. (COM(66) 
89 final du 23 mars 1966), 

approuve la proposition de prorogation de certains delais concernant le concours 
du F.E.O.G.A., section «orientation», pour l'annee 1965 ; 

charge son President de transmettre la presente resolution ainsi que le rapport y 
afferent (doc. 56) au Conseil et a la Commission de Ia C.E.E. 
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Proposition de reglement du Conseil portant prorogation 
de certains delais concernant le concours du Fonds 
europeen d'orientation et de garantie agricole, section 

orientation, pour l'annee 1965 

(Texte propose par la Commission de la C.E.E.) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que, conformement a !'article 20, 
paragraphe 1, du reglement n° 17 /64/CEE du Conseil, 
du 5 fevrier 1964, relatif aux conditions du concours 
du Fonds europeen d' orientation et de garant~ 
agricole, les demandes de concours de la section ' 
orientation du Fonds doivent etre presentees a la 
Commission chaque annee UUi le 1 er octobre, et 
que Ia commission doit preadle une decision au 
fond avant le 31 decembre de rannee suivante; 

considerant que, par ailleurs, aux termes de !'ar
ticle 14, paragraphe 1, du reglement n° 17/64/CEE, 
pour beneficier du concours du Fonds, chaque projet 
doit s'inscrire dans le cadre d'un programme com
munautaire etabli conformement a I' article 16 ; tou
tefois, pendant une periode de deux ans a compter 
de !'entree en vigueur de ce reglement, c'est-a-dire 
jusqu' au 17 mars 1966 indus, les projets concernant 
une action donnee peuvent beneficier du concours 

12. Ordre du four le la prodhaine seance 

M. le Presi.d.enL - Prochaine seance, demain 
vendredi 13 mai 1966 a 9 h 30, avec l'ordre du 
jour suivant : 

- rapport de M. Bading sur Ia notion d' origine 
des marchandises, 

- rapport de M. Vredeling sur les contingents 
quantitatifs, 

- rapport complementaire de M. Vredeling sur 

du Fonds, meme en !'absence d'un programme re
couvrant cette action ; 

considerant que la Commission n' a pas ete en 
mesure, dans cette phase initiale d'activite de la 
section orientation du Fonds, d' achever en temps 
voulu I' examen des demandes de concours pour 
I' annee 1965 ; qu'il y a lieu, par consequent, de 
prolonger jusqu'au 31 juillet 1966 tant le delai 
prescrit a la Commission pour decider du concours 
que la periode au cours de laquelle les projets peu
vent benefili:ier du concours du Fonds sans devoir 
s'inscrire dans le cadre de programmes communau
taires, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article unique, 

La date avant laquelle la Commission doit, 
conformement a I' article 20, paragraphe 1, du regle
ment n° 17 /64/CEE, prendre une decision au fond 
pour les demandes de concours du Fonds european 
d'orientation et de garantie agricole, section orien
tation pour l'annee 1965, est repartee au 31 juillet 
1966. 

La periode de deux ans visee a !'article 14, 
paragraphe 1, alinea 2, du reglement n° 17 /64/CEE 
est pmlongee jusqu' au 31 juillet 1966. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
F:tat membre. 

les travailleurs italiens licencies des mines de 
soufre, 

- rapport de M. Bersani sur Ia securite sociale des 
gens de mer, 

- vote par appel nominal, conformement a I' ar
ticle 53, alinea 2, du reglement, sur la proposi
tion de resolution presentee en conclusion du 
rapport de M. Thorn sur la modification de 
I' article 5 du reglement. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 21 h 50.) 
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PRtSJDENCE DE M. POHER 

(La seance est ouverte a 9 h 35) 

M. le PresidenL - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le PresidenL - MM. Moreau de Melen et 
Dichgans s' excusent de ne pouvoir assister a la pre
sente seance. 

3. Depot de documents 

M. le President. - J' ai re~u de la Commission 
de la Communaute europeenne de I' energie atomi
que le neuvieme rapport general sur I' activite de la 
Communaute. 

Ce document a ete imprime et distribue sous le 
n° 59/l-II-III. 

Le rapport general sera examine selon Ia proce
dure prevue par la resolution du 7 mars 1966. 

D'autre part, j'ai r~u de Mme Strobel, au nom du 
groupe socialiste, une proposition -de resolution sur 
le renforcement de la responsabilite parlementaire 
et sur la delimitation des taches des diffetentes insti
tutions dans la Communaute economique eu
ropeenne. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 65 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye a la 
commission politique pour examen au fond et a la 
commission juridique pour avis. 

( Assentiment) 

4. Modification dans la composition 
des commissions 

M. le President. - J'ai r~u du groupe des Jibe
raux et apparentes une demande tendant a nommer : 

M. Pianta membre de la commission du marche 
interieur; 

M. Jozeau-Marigne membre de Ia commission des 
transports, en remplacement de M. Pianta; 

M. Lefebvre membre de la commission du com
merce exterieur ; 

M. Thorn membre de Ia commission de I' energie. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

5. Notion d' origine des marchandises 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Bading, fait au nom 
de Ia commission du commerce exterieur, sur la pro
position de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 153, 1964-1965) concernant un reglement du 
Conseil relatif a Ia definition commune de Ia notion 
d'origine des marchandises (doc. 49). 

La parole est a M. Bading. 

M. Bading, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, permettez-moi de de
fendre, au nom de Ia commission du commerce exte
rieur, Ia proposition de resolution relative a Ia pro
position de Ia Commission de Ia ,C.E.E. au Conseil 
concernant un reglement relatif a Ia definition com
mune de Ia notion d' origine des marchandises. Que 
I' on se rassure I Mon intention n' est point de me 
perdre dans des explications subtiles sur I' origine 
des marchandises et le processus selon lequel une 
matiere devient une marchandise. II s'agit d'ailleurs 
ici d'une reglementation commune des dispositions 
relatives aux certificats d' origine des marchandises. 

C' est pourquoi du reste Ia commission du com
merce exterieur suggere d' examiner si I' on ne de
vrait pas donner un titre un peu plus realiste a de 
tels reglements. A son avis, Ia Commission de Ia 
C.E.E. devrait examiner s'il ne faudrait pas parler 
simplement d'un reglement sur les certificats com
muns d' origine des marchandises. Mais ce n' est pas 
le plus important. 

On ne peut que se rejouir de voir arreter un tel 
reglement, car cela repond, du moins jusqu'a un cer
tain point, a un besoin eprouve depuis longtemps 
par I' economie, a sa voir' une harmonisation des dis
positions prevues en Ia matiere. Aussi longtemps 
qu'un Etat soumettra a un regime divers Ies mar
chandises qu'il importe de differents pays, il sera 
necessaire de faire Ia preuve de I' origine des mar
chandises. II est bien' evident que les autorites doua
nieres doivent constater si une marchandise provient 
du pays X ou du pays Y, des lors que les droits de 
douane sont differents selon I' origine de cette mar
chandise. 
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Les organisations internationales n' ont cesse de 
s' efforcer d'hannoniser les prescriptions relatives a 
ces certificats d'origine des marchandises. Jusqu'ici, 
elles n'y sont pas encore .parvenues. L'accord du 
G.A.T.T. comporte lui aussi un article qui tend a 
une harmonisation des differentes prescriptions. Mais 
cet article prescrit seulement une bonne conduite 
des milieux interesses. 11 ne contient aucune dispo
sition precise. 

L'importance politique de la proposition de la 
Commission reside en premier lieu, de 1' avis de la 
cemmission du commerce exterieur, dans l'instaura
tion d'un systt'Jme de certificats d'origine commu
nautaire a 1' exportation des marchandises produites 
sur le territoire de la Communaute. De fait, une tel
le reglementation repond dans une tres large mesure 
aux besoins de 1' economie. De plus en plus les en-. 
treprises fondent des succursales dans les differents 
pays de Ia Communaute et, jusqu' a present, les pro
duits d' exportation qui sont fabriques dans ces suc
cursales continuent de jouir d'un regime different 
a !'exportation. 11 serait reellement souhaitable qu'il 
y ait une uniformisation. Sur ce point, il n'y a abso
lument rien a objecter a ce reglement. 11 ne pose pas 
de probleme. 

Mais il n'y a pas seulement des marchandises 
exportees sans transformation, c' est-ll-dire a 1' etat 
brut. La plupart des marchandises, abstraction faite 
des matieres premieres pures, contiennent un me
lange de produits de base. Dans ce cas, il faut 
decider quel est le principal element constitutif du 
probleme en cause. Une voiture automobile qui est 
fabriquee en Angleterre est evidemment d' origine 
anglaise, meme si l'acier, le fer, le caoutchouc ou 
d' autres produits finis, qui entrent dans sa construc
tion, proviennent d'autres pays. 

Mais d' autres produits suscitent des divergences 
de vues importantes et c' est pourquoi le present pro
jet de reglement n' etablit que des regles fondamen
tales. Dans tous les cas epineux, un comite institue 
a cet effet elaborera une sorte de jurisprudence. Ce 
comite doit fonctionner de la meme maniere que 
celui qui est prevu pour Ia repartition des contin
gents, dont M. Vredeling dira quelques mots plus 
tard. De 1' avis de la commission du commerce exte
rieur, il est necessaire de proceder, dans une certaine 
mesure, a une harmonisation de Ia structure et 
egalement des modalites de fonctionnement de ces 
comites. 

. L' article 3 exclut de Ia reglementation commune 
une categorie de produits, a savoir les produits pe
troliers. Cette question a donne lieu a des contra
verses non seulement au sein de la commission du 
commerce exterieur, mais egalement panni nos col
legues de la commission du marche interieur et de la 
commission de 1' energie. Tant a la commission du 
marche interieur qu' a Ia commission de 1' energie et 
a Ia commission du commerce exterieur, nous avons 

d'abord ete tous convaincus qu'il n'etait pas bon 
d' exclure du reglement general une categorie de 
produits. L' argument invoque par Ia Commission de 
la C.E.E., selon lequel on ne peut pas anticiper la 
reglementation qui sera adoptee pour les produits 
petroliers dans le cadre d'une politique energetique 
uniforme qui reste a definir, ne no us semblait pas 
tres convaincant. En effet, cela creerait un precedent 
et d'autres groupes reclameraient peut-etre !'applica
tion d'une reglementation d' exception pour leurs 
produits. 

Independamment de ce fait, nous commen~ons 
seulement a voir se dessiner une politique uniforme 
en matiere d' energie. Sans doute nous faudra-t-il at
tendre encore de longues annees avant de parvenir 
a une uniformisation totale de la politique energe
tique et, par consequent, de la politique du com
merce exterieur relative aux produits energetiques. 

D'un autre cote, il est absolument necessaire -
et cela a ete finalement decisif pour le resultat de 
notre discussion - que nous n' attendions pas trop 
longtemps pour arreter ce reglement ; or, il est a 
craindre que la mise en vigueur de celui-ci ne soit 
retardee si 1' on persiste a discuter sur 1' exclusion 
des produits petroliers. En partant de cette conside
ration de procedure qui, a vrai dire, n' a rien a faire 
avec les motifs concrets invoques tout d' abord a 
1' appui de notre point de vue, nous sommes finale
men!: parvenus a la conclusion que nous ne nous 
opposerions pas a ces exceptions, afin que dans !'in
teret de 1' economie generale, une reglementation 
commune des certificats d' origine des marchandises 
puisse enfin voir Ie jour. 

Monsieur le President, je crois vous avoir donne 
ainsi un aper~u de cet ensemble de problemes. Au 
nom de Ia commission du commerce exterieur, 
je voudrais encore remercier la commission du mar
che interieur de Ia precieuse collaboration qu' elle a 
apportee, ainsi que de I' excellent rapport qu' elle a 
mis a notre disposition par l'intermediaire de M. Ar
mengaud, rapport dont nous avons retenu les gran
des lignes. 

( Applaudissements) 

· PRESIDENCE DE M. CARBONI 

Vice-president 

,M. le President. - Sur ce rapport, nous avons 
un avis de Ia commission du marche interieur, dont 
M. Armengaud est 1e redacteur mais qui sera pre
sente par M. Berkhouwer. 

La parole est aM. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, j'ai 
l'honneur de suppleer M. Armengaud pour inter-
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venir sur cette proposition. J e crois que je peux tout 
simplement me rallier a ce qui a ete dit par M. Ha
ding, qui a deja souligne les points essentiels de la 
proposition. S'il existe une seule union douaniere, 
une seule zone d' echanges - et a cet egard, la crise 
de Bruxelles nous a rapproches de ce stade - il sera 
indispensable de connaitre 1' origine des marchandi
ses, afin de decider qu' elles peuvent beneficier du 
droit de circuler en libre pratique a l'interieur de 
la Communaute. 

On se heurte ici a une difficulte en ce qui con
cerne les marchandises qui, a leur stade initial, ont 
leur origine dans un pays tiers et qui ont ensuite 
subi certaines transformations a l'interieur de Ia Com
munaute. En fait, c' est egalement le nooud du pro
bleme pour les produits petroliers qui, jusqu'ici, ne 
sont pas vises par Ia reglementation. II peut en etre 
de meme pour d' autres produits. J e pense au mon
tage des vehicules automobiles, et on a egalement 
evoque I' exemple du commerce de vehicules auto
mobiles entre le Canada et les :E:tats-Unis, qui fait 
I' objet de certaines reglementations. 

Cela peut se produire egalement pour les pro
duits textiles. 

C' est une difficulte inherente a ce probleme mais, 
d'une maniere generale, Ia commission du marche 
interieur a estirne pouvoir se prononcer sur cette 
proposition comml:l M. Bading 1' a fait au nom de Ia 
commission du commerce exterieur, c' est -a -dire dans 
un sens favorable. 

Monsieur le President, j' aurai encore a commenter 
deux propositions d' amendements au nom de mon 
collegue Armengaud ; je le ferai le moment venu. 
Pour le reste, je me bornerai a declarer, au nom de 
Ia commission du marche interieur, que celle-ci ex
prime sur cette question le meme avis favorable que 
le rapporteur, M. Bading. 

· M. le PresidenL - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, j'ai de
mande Ia parole uniquement pour exprirner, au nom 
de tous les membres de Ia commission du commerce 
exterieur, nos remerciements a M. Bading, redacteur 
d'un rapport particulierement important qui, a notre 
avis, constitue un progres dans Ia definition· de Ia 
politique commerciale de la Communaute. 

On pourra observer que ce reglement laisse de 
cote le secteur des produits petroliers. La commis
sion du commerce exterieur a debattu longuement 
cette question et elle a egalement demande 1' avis 
des autres commissions competentes. :E:videmment, 
chacun est libre de garder son opinion en cette rna-

, tiere ; mais il est certain que pour definir une poli
tique commerciale commune, il faudra que la Com
munaute parvienne a prendre position egalement sur 
les produits petroliers. Nous estimons cependant 

que cette question se rattache egalement a Ia po
litique energetique de la Communaute. 

En tout etat de cause, Monsieur le President, le 
fait d'avoir arrete des reglements applicables a d'au
tres produits incite a reglementer egalement le sec
teur petrolier et a mettre en oouvre la politique de 
coordination de 1' energie, que cette Assemblee sou
haite depuis longtemps. 

En renouvelant mes plus vifs remerciements a M. 
Bading et a tous ceux qui ont collabore avec lui, je 
profite de cette occasion pour demander a la Com
mission de la C.E.E. et au Conseil que le secteur qui 
n' est pas encore reglemente par les dispositions en 
cause le soit a bref delai au· niveau de Ia Commu
naute. 

M. le President. - La' parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- J e remplace mon collegue et ami M. Colonna di 
Paliano qui, etant charge dans notre Commission 
des problemes du marche interieur, est le commis
saire le plus competent pour traiter de Ia question 
actuellement soumise au Parlement et qu'il avait lui
meme presentee a notre Commission. Mais notre 
collegue, appele par d' autres devoirs, a du quitter 
Strasbourg. 

Ma tache est simple, elle consiste d' abord a re
mercier M. Bading du rapport tres bien fait et si 
clair qu'il a bien voulu soumettre au Parlement ; 
nous y trouvons un expose tres precis des remarques 
auxquelles ce projet de reglement a donne lieu de la 
part des commissions competentes et du Parlement ; 
et j' etends naturellement ces remerciements a M. 
Armengaud, rapporteur de la commission du marche 
interieur. 

Cela etant dit, je voudrais aussi remercier le Parle
ment qui, introduisant quelques nuances qui me sem
blent etre des progres, a admis I' economie generate 
du reglement que nous avons !'intention de proposer 
au Conseil. Les regles ainsi enoncees et la procedure 
prevue - a part quelques nuances de redaction, je 
le repete, - semblent des ameliorations auxquelles 
la Commission pourra se rallier. 

Ce reglement comble une lacune manifeste a l'in
terieur de Ia Communaute ; comme dans d' autres 
organisations, le probleme de l'origine qui se pose 
depuis longtemps, a toujours beaucoup complique 
toutes les negociations internationales. Je me sou
viens encore des longs et difficiles debats que nous 
avions eus a ce sujet au Comite Maudling lorsque, 
dans le cadre de l'O.E.C.E., on s'effor~ait de realiser 
un accord entre le Marche commun et les pays avoi
sinants, et notre Commission a bien fait d' empoigner 
le probleme en proposant de lui donner une solution. 

Je ne m'etonne pas que le Parlement, et a !'ins
tant meme encore M. Pedini, president de Ia com-



SEANCE DU VENDREDI 13 MAl 1966 193 

Rey 

mission du commerce exterieur, aient exprime le re
gret de ce que le reglement que nous avons sous 
les yeux ne tranche pas le probleme de 1' origine des 
produits petroliers. Mais mes deux collegues compe
tents, M. Colonna di Paliano et M. Marjolin, nous 
ont convaincus qu'il etait difficile d'en traiter en de
hors, de 1' exam en des problemes generaux concer
nant Ies produits petroliers, celui notamment de Ia 
politique energetique commune, et que les solutions 
que 1' on apporterait pourraient etre differentes 
selon Ia politique generale que Ia Communaute deci
dera en ce domaine. 

Par consequent, il nous a paru sage de laisser, a 
!'article 3, ces problemes en dehors du present re
glement. 

Mais c' est bien volontiers que j' attirerai I' attention 
de mes deux collegues sur les regrets qui viennent 
encore d'etre exprimes au sein de cette Assemblee 
et sur Ia necessite, sur ce point aussi, de realiser des 
progres plus rapides. 

( Applaudissements) . 
M. le President. - Nous passons a l'examen de la 

proposition de resolution. Sur ce texte je n' ai ni 
amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets la proposition de resolution aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
reglement. 

Sur les considerants et les articles I a 4, je n' ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces textes sont adoptes. 

Sur 1' article 5, je suis saisi de deux amen dements 
dont void le texte : 

Amendement n° 49/1 presente par MM. Armen
gaud et Berkhouwer. 

Rediger comme suit le paragraphe 4 de cet article : 

« 4. Les mesures de politique commerciale arre
tees par la Communaute peuvent, en cas de be
soin, assouplir les regles et criteres fixes par le 
present article ou en preciser la portee >>. 

Amendement n° 49/2 presente par MM. Armen
gaud et Berkhouwer. 

Completer le paragraphe 4 par un deuxieme alinea 
ainsi libelle : 

<< En tout etat de cause, dans le cas d' accords com
merciaux passes entre la Communaute et les pays 
tiers et comportant des contingents d'importation 
au benefice de la Communaute, !'importation de 
produits sur lesdits contingents sera subordonnee 
a la presentation de certificats d' origine commu
nautaire. La delivrance de ces certificats ne sau
rait beneficier qu'a des produits comportant un 
pourcentage minimum de valeur ajoutee dans la 
Communaute ; la determination de ce pourcentage 
sera effectuee produit par produit >>. 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le PresidEmt, 
peut-etre m'autoriserez-vous a commenter ensemble 
les deux amendements, car ils concernent tous deux 
le quatrieme paragraphe de !'article 5. Cela acce
lerera le deroulement de nos debats. 

M. le President. - Certainement, M. Berkhouwer . 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
le premier amendement de M. Armengaud, que j'ai 
l'honneur de presenter avec lui et de defendre main
tenant, a pour objet de remplacer, au paragraphe 4 
de 1' article 5 le mot « deroger » par le mot « assou
plir >>. Cet amendement a pour objet de preciser que 
les mesures prevues dans Ia proposition de reglement 
ne peuvent pas etre entierement supprimees par la 
politique commune. C' est pourquoi les auteurs de 
1' amen dement desirent rem placer le mot « deroger >> 

par le mot« assouplir "· 

On ne peut tout de meme pas vouloir que les me
sures contenues dans la proposition de reglement 
puissent etre rendues inoperantes par une politique 
commune ulterieure. C' est pourtant a cela que 
l'on aboutirait s'il existait une possibilite de deroga
tion complete. 

Le second amendement a pour objet d' ajouter un 
deuxieme alinea au paragraphe 4 en vue de fixer 
des garanties precises, afin que des marchandises 
importees en provenance de pays tiers, transformees 
a l'interieur de la Communaute, ne puissent recevoir 
le certificat d'origine de la Communaute que s'il 
est etabli qu' au moment de 1' entree de ces mar
chandises a l'interieur de la Communaute, leur va
leur a ete majoree d'un pourcentage minimum. 

Monsieur le President, au nom de la commission 
du marche interieur, j'estime pouvoir recommander 
au Parlement d' adopter ces deux amendements. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Mon collegue, M. Colonna di Paliano, aurait cer-
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tainement accepte sans difficulte le premier amen
dement qui constitue une amelioration du texte sans 
changer le sens profond du paragraphe 4. Mais 
en son absence je suis beaucoup plus hesitant sur le 
second amendement, car le complement que ses au
teurs veqlent apporter au reglement constitue en 
fait des a present une reglementation precise sur un 
point determine. Or, le texte initial, plus large et 
general, laissait en consequence le soin a des deci
sions ulterieures d'apporter les assouplissements ne
cessaires. 

Aussi m' est-il tres difficile de dire a i' Assemblee si 
mon collegue responsable serait d' accord sur cet 
amendement et je voudrais pouvoir reserver I' opinion 
de Ia Commission. 

M. le President. - Quel est l'avis de la com
mission? 

M. Bading, rapporteur. -(A) Monsieur le Presi
dent, les amendements presentes par MM. Armen
gaud et Berkhouwer reprennent des suggestions que 
la commission du marche interieur a d' ores et deja 
emises dans son avis et qui ont egalement fait !'objet 
d'une longue discussion au sein de Ia commission 
du commerce exterieur. 

Le premier amendement a pour but de rempla
cer Ia phrase « Les mesures de politique commer
ciale arretees par Ia Communaute peuvent deroger 
aux regles et criteres fixes par le present article>>, 
par celle-ci : « Les mesures de politique commer
ciale arretees par Ia Communaute peuvent, en cas 
de besoin, assouplir les regles et criteres etc. >> 
La commission du commerce exterieur a estime qu'il 
s'agissait Ia d'une modification trap insignifiante 
pour que nous puissions accepter cet amendement. 

Dans le second cas - qui, ainsi que M. Rey I' a 
deja declare, est beaucoup plus delicat - il s'agit 
d'une suggestion de Ia commission du marche inte
rieur qui a donne lieu egalement a de longues deli
berations au sein de Ia commission du commerce 
exterieur. Cette suggestion, nous l'avons rejetee elle 
aussi, parce que nous n'avons pas voulu creer d'em
blee un precedent. Nous estimons qu' en pareil cas, 
il appartient a notre commission de prendre une de
cision ; lorsque nous avons discute de cette question 
a Ia commission du marche interieur, cela nous a 
paru plus opportun. 

J e demande done a cette haute Assemblee de re
jeter les deux amendements. 

M. le President. - Nous sommes done en pre
sence de deux amendements. 

Monsieur Berkhouwer, insistez-vous pour que je 
mette ces deux amendements aux voix ? 

M. Berkhouwer. - (N) Je me trouve dans une 
situation un peu delicate, car en I' occurrenre je ne 
fais quiassumer une mission. 

Je pourrais eventuellement prendre sur moi de 
retirer un amendement, ou meme les deux, mais 
j'hesite un peu parce que, sur le premier amende
ment, j' ai ete soutenu jusqu' a un certain point par Ia 
Commission de Ia C.E.E. Je crois qu'en !'occur
rence, le texte de langue allemande est mains strict 
que le texte de langue franc;aise. A I' article 5, para
graphe 4, le texte de langue franc;aise dispose que 
des mesures ulterieures de politique commerciale 
peuvent entierement abolir les regles et criteres fixes 
par cet article. On a utilise le mot « deroger >>. Cela 
signifie : rendre inoperant. On nous dit : quel sens 
cela a-t-il d'arreter un reglement renfermant des dis
positions relatives aux certificats d' origine s'il de
vient possible, dans le cadre d'une politique com
merciale determinee, de declarer : nous supprimons 
ces dispositions. Le premier amendement a pour 
objet d' eviter que I' on puisse aller, dans le cadre de 
n'importe queUe mesure de politique commerciale, 
jusqu' a pouvoir supprimer totalement les mesures 
prescrites dans le present reglement. Je crois <'fue M. 
Rey I' a plus ou mains compris comme cela et que 
c'est pour cette raison qu'il a voulu remplacer le• 
mot « deroger >> par << assouplir >>. A mon avis, c'est, 
en effet, une amelioration materielle. Sur ce point, 
je me trouve done devant une difficulte pour avoir, 
en quelque sorte, rec;u I' appui de Ia Commission de 
Ia C. E. E. et parce que je suis moi-meme d' avis que 
nous pouvons appori:cr une amelioration materielle 
au texte. 

En ce qui conceme le second amendement, je me 
trouve devant une difficulte du meme genre parce 
que j'interviens ici au titre de << Stellvertreter >> et 
qu' au titre de << Stellvertreter >> - je repete une fois 
encore ce mot allemand - on peut se trouver dans 
une situation tres delicate. Maintenant que je me 
trouve dans cette situation, je suis oblige, sous peine 
de risquer que I' amendement so it rejete et par de
ference a l'egard de mon collegue Armengaud, de 
maintenir cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, comme 
l'a fait le rapporteur, je rappelle que ces amen
dements ont deja ete examines en commission et que 
ceHe-ci ne les a pas adoptes. Je reaffirme egalement 
mon opposition aux amendements n°5 2 et 3. 

En revanche, en ce qui conceme I' amendement 
n° 1, je pense que nous pouvons !'adopter, pour au
tant que soit satisfaite une exigence de caractere in
terpretatif plutot que normatif. A Ia verite, nous 
sommes un peu taus les victimes de la difficulte qu'il 
y a a trouver dans quatre langues differentes des 
expressions signifiant exactement Ia meme chose. J e 
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peux comprendre la demande de mon collegue, M. 
Berkhouwer, qui s' est refere tout a l'heure a la langue 
neerlandaise, et aux langues allemande et fran9aise. 
Toutefois, je ne sais pas quelle portee juridique pour
rait a voir en Italie I' expression « rendere piu elastk:he 
le regole >>. 

Quoi qu'il en soit, si nous pouvons, avec la colla
boration de nos traducteurs, trouver une expression 
satisfaisante, dans les quatre langues, a la demande 
de M. Berkhouwer, je serai d'accord pour adopter 
l'amendement n° 1. 

M. le President. - La parole est a M. Badin~. 

M. Bading, rapporteur . ....::._ (A) Monsieur le Pre
sident, je suis tres reconnaissant a M. Berkhouwer 
d' a voir signale qu'il existe des divergences entre 
les textes dans les differentes langues. II est indubi
table que I' expression « ausser Kraft setzen >> signi
fie tout autre chose que « abweichen >>, Sur ce point, 
je lui donne entierement raison. 

II est certain que « elastischer gestalten>> m'appa
rait comme une expression de peu de consistance. 
J e vous propose d' adopter le texte de langue alle
mande comme texte de base et de rechercher, a 
partir de ce texte, les expressions correctes corres
pondantes en fran9ais, en neerlandais et en italien. 

En fait, le rapporteur devrait etre un philologue, 
expert dans les quatre langues. Je dois recon
naitre que ce n' est pas mon cas. J e m' en suis tenu 
uniquement au texte de langue allemande. N'ayant 
aucune modification a y apporter, je n'ai tout d'abord 
pas pu saisir le sens de l'amendement defendu en 
commission par M. Armengaud. M. Berkhouwer a 
maintenant apporte des eclaircissements sur ce point. 

Je propose de maintenir I' expression« abweichen >> 
et de rechercher une expression correcte pour les 
autres textes. 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, en 
ecoutant ce debat, il m' est arrive une chose qui ne 
m'arrive pas souvent, et notamment d'etre d'accord 
avec M. Berkhouwer et avec M. Barling. Quoi qu'il 
en soit, je trouve qu' en soi cette disposition est 
etrange. 

Lorsque dans un reglement - et, dans I' ordre 
juridique de Ia Communaute, cela est un reglement 
- il est stipule que des mesures de politique com
merciale arretees par la Communaute - ces mesures 
pouvant, par exemple, ·consister en dispositions 
d' execution d' autres reglements ~ sont susceptibles 
de rendre le reglement inoperant §ur certains points, 
il s'agit bien d'une situation etrange en soi. 

M. Bading n' est pas un philologue ; je ne suis pas 
juriste, mais en tant que « stellvertretender >> ju
riste, j'assume Ia responsabilite de ce que je dis. Je 
crois bien que le mot ,, afwijken >> est preferable a 
I' expression << soepeler maken >>. En ce qui me con
cerne, je laisse I' autre probleme en suspens. Il serait 
pour le moins etrange de stipuler dans un n'lglement 
que cette disposition peut etre assouplie ulterieure
ment. Mais on peut affirmer qu'on peut y deroger. 

Ayant pese le pour et le contre, j'incline davan
tage a suivre la suggestion de M. Bading d'utiliser 
le mot<< abweichen >>. Le mot<< derogeren >>est egale
ment un mot etranger en neerlandais. Nous n'avons 
pas cette notion dans notre legislation, encore que 
les juristes l'utilisent dans leur jargon. Je ne pourrais 
citer de memoire aucun article de loi dans lequel 
figure le mot << derogeren >>. 

M:Ie President.- La parole est aM. Berkhou~er. 

M. Berkhouwer. - (N) Mais on y trouve le mot 
<< afwijking >>. 

M. Vredeling. (N) Alors, Monsieur le Presi-
dent, je suis d'avis que nous devons utiliser ce mot. 

M. le President. - Monsieur Berkhouwer, il s' agit 
essl:lntiellement d'une difference de terminologie 
entre les textes rediges dans les quatre langues offi
cielles de la Communaute. Pour mettre fin a la con
traverse, je demande de prendre en consideration 
la proposition de M. Bading visant a adopter comme 
texte de base le texte de langue allemande et de 
demander une traduction de ce texte qui respecte 
a la fois I' esprit et la lettre de la proposition de reso
lution. 

C' est bien la votre proposition, Monsieur Bading ? 

M. Hading, rapporteur. - (A) Oui, Monsieur le 
President. 

M. le President. - Je prie M. Berkhouwer, de 
nous dire s'il accepte cette proposition. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
dans le texte de langue fran9aise figure le mot << de
roger >> et dans le texte de langue allemande le mot 
<< abweichen >>. Dans les deux cas, on utilise done un 
seul mot. J' ai cru com prendre que le texte de langue 
itaUenne rezlfermait I' expression « rendere piu elas
tica>>. 

M. le President. - Le texte de langue italienne 
dit : « rendere piu elastiche >>. 

M. Pedlni. - (I) A la verite, il s'agit d'un terme 
relevant plutot de la terminologie sportive que de la 
terminologie juridique. 
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M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
c' est naturellement un terme vague. J e veux bien 
me rallier ala proposition de M. Bading, mais, dans 
ce cas, il subsiste une difficulte ; a un moment don
ne, on peut tellement << abweichen >>, << deroger >>, 

qu'il ne reste plus rien de Ia prescription initiale. 
C' est pourquoi on propose, dans le texte de langue 
fran9aise, de recourir au terme << assouplir >> de pre
ference a celui de << deroger >>. L'objet de cet amen
dement est d'appliquer Ia regie d'une maniere 
moins stricte, mais de Ia maintenir en tout etat de 
cause. Si I' on conserve le mot « deroger >>, la dero
gation peut aller telle~ent loin qu'il ne subsistera 
plus rien de Ia regie. 

Je veux bien me rallier a Ia proposition qui a ete 
faite, et notamment considerer le texte de ..langue 
allemande comme texte de base, mais il subsiste 
alors le danger auquel M. Vredeling a ·egalement fait 
allusion. 

Du point de vue de Ia legislation, je trouve absolu
ment etrange de faire figurer dans une disposition 
legislative une procedure de derogation. Imaginez, 
Monsieur le President, une loi nationale comportant 
une disposition stipulant qu'un reglement commu
nal ou provincial peut y deroger. En pareil cas, I' en
semble de Ia disposition legislative perd toute sa 
valeur. 

J e desire done m' en tenir au mot fran9ais << assou
plir » et j' ai remarque que certains collegues ap
puyaient rna conception. Je propose done de rempla
cer le terme « deroger >> par << assouplir >>, car en di
sant << assouplir >>, j'ai un texte de langue fran9aise 
valable et a partir du franyaiS il faut traduire dans 
les autres langues cette expression << assouplir >>. 

En d'autres termes, Monsieur le President, je 
maintiens I' amendement n° 1. 

M. le President. - Monsieur Berkhouwer, je mets 
maintenant aux voix votre amendement, non pas 
dans le texte de langue neerlandaise, comme vous 
I' aviez presente, mais dans le texte de langue fran
r;aise. 

M. Bading a demande Ia parole. J e donne Ia pa
role aM. Bading. 

M. Bading, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, je refuse de faire figure d' expert en philo
logie. Je ne peux que m'en tenir au texte de lan
gue allemande, car j' ai au moins une connaissance 
relative de cette langue. Je dois faire observer que le 
texte, dans I' edition de langue allemande, c' est-a-dire 
avec le mot << abweichen >>, est conforme a ia con
ception de la commission du commerce exterieur. 
C' est pourquoi je ne peux que proposer a cette As
semblee de conserver ce texte et de rediger les textes 
dans les autres langues de maniere telle qu'ils ren
dent I' expression allemande<< abweichen ». 

M. Berkhouwer. - (N) « Assouplir >> est tout 
autre chose que « abweichen >>. 

M. le President. - Mes chers collegues, Ia ques
tion est tres claire. Nous sommes saisis d'un amen
dement de MM. Armengaud et Berkhouwer que je 
dois mettre aux voix. 

La parole est a M. Berkhouwer pour une explica
tion de vote. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
je voterai en faveur de cet amendement et je m'en 
tiendrai au texte franr;ais, c'est-a-dire au terme: 
assouplir. 

M. le President. - Plus personne ne demande 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 49/1. 

L' amendement est rejete. 

N ous passons a I' amendement n° 49/2. 

La commission ayant deja donne son avis, je le 
mets aux voix. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix l'article 5 dans sa version ori
ginale. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' article 5 est adopte. 

Sur les articles 6 a 8, je n' ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 6 a 8 sont adoptes. 

Sur !'article 9, je suis saisi d'un amendement 
n° 49/3 revise presente par MM. Armengaud et 
Berkhouwer et dont voici le texte : 

Completer cet article par un troisieme alinea ainsi 
libelle : 

« Le Comite peut appeler en consultation les re
presentants des milieux interesses organises au ni
veau de Ia C.E.E. Leur avis sera annexe a ses 
decisions >>. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
cet amendement a pour but de permettre a ceux 
dont les interets sont en jeu d' exprimer leur opinion 
sur les problemes qui les occupent et d'etre assures 
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par la meme occasion que les decisions du Comite. 
tiendront compte de cette opinion. 

De plus, je rappelle I' explication ecrite relative a 
cet amendement que je demande a I' Assemblee' de 
bien vouloir adopter. 

M. le President.:____ Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Bading, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, cette question, elle aussi, a ete traitee de 
fa9on tres detaillee par la commission du commerce 
exterieur. Personnellement, j'ai tout d'abord defendu 
le point de vue selon lequel il serait juste de per
mettre aux organisations economiques, qui se sont 
groupees au niveau communautaire, de participer a 
cette procedure. Nous en avons longuement discute 
pour aboutir toutefois a une conclusion differente. 

Dans les declarations generales que j'ai faites, j'ai 
deja souligne qu'il s'agissait pour nous d'harmoniser 
les modalites selon lesquelles doivent travailler les 
differents comites charges des problemes du dum
ping, de la repartition contingentaire et des certi
ficats d'origine. Nous sommes arrives ala conclusion 
qu'il serait errone de faire participer directement les 
organisations economiques a cette procedure. Si, par 
exemple, une organisation fran9aise ou allemande 
veut introduire un probleme quelconque dans la 
discussion, elle a toujours la possibilite de presenter 
sa demande par le truchement de son gouvernement 
national. 

Or, si on transformait chacun de ces comites gou
vernementaux en comite economique general - ce 
qui se produirait necessairement puisqu'il s'agit sans 
cesse de traiter des questions economiques concer
nant differents secteurs - on donnerait une exten
sion excessive a l'idee qui a conduit ala creation de 
ces comites. C' est pourquoi nous avons emis un avis 
negatif sur cette proposition. 

Je demande au Parlement de rejeter cet amende
ment, que la commission du marche interieur a deja 

defendu dans son avis et que Ia commission du mar
eM interieur a discute dans le detail. 

M. le President. - Quel est I' avis de Ia Commis
sion de Ia Communaute economique europeenne ? 

M. Bey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Je m'en rapporte a l'avis du rapporteur, Monsieur 
le President. 

M. le President. - La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, je 
crois avoir fait suffisamment preuve d' esprit de corps 
vis-a-vis de mon ami politique Armengaud, mais 
etant donne le sort qui a ete reserve aux precedents 
amendements et le resultat du vote sur I' amende
ment n° 2, je crois bien faire en retirant I' amende
ment n° 3. 

M. le President. - Puisque I' amendement a ete 
retire, je mets aux voix !'article 9 dans sa version 
original e. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' article 9 est adopte. 

Sur les articles 10 a 13, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Les articles 10 a 13 sont adoptes. 

Plus personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
reglement. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L' ensemble est adopte. 

Voici le texte de la proposition de resolution 
adoptee: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant un reglemeot du Conseil relatif a Ia definition commune de Ia notion 

d' origine des marchandises 

Le Parlement europeen, 

- vu la consultation demandee par le Conseil de la C.E.E. sur une proposition de 
reglement du Conseil relatif a la definition commune de la notion d' origine des 
marchandises (doc. 153, 1964-1965), 

- vu le rapport de sa commission du commerce exterieur (doc. 49) 

- vu I' avis de sa commission du marche interieur, 
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1. Approuve la presentation de la proposition de reglement ainsi que son contenu ; 

2. Invite la Commission de la C.E.E. a reprendre dans la proposition dont elle 
saisira le Conseil, conformement a la procedure instituee par I' article 149, alinea 2, du 
traite de la C.E.E., les modifications proposees dans la presente resolution aux consi
derants et aux articles 5, 7, 9 et 11 du reglement ; 

3. Souligne que le reglement propose doit servir a promouvoir des relations com
merciales £ranches et loyales entre la Communaute et les pays tiers ; 

4. Insiste aupres de la Commission de la C.E.E. et du Conseil de ministres pour 
qu'ils contribuent a la mise au point d'une reglementation uniforme mondiale en ce 
qui conceme la determination de I' origine des marchandises ainsi que la forme et 
!'utilisation des certificats etablis a ce propos ; 

5. Charge son President de transmettre la presente resolution, ainsi que le rapport 
auquel elle fait suite, au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil relatif a Ia definition 
commwte de Ia notion d' origine des marchandises 

(Texte modifie par le Parlement europeen) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 111 et 
155, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que tous les Etats membres ont a 
determinet et a controler l' origine des marchandises 
lorsque I' application du tarif douanier, des restric
tions quantitatives, des mesures relatives a la pro
tection sanitaire et de toutes autres mesures appli
cables aux echl'mges commerciaux I' exige ; 

considerant que tous les Etats membres ont eux
memes a certifier l'origine des marchandises qu'ils 
exportent dans tous les cas ou cette certification est 
exigee par les autorites des paY.s d'importation et 
notamment lorsque des avantages sont attaches a 
une telle certification ; 

considerant que, dans l'un ou !'autre cas, les 
:Etats membres appliquent actuellement des regles 
propres a la determination, au controle et a la certi
fication de l' origine et que les differences existant 
entre les regles nationales sont de nature a provo
quer des disparites dans I' application du tarif doua
nier, des restrictions quantitatives et des autres me
sures visees ci-dessus ; 

considerant qu'il importe, par consequent, d' ela
borer en la matiere des regles communes a tous les 
Etats membres ; 

considerant que les marchandises entierement 
obtenues dans un pays determine sans apport de 
produits importes d'un autre pays sont originaires 
de ce pays mais qu'il importe cependant de pre
ciser quelles sont les marchandises qui entrent dans 
cette categorie ; 

considerant, par ailleurs, que le developpement 
des echanges internationaux et le progres de la di
vision internationale du travail ont pour con
sequence que, de plus en plus, les differentes phases 
de fabrication d'une marchandise sont effectuees par 
des entreprises etablies dans plusieurs pays, et qu'il 
importe de determiner lequel de ces pays doit etre 
considere comme pays d' origine ; 

considerant qu'il est justifie d'admettre comme 
pays d' origine celui dans lequel a eu lieu la derniere 
transformation ou ouvraison substantielle economi
quement justifiee, cette regie meritant toutefois 
d'etre completee et assortie de certaines conditions ; 

considerant qu' en ce qui concerne les produits 
petroliers, une politique energetique commune est 
en cours d' elaboration et qu'il convient par conse
quent de definir les regles d' origine applicables a 
ces produits, dans le cadre de I' etablissement de 
ladite politique energetique commune ; 

considerant que les regles communes de I' ori
gine fixees dans le present reglement ont un but et 
un champ d' application differents de ceux qui con
cement les reglementations de I' origine pour l' exe
cution des accords comportant, en matiere d' echan
ges commerciaux, derogation a la clause de la nation 
la plus favorisee et auxquelles sont parties soit les 
Etats membres, soit la Communaute, et qu'il con
vient, par consequent, de preciser que les regles 
du present reglement ne portent pas atteinte aux 
reglementations susvisees ; 

considerant que la justification de l'origine d'une 
marchandise determinee est apportee habituellement 
au moyen d'un certificat d'origine etabli par une 
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autorite officielle ou un organisme dument agree a 
cet effet et qu'il est necessaire de fixer les conditions 
auxquelles doivent repondre les certificats pour pou
voir etre retenus comme moyens de preuve ; 

considerant qu'il importe de prevoir d'ores et 
deja un certificat d'origine communautaire appele 
a se substituer progressivement aux certificats deli
vres dans chacun des :Etats membres ; 

considerant qu'il importe de garantir !'applica
tion uniforme des dispositions du present reglement 
et que, sauf dans les cas ou cette application est 
prealablement assuree par des decisions particulieres 
en matiere de politique commerciale, il est necessaire 
de prevoir une procedure communautaire acce
lt'ree pour preciser les principes fixes par le present 
reglement, 

A AHR"E:TE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

La definiton de I' origine des marchandises est 
etablie par le present reglement pour I' application 
uniforme: 

a) du tarif douanier commun, des restrictions 
quantitatives . ainsi que de toutes autres mesures 
prises, a !'importation des marchandises, par Ia 
Communaute ou par les Etats membres, 

b) de toutes mesures prises, a I' exportation des 
marchandises, par Ia Communaute ou par les Etats 
membres, 

ainsi que pour I' etablissement des certificats d' ori
gine. 

Article 2 

Les dispositions du present reglement ne por
tent pas atteinte aux regles particulieres applicables 
aux echanges commerciaux entre Ia Communaute ou 
les Etats membres d'une part et, d'autre part, les 
pays avec lesquels Ia Communaute ou les Etats 
membres sont lies par des accords comportant dero
gation a Ia clause de Ia nation Ia plus favorisee, 
notamment ceux en forme d'union douaniere ou de 
zone de libre echange. 

Article 3 

La definition de l'origine des produits relevant 
des positions du tarif douanier commun : 

27.07 B, 27.09, 27.10, 27.11, 27.12, 27.13, 27.14, 
27.1 5, 27.16, 29.01 A, 9.01 B II, 29.01 D I, 
34.03 A, ex 34.04 (cires a base de produits de Ia 
position 27.13 B), 38.14 B I, 38.19 E, 

sera fixee dans le cadre de I' etablissement de Ia poli
tique energetique commune. 

Article 4 

Les marchandises entierement obtenues dans un 
seul pays sont originaires de ce pays. 

On entend par marchandises entierement obte
nues dans un seul pays : 

a) Les produits mineraux extraits de son sol ; 

b) Les produits du regne vegetal qui y sont recol
tes; 

c) Les animaux vivants qui y sont nes et eleves ; 

d) Les produits provenant d'animaux vivants qui y 
font !'objet d'un elevage; 

e) Les produits de Ia peche et de Ia chasse qui y 
sont pratiquees ; 

f) Les produits marins extraits de Ia mer par des 
bateaux immatricules ou enregistres dans ce 
pays et battant pavilion de ce meme pays ; 

g) Les marchandises obtenues a bord d'un « navire
usine >> immatricule ou enregistre dans ce pays 
et battant pavilion de ce meme pays, a partir 
de produits marins originaires du meme pays ; 

h) Les rebuts et dechets provenant d'operations 
manufacturieres et les articles hors d'usage sous 
reserve qu'ils y aient ete recueillis et ne puissent 
servir qu' a Ia recuperation de matieres premieres ; 

i) Les marchandises qui y sont obtenues exclusive
ment a partir d' animaux ou de produits vises aux 
litteras a a h ci-dessus ou de leurs derives. 

Article 5 

1. Une marchandise dans Ia production de la
quelle sont intervenus deux ou plusieurs pays est 
originaire du pays oii. a eu lieu Ia derniere transfor
mation ou ouvraison substantielle economiquement 
justifiee, effectuee dans une entreprise equipee a cet 
effet, qui aboutit a Ia fabrication d'un produit entie
rement nouveau ou qui represente un stade impor
tant de Ia fabrication. 

2. Les transformations ou ouvraisons qui ont pour 
objet, ou pour effet, de tourner les dispositions appli
cables dans Ia Communaute ou les Etats membres 
a I' egard de marchandises originaires de pays deter
mines ne peuvent en aucun cas etre considerees 
comme conferant aux marchandises I' origine du pays 
de transformation ou d' ouvraison, au titre du pre
sent article. 
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3. Les regles et criteres fixes par le present article 
sont, en tant que de besoin, precises par des dispo
sitions d' application suivant Ia procedure prevue 
aux articles 9 a 11 du present reglement. A cet effet, 
il est tenu compte de Ia valorisation apportee aux 
produits par leur transformation ou leur ouvraison, 
ainsi que des objectifs vises par les mesures commu
nautaires arretees dans le domaine des echanges com
merciaux. 

4. Les mesures de politique commerciale arretees 
par Ia Communaute peuvent deroger aux regles et 
criteres fixes par le present article ou en preciser Ia 
portee. 

Article 6 

Les accessoires, les pieces de rechange et I' outil
lage accompagnant un materiel, une machine, un 
appareil ou un vehicule et faisant partie de son equi
pement normal sont reputes avoir Ia meme origine 
que Ia marchandise qu'ils accompagnent. 

Article 7 

1. Lorsque I' origine des marchandises doit etre 
justifiee a !'importation par Ia production d'un certi
ficat d' origine, ce certificat doit repondre aux condi
tions ci-apres : 

a) :E:tre etabli par une autorite officielle ou un orga
nisme du pays de delivrance dument agree a cet 
effet et presentant les garanties necessaires ; 

b) Comporter toutes indications necessaires pour 
identifier les marchandises auxquelles il se rap
porte et notamment : 

- le nombre, Ia nature, les marques et numeros 
des colis, 

- I' espece, les poids brut et net des marchan
dises, 

- le nom de l'expediteur, 

- le cas echeant, !'indication que les marchan-
dises font partie d'un contingent ; 

c) Certifier sans ambiguite que les marchandises 
auxquelles il se rapporte soot originaires d'un 
pays determine. 

2. Le certificat d' origine ne lie toutefois pas I' ap
preciation des autorites competentes qui peuvent, 
en cas de doute fonde, exiger des justifications com
plementaires en vue de s' assurer que I' origine indi
quee repond bien aux regles etablies par le present 
reglement ou par les dispositions prises pour son 
application. 

Article 8 

1. Les certificats d' origine relatifs aux mar chan· 
dises exportees de Ia Communaute doivent repon
dre aux conditions fixees a !'article 7, paragraphe 1, 
a et b, ci-dessus. 

2. Le certificat d' origine etablit que les marchan
dises sont originaires de Ia Communaute economique 
europeenne. Toutefois, en cas de besoin, il peut eta
blir qu'elles sont egalement originaires d'un :Etat 
membre determine. 

Lorsque les conditions fixees a I' article 5 du 
present reglement ne sont reunies que par le cumul 
d' operations effectuees dans plusieurs Etats mem
bres, seule Ia certification de I' origine C.E.E est 
admise. 

3. Les Etats membres prennent toutes mesures 
necessaires afin que, au plus tard a Ia fin de Ia pe
riode de transition, Ies certificats d' origine delivres 
par leurs autorites officielles ou organismes agrees 
soient, dans Ia mesure du possible, etablis conforme
ment aux specifications annexees au present regle
ment. 

Article 9 

1. II est institue un Comite de I' 9rigine, ci-apres 
denomme le « Comite >>, compose de representants 
des Etats membres et preside par un representant 
de Ia Commission. 

2. Au sein du Comite, les voix des Etats membres 
sont affectees de Ia ponderation prevue a I' article 148, 
paragraphe 2, du traite. Le president ne prend pas 
part au vote. 

Article 10 

1. Le Comite est competent pour I' examen de tout 
probleme que pose I' application des dispositions des 
articles 4 a 8 du present reglement. 

2. Le Comite est saisi par son president ou par 
un Etat membre. II se reunit sur convocation de son 
president. Si un cas d'urgence est invoque par un 
Etat membre, Ia reunion a lieu dans un delai de 
deux semaines a compter de !'introduction de Ia de
mande de l'Etat membre. 

Les Etats membres soumettent au Comite en 
particulier les cas d' espece pour lesquels le carac
tere des transformations ou ouvraisons au regard des 
dispositions de I' article 5, paragraphes 1 et 2, du pre
sent reglement, n' est pas cla.irement etabli, ou pour 
lesquels se pose un probleme d' application des dis
positions de I' article precite. 

3. Les Etats membres informent le Comite des 
mesures qu'ils prennent au niveau des administra-
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tions centrales, dans le cadre de I' application du pre
sent reglement. 

Article 11 

1. L'avis du Comite est communique par son 
president a la Commission dans la semaine qui suit 
la cloture de la reunion du Comite. 

La Commission, sur la base de cet avis, decide 
de la solution a apporter au probleme en cause dans 
le delai de deux semaines a compter de la date a 
laquelle elle a ete informee. 

2. La Commission arrete des mesures directement 
applicables. Si, toutefois, ces mesures ne sont pas 
conformes a I' avis exprime par le Comite, la Com
mission doit les porter immediatement a la con
naissance du Conseil ; dans ce cas, la Commission 
peut surseoir a I' application des mesures qu' elle a 
arretees au maximum pendant un mois apres cette 
notification. 

3. Le Conseil peut, dans le delai d'un mois, am~
ter une decision d'une autre teneur a la majorite 
qualifiee. 

4. Les informations recueHlies par le Comite au 
cours de son activite ne peuvent etre utilisees qu' aux 
fins pour lesquelles elles ont ete demandees. 
5. Les mesures arretees au titre du present article, 

pour autant qu' elles soient de portee generale, sont 
publiees au Journal officiel des Communautes euro
peennes dans un delai d'un mois. 

Article 11 his 

La Commission de la C.E.E. fera, une fois par 
an, rapport au Parlement europeen sur !'application 
du present reglement. 

Article 12 

Pour I' application des dispositions des articles 
4 a 6 du present reglement, les :Etats membres sont 
consideres comme constituant une seule entite terri
toriale. 

De meme, pour Ia determination de I' origine 
des marchandises a !'importation dans Ia Commu
naute, les pays appartenant a une meme union doua
niere au sens de !'article XXIV du G.A.T.T peuvent 
etre consideres comme constituant une seule entite 
territoriale. 

Article 13 

Le present reglement entre en vigueur le... et 
est obligatoire dans tous ses elements et directement 
applicable dans tout Etat membre. 

ANNEXE 

Le certificat d'origine 

Le certificat d' origine doit etre etabli suivant une formule dont un specimen est 
joint a la presente annexe. Il est etabli a la machine a ecrire ou a la main. Dans ce 
dernier cas, il doit etre rempli a I' eucre et en lettres majuscules. 

Le format du eertificat est de 21 X 30 em. Le papier a utiliser est un papier sans 
pates mecaniques, colle pour ecritures et pesant au minimum 64 grammes au m2• II est 
revetu d'une impression de fond guillochee de couleur bistre rendant apparentes toutes 
les falsifications par des moyens mecaniques ou chimiques. 

Les Etats membres peuvent se reserver !'impression des certificats ou en confier 
le soin a des imprimeries ayant re9u leur agrement. Dans ce dernier cas, reference 
est faite sur chaque formule. En outre, chaque certificat doit etre revetu du signe 
distinctif attribue a l'imprimerie agreee, ainsi que d'un numero de serie destine a 
l'indi vidualiser. 

' 
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COMMUNAUTJl: Jl:CONOMIQUE EUROPJl:ENNE 

EUROP XISCHE WIRTSCHAFI'SGEMEINSCHAFI' 

COMUNITA ECONOMICA EUROPEA 

EUROPESE ECONOMISCHE GEMEENSCHAP 

Demande de certificat d'origine 

Je soussigne (') .......................................... ............. .............. ....... .......................... ..... . .... .............. .. .. . .............................. . 

Expediteur des marcbandises designees ci-apres, 

destinees a (2) ......................................................................................... " .......................................................................................... . 

Pays de destination : 

Colis 

Marques I 
et 

numeros 

Observations : 

Nombre 
et 

nature 

Designation des marchandises 
Po ids 
brut 
(kg) 

Poids net 
(kg ou autres mesures 

hi, m•, etc.) 

declare que ces marcbandises sont originaires (") de ..... ........... .... .............. ..................... .... ...................... ....... et 

demande Ia delivrance d'un certificat d'origine. 

Fait a ................................................ le ............................................ . 

(signatu,lf) 

( 1) Nom ou raison sociale, adresse complete. 
( 2 ) Nom ou raison sociale, adresse complete du destinataire. 
( 1 ) lndiquer au verso, le cas echeant, les faits qui justifient l'origine declaree. 
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COMMUNAUT!l: ll:CONOMIQUE EUROP!l:ENNE 

EUROPXISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT 

COMUNITA ECONOMICA EUROPEA 

EUROPESE ECONOMISCHE GEMEENSCHAP 

Certificat d'origine 

Experuteur : .. ........... . ............. ......... ........ .... .. ... ......... .. .. ... . ........... .. . .. . 

Destinataire : .................... .. .................. ..... . .............. ........ ............. . ... . .. .. .... ....... . ........................................................ . 

Pays de destination : 

Colis 

't 
Marques I 
nu~eros 

Nombre 
et 

nature 

Observations : 

Designation des marchandises 
Poids 
brut 
(kg) 

Poids net 
(kg ou autres mesures 

hi, m•, etc.) 

D est certifie que les marchandises designees ci-dessus sont originaires de ....................................... . 

Fait a .................................... le ........................................ . 

Cachet 
(autorite competente ou organisme agree) 

(signature) 

203 

' 
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6. Procedure de gestion de contingents quantitatifs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
presentation et la discussion du rapport de M. Vrede
ling, fait au nom de la commission du commerce 
exterieur sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil (doc. 79, 1965-1966) concernant un 
reglement relatif a I' etablissement graduel d'une pro
cedure commune de gestion de contingents quanti
tatifs :1 !'importation dans la Communaute (doc. 50). 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, le rapport que j' ai l'honneur de vous pre
senter au nom de la commission du commerce ex
terieur traite d'une proposition de la Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil concernant un reglement ~ela
tif a I' etablissement graduel d'une procedure com
mune de gestion de contingents quantitatifs a !'im
portation dans la Communaute. 

L' article le plus important de ce reglement est 
I' article 3. II stipule que, pour des contingents com
munautaires quantitatifs, 25 °/o des contingents que 
les Etats membres ont en commun sont destines a 
la reserve communautaire. Les differents Etats se 
verront attribuer une certaine quote-part. En cas 
d'epuisement de cette quote-part, ils pourront faire 
usage des 25 °/o de la reserve communautaire, ce qui 
permet une gestion souple de ces contingents com
munautaires. 

Monsieur le President, Ia commission du commer
ce exterieur n' est, en general, pas tres partisan des 
contingents en tant qu'instrument de la politique 
commerciale. Nous devons en outre reconnaitre que, 
qans certains cas, les contingents sont encore uti
les. Nous pensons aux pays a commerce d'Etat. 
Toutefois, nous avons voulu saisir I' occasion qui 
nous etait donnee pour souligner qu'il est indispen
sable que la C.E.E. etablisse dans les plus brefs de
lais des listes communes de liberation. On pourra 
alors limiter progressivement le probleme des contin
gents aux contingents qui restent strictement indis
pensables dans le cadre de Ia politique commerciale 
commune. Aussi longtemps qu'il n'existera pas de 
listes communes de liberation, les disparites entre 
les contingentements operes dans les Etats mem
bres subsisteront. 

La gestion de contingents quantitatifs sur une 
base communautaire doit, a mon sens, s'accompa
gner de I' etablissement de listes communes de li
beration pour les produits de la Communaute. 

Monsieur le President, nous sommes entierement 
d' accord avec la gestion decentralisee proposee par 
la Commission de la C.E.E. Nous constatons que 
cette proposition est d' ailleurs conforme a un vreu 
que nous avions deja formule precedemment a plu
sieurs reprises. Je crois que nous en avions meme 

discute lors de la presentation du rapport de M. 
Lohr. Le probleme se posait deja a I' epoque et 
nous avons demande que !'ensemble des procedu
res communautaires ne soit pas concentre a Bruxel
les, et que ron decentralise le plus possible en fai
sant une repartition entre les Etats membres; c'est 
ce que la Commission de la C.E.E. propose main
tenant. 

Le rapport de la commission du commerce exte
rieur a permis de degager deux autres points qui 
sont analogues a celui que je viens d' evoquer. 

En premier lieu, on a parle de l'instauration, beau
coup plus importante sur le plan quantitatif, non 
point de contingents quantita.tifs, mais de contin
gents tarifaires. 

La Communaute connait, je l'ai deja dit, relative
ment peu de contingents quantitatifs, mais un 
grand nombre de contingents tarifaires, et ce phe
nomene prend de plus en plus d'ampleur. 

Les contingents communautaires posent precise
ment le meme probleme pour la gestion d'un con
tingent communautaire de ce genre, qui est en fait 
un contingent tarifaire. 

Nous insistons done pour que, outre la proposi
tion relative aux contingents quantitatifs, qui a tout 
notre appui, Ia Commission de la C.E.E. presente 
le plus rapidement possible une proposition pour 
les contingents tarifaires prevoyant la mise en place 
d'une procedure communautaire analogue. Cette 
procedure s'impose de plus en plus, parce que le 
marche commun se realisera tres rapidement. Seuls 
pourront alors subsister les contingents communau
taires, que les contingents soient quantitatifs ou ta
rifaires. 

Le troisieme point sur lequel je voudrais attirer 
votre attention, c' est le probleme - je ne dirai pas 
des contingents, encore qu'il y ressemble fort - des 
produits pour lesquels nous avons des organisations 
de marches, c'est-a-dire les produits agricoles. C'est 
une question difficile qui pose les memes proble
me~ que les contingents. 

II existe dans ce domaine une procedure qui n' est 
pas Ia procedure classique des contingents, mais que 
l'on appelle la procedure des « montants evalua
tifs ». En realite, ces montants evaluatifs sont des 
contingents exprimes en valeur. Les differents pays 
continuent encore a les gerer pour !'instant, mais 
lorsque le probleme se posera a nouveau pour les 
produits agricoles dans le cadre du marche com
mun, il n'y aura plus pour Ia Communaute que des 
montants evaluatifs repartis entre les :Etats mem
bres. Autrement dit, le probleme de Ia reserve com
munautaire se posera encore. 

La commission du commerce exterieur a tenu a 
signaler que ce probleme devrait recevoir une solu-
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tion communautaire analogue a celle qui a ete pro
posee pour les contingents quantitatifs. 

Ma derniere observation porte sur un point au
. quel M. Bading a deja fait allusion : la procedure 

prevue pour les differents comites de gestion. 

Le rapporteur ayant une certaine experience des 
comites de gestion dans le domaine agricole, il a 
saisi I' occasion pour etablir une comparaison entre 
les procedures prevues pour les comites de gestion 
charges des reglements en matiere de politique com
merciale, comme par exemple le reglement anti
dumping, le reglement contenu dans la presente 
proposition et le reglement concernant le certificat 
d' origin e. II ressort de cette comparaison que les 
procedures different fortement les unes des autres. 

La commission du commerce exterieur ne debor
de pas d' enthousiasme - si je puis m' exprimer 
ainsi - pour !'institution de comites de gestion, 
parce que l'on s'attend a ce qu'ils donnent lieu a 
des pratiques qui ne seraient pas conformes a une 
conception reellement communautaire. 

Nous avons donne notre accord pour que ces co
mites soient institues dans le cadre de ces regle
ments, mais nous aimerions dans toute la mesure du 
possible que l'on utilise pour ce faire la procedure 
qui a preside aux decisions prises bien avant deja 
dans le domaine des produits agricoles. Nous avons 
insiste sur ce point et on a pu voir dans le rapport 
de M. Bading que nous avions presente conjointe
m~nt notre vreu sous forme d'amendements au texte 
du reglement. 

Le present reglement n' appelle pas d' observation 
particuliere sur ce point, mais j' ai cru bon d' attirer 
I' attention du Parlement sur cet important probleme. 

Monsieur le President, je voudrais maintenant re
commander au Parlement d'adopter la proposition 
de resolution qui lui est soumise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rey~ 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, ·le 
rapport de M. Vredeling, qui est complet et de
taille, donne au Parlement I' occasion d' examiner dans 
le cadre de ce projet de reglementation un certain 
nombre de problemes. La ligne generale du regle
ment a ete approuvee par le Parlement et M. le 
Rapporteur nous a presente quelques remarques que 
je voudrais brievement evoquer, en particulier trois 
d' entre elles. 

La premiere porte sur la modification de I' article 
3 proposee par le Parlement. J' ai !'impression qu'il 
n'y aura aucune difficulte pour la Commission a 
adopter le texte nouveau propose par le Parlement. 

La deuxieme concerne le parallelisme qui existe 
entre cette reglementation relative aux contingents 
quantitatifs et la reglementation future concernant 
les contingents tarifaires . 

Dans le domaine de la gestion des contingents 
tarifaires, nous avons fait une serie d' experiences 
tout a fait decevantes avec le Conseil. Depuis le jour 
ou nous avons conclu avec le gouvernement de 
I' Iran I' accord commercial que le Parlement connait, 
qui comportait - je ferais mieux de dire : qui de
vait comporter - une procedure de gestion des con
tingents tarifaires, toutes les propositions que nous 
avons faites au Conseil au cours des reunions d' ex
perts et de conseillers commerciaux n' ont pas 
abouti. 

Ces evenements se sont deroules en un temps ou 
l'on a pu constater une certaine paralysie du Conseil 
dans le domaine de Ia procedure de la politique 
commercial e. 

Comme le Parlement le sait, c' est depuis janvier 
1964 que presque toutes les propositions faites par 
notre Commission - elles sont nombreuses et im
portantes - ont ete ainsi paralysees par les obser
vations des differents Etats membres et qu'aucun 
accord n' a pu se realiser dans le Conseil pour les 
adopter. · 

C'est la raison pour laquelle, dans le domaine pre
cis des contingents tarifaires, notre Commission 
vient de se resigner a faire une proposition moins 
structuree que celle qui figure dans le texte actuel
lement soumis au Parlement, avec l'espoir qu'une 
proposition plus modeste, dont le Parlement aura 
tres prochainement connaissance, aura un peu plus 
de chance de rallier l'unanimite du Conseil. 

Notre sentiment n' est cependant pas que nous de
vions ainsi nous installer sur une position de repli 
quant a Ia proposition que le Parlement a sous les 
yeux et que je lui serais reconnaissant d'adopter. 

Dans le domaine general de la politique commer
ciale, le Parlement sait depuis hier que, parmi les 
decisions prises par le Conseil dans la nuit du 10 
au 11 mai, figure un engagement formel en matiere 
de politique commerciale, notamment I' engagement 
unanime des Etats membres de deliberer au Con
seil et de statuer sur les propositions de politique 
commerciale, dont un grand nombre est en souffran
ce depuis deux ans. 

Je doute fort - je le dis franchement - que 
le Conseil ait materiellement le temps de le faire 
avant les vacances d' ete, etant donne les travaux 
considerables qu'il doit terminer dans le domaine 
de la fixation des prix agricoles et du Kennedy 
round, sans parler de tant d'autres problemes inte
ressant le developpement de la Communaute. 

J' ai toutefois le ferme espoir qu' a pres les delibe
rations qui ont eu lieu et les decisions prises, il sera 
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possible, a Ia rentree d' automne, de proceder avec 
le Conseil a un examen d' ensemble de ces propo
sitions. J' espere bien que, dans ce cadre, nous pour
rons faire admettre Ia proposition dont le Parlement 
est actuellement saisi. Je n'exclus pas Ia possibilite, 
si I' atmosphere est meilleure que dans le do maine 
des contingents tarifaires, de presenter une proposi
tion un peu plus audacieuse que celle dont le Con
seil va etre saisi. 

Enfin, Ia troisieme remarque de M. Vredeling m'a 
beaucoup irnpressione. Je crois qu'il a raison. II nous 
fait remarquer que, dans ces diverses propositions, 
nous adoptons des procedures differentes de celle 
des Conseils de gestion, differentes aussi de celle 
qui est proposee dans ce reglement, celle-ci n' etant 
pas identique a celle que prevoit le projet sur l'ori
gine des marchandises dont nous venons precise
ment de parler. 

II n'est pas difficile de deceler Ia source de ces 
differences. A mon avis, celles-ci tiennent moins a 
Ia matiere meme qu'au fait que ces propositions 
sont nees a des periodes differentes, ont ete discu
tees avec des experts differents des Etats membres, 
du fait aussi qu' en general, quand les discussions 
ont lieu, on s' efforce de construire un texte qui ait 

des chances d'etre adopte, plutot que des disposi
tions parfaitement logiques, mais qui risqueraient 
de ne pas obtenir Ia majorite ou l'unanimite au 
Conseil. 

Je suis cependant frappe des remarques faites par 
le Parlement. Celui-ci me parait avoir raison : nous 
devons nous efforcer d' adopter une procedure unique 
et de I' organiser dans un groupe unique, comme 
M. Vredeling nous le propose, de fa~on a instituer 
dans ce domaine une veritable rationalisation. 

En tout cas, je ne manquerai pas, apres I' adop
tion tres probable de Ia proposition de resolution, 
de saisir Ia Commission de ces deux projets adop
tes aujourd'hui et, a cette occasion, nous reconsi
dererons les problemes sur lesquels le Parlement, a 
juste titre me semble-t-il, a attire notre attention. 

M. le President. - Plus personne ne demande Ia 
parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voi
ci le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition concernant un reglement du Conseil 
relatif a l'etablissement graduel d'une procedure commune de gestion de contingents 

quantitatifs a l'importati~n dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition concernant un reglement du Conseil relatif a I' etablissement 
graduel d'une procedure commune de gestion de contingents quantitatifs a !'im
portation dans Ia Communaute (doc. 79, 1965-1966} ; 

- vu le rapport de sa commission competente (doc. 50), 

1. Approuve Ia presentation de Ia proposition de reglement qui constitue un 
instrument important de politique commerciale commune ; 

2. Souligne que le reglement propose doit etre applique en vue de promouvoir 
des relations commerciales ouvertes et loyales entre Ia Communaute et les pays tiers ; 

3. Insiste aupres de Ia Commission de Ia C.E.E. pour qu' elle mette tout en 
reuvre afin qu'a bref delai une reglementation, dans toute Ia mesure possible analogue 
a Ia presente, soit arretee pour le secteur des contingents tarifaires auquel Ia Commu
naute ~e trouve confrontee depuis longtemps deja, mais pour lequel toute procedure 
de gestion fait jusqu'ici defaut ; 

4. Insiste aupres du Conseil de ministres afin que, sans retard, les propositions 
de Ia Commission de Ia C.E.E. relatives a I' etablissement des listes communes de 
liberation soient definitivement approuvees et mises en ceuvre ; 

5. Appelle !'attention sur Ia revision du reglement n° 3/1963 qui doit avoir lieu 
au cours de l'annee 1966, et insiste pour que ce probleme soit resolu dans un esprit 
plus communautaire ; 
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6. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a reprendre, conformement a Ia procedure 
instituee par !'article 149, alinea 2, du traite de Ia C.E.E., dans Ie texte qu'elle trans
mettra au Conseil de ministres les modifications proposees dans Ia presente resolution 
aux considerants ainsi qu'aux articles 3, 4, 6, 7, 9, 11 et 16 his; 

7. Invite son President a transmettre a Ia Commission de Ia C.E.E. ainsi qu'au 
Conseil de ministres la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'un reglement du Conseil relati£ a 
l'etablissement graduel d'une procedure commune de 
gestion de contingents quantitatifs a l'importation dans 

Ia Communaute 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 111. 

vu la decision du Conseil en date du 25 sep
tembre 1962 relative a un programme d'action en 
matiere de politique commerciale commune (1), 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant qu' au plus tard a la fin de la pe-
riode transitoire les contingents nationaux de pro
duits dont I' importation n' est pas liberee seront rem
places par des contingents qui seront negocies ou 
fixes sur proposition de la Commission ; 

considerant qu'une procedure commune de ges
tion des contingents doit etre instauree, en vue d' as
surer I' execution d' engagements contractes par la 
Communaute et un acces egal de tous les importa
teurs de la Communaute, sans distinction de domi
cile et de nationalite, aux possibilites d'importation 
existantes ; 

considerant que les Etats membres de la Com
munaute doivent, pendant la periode de transition, 
proceder a la coordination de leurs relations com
merciales avec les pays tiers de fac;:on qu'a !'expi
ration de Ia periode de transition soient reunies les 
conditions necessaires a la mise en reuvre d'une po
litique commune en matiere de commerce exterieur ; 

considerant que, dans la mesure ou la Commu
naute prend, deja avant la fin de la periode de 
transition, I' engagement dans un accord avec un ou 
plusieurs pays tiers d'ouvrir des contingents a !'im
portation dans la Communaute, il est necessaire 
d'instaurer une procedure provisoire pour la gestion 
commune des contingents ; qu'une telle procedure 
est requise pour assurer I' execution d' engagements 

(') /.0. n° 90 du 5 octobre 1962, p. 2353/62 a 2357/62. 

pris par Ia Communaute ; qu' elle doit egalement 
' constituer un premier pas en vue de la mise en ap

plication d'une procedure definitive de gestion de 
contingents communautaires et, de ce fait, etre ega
lement applicable a des contingents fixes par voie 
autonome -par la Communaute pendant Ia periode 
de transition ; 

considerant qu'il convient, dans le cadre de la 
procedure, de prevoir, apres constitution d'une re
serve communautaire, une repartition des contin
gents de Ia Communaute entre les Etats membres 
et de fixer une serie de regles uniformes pour Ia 
delivrance des licences ; 

considerant que Ia repartition des contingents 
et I' application de regles uniformes ne peuvent etre 
effectuees qu' en etroite collaboration entre Ia Com
mission et les Etats membres ; 

considerant qu'une modification des dispo
sitions de procedure preconisees doit etre prevue au 
plus tard lorsque les controles aux frontieres entre 
les Etats membres seront supprimes ou bien que la 
totalite des contingents nationaux seront remplaces 
par des contingents negocies et fixes sur proposi
tion de la Commission. 

A ARR£TE LE PRESENT RiWLEMENT : 

Article 1 

Les dispositions du present reglement s'appli
quent a !'importation de produits pour lesquels Ia 
Communaute a pris, dans un accord avec un ou 
plusieurs pays tiers, I' engagement d' ouvrir des con
tingents pour un montant determine a !'importation 
dans la Communaute ou a fixe par voie autonome 
le montant de tels contingents. 

Article 2 

Les contingents de Ia Communaute vises a !'ar
ticle 1 sont repartis entre les Etats membres. 

Article 3 

II est constitue une reserve communautaire ega
le a 25 °/o de chaque contingent de la Communaute. 
Un autre pourcentage peut etre fixe pour Ia reserve 
communautaire, selon Ia procedure prevue a I' article 
15 du present reglement. 
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Article 4 

1. Immediatement apres Ia conclusion de !'accord 
ou Ia fixation autonome des contingents, et si le 
Conseil n' a pas lui-meme procede a une reparti
tion, Ia Commission repartit entre les ~tats mem
bres les contingents restants apres Ia constitution de 
Ia reserve communautaire. 

2. La Commission effectue cette repartition au 
prorata de Ia moyenne des importations realisees 
dans les differents ~tats membres au cours des trois 
dernieres annees pour lesquelles des statistiques of
ficielles sont disponibles. Une autre cle de reparti
tion peut etre fixee selon Ia procedure prevue a I' ar
ticle 15 du present reglement. 

3. Si aucune importation. n'a eu lieu dans un ~tat 
membre, au cours ~e Ia periode de reference indi
quee a I' alinea 2, Ia Commission peut attribuer a 
cet :e:tat membre, selon Ia procedure prevue a I' ar
ticle 15 du present reglement, une quote-part pre
levee sur Ia reserve communautaire. 

Article 5 

Au cours de Ia periode pour laquelle les con
tingents de Ia Communaute sont fixes, des quotes
parts sont attribuees sur Ia reserve communautaire, 
selon Ia procedure prevue a I' article 15 du present 
reglement, Iorsque Ia Commission constate qu'il 
existe des besoins d'importations supplementaires 
dans un ou plusieurs :e:tats membres. 

En cas d'epuisement de Ia reserve communau
taire et si Ia Commission constate, sur Ia base des 
notifications faites en vertu de !'article 13 du pre
sent reglement, que dans un ou plusieurs :e:tats mem
bres des possibilites d'importation n'ont pas ete uti
lisees, elle procede a une nouvelle repartition, au 
plus tard trois mois avant Ia fin de Ia periode pour 
laquelle les contingents sont fixes, selon Ia proce
dure prevue a I' article 15 du present reglement. Au 
cas ou le montant des contingents est fixe par voie 
autonome, elle peut s' abstenir de proceder a une 
nouvelle repartition. 

Article 6 

/ Les quotes-parts attribuees aux :e:tats membres, 
ainsi que les quotes-parts supplementaires attribuees 
en vertu de !'article 5, sont publiees au Journal of
ficiel des Communautes europeennes. 

Article 7 

1. Les :e:tats membres delivrent les licences d'im
portation a concurrence des quotes-parts qui leur 
sont attribuees. 

2. Le certificat d' origine couvrant les march~di
ses faisant !'objet d'une licence doit mentionner 
que !'importation a lieu dans le cadre d'un contin
gent. 

Article 8 

Au plus tard trois semaines apres Ia date de Ia 
publication prevue a !'article 6, les :e:tats membres 
font connaitre dans une publication officielle les 
produits pour lesquels et les modalites selon lesquel
les les licences d'importation peuvent etre presen
tees. Un delai different peut etre fixe selon Ia pro
cedure prevue a !'article 15 du present reglement. 

Article 9 

I. Supprime. 

2. Un delai, qui ne peut pas depasser un mois, 
est fixe pour Ia presentation des demandes en vue 
de leur examen simultane. Dans ce cas, les licences 
sont delivrees au plus tard un mois apres I' expira
tion de Ia date limite fixee pour leur depot. 

3. Selon Ia procedure prevue a !'article 15 du pre
sent reglement, des delais differents peuvent etre 
fixes pour Ia presentation des demandes et Ia deli
vrance des licences ou bien il peut etre decide que 
Ia delivrance des licences s' effectuera en plusieurs 
tranches. 

Article 10 

La duree de validie des licences ne doit pas 
depasser six mois. Une prorogation de quatre mois 
au plus peut etre autorisee si des raisons valables 
le justifient. 

Article 11 

1. L'imputation sur les contingents est effectuee 
d' a pres le poids net ou Ia valeur fob des produits 
a importer, sauf s'il en est autrement dispose lors 
de l'ouverture du contingent. 

2. Les marchandises importees dans le cadre d'une 
admission temporaire ne sont pas imputees sur le 
contingent. 

3. Dans les autres cas de reexportation, les impor
tations correspondantes sont imputees sur· le contin
gent. II peut, toui:efois, etre deroge a cette disposi
tion selon Ia procedure fixee a I' article 15 et sous 
reserve que le controle de Ia reexportati9n soit as
sure. 

4. Les licences sont delivrees a condition que le 
pays a I' egard duquel le contingent est ouvert soit 
le pays ·d' origine et de provenance des marchandises 
a importer. 

Article 12 

Selon Ia procedure prevue a I' article 15 du pre
sent reglement, des dispositions suppleme~taires 
peuvent etre arretees pour Ia delivrance des licences 
par les :e:tats membres, lorsque cela parait necessai
re en vue de !'utilisation satisfaisante des possibili
tes d'importation. 
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Article 13 

Les Etats membres notifient a la Commission 
tous les trimestres le montant des licences deman
dees et des licences delivrees, ainsi que le montant 
des importations realisees. 

Article 14 

II est institue un Comite de gestion des contin
gents, ci-apres denomme « Comite >>, compose de re
presentants des Etats membres et preside par un 
representant de la Commission. 

Au sein du Comite, les voix des Etats mem
bres sont affectees de la ponderation prevue a I' ar
ticle 148, paragraphe 2, du traite. Le president ne 
prend pas part au vote. 

Article 15 

Dans les cas pour lesquels les dispositions du 
present reglement prevoient expressement I' appli
cation de la procedure definie au present article, 
le Comite est saisi par son president, soit a !'initia
tive de celui-ci, soit a la demande du representant 
d'un Etat membre. 

Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. II se prononce a la majorite de 
douze voix. 

La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a I' avis emis par le Comite, ces 
mesures sont aussitot communiquees par la Com
mission au Conseil ; dans ce cas, la Commission 
peut differer d'un mois au plus a compter de cette 
communication I' application des mesures decidees 
par elle. 

PRESIDENCE DE M. POHER 

7. Travailleurs licencies des mines de soufre 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport complementaire_ de M. Vrede
ling, fait au nom de la commission sociale, sur les 
propositions modifiees de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relatives aux mesures particulie
res d'ordre social a prendre en faveur des travail
leurs italiens licencies des mines de soufre (doc. 45). 

La parole est a M. Vredeling. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 16 

Le Comite peut examiner toute autre question 
concernant la procedure de gestion des contingents 
de la Communaute vises a I' article premier du pre
sent reglement et presentee par son president, soit 
a !'initiative de celui-ci, soit a la demande du re
presentant d'un Etat membre. 

Article 16 his 

l. Les informations recueillies en execution du 
present regleinent par la Commission de la C.E.E. 
et par le Comite ne peuvent etre utilisees qu' aux 
fins pour lesquelles elles ont ete fournies. 

2. Une fois par an, la qommission de la C.E.E. 
fait rapport au Parlement europeen sur la mise en 
amvre du present reglement. 

Article 17 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
suivant sa publication dans le Journal officiel des 
Communautes europeennes. 

Au plus tard six mois avant la date fixee pour 
la realisation de !'union douaniere, le Conseil, sur 
proposition de la Commission, apporte aux disposi
tions du present reglement toutes modifications ren
dues necessaires par la suppression des controles 
aux frontieres entre les Etats membres et par la 
mise en amvre de la politique commerciale com
mune. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et il est directement applicable dans 
tout Etat membre. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je suis charge une nouvelle fois de pre
senter un rapport complementaire sur des proposi
tions que le Parlement avait deja examinees prece
demment, propositions relatives aux mesures socia
les a prendre en faveur des travailleurs italiens li
cencies des mines de soufre. 

Je serai tres bref, car il s'agit simplement d'une 
question de procedure. Nous avons commence par 
examiner les propositions de la C.E.E. et le Parle
ment a propose a ce sujet des amendements qui 
ont ete adoptes. Ensuite, la Commission nous a 
transmis - geste que nous avons beaucoup appre-
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cie - des propositions modifiees conformement a 
l'article 149 du traite. A notre grande satisfaction, 
nous avons pu constater que la Commission de la 
C.E.E. a presente au Conseil les propositions de 
modifications que nous avions recommandees. 

Nous tenons a saisir cette occasion - il est fort 
probable que I' on discutera encore de la procedure 
en cette Assemblee, maintenant que le goupe so
cialiste a pris une initiative en la matiere ....,--- pour 
appeler I' attention sur le fait que nous approuvons 
pleinement la politique menee par la Commission 
de la C.E.E. dans ses discussions avec le Conseil. 
Mais nous signalons que le Conseil n' a toujours pas 
pris de decision sur ce point. 

Je me rappelle que lors des discussions sur le 
budget qui avaient eu lieu lors de la session de 
mars, M. Werner nous avait donne !'assurance que 
le Conseil arreterait dans les plus brefs delais un 
budget complementaire prevoyant notamment des 
mesures en faveur des travailleurs italiens des mines 
de soufre. Le Conseil l' a done promis, 'mais jusqu' a 
ce jour il n' a pas encore adopte ladite proposition. 

Il y a un autre point sur lequel je tiens a attirer 
I' attention du Parlement. En effet, nous risquons de 
voir - nous le savons non pas par des voies offi
cielles, mais par des voies officieuses - le Conseil 
prendre, lors des discussions en la matiere, des de
cisions qui ne seraient pas des decisions de Ia Com
munaute, c'est-a-dire du Conseil en tant que tel, 
mais des decisions des Etats membres, en quelque 
sorte des accords intergouvernementaux. 

Monsieur le President, la commission sociale tient 
a protester tres energiquement. Nous avons toujours 
declare a ce Parlement que le developpement de la 
politique economique dans la Communaute devait 
s'accompagner d'une politique communautaire sur 
le plan social. Nous avons deja tente de developper 
cette politique sociale commune dans le cadre de la 
C.E.C.A. ; nous avons egalement tente de le faire 
dans le cadre de la C.E.E. Mais il est en un certain 
sens significatif, et on pourrait y voir un precedent, 
qu' en prenant les mesures en faveur des tra
vailleurs les plus defavorises de la Communaute, 
c'est-a-dire des travailleurs siciliens, le Conseil de 
ministres cherche a eluder les difficultes et veut 
parvenir a un accord intergouvernemental. 

Monsieur le President, le fait est tellement grave 
aux yeux de la commission sociale qu' elle attire 
tout specialement votre attention sur ce point et 
qu' elle saisit l' occasion du debat dans ce Parlement 
pour lancer au Conseil un appel pressant afin qu'il 
ne s' engage pas dans cette voie. Dans !'hypothese 
ou cet appel au Conseil resterait sans effet, nous 
lan~ons un appel pressant aux Parlements natio
naux pour qu'ils previennent une evolution aussi 
funeste. 

C' est la le point le plus important qui a retenu 
notre attention. La Communaute risque actuelle-

ment de s' egarer sur une mauvais voie. En matiere 
de politique sociale notamment, on risque de conclu
re des accords intergouvernementaux et nous refu
sons d'assister a de tels developpements sans pro
tester. Peut-etre le representant de la Commission 
de la C.E.E., M. Levi Sandri, pourrait-il nous faire 
connaitre son opinion a ce sujet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de w Commission 
de w C.E.E. - (I) Monsieur le President, les ques
tions qui font aujourd'hui l'objet de Ia proposition 
de Ia Commission au Conseil relative aux mesures 
a prendre en faveur des travailleurs des mines de 
soufre de la Sicile ont ete amplement debattues 
dans cette enceinte lors de la session du mois d' oc
tobre dernier. Par consequent, comme I' a fait juste
ment remarquer M. Vredeling, il n'y a pas lieu de 
s'etendre sur l'examen de ces diverses propositions. 

Je me bornerai done a exprimer les remercie
ments de la Commission executive a M. Vredeling, 
ainsi qu'a la commission sociale du Parlement, pour 
l'appui qu'ils ont bien voulu accorder a ces nouvel
les propositions de la Commission qui, somme tou
te, n' a fait que traduire les suggestions qui avaient 
ete adoptees par cette Assemblee au cours du debat 
du mois d'octobre 1965, donnant ainsi une preuve, 
comme M. Vredeling l'a souligne dans son rapport, 
de Ia collaboration etroite qui existe entre cette 
haute Assemblee et notre Commission. 

Je voudrais assurer M. Vredeling qu'en ce qui 
concerne I' adoption de ces mesures, nous avons de 
bonnes raisons d' esperer que le Conseil, etant don
ne I' etat d' avancement des travaux, pourra prendre 
une decision d'ici le mois de juin prochain. 

Je ne puis dissirnuler qu'il existe effectivement 
une tendance, tout au moins parmi les experts du 
Conseil, a recourir a des instruments que I' on pour
rail qualifier de non communautaires, pour I' adop
tion de ces propositions; a cette tendance, la 'com
mission executive s'oppose vigoureusement car, no
tarnment dans le cas precis qui nous occupe, le pro
tocole n° 3, adopte lors de Ia signature de Ia liste 
G, se refere clairement a la Communaute et a I' ar
ticle 128 du traite. On ne voit done pas pour quelle 
raison, alors que I' on dispose de cette. base juridi
que et de cet accord de principe intervenu entre 
les gouvernements, et alors qu'il est possible d' ap
pliquer Ia procedure prevue a I' article 128 du traite, 
on devrait recourir a un instrument de droit inter
national, c' est-a-dire a une regie internationale, com
me s'il n'existait pas une Communaute entre nos 
pays, et comme si le traite n' avait pas prevu les 
instruments necessaires pour atteindre ces objectifs. 
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Je peux donner a M. Vredeling et au Parlement 
europeen I' assurance que la Commission executive 
maintient ce point de vue et je remercie le Parle
ment du soutien qu'il apporte a la Commission, ega
lement sous cet angle. 

M. le President. - La parole est a M. Bersani, 
pour expliquer son vote. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, perrnet
tez-moi d' expliquer brievement mon vote, afin d' ex
primer mon entiere satisfaction pour ce nouveau pas 
en avant vers la solution de problemes que j' estime 
d'une importance particuliere. Avant toute chose, ce 
pas implique I' affirmation du principe de !'inter
vention communautaire dans une situation caracte
ristique des regions peripheriques de la Communau
te ; de plus, il est significatif pour le contenu spe
cifiquement social des propositions qui font aujour
d'hui I' objet de notre discussion, peu de temps 
:ipres le debat qui a deja eu lieu au mois d' octobre 
au sein de notre Assemblee. 

Hier, j' ai eu precisement I' occasion de rencontrer 
a Rome le president et I' assesseur du secteur in
dustriel de la region sicilienne, et de les informer 
de Ia discussion qui devait se tenir aujourd'hui. lis 
m'ont prie d'etre leur interprete auprcs du Parle
ment europeen et de dire une fois de plus combien 
la region sicilienne apprecie I' action de notre As
semblee et com bien elle lui sait gre d' a voir pris en 
consideration un grand nombre des vreux qui 
avaient ete SOumis a notre attention, lors des en
tretiens qui ont eu lieu en Sicile. 

Je desire encore remercier M. Vredeling de !'in
teret passionne qu'il a manifeste a l'egard de ce 
probleme, si important a beaucoup d' egards, au fur 
et a mesure de son evolution, et donner acte a Ia 
Commission de la C.E.E. de Ia generosite avec la
quelle elle a accueilli certaines des propositions de 

modification et des suggestions que notre Assem
blee avait exprimees au sujet de ces mesures. C' est 
vraiment pour nous, en tant que Parlement, un mo
tif de vive satisfaction de voir a quel point, dans ce 
cas particulier, cette collaboration s' est revelee po
sitive. 

Je voudrais encore ajouter que nous nous rallions 
entierement a Ia Commission de Ia C.E.E. lorsqu' el
le preconise une 'intervention specifiquement com
munautaire : il importe de faire preuve de beaucoup 
de ferrnete et de conviction afin que dans ce do
maine egalement, la solution progresse sur le plan 
communautaire. II serait absurde de revenir en ar
riere, alors que sur le plan de Ia Communaute, on 
observe une convergence de vues substantielle 
dans le domaine de Ia politique communautaire a 
moyen terrne et des politiques regionales, dont re
levent les mesures soumises a notre examen. 

Pour ces raisons, Monsieur le President, je suis 
heureux d' exprimer mon accord sur Ia resolution, de 
joindre rna voix a celle du rapporteur et de me ral
lier au souhait exprime par le representant de Ia 
Commission executive, afin que cette mesure puisse 
entrer en vigueur le plus rapidement possible et re
ponde ainsi a I' attente anxieuse de nombreuses fa
milies de travailleurs frappees par une epreuve qui 
reclame Ia collaboration solidaire des diverses ins
tances responsables. 

M. le President. 
la parole? ... 

Personne ne demande plus 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par Ia commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 

Resolution 

sur les propositions modifiees de Ia Commission au Conseil relatives aux mesures particulieres 
d' ordre social a prendre en faveur des travailleurs italiens licencies des mines de soufre 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions modifiees de Ia Commission au Conseil relatives aux mesures 
particulieres d' ordre social a prendre en faveur des travailleurs italiens licencies 
des mines de soufre (Cf. doc. CEE/COM (66) _11 final), 

- vu le rapport complementaire de Ia commission sociale (doc. 45), 

I. Rappelle ses prises de position anterieures et en particulier sa resolution du 
18 octobre 1965 ; 

2. Constate avec une vive satisfaction que, conforrnement a la procedure de 
l'article 149, alinea 2, du traite de Ia C.E.E., la Commission de la C.E.E. a largement 
tenu compte, dans ses propositions modifiees, des amendement apportes par lui ; 



212 

President 

PARLEMENT EUROPEEN 

3. Insiste pour que le Conseil approuve aussitot que possible les propositions de 
la Commission de la C.E.E., afin qu' elles puissent etre promptement mises a execution ; 

4. Demande a I' executif de presenter, des que le Conseil aura approuve ses reso
lutions, un budget supplementaire au Conseil, qui a deja pris devant le Parlement 
europeen certains engagements a ce sujet ; 

5. Insiste enfin sur le fait qu'il y a lieu de rechercher pour l'industrie italienne 
du soufre une solution globale et qu' ainsi il faut integrer, specialement en ce qui 
concerne la region de Sicile, les mesures sociales dans le programme d' assainissement 
de ce secteur et dans un programme glmeral de developpement economique de cette 
region; 

6. Estime qu'il est absolument indispensable que les solutions proposees soient 
realisees grace aux possibilites offertes par les dispositions communautaires et attire 
!'attention de !'opinion publique sur les graves consequences que comporterait, non 
seulement pour le secteur social, toute tentative de recourir a des mecanismes ad hoc 
qui ne seraient pas prevus par le traite, comme par exemple la conclusion d'un 
accord intergouvernemental, une telle procedure mettant en peril les fondements 
memes de la Communaute; 

7. Lance un pressant appel au Conseil et aux Parlements nationaux pour qu'ils 
empechent que ne se manifeste une evolution aussi dangereuse ; 

8. Approuve la politique suivie en la matiere par la Commission d~ la C.E.E~ ; 

9. Invite le Conseil et la Commission de la C.E.E. a se baser sur cette politique 
approuvee par le Parlement europeen au moment ou seront definitivement formules le 
present reglement et les presentes decisions ; 

10. Demande a son President de presenter a la Commission de la C.E.E. et au 
Conseil le present rapport et la resolution qui lui fait suite. 

8. Securite sociale des travailleurs migrants Depuis 1958, epoque a laquelle, grace au regle
ment n° 3 et, ulterieurement, grace au reglement 
d' application n° 4, on a commence a mettre en 
ceuvre le dispositif de l'article 51 du traite, nous 
avons beneficie d'un grand nombre de mesures, tant 
au niveau communautaire que dans Ie cadre des di
verses legislations nationales. 11 va de soi que le pro
bleme joue un role eminent dans la vie de la Com
munaute et j' estime que nous ne nous y interesse
rons jamais assez, etant donne 1' aspect humain et 
social de la condition _des travailleurs qui sont con
traints d' emigrer pour trouver du travail et assurer 
leur subsistance. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Bersani, fait au nom de 
la commission .sociale, sur la proposition de Ia Com
mission de la C.E.E au Conseil (doc. 28) relative 
a un reglement modifiant et completant certaines 
dispositions des reglements ll

00 3 et 4 concernant 
la securite sociale des travailleurs migrants (main
d'ceuvre maritime- gens de mer) (doc. 47). 

La parole est a M. Bersani. 

M. Bersani, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je me bornerai a for
muler brievement quelques observations en m' en re
mettant pour ce qui touche le fond du probleme a 
ce qui est dit dans le rapport. La matiere faisant 
l'objet du present reglement s'insere dans le cadre 
plus large de la securite sociale des travailleurs mi
grants qui, a de tres nombreuses reprises, a retenu 
l'attention de notre Assemblee et des diverses ins
tances de la Communaute. 

Si nous faisons aujourd'hui le point de la situa
tion, nous devons constater que dans un vaste cadre 
de mesures qui, de 1958 a ce jour, ne comporte pas 
moins de 11 reglements portant modification du re
glement de base n° 3, de 57 decisions de Ia com
mission administrative de la C.E.E. pour la securite 
sociale des travailleurs migrants et de plus de 60 
lois de caractere national, le secteur des gens de mer 
est le seul qui, en depit des dispo.sitions prevues a 
!'article 51 du traite et dans ce reglement n° 3, n'ait 
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pas ete dote d'un regime de protection analogue a 
celui dont beneficient toutes les autres categories de 
travailleurs. 

L:1 legislation generale moins favorable appliquee 
aux gens de mer entrave, ainsi que la Commission 
executive l'a tres justemcnt fait observer, la libre 
circulation de ces travailleurs ; il est done de la plus 
haute urgence d' adopter un ensemble de mesures 
particulieres, telles que celles qui sont contenues 
dans les propositions opportunement presentees par 
la Commission. 

Voila essentiellement les raisons pour lesquelles 
!'adoption de ces mesures s'irnpose de toute urgen
ce. Nous sommes aujourd'hui a la veille de voir 
fixer une nouvelle reglementation qui, tout au moins 
sur le plan de la coordination, devrait englober I' en
semble des mesures de caractere general et parti
culier qui ont ete peu a peu adoptees dans le cadre 
de la Communaute en matiere de securite sociale 
des travailleurs migrants. On pourrait croire, preci
scment parce qu~ I' on est sur le point d' adopter 
une mesure aussi vaste et aussi complete, qu'il se
rait superflu d' adopter une Ne reglementation par
ticuliere. Cependant, les raisons que j' ai invoquees 
en premier lieu et surtout le fait qu'il s'agit de la 
seule categorie de travailieurs qui soit demeuree 
privee de toute protection et se soit ainsi trouvee 
dans une situation d'inferiorite grave par rapport a 
toutes les autres categories, suffisent, me semble
t-il, a lever tout doute quant a I' opportunite de 
combler cette lacune dans les meilleurs delais. 

N ous devons done donner acte a la Commission 
de la C.E.E. d' a voir fait reuvre utile en presentant 
cette reglementation qui merite de recevoir notre 
pleine adhesion. 

II est evident que le nouveau reglement general, 
qui, je I' espere, pourra etre adopte sous peu, ne 
serait-ce que pour mettre de I' ordre dans une matie
re aussi vaste et aussi complexe, pourra sans diffi
culte reprendre le contenu de ce reglement. 

Pour ces raisons de caractere plus general - en 
ce qui concerne les considerations de caractere par
ticulier, je m' en remets, je le repete, au rapport 
ecrit - je me permets de demander I' adoption de 
la proposition de resolution. J e crois reellement 
qu' en agissant de la sorte, nous remplirons notre 
devoir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Gerlach. 

M. Gerlach. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, apres la journee du « Front vert >>, 

nous abordons aujourd'hui le probleme des « cols 
bleus >> et de leur securite. 

La proposition modifiant les reglements n° 3 et 
n° 4 relatifs a la securite sociale des gens de mer 
fait partie, ainsi que le rapporteur I' a expose dans 
son remarquable rapport - dont je le remercie vi
vement au nom du groupe socialiste - de la revi
sion globale du reglement n° 3. Cette anticipation 
sur la revision du reglement n° 3 est a la fois ne
cessaire et utile car elle permet, d'une part, de sim
plifier la legislation en vigueur et, d' autre part, 
d' ameliorer la situation des gens de mer au regard 
du droit social. 

Au paragraphe 11 du rapport, je voudrais signaler 
un passage qui peut preter a confusion. Au troisieme 
alinea de ce paragraphe, on lit en effet ceci : 

« Outre le Liban et l'Etat de Panama, la Grece 
compte elle aussi un grand nombre de navires bat
tant pavilion de complaisance >>. 

Sans vouloir insister sur le critere de pavilion de 
complaisance, je voudrais toutefois faire remarquer 
que la Grece ne peut etre comptee parmi les pays 
battant pavilion de complaisance. Pour etre juste, 
il faudrait dire ici qu'H existe egalement des arma
teurs grecs dont les l5ateaux naviguent sous pavilion 
de complaisance. Notre commission - de meme 
sans doute que cette haute Assemblee -- aimerait 
demander a I' executif de recommander a l'Etat as
socie que constitue la Grece, de realiser le plus vite 
possible I' egalite de droit social entre les gens de 
mer qui naviguent sous pavilion grec et ceux de la 
Communaute. 

Lors de la discussion de ce projet, votre commis
sion, Monsieur le President, a egalement aborde le 
probleme des travailieurs employes sur les plates
formes de forage qui font partie du plateau conti
nental des Etats membres, et elle a confronte I' exe
cutif avec une question de droit international -
car dans ce cas precis c' est reellement de droit in
ternational qu'il s'agit - question qui jusqu'a pre
sent n' a pas ete elucidee. 

J' avais deja pose Ia question au gouvernement 
allemand pour un cas determine ; force m' a ete 
d' apprendre que la legislation en vigueur sur le con
tinent n' est pas valable pour le plateau continental. 
C' est pourquoi j' ai souleve ce sujet a la reunion de 
notre commission. En effet, de multiples problemes 
relatifs aux plates-formes de forage situees a l'in
terieur du plateau continental se posent, notamment 
dans la region ootiere de la mer du Nor d. A ce pro
pos, je vous donnerai sirnplement une explication 
qui permettra peut-etre de mieux comprendre la 
question : les Etats situes le. long de la cote ont 
proclame le secteur delimite par le plateau conti
nental, mais ils ne I' ont pas encore fixe legalement. 
En principe, H s' etend du littoral jusqu' a I' en droit 
ou la mer atteint une profondeur de 200 metres, 
calculee par man~e basse normale. Or, jusqu' a pre-
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sent, les limites legales d'un Etat sont toujours fi
xees a Ia zone des 3 milles marins. II est vrai que 
certains Etats ont deja proclame qu'ils etendront 
progressivement, d' annee en annee, leur territoire 
national a Ia zone de 12 milies ~arins. 

Les travailleurs employes au dela de Ia zone des 
3 milles marins, mais a l'interieur du plateau conti
nental, ne sont plus assujettis a Ia legislation na
tionale. A une question que je lui posais a ce sujet, 
le gouvernement federal m' a repondu que ce pro
bleme difficile etait encore en discussion et exigeait 
d'etre tire au clair. Nous serious reconnaissants si 
Ia Commission pouvait s' en saisir. 

II est absolument necessaire de determiner si ces 
travailieurs relevent du droit maritime ou s'ils sont 
assujettis au droit continental en vigueur dans les 
Etats cotiers qui ont proclame Ies limites du plateau 
continental. D' a pres un communique de presse qui 
m'a ete transmis, Ia Grande-Bretagne a assujetti les 
travailieurs des plates-formes de forage, situees a 
l'interieur de son plateau continental, a Ia legisla
tion du pays. A mon avis, cette reglementation , est 
Ia bonne, etant donne que - contrairement a l' opi
nion defendue dans le rapport - ces plates-formes 
ne battent pas pavilion et ne peuvent etre assimi
lees a des navires, car elles n' en possedent pas les 
criteres. L' accident survenu sur une plate-forme an
glaise devrait etre pour nous tous, et en particulier 
pour Ia Commission, I' occasion de rechercher dans 
ce domaine une solution juridique pour les Etats 
membres de Ia Communaute. Les legislations relati
ves au plateau continental et les proclamations fai
tes par les :Etats se bornent a reglementer le droit 
de prospection dans les zones maritimes respectives. 

J e voudrais m' epargner Ia peine de revenir sur 
les multiples questions qui touchent le droit social 
et le droit du travail, et sur les autres problemes 
juridiques. Je serais toutefois tres reconnaissant si Ia 
suggestion que j' ai faite au nom du groupe socia
liste etait transmise a Ia Commission et si celle-ci 
etait priee d' examiner ce probleme dans le detail 
au dela du texte du rapport, et de proposer, le cas 
echeant, un reglement. 

Me faisant rinterprete du groupe socialiste, je 
tiens a preciser que j' approuve Ia proposition, ainsi 
que le remarquable rapport de M. Bersani, sous re
serve des modifications que j'ai suggere d'y appor
ter, et que je souscris entierement a Ia proposition 
de resolution. Je tiens egalement a adresser person
nell~ment mes remerciements au rapporteur. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL 
Sandri. 

La parole est a M. Levi 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Monsieur le President, M. Bersani 
a tellement bien rnis en lumiere, tant dans son rap-

port ecrit que dans son intervention orale, les limi
tes et Ia portee de cette proposition de reglement, 
qu'il me reste· vraiment bien peu a dire. Je vou
drais seulement faire observer qu' en excluant de son 
champ d'application les gens de mer, le reglement 
n° 3 prevoyait deja qu'il etait reserve a un regle
ment ulterieur, a adopter sur Ia base de !'article 51 
du traite, le soin de regir cette matiere. 

Du point de vue juridique, il ne devrait done sur
gir aucune difficulte quant a la legitimite de ce re
glement, qui trouve precisement son fondement 
dans !'article 51 du traite. Je voudrais egalement 
souligner qu'il est urgent que cette reglementation 
entre en vigueur, de far;on que cette categorie de 
travailieurs, celle des gens de mer, Ia seule qui ac
tuellement echappe au regime de securite sociale 
des travailieurs migrants, puisse y etre englobee, et 
que I' on supprime ainsi un certain nombre d' entra
ves auxquelles se heurte Ia libre circulation de ces 
travailieurs. 

M. Gerlach a souleve deux questions qui sont 
deja partiellement traitees dans le rapport de M. 
Bersani. En premier lieu, Ia question du pavilion de 
complaisance : je suis d' accord avec lui pour dire 
que !'allusion faite dans Ie rapport a Ia Grece, Etat 
associe, va peut-etre au dela de Ia situation exis
tante. En effet, un certain nombre d' armateurs grecs 
et non l'Etat grec, ont eu recours a cette pratique. 
D' autre part, je dois signaler que I' evolution inter
venue en Grece dans le traitement des gens de mer,, 
a Ia suite des accords conclus entre les organisa
tions des travailleurs et les armateurs, a permis d'en
registrer une diminution de ce phenomene, ainsi, 
du reste, qu'on l'a souligne dans le rapport. Quoi 
qu'il en soit, le probleme du pavilion de complai
sance constitue un phenomene , qui, malheureuse
ment, ne se repercute pas uniquement sur !'appli
cation des lois de securite sociale, mais egalement 
dans d' autres domaines. 

Pour ce qui est de Ia question des plates-formes 
de forage, rien ne s' oppose a ce que j' accepte Ia 
suggestion adressee a Ia Commission par M. Ger
lach de proceder a une etude plus approfondie du 
probleme. En principe, nous estimons que' Ia situa
tion ne devrait pas soulever de problemes specifi
ques~ En effet, ou bien les plates-formes de forage 
battent pavilion et, partant, il y a lieu de considerer 
qu' elles sont soumises a Ia legislation de l'Etat au
que} appartient ce pavilion, ou bien elles sont etroi
tement reliees au plateau continental de l'Etat ri
verain, et elles devraient etre soumises a Ia legis-
lation de cet Etat. ' 

Quoi qu'H en soit, nous procederons ~ un examen 
plus approfondi du probleme et surtout nous ver
rons si I' application du reglement comporte encore 
des lacunes qui doivent etre comblees. 

Je remercie M. Gerlach. Je renouvelle mes re
merciements au rapporteur et a Ia commission so-
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Levi Sandri 

dale pour l'appui qu'ils ont donne aux propositions 
de 1' executif et je vous remerde, Monsieur le Pre
sident, de m' a voir donne la parole. 

M. le President. - Merd, Monsieur le Commis
saire. 

La parole est a M. Bersani. 

Pour ce qui est de 1' observation relative au statut 
des plates-fofii1es de forage, s'agissant d'un pheno
mene qui a tendance a s' etendre a notre continent, 
surtout depuis quelques annees, je m'assode a la 
demande de mon collegue Gerlach et je remerde 
M. Levi Sandri pour les assurances qu'il nous a don
nees en annon~ant que la Commission approfondira 
ulterieurement cette matiere. 

M. Bersani, rapporteur. - (I) Monsieur le Pre
sident, je me rallie volontiers a 1' observation perti
nente de mon collegue, M. Gerlach, et je propose 
done de modifier le debut du troisieme alinea du 
paragraphe 11 du rapport en supprimant la refe
rence au Liban et a l'Etat de Panama et en com
men~ant le paragraphe comme suit : << Quelques ar
mateurs grecs possedent un certain nombre de na
vires qui battent pavilion de complaisance. » 

1 
M. le President. - Personne ne demande plus 

la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

II n'y a pas d"opposition ? .. 

La proposition de resolution est adoptee. En voi
d le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de reglement au Conseil modifiant 
et completant les reglements n°8 3 et 4 concernant Ia securite sociale des travailleurs migrants 

(main-d'reuvre maritime- gens de mer) 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de reglement presentee par la Commission de la C.E.E., 

- vu le rapport de la commission sodale (doc. 47), 

1. Se felidte de !'initiative prise par la Commission de la C.E.E. pour regler de 
manieFe transitoire la situation de la main-d'reuvre maritime en attendant la revision 
des reglements n°8 3 et 4 qui devra aboutir a une coordination de toute la matiere 
dans un texte unique concernant la securite sociale des travailleurs migrants ; 

2. Invite le Conseil a adopter le plus rapidement possible la proposition de 
reglement presentee par la Commission de la C.E.E., afin qu' elle puisse atteindre 
1' effet desire ; 

3. Demande a la Commission de la C.E.E. d' etudier des a present les possibilites 
d'harmonisation des prestations de securite sociale et, en ce qui concerne plus parti
culierement la main-d'reuvre maritime, de parvenir a une estimation equitable, pour 
le calcul des prestations, de la part des salaires representee par des avantages en 
nature; 

4. Invite, en outre, la Commission de la C.E.E. a faire preuve de vigilance pour 
que les dispositions sur la securite sociale de la main-d'reuvre maritime soient respec
tees, en etablissant une cooperation avec les autres organisations internationales et 
les parties interessees ; 

5. Approuve la proposition de reglement presentee par la Commission de la 
C.E.E.; 

6. Invite son President a transmettre la presente ,resolution et le rapport auquel 
elle fait suite a la Commission de la C.E.E. et au Conseil. 
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9. Fin du mandat des representants (suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le 
vote sur la proposition de resolution presentee au 
nom de la commission juridique, sur la modifica
tion de I' article 5 du reglement, concernant la fin 
du mandat des representants (doc. 62). 

J e rappelle que I' article 53, paragraphe 2, du re
glement prevoit que « toute proposition de resolu
tion tendant a modifier le reglement ne peut etre 
adoptee qu' a la majorite des membres qui campo
sent le Parlement >>, soit, aujourd'hui, 69 membres. 

Hier nous avons rencontre certaines difficultes et 
ce matin, le president de la commission et le rap
porteur sont absents. Aussi serait-il preferable de ne 
pas proceder a un vote. J e vous propose done de 
renvoyer cette question a la session de juin. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Debeusse. - Monsieur le President, je voulais 
appuyer votre proposition, qui me paralt tout a fait 
fondee, pour une autre raison encore que celle que 
vous avez donnee, et dont le caractere est perma
nent. En effet, 1' article 33, paragraphe 5, du regle
ment, dit que «en !'absence du quorum, le vote est 
inscrit a I' ordre du jour >> signifie evidemment que 
le Parlement est toujours maitre de regler son ordre 
du jour et que s'il lui convient de reporter un vote 
a sa seance du 27 juin, il peut parfaitement le fai
re, la decision lui appartenant. 

M. le Preriident. - Mes chers collegues, !'interet 
de voir sieger dans notre Assemblee d' eminents pro
fesseurs de droit apparalt a I' evidence. 

Puisque I' occasion m' en est donnee, je voudrais 
faire une declaration: a l'avenir, dans taus les votes 
publics, conformement a un usage en vigueur dans 
mon pays et auquel j' attache personnellement de 
!'importance, je m' abstiendrai. Le role d' arbitre du 
president I' oblige, en effet, a observer une certaine 
reserve a 1' egard des opinions exprimees dans cette 
enceinte et I' on ne pourra pas interpreter mon abs
tention qui sera gerierale. 

11 n'y a pas d' opposition au renvoi au mois de 
juin, du vote par appel nominal qui etait inscrit a 
notre ordre du jour ? ... 

11 en est ainsi decide. 

Le Parlement a epuise son ordre du jour. 

Je voudrais, a cette occasion, remercier les parle
mentaires de leur participation active a cette ses
sion qui a ete particulierement importante et heu
reuse puisqtie nous avons eu la chance de recevoir 
M. Marjolin quelques heures a pres 1' accord de Bru
xelles realise dans la matinee du 11 mai dernier. 

J' exprime a nouveau a M. Levi Sandri la satis
faction du Parlement. J' espere qu' a la prochaine ses
sion, nous aurons la joie de retrouver MM. Hall
stein et Mansholt heureusement gueris. 

11 m' est agreable egalement de remercier nos in
terpretes qui, plus specialement au cours de cette 
session, ont eu a interpreter des interventions dif
ficiles, en particulier celles sur les problemes agri
coles. 

Je remercie aussi notre personnel qui, une fois 
de plus, a temoigne de son devouement. 

10. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le bureau elargi propose au 
Parlement de tenir ses prochaines seances dans la 
semaine du 21 juin au 2 juillet 1966. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

11. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Confom'lement a !'article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dais soumettre au 
Parlement le proces-verbal de la presente seance, qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

12. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue la 
session du Parlement Europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 20) 



TABLE NOMINATIVE 



ABRIVIATIONS 

811leod. = ~ 
c.E.E. = CommutiiJUti it:onomlqus eur~ 
C.E.E.A. = Communauti europienns ds f insrgie atomique 

C.E.c.A. = CommutiiJUti t~Ur011Benns du charbon et ds r tiCiBr 
com. = commilllon 
doc. - doccmumt 
B.A. = Haute AulorlU 
par. - fNJI'tiP'Phe 
propos. = propo.ltfon 
rW. r8solution 



TABLE NOMINATIVE 219 

ANGIOY, Giovanni 

De bats 

- Creation d'un office europeen de Ia jeunesse : 

- rapport (doc. 52) et proposition de resolution de 
Ia commission de Ia recherche et de Ia culture : 

- approuve le rapport de M. Sca
rascia Mugnozza et formule, au nom du 
groupe des liberaux et apparentes, quel
ques observations sur le projet de 
creation d'un office europeen de Ia 
jeunesse (9 mai 1966) - (pp. 11-12) 

ARMENGAUD, Andre 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 rnai 1966) -
(p. 2) 

Documentation 

- Amendements nos I, 2 et 3 (avec M. Berkhouwer) 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Hading (doc. 49) (13 rnai 1966) 
- (pp. 193, 196) 

De bats 

- Ordre des travaux : 

- intervient (9 mai 1966) - (p. 7) 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 

BAAS, J. 

associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dements: 

- intervient (11 mai 1966) -- (p. 92) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 6; est d'avis que Ia 
redaction de I' article 3 telle qu 'elle est 
suggeree dans l'amendement n° 6 devrait 
donner satisfaction a tous les interesses 
(11 mai 1966)- (p. 92) 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de Ia commission de r agriculture et amende
menta: 

- met 1' accent sur un des aspects 
importants des propositions soumises au 
Parlement, a savoir : Ia situation des 
agriculteurs dans les differentes regions 
de Ia Communaute en matiere de reve
nus ; souhaiterait que !'on organisat un 
debat sur I' equilibre entre les interets 
des partenaires sociaux ; prend position 
sur les declarations de M. Richarts et 
de M11

" Lulling et sur les modifications 
proposees par Ia commission de !'agri
culture (12 mal 1966) - (pp. 162-163) 

- prie le Parlement de proceder a 
un vote separe sur les deux sections de 
Ia proposition de resolution (12 mal 1966) 
- (p. 174) 

- s'opose a !'adoption de I'amende-
ment n° 1 rev. (12 mai 1966) - (p. 178) 

BADING, Harri 

Documentation 

- Rapport (doc. 49) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exterieur 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil (doc. 153, 1964-1965) concernant un regle
ment relatif a Ia definition commune de Ia 
nation d'origine des merchandises (9 rnai 1966) 
- (p. 4) 

- Amendement no 3 au nom du groupe socialiste 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Dupont (doc. 57) (12 rnai 1966) 
- (p. 173) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-president du. Parlement 
eu.ropeen 

De bats 

- Garanties exigees des societe& pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- remercie le rapporteur, M. Berk· 
houwer, pour !'excellent travail foumi ; 
intervient dans le but de preciser Ia 
position quant a !'interpretation de 
l'alinea 3 de !'article 54 du traite dans 
le cadre de Ia directive soumise a 
l'examen du Parlement (11 mai 1966} -
(pp. 64-66) 

BERKHOUWER, C., vice-president du. Parlement 
europe en 

Documentation 

- Rapport (doc. 43) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 82, 1965-1966) relative a une directive 
concernant le rapprochement des legislations 
des £tats membres relatives aux taxes d' affran· 
chissement pour les lettres du premier echelon 
de poids et les cartes postales (9 rnai 1966) 
- (p. 4) 

- Rapport (doc. 53) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seil (doc. 10/1964-1965) relative a une directive 
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tendant a eoordoaner, pour les rendre equiva
lentes, les pranties qui soot exig6es, dans les 
'£tats membres, des socletes au sens de I' arti
cle 58, alinea 2, du traite, pour proteger les 
interits tant des assocles que des tiers (9 mai 
1966)- (p. 5) 

De bats 

- Creation d'une entente dans le secteur de Ia tole 
d'acier en Republique federale d'Allemagne: 

- question Of'ale n• 2 avec cUbat : 
- pose une question orale a Ia 

Haute Autorite de Ia C.E.C.A. (10 mal 
1968) - (pp. 30-33) 

- prend position sur les diverses 
declarations de MM. Blaisse, Kapteyn et 
Dichgans ainsi que sur Ia reponse du 
representant de Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. (10 mal 1968) - (p. 39) 

- Taxes d'af&anchissement : 

- rt1PJ10rl (doc. 48) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

- presente son rapport (10 mal 
1968) - (pp. 40-41) 

- Garanties exigees des socletes pour proteger les 
IISIOCies et les tien : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interleur et amen
dements: 

- prie le president du Parlement 
d'indiquer si le rapport dont il est !'au
teur doit etre presente en !'absence des 
repr6sentants de Ia Commission de Ia 
C.E.E. (10 mai 1968) - (p. 41, 41) 

- presente son rapport (10 mai 
1968) - (pp. 41-46) 

- approuve les amendements n•• 1 
et 2 (11 mai 1968) - (pp. 83-84, 84) 

- approuve l'amendement n• 3 
(11 mai 1988) - (p. 85) 

- fait une mise au point sur une 
question de principe relative au droit 
des parlementaires de deposer des amen· 
dements en s6ance; prend acte de !'op
position du groupe socialiste a l'6gard de 
l'amendement n• 4; se reporte a l'avis 
du Parlement (11 mai 1988) - (pp. 86, 
87) 

- intervient, en qualite de rappor
teur, dans Ia discussion de l'amendement 
n• 4 relatif au probleme de !'obligation 
de publicit6 ; propose au President une 
interruption des debats (11 mai 1968) -
(p. 89) 

- se prononce, au nom de Ia com
mission du march6 int6rieur contre 
I' adoption de l'amendement n• 5 (11 mai 
1968) - (p. 90) 

- maintient au nom de Ia colllllliJ. 
sion du marche intmeur, son oppo
sition a !'adoption de l'amendement n° 5 
(11 mai 1968) - (p. 91) 

- est d'avis que Ia majorite des 
membres de Ia commission du marche 
intmeur ne peut se rallier a l' amende
ment n• 6 (11 mai 1988) - (p. 92, 92) 

intervient (11 mai 1988), -
(p. 92) 

- prend position contre l'amende
ment n• 7 (11 mai 1988) - (p. 94) 

- s'associe aux declarations de 
MM. Deringer et Seuffert ; invite, en 
qualit6 de rapporteur, le Parlement a 
rejeter les trois amendements presentes 
a I' article 11 de Ia directive ( 11 mai 
1968) - {pp. 96-97) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 8; s'oppose a !'adoption 
de cet amendement (11 mai 1988) -
(p. 98, 98) 

- prie le Parlement d'adopter le 
texte de !'article 11, paragraphe 2, 
alin6a 1, formule avec le plus grand 
soin par Ia commission du marche inte
rieur (11 mai 1968) - (pp. 98-99) 

- se prononce en faveur de I' amen
dement n• 9 (11 mai 1988- (p. 101) 

- Notion d'origine des marchandises: 

- rapport (doc. 49) et proposition de resolution 
de la commission du commerce exterleur et 
amendementB : 

- intervient, en tant que suppl6ant 
de M. Armengaud, rapporteur de !'avis 
de Ia commission du marche interieur 
(18 mai 1966) - (pp. 191-192) 

- presente les amendements n•• 1 
et 2 ( 18 mai 1986) - p. 198, 198) 

- intervient dans Ia discussion des 
amendements n•• 1 et 2 (18 mai 1966) -
(p. 194) 

- intervient (18 mai 1968) -
(p. 195, 195) 

- souhaite que le texte de langue 
fran~se de l'amendement n• 1 soit 
reconnu comme texte valable ( 18 mai 
1968) - (p. 196) 

- intervient (18 mai 1968) -
(p. 196) 

- votera l'amendement n• 1 en 
langue fran9aise (18 mai 1988)- (p. 198) 

- presente l'amendement n• 3 rev. 
(18 mai 1968) - (pp. 196-197) 

- retire l'amendement n• 3 rev. 
(18 mai 1988) - (p. 197) 

BERSANI, Giovanni 

Documentation 

- Rapport (doc. 47) et proposition de resolution au 
nom de Ia commfssion soelale sur Ia proposition 
de Ia Conunission de Ia Communaute econo
mique europ6enne au ConseU (doc. 28) relative 
B UD reglement modifiant et comp)etant )es 
riglements n" 3 et 4 concernant Ia .ecurite 
sociale des travailleurs migrants (main-d'ceuvre 
maritime - gens de mer) (9 mai 1966) -
(p. 4) 

- Rapport (doc. 58) et proposition de resolution au 
nom de Ia conunission economique et fiuan
ciere sur Ia premiere communication de Ia 
Commission de Ia Communaute economique 
europienne sur Ia politique r6glonale dans Ia 
C.E.E. (9 mal 1966)- (p. 5) 
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De bats 

- Creation d'un office europeen de Ia jeunesse : 

- rapport (doc. 52) et proposition de resolution 
de la commission de la recherche et de la 
culture: 

- fonnule quelques breves observa
tions sur les quatre aspects fondamen
taux du probleme mis en evidence par 
le rapporteur, a savoir : Ia description 
de !'instrument moteur de Ia politique 
europeenne en faveur de Ia jeunesse, les 
ressources, les rapports avec les jeunes 
et les methodes a employer (9 mai 1966) 
- (pp. 16-18) 

- TravaiUeurs llcencies des mines de soufre : 

- rapport complementaire (doc. 45) et proposition 
de resolution de la commission sociale: 

- remercie M. Vredeling de !'inte
ret passionne qu'il a manifeste a l'egard 
de !'important probleme du licencie
ment des travailleurs des mines de soufre 
en Sicile ; se felicite de Ia collaboration 
positive qui s' est instauree entre le Parle
ment et Ia Commission de Ia C.E.E. ; se 
rallie entierement aux propositions de 
I' executif et a Ia proposition de resolu
tion de Ia commission social~! ( 13 mai 
1966) - (p. 211) 

- Securite sociale des travaiUeurs migrants : 

- rapport (doc. 47) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- presente son rapport (13 mai 
1966) - (pp. 212-213) 

- se rallie aux observations de 
M. Gerlach et remercie M. Levi Sandri 
de s'etre engage au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. a approfondir ulte
rieurement le probleme des plates
formes de forage (13 mal 1966) -
(p. 215) 

BERTHOIN, Jean 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 mal 1966) -
(p. 2) 

BLAISSE, P. A. 

De bats 

- Creation d'une entente dans le secteur de Ia t61e 
d'acier en republique federale d'Allemagne: 

- question orale n• 2 avec debat : 
- prend position, en tant que presi-

dent de Ia commission du marche inte
rieur, sur Ia reponse de M. Linthorst 
Homan au nom de Ia Haute Autorite de 
Ia C.E.C.A.; est d'avis que !'on peut 
faire confiance a I'executif de Ia 
C.E.C.A. et donne !'assurance que Ia 
commission du marche interieur suivra 
les activites de celui-ci avec le plus 
!!rand interet (10 mai 1966) - (p. 37) 

- Garanties exigees des societe& pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- s'associe a Ia declaration de 
M. Pleven et engage M. Berkhouwer a 
presenter son rapport en depit de 
I' absence du representant de I' executif 
de Ia C.E.E. (10 mal 1966) - (p. 41) 

- se declare favorable a l'amende
ment n• 4 (11 mat 1966) - (p. 88) 

- s'oppose a Ia demande d'inter
ruption du debat presentee par le rap
porteur, M. Berkhouwer (11 mai 1966) 
- (p. 89) 

- deconseille !'adoption de !'amen-
dement n• 5 (11 mal 1966)- (p. 91) 

BLONDELLE, Rene 

Nomination 

- Membre du Parlement europ6en (9 mal 1966) -
(p. 2) 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
menta: 

BORD, Andre 

- se prononce en faveur de Ia pro
position de resolution de Ia commission 
de !'agriculture ; signale une Iegere 
erreur dans les propositions de l'executif 
en ce qui conceme le rapport entre le 
prix du lait et le prix du ble et decrit 
les repercussion~ que cette erreur pour
rait avoir en matiere d'orientation des 
productions agricoles ; souhaite l'adjonc
tion d'une clause de revision des prix 
des produits agricoles (12 mal 1966) -
(pp. 163-164) 

- Membre du Parlement europ6en (9 mai 1966) -
(p. 2) 

BOROCCO, Edmond 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (9 mal 1966) -
(p. 2) 

- Membre de Ia commission des transports (12 mal 
1966)- (p. 127) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (12 mai 1966) - (p. 127) 
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BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

De bats 

- Concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole : 

- rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ment: 

- formule, en tant que president 
de la commission de !'agriculture, quel
ques suggestions sur la procedure a 
suivre pour l'examen du rapport de 
M. Vredeling (11 mai 1966) - (p. 114, 
114) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
menta: 

- remercie M. Dupont de la ma
niere dont il a mene a bien sa tache de 
rapporteur ; formule quelques observa
tions d'ordre general en qualite de pre
sident de la commission de !'agriculture; 
souligne la necessite de revaloriser le 
revenu de l'agriculteur; est d'avis qu'un 
systeme de compensation ainsi qu'une 
clause de revision analogues a ce qui 
existe pour les cereales devraient ~tre 
prevus ; rend hommage a la competence 
de M. Mansholt et lui adresse ses vceux 
de prompt retablissement (11 mai 1966) 
- (pp. 121-122) 

- annonce que la commission de 
!'agriculture ne se reunira pas le lende
main (11 mai 1966) - (p. 122) 

- Fin du mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 
de la commission iuridique et amendement : 

- intervient (12 mai 1966) -
(p. 133) 

BOUSCH, Jean-tric 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

BRIOT, Louis 

Debats 

- Activites forestieres : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

- presente !'avis favorable de la 
commission de !'agriculture (11 mai 1966) 
- (pp. 74-75) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
menta: 

- formule quelques observations, 
au nom du groupe de !'Union democra-

tique europeenne, sur les decisions de 
Bruxelles et, en particulier, sur le pro
bleme du financement de la politique 
agricole commune ; evoque divers 
aspects de ce probleme et declare que 
son groupe votera le pro jet ; s' associe 
aux felicitations adressees aux membres 
de la Commission de la C.E.E. pour 
leurs travaux (12 mai 1966) - (pp. 146-
148) 

BRUNHES, Julien, Vic. 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

BURGBACHER, Friedrich 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
menta: 

- intervient (12 mai 1966) -
(p. 152) 

CARBONI, Enrico, vice-president du Parlement 
europeen 

Documentation 

- Amendements nos 10 et 11 a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Berk
houwer (doc. 53) (11 mai 1966) - (p. 95) 

De bats 

- preside au cours des seances des 
12 et 13 mai 1966 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et amen
dements: 

- formule quelques observations 
relatives aux divers aspects du probleme 
de la publicite des actes juridiques par 
les societes (11 mai 1966) - (pp. 66-67) 

- presente l'amendement n• 10 
(11 mai 1966) - (pp. 95-96) 

- demande que !'article 11 de la 
directive soit mis aux voix paragraphe 
par paragraphe; se reserve d'emettre 
quelques observations lors du vote du 
deuxieme paragraphe (11 mai 1966) -
(p. 97) 

- declare que le paragraphe 2 de 
I' article 11 de Ia directive est en con
tradiction avec I' article 10 deja adopte 
par le Parlement (11 mai 1966) 
(pp. 97-98) 

- presente l'amendement n• 11 
(11 mai 1966) - (p. 98) 
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- retire son amendement n• 11 
(11 mal 1966) - (p. 99) 

- se prononce contre !'article 11 de 
Ia directive (11 mai 1966) - (p. 99) 

- declare qu'il ne peut voter en 
faveur du projet de directive en raison 
des contradictions existant entre les ar
ticles 10 et 11 (11 mai 1966) - (p. 101) 

CARCASSONNE, Roger 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

CATROUX, Diomede 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(9 mai 1966) - (p. 6) 

- Rapporteur sur l'activite du Parlement europeen 
(12 mai 1966) - (p. 126) 

Demission 

- Membre de Ia coiDIDlmon de l'energie (9 mai 
1966) - (p. 6) 

De bats 

- Creation d'un office europeen de Ia jeunesse: 

- rapport (doc. 52) et proposition de resolution 
de la commission de la recherche et de Ia 
culture: 

- remercie, en tant que president 
de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture, le rapporteur et les membres 
de Ia commission, de l'inter~t qu'ils 
apportent au probleme de Ia jeunesse ; 
prend position, au nom des membres de 
]'Union democratique europeenne, sur 
divers aspects de ce probleme (9 mal 
1966) - (p. 14) 

CHARPENTIER, Rene 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
ments: 

- se prononce contre l'amende
ment n• 1 rev. et en faveur du texte de 
Ia proposition de resolution (12 mai 
1968) - (p. 178) 

- estime que ]'adoption de l'amen
dement n• 6 par le Parlement serait en 
contradiction avec les votes emis ante
rieurement (12 mai 1966) - (p. 180) 

CHATENET, Pierre, president de la Commission de 
la C.E.E.A. 

Documentation 

- Neuvieme rapport general (doc. 5911-II-IIn de Ia 
Commission de Ia Communaute europeenne de 
l'energie atomique sur l'activite de Ia Com
munaute (man 1965 - fevrier 1966) (13 mai 
1966) - (p. 190) 

COLIN, Andre 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

COLONNA di PALIANO, Guido, membre de la 
Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Taxes d'affranchissement: 

- rapport (doc. 43) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur : 

- remercie M. Berkhouwer pour le 
rapport et Ia proposition de resolution 
qu'il a presentes ; exprime l'avis que Ia 
proposition de directive de I' executif 
contient une serie de suggestions qui, 
si elles rencontraient ]'approbation du 
Conseil, permettraient de remedier aux 
inconvenients et de combler les lacunes 
signalees par M. Seuffert (11 mai 1966) 
- (p. 53) 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- expose, au nom de Ia Commission 
de Ia C.E.E., Ia ligne de conduite de 
l'executif en ce qui concerne ]'elabora
tion du projet de directive soumis a 
l'examen du Parlement; repond aux 
remarques et aux critiques contenues 
dans le rapport et emises au cours du 
debat ; prend position sur Ia proposition 
de resolution et sur les amendements 
deposes (11 mal 1966) - (pp. 69-73) 

- Activites forestieres : 

- rapport (doc. 54) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur : 

- remereie les commissions compe
tentes du Parlement de I' accueil favo
rable reserve par elles au projet de 
l'executif; indique que celui-ci accepte 
les modifications proposees et prend 
acte des observations formulees par le 
rapporteur et par M. Briot (11 mai 1966) 
- (pp. 75-76) 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 
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- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 4 (11 mai 1966) 
(p. 86) 

- indique que Ia Commisison de Ia 
C.E.E. souhaite le maintien du texte 
original du paragraphe 6 de !'article 2 
(11 mai 1966) - (p. 90) 

- declare que Ia Commission de 
Ia C.E.E. ne peut prendre position, 
seance tenante, sur l'amendement n° 6; 
est d' avis que I' executif doit conserver 
une attitude de reserve a I' egard de cet 
amendement (11 mai 1966) - (p. 92) 

- souhaite consulter ses experts 
avant de repondre a Ia question que lui 
a posee M. Pleven (11 mai 1966) -
(p. 93) 

- declare que Ia Commission de Ia 
C.E.E. s'efforcera de trouver une solu
tion conforme au principe dont s'est 
inspire l'autenr de l'amendement n° 6 
(11 mai 1966) - (p. 99) 

- donne !'assurance que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. tiendra compte des 
conseils r~us lors de !'elaboration du 
texte defini tif de Ia directive ( 11 mai 
1966) - (p. 100) 

COPPE, Albert, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

De bats 

- Creation d'un office enropeen de Ia jeunesse : 

- rapport (doc. 52) et proporition de resolution 
de la commlsrion de la recherche et de la 
culture: 

- donne un bref ape~u des acti
vites menees a bien par le service com
mun de presse et d'information des 
Communautes et par le service de !'in
formation universitaire de Ia jeunesse 
et de I' education populaire ainsi que sur 
l'activite des executifs en matiere de 
stages et d' echange de jeunes travail
leurs ; reconnait que I' action des execu
tifs doit etre elargie et approfondie et 
prend position sur les moyens suggeres 
dans Ia proposition de resolution (9 mai 
1966) - (pp. 18-21) 

DEHOUSSE, Fernand 

Nominations 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

- Membre de Ia commission politique {9 mai 1966) 
- (p. 6) 

- Membre de Ia commission juridique {9 mai 1966) 
- (p. 6) 

- Membre de Ia commission des budgets et de l'ad
ministration {9 mai 1966) - (p. 6) 

- Membre de Ia Conference parlementaire de I' Asso
ciation (9 mai 1966)- (p. 6) 

De bats 

- Fin du mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proporition de resolution 
de la commlsrion furidique et amendement : 

- se prononce en faveur du texte 
elabore par Ia commission juridique ; 
souligne que ce texte a ete adopte a 
l'unanimite par Ia commission juridique, 
dans un esprit de conciliation ; insiste 
pour que le Parlement assume ses res
ponsabilites et pour que soit procede a 
Ia constatation du quorum (12 mai 1966) 
- (pp. 130-131) 

- appuie Ia proposition du presi-
dent du Parlement tendant a renvoyer 
le vote sur Ia proposition de resolution 
a Ia session de juin (13 mai 1966) -
(p. 216) 

DEL BO, Dino, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. 

Documentation 

- Quatorzieme rapport general (doc. 42fi-II) de Ia 
Haute Autorite de Ia Communante europeenne 
du charbon et de l'acier sur l'acti\'ite de Ia 
Communaute (1 er fevrier 1965 - 31 janvier 1966) 
(9 mai 1966) - (p. 3) 

- Depenses administratives (doc. 42/III) de Ia Com
munante pendant l'exercice fmancieJt 1964-1965 
(9 mai 1966) - (p. 3) 

- Rapport do commissalre anx comptes (doc. 42/IV) 
de Ia Communante europeenne du charbon et 
de l'acier, Urbain J. Vaes relatif an treizieme 
exercice financier de Ia C.E.C.A. (1er juillet 
1964 an 30 join 1965) et a l'exercice 1964 
(1 er janvier an 31 decembre 1964) des institu
tions communes (9 mai 1966) - (p. 3) 

- £tat previsioonel (doc. 42/V) des depenses admi
nistratives de Ia Communante pour I' exercice 
1966-1967 (9 mai 1966) - (p. 3) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 

- presente le quatorzieme rapport 
general de Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. (10 mai 1966) - (pp. 26-29) 

DERINGER, Arved 

De bats 

- Ordre des travanx : 
- intervient (9 mai 1966) - (p. 7) 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et Ies tiers : 

- rapport (doc. 53) et proporition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- remercie le rapporteur, au nom 
du groupe democrate-chretien, de s'etre 
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efforce de presenter objectivement I' avis 
de Ia commission du marche interieur ; 
analyse dans quelle mesure !'article 54 
du traite offre une base juridique a Ia 
directive et met I' accent sur les prin
cipes contenus dans le traite en matiere 
de liberte d' etablissement et de libre 
circulation ; souligne deux points contes
tes de Ia directive, a sa voir : Ia publi
cite des bilans et des comptes des profits 
et pertes des societes par actions et Ia 
responsabili te des societes a I' egard des 
actes accomplis par leurs organes ; prie 
Ia Commission de Ia C.E.E. de presenter 
en bloc dans les plus brefs delais les 
dispositions indispensables a !'introduc
tion de Ia libre circulation ; estime que 
Ia proposition de I' executif presente de 
grands avantages et contient des ele
ments visant a creer une forme particu
liere de societe europeenne ( 11 mai 
1966) - (pp. 56-60) 

- donne quelques eclaircissements 
sur !'opinion de Ia majorite des membres 
de Ia commission a I' egard du probleme 
evoque par M. Pleven et dans !'amen
dement n° 4 (11 mal 1966) - (p. 88) 

- s'oppose fermement a !'adoption 
d" l'amendement n° 5 (11 mal 1966) -
(pp. 90-91) 

- invite le Parlement a rejeter 
l'amendement n° 10 (11 mal 1966) -
(p. 96) 

- estime que Ia Commission de Ia 
C.E.E. n'est guere en mesure de retirer 
un paragraphe du texte de Ia directive 
ainsi que le lui demande M. Pleven et 
que le Parlement doit se prononcer sur 
le texte qui lui est soumis (11 mai 1966) 
- (p. 100) 

- Fin du mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 
de la commisrion furidlque et amendement : 

- souhaite que l'amendement oral 
de M. De Winter soit retire et que le 
Parlement se prononce sur Ia proposition 
de resolution presentee par Ia commis
sion juridique a l'unanimite (12 mai 
1966) - (p. ISO) 

DE WINTER, il:mile, Pierre 

Nomination 

- Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. (12 mai 1966) 
- (p. 126) 

Documentation 

- Amendement oral a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Thorn (doc. 62) 
(12 mai 1966)- (p. 129) 

Debat& 

- Fin du mandat des representants : 
- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 

de Ia commission furldique et amendement : 

- propose une Iegere modification 
du paragraphe 2 de !'article 5 du regle
ment (12 mai 1966) - (p. 192) 

- donne une precision complemen
taire concernant Ia portee de sa pro
position de modification (12 mal 1966) 
- (p. ISO) 

- retire son amendement oral 
(12 mal 1966) - (p. 1S2) 

DICHGANS, Hans 

De bats 

- Creation d'une entente dans le secteur de Ia tole 
d'acier en republique federate d'AUemagne: 

- question orale avec debat n° 2 : 
- conteste certaines declarations de 

M. Berkhouwer et donne quelques pre
cisions sur Ia situation de l'industrie 
siderurgique en Allemague (10 mai 1966) 
- (pp. 38-39) 

DROUOT L'HERMINE, Jean 

De bats 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de molution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- prend position, au nom du groupe 
de !'Union democratique europeenne, sur 
le rapport de M. Berkhouwer et sur 
l'idee fran~ise d'une societe de forme 
europeenne ; evoque le probleme de 
!'harmonisation des legislations et fait 
le point sur les etudes entreprises en ce 
domaine au Parlement allemand et au 
Parlement fran~ais ; engage les parle
mentaires et les milieux interesse& a 
aboutir a des solutions plus rapidement 
que par le moyen des directives de Ia 
C.E.E., souvent tres difficiles a appli
quer (11 mai 1966) - (pp. 67-69) 

- Fin du mandat des representants 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 
de Ia commission (uridique et amendement : 

DULIN, Andre 

Nomination 

- demande, au nom .du groupe de 
!'Union democratique europeenne, un 
vote par appel nominal ( 12 mai 1966) -
(p. 132) 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

DUPONT, Josephus 

Documentation 

- Rapport (doc. 57) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur les 
propositions de Ia Commission de Ia Commu-
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naute economique europeenne au Conseil (doc. 
37) concernant des resolutions du Conseil re
latives a: 

De bats 

- l'etablissement d'un niveau com
mun des prix pour le lait et les produits 
laitiers, Ia viande bovine, le riz, le 
sucre, les graines oleagineuses et l'huile 
d'olive, 

- certaines mesures specifiques dans 
le secteur du sucre, 

- certaines mesures specifiques 
dans le secteur du lait (9 mai 1966) -
(p. 5) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution de 
Ia commission de r agriculture et amendements : 

- presente son rapport (11 mai 
1966) - (pp. 115-119) 

- tire quelques conclusions du de
bat en qualite de rapporteur ; remercie 
M. von der Groeben de son expose sur 
les grandes !ignes de Ia politique suivie 
par Ia Commission de Ia C.E.E. en 
matiere de prix : prie I' executif de re
considerer serieusement !'ensemble du 
probleme et de veiller a ce que les 
decisions prises en ce domaine n' en
trainent pas de reduction de revenus 
pour les agriculteurs (12 mat 1966) -
(pp. 172-178) 

- ne peut accepter l'amendement 
n• 2 (12 mai 1966) - (p. 178) 

- prie le Parlement de rejeter 
l'amendement n• 8 rev. (12 mai 1966)
(p. 174) 

- rappelle que Ia commission de 
)'agriculture s'est opposee aux proposi
tions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
dans leur forme actuelle (12 mai 1966) 
- (p. 174) 

- estime, en tant que rapporteur, 
que l'amendement n• 5 est superflu 
(12 mai 1966) - (p. 177) 

- souscrit a l'amendement n• 1 
rev. (12 mai 1966) - (p. 178) 

- repond a !'observation de 
M. Baas; declare que l'amendement de 
M. Mauk doit ~tre adopte (12 mai 1966) 
- (p. 178-179) 

- prie M. Mauk de retirer Ia 
deuxieme partie de l'amendement n• 1 
rev. (12 mat 1966) - (p. 179) 

- souscrit pleinement aux declara
tions de M. Charpentier defavorables a 
I'amendement n• 6 (12 mai 1966) -
(p. 180) 

ELSNER, Mme lise 

De bats 

- Commission de verification des pouvoirs : 

- rapport (doc. 64) de la commission de verifi-
cation des pouvoirs : 

- declare que les membres socia
listes n'ont pas pu se rallier aux conclu
sions contenues dans le rapport ; est 

d'avis que le reglement presente, dans 
Ie domaine de Ia verification des pou
voirs, une lacune importante et souhaite 
que celle-ci soit comblee au plus tOt 
(12 mai 1966) - (pp. 127-128) 

- ne souhaite pas un vote sur le 
probleme souleve dans son intervention 
precedente (12 mai 1966) - (p. 128) 

Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
menta: 

ESTEVE, Yves 

Nomination 

- se rallie aux declarations de 
M. Kriedemann relatives a sa position 
a l'egard de Ia proposition de resolution 
de Ia commission de !'agriculture (12 mai 
1966) - (p. 174) 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

GERLACH, Horst, Bruno 

De bats 

- Securite sociale des travailleurs migrants : 

- rapport (doc. 47) et proposition de resolution 
de la commission sociale : 

- approuve, au nom du groupe 
socialiste, Ia proposition de resolution 
annexee au rapport de M. Bersani ; sou
ligne Ia necessite et I'utilite de proceder 
a Ia revision du reglement n• 8 visant 
a simplifier Ia legislation en vigueur et 
a ameliorer Ia situation des gens de 
mer; insiste en faveur de l'egalite de 
droit social dans ce domaine ; formule 
quelques observations sur le probleme 
des travailleurs employes sur les plates
formes de forage a l'interieur du plateau 
continental (13 mai 1968) - (pp. 218-
214) 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

De bats 

- Fin du mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 
de la commission furidique : 

- s'oppose fermement aux declara
tions de M. Illerhaus et a Ia proposition 
de modification de M. De Winter ; 
expose les raisons pour lesquelles le 
delai de six mois en cas de remplace
ment d'un representant doit ~tre consi
dere comme un delai maximum (12 mai 
1966) - (pp. 129-180) 

- annonce !'intention du groupe 
socialiste de deposer une proposition de 
resolution tendant a regler le probleme 
des mandats (12 mai 1966) - (p. 182) 
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GROEBEN, Hans von der, membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

De bats 

- Concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole : 

- rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ment: 

- propose que les problemes traites 
dans le rapport de M. Vredeling soient 
inscrits a J'ordre du jour de Ia seance 
du lendemain ; se tient a Ia disposition 
de Ia commission de !'agriculture en 
remplacement de M. Mansholt, malade 
(11 mal 1966) - (pp. 113-114) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
ments: 

HAHN, Karl 

Debats 

- intervient au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E. ; donne quelques 
precisions sur Ia politique suivie en 
matiere de prix agricoles ; repond aux 
nombreuses questions posees au cours 
du debat (12 mal 1966) - (pp. 167-172) 

- prend position au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E. sur l'amende
ment n• 3 rev. (12 mai 1966)- (pp. 174-
175) 

- indique qu'il a deja pris position 
sur Ia question soulevee par M. Vrede
ling lors de son intervention ( 12 mai 
1966) - (p. 176) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 1 rev. (12 mai 1966) -
(p. 178) 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
assocles et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- est d'avis que l'amendement n• 4 
devrait ~tre rejete etant donne sa signi
fication et ses repercussions essentielles 
(11 mai 1966) - (p. 89) 

- invite les membres du Parlement 
a rejeter J'amendement n• 6 (11 mai 
1966) - (p. 92) 

ILLERHAUS, Joseph, president du groupe demo
crate-chretien 

Documentation 

- Rapport (doc. 64) au nom de Ia commission prevue 
a l'article 4, paragraphe 1, du reglement du 
Parlement europeen sur Ia reclamation deposee 
par lettre du 7 mars 1988 (10 mai 1966) 
(p. 39) 

Debats 

- Resultats de Ia session du Conseil de ministres 
des 10 et 11 mai 1966 a Bruxelles : 

- suggere au president du Parle
ment d'inviter M. Marjolin a presenter 
son expose sur les negociations de 
Bruxelles des le debut de Ia seance de 
l'apres-midi (11 mai 1966) - (p. 73) 

- Commission de verification des pouvoirs : 

- rapport (doc. 64) de la commission de verifi-
cation des pouvoirs : 

- presente son rapport ( 12 mai 
1966) - (p. 127) 

- Fin du mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 
de la commission juridique : 

- se declare favorable a Ia propo
sition de modification de M. De Winter ; 
est d' avis que I' essen tiel est de resoudre 
le probleme et de combler Ia lacune 
que presente le reglement (12 mai 1966) 
- (p. 129) 

- Declarations des presidents des groupes politiques 
a Ia suite de l'expose de M. Marjolin, vice
president de Ia Commission de Ia C.E.E. : 

JARROT, Andre 

Nomination 

- formule quelques remarques, au 
nom du groupe democrate-chretien, sur 
Ia situation politique telle qu'elle se 
presente apres les negociations de 
Bruxelles ; estime que le Parlement doit 
se feliciter des resultats atteints et re
mercie tout particulierement le groupe 
de travail de Ia Commission de Ia 
C.E.E. qui a accompli les travaux pre
paratoires essentiels a !'accord ; deplore 
le fait que Je Parlement ait ete exclu 
des negociations et que Ia question du 
renforcement de ses droits ait ete negli
gee (12 mai 1966) - (pp. 133-135) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (9 mai 1966) - (p. 6) 

Demission 

- Membre de Ia comnnsSJon du marche interieur 
(9 mai 1966)- (p. 6) 

Documentation 

- Rapport (doc. 54) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du marche interieur sur 
les propositions de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil 
(doc. 47, 1965-1966) relatives a une directive 
nxant les modalites de Ia realisation de Ia li
berte d' etablissement et de prestation de ser
vices dans les activites forestieres non salariees 
et a une modification du programme general 
du Conseil pour Ia suppression des restrictions 
a Ia liberte d'etablissement (9 mai 1966) -
(p. 5) 
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De bats 

- Aetivite forestiere : 

- rapport (doc. 54) et proposition de reaolution 
de la commission du marcM lnterieur : 

- presente son rapport (11 mal 
1966) - (pp. 73-74) 

JOZEAU·MARIGN£, Leon 

N omlnations 

- Membre do Parlement eoropeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

- Membre de Ia eommitsion furidlque (11 mai 1966) 
- (p. 82) 

- Membre de Ia commission eeonomiqoe et fiuan· 
ciere (11 mai 1966) - (p. 122) 

- Membre de Ia commission des tranBports (13 mai 
1966) - (p. 190) 

Documentation 

- Amendements nos 1, 2, S, 4, 5, 8, 7, 8 et 9 au nom 
do groupe des Ubera1U et apparentes, a Ia 
proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Berkhouwer (doc. 53) (11 mai 
1966) - (pp. 83, 84, 85. 89, 91, 93, 94, 100) 

De bats 

- Garanties exigees des societe. pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 58) et proposition de reaolution 
de la commission du marcM interieur et 
amendementa : 

- souligne, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, !'importance 
croissante du r6le des societes dans le 
developpernent economique actuel ; s'as
socie aux eloges adresses au rapporteur 
par les orateurs precedents; forrnule 
quelques reserves au nom du groupe 
liberal, sur divers articles de Ia directive 
et annonce que, sous forme d'arnende
ments, plusieurs suggestions construc
tives seront presentees par son groupe, 
dans le but de rendre le texte aussi 
precis, complet et juridique que pos
sible (11 mal 1966} - (pp. 60-64) 

- presente les amendements n•• 
et 2 (11 mal 1966) - (p. 83) 

- presente l'arnendement n• 3 
(11 mal 1966) - (pp. 84-85) 

- presente l'amendernent n• 4 
(11 mal 1966) - (pp. 85-86) 

- donne quelques precisions sur le 
sens de l'arnendement n• 4 (11 mai 1966) 
- (p. 86) 

- presente l'arnendement n• 5 
( 11 mai 1966) - (p. 90) 

- pr6sente l'amendement n• 6 
(11 mal 1966) - (p. 91) 

- s'associe entierernent aux obser
vations du president Pleven ; se declare 
pret a retirer son amendement n• 6 si 
Ia Commission de Ia C.E.E. accepte de 
disjoindre le paragraphe 2 de !'article 3 
de Ia directive (11 mal 1966) - (p. 93) 

- presente l'arnendement n• 7 
(11 mal 1966) - (p. 94) 

- presente l'arnendement n• 8 
(11 mai 1966)- (pp. 95, 97) 

- repond brievement a !'interven
tion du representant de Ia Commission 
de Ia C.E.E. et donne une precision 
complementaire sur l'arnendement n• 6 
(11 mal 1966) - (pp. 99-100) 

- presente l'amendement n• 9 
(11 mat 1966) - (pp. 100-101) 

KAPTEYN, Paul J., vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- preside au cours de Ia seance 
du 11 mai 1966 

- Creation d'une entente dans le secteur de Ia tole 
d'acler en repobliqoe federale d' Allemagne : 

- question orale avec tUbat n• 2: 
- se felicite de Ia reponse franche, 

libre et ouverte donnee par le represen
tant de Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. ; forrnule une observation sur 
un point de cette reponse (10 mai 1966) 
- (pp. 37-38) 

- Fin do mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proposition de reaolution 
de la commission furidlque et amendement : 

- invite M. De Winter a retirer 
son amendement (12 mal 1966) -
(p. 131) 

Voir: PMSIDENT DU PARLEMENT 
EUROP£EN 

KRIEDEMANN, Herbert 

De bats 

- Niveau des prix de certains prodoits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
menta: 

- presente )'avis de Ia commission 
du commerce exterieur annexe au rap
port de M. Dupont (11 mal 1966) -
(pp. 120-121) 

- intervient pour une explication 
de vote (12 mal 1966) - (p. 174) 

LARDINOIS, P.-J. 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de rholution 
de la commission de r agriculture et amende
menta: 

- felicite M. Dupont pour son ex
cellent rapport et espere que le Parle
ment pourra s'y rallier ; souscrit a Ia 
proposition de resolution de Ia commis
sion de !'agriculture ; expose les raisons 
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qui militent en faveur de !'institution 
d'une clause de revision des prix agri
coles et prie M. von der Groeben de 
prendre position a ce sujet ; formule 
quelques remarques sur les problemes 
des relations entre les prix en general 
et Je prix des produits laitiers en parti
culier (12 f1Wri 1966)- (pp. 165-167, 167) 

LEFEBVRE, Rene, Leopold, Henri 

N omlnations 

- Membre du Parlemeot e~ (9 mal 1966) -
(p. Z) 

- Membre de Ia COIDJDiuion du commerce exterieur 
(18 mal 1966) - (p. 190) 

LEVI SANDRI, Uonello, vice-preafdent de 1a Com
mission de 1a C.E.E. 

De bats 

- TravaiDears Ueendes des mines cle soufre: 

- rawort complementaire (doc. 45) et proposi
tion de reaolution de la commlasion aociale : 

- remercie les membres de Ia com
mission sociale et son rapporteur, 
M. Vredeling, de l'accueil favorable 
reserve aux nouvelles propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E.; emet l'espoir 
que le Conseil prendra des decisions 
dans ce domaine avant 1e mois de juin 
prochain ; signale que Ia Commission 
de Ia C.E.E. s'est toujours opposee a Ia 
tendance existant parmi Jes experts du 
Conseil tendant a recourir a des ins
truments non communautaires et con
traires a 1' article 128 du traite {13 trUJi 
1966) - (pp. 210-211) 

- Securite sociale des travailleurs migrants: 

- rawort (doc. 47) et proposition de resolution 
de la commission aociale : 

- prend position, au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., sur le pro
bleme du reglement applicable aux gens 
de mer ; rep(lnd aux deux questions sou
levees dans le rapport de M. Bersani, 
a savoir : Ia question du pavilion de 
complaisance et celle des plates-formes 
de forage (13 trUJi 1966) - (pp. 214-215) 

LINTBORST HOMAN, J., membre de 1a Haute 
Autorite de 1a C.E.C.A. 

Dibats 

- Creation d'une entente dans le secteur de Ia tOle 
d'ader en republique federale d'AIIemagne: 

- que#ion orale n• 2 ooec debat : 
- repond, au nom de Ia Haute 

Autorite de Ia C.E.C.A., a Ia question 
orale n• 2 pos6e par M. B«khouwer 
(10 f1Wri 1966) - (pp. 33-37) 

LOCKER, Bans-August 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agrieoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la comml88ion de r agriculture et amende
menta: 

- evoque, au nom du groupe de
mocrate-chretien, divers aspects des 
problemes que posent les reglementa
tions des marches agricoles, a savoir : 
les negociations Kennedy, l'accroisse
ment de Ia production, les subventions, 
I' evolution des coiits ; compare les sta
tistiques, elaborees dans son pays, con
cernant Ia situation des revenus dans 
I' agriculture et I' evolution conjonctu
relle ; prend position sur divers points 
de Ia proposition de resolution ( 12 trUJi 
1966) - (pp. 142-145) 

- repond aux critiques emises par 
M""' Strobel, au nom du groupe socia
liste, A I' egard de Ia proposition de reso
lution ; expose Jes raisons pour lesquelles 
celle-ci rencontre son approbation 
(12 trUJi 1966) - (pp. 181, 182) 

LULLING, Mile Astrid 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agriooles : 

- rawort (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commlasion de r agriculture et amende
menta: 

- s'associe aux critiques adressees 
par Mm• Strobel, au nom du groupe 
socialiste, au rapporteur de Ia commis
sion de l'agriculture ; est d'avis que Ia 
conception, l'orientation et Ia composi
tion du rapport sont insuffisamment 
equilibrees ; declare que son groupe 
presenters des amendements en vue 
d'apporter les complements et les modi
fications indispensables au texte de Ia 
proposition de resolution ; accorde, pour 
des raisons politiques et dans l'inte~t 
general de Ia Communaute, un prejuge 
favorable aux propositions de Ia Com
mission de Ia C.E.E. (12 mal 1966) -
(pp. 158-160) 

MARENGID, Francesco 

De bats 

- Niveau des prix cle certains produits agriooles : 

- rawort (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commisrion de r agriculture et amende
menta: 

- soullgne l'importance particu
liere de l'instauration d'un niveau com
mun des prix agricoles pour le deve
loppement et !'orientation de Ia produc
tion agricole des six pays de Ia Com
munaute ; fait remarquer que les prix 
proposes par l'executif ne sont pas en 
rapport avec les coiits de production ; 
analyse Ia situation telle qu'elle se pre
sente dans les secteurs du lait, de Ia 
viande bovine et de Ia betterave sucriere 
(12 trUJi 1966) - (pp. 156-158) 



230 PARLEMENT EUROP:£EN 

MARJOLIN, Robert, vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. 

De bats 

- Expose de M. Marjolin sur les resultats de Ia 
session du ConseU de ministres des 10 et 11 mai 
1966 a Bruxelles : 

- fait un expose sur les resultats 
des deliberations du Conseil en matiere 
de politique agricole commune ( 11 mai 
1966) - (pp. 106-112) 

- Declarations des presidents des groupes politiques 
a Ia suite de l'expose de M. Marjolin, vice
president de Ia Commission de Ia C.E.E. : 

- remercie les orateurs qui ont 
attribue a Ia Commission de Ia C.E.E. 
une part importante du succes remporte 
a Bruxelles lors des negociations ; re
pond aux observations de Mm• Strobel 
et de M. Illerhaus ; donne !'assurance 
que Ia Commission de Ia C.E.E. n'a au
cune intention de se derober a ses 
responsabilites (12 mat 1966) - (pp. 140-
142) 

MARTINO, Gaetano 

Nomination 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (11 mai 1966) - (p. 122) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 63) relative a une 
politique scientifique commune europeenne 
(10 mai 1966) - (p. 25) 

MAUK, Adolf 

Documentation 

- Amendement no 1 rev. a Ia proposition de resolu
tion faisant suite au rapport de M. Dupont 
(doc. 57) (12 mai 1966) - (p. 175) 

De bats 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et propodtion de resolution 
de la comm1881on de r agriculture et amende
menta: 

- insiste pour que soit reconnu le 
principe de !'augmentation du revenu 
des agriculteurs de Ia Communaute et 
indique qu'il a depose un amendement 
en ce sens (12 mai 1966)- (pp. 164-165) 

- presente l'amendement n" 1 rev. 
(12 mai 1966) - (p. 175) 

- approuve Ia proposition de 
M. Vredeling tendant a differer le vote 
de son amendement n• 1 rev. (12 mai 
1966) - (p. 175) 

- invite ses collegues a adopter 
l'amendement n• 1 rev. (12 mai 1966) -
(p. 178) 

- retire le deuxieme alinea de 
J'amendement n• 1 rev. (12 mai 1966) -
(p. 179, 179) 

MEMMEL, Linus 

De bats 

- Creation d'un office europeen de Ia jeunesse : 

- rapport (doc. 52) et p1'opodtion de resolution 
de la comml88ion de la recherche et de la 
culture: 

- prend brievement position sur le 
projet de creation d'un office europeen 
de Ia jeunesse {9 mai 1966) - (p. 16) 

MERCHIERS, Laurent 

Nomination 

- Membre de Ia commission des usoclations (9 mai 
1966) - (p. 5) 

MERTEN, Haus 

Debats 

- Creation d'un office europeen de Ia jeunesse: 

- rapport (doc. 52) et p1'op08ition de resolution 
de la comml88ion de la recherche et de la 
culture: 

- approuve, au nom du groupe so
cialiste, le rapport et Ia proposition de 
resolution presentes par M. Scarascia 
Mugnozza; souligne !'excellent fonction
nement de !'Office franco-allemand de 
Ia jeunesse ainsi que les realisations du 
service commun d'information des Com
munautes dans ce domaine ; evoque le 
probleme du financement de !'office 
europeen de Ia jeunesse (9 mai 1966) -
(pp. 12-14) 

METZGER, Ludwig, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- preside au cours de Ia seance 
du 10 mai 1966 

- Fin du mandat des representant& : 

- rapport (doc. 62) et propoBition de resolution 
de la comm1881on furldique et amendement : 

- s'eleve contre l'amendement prb
sente par M. De Winter ; formule une 
suggestion en ce qui conceme Ia pro
cedure a suivre lors du vote de cet 
amendement et de Ia proposition de 
resolution (12 mai 1966} - (p. 131) 

- attire !'attention du president du 
Parlement sur le fait que le quorum 
n' ayant pas ete atteint, le vote doit iltre 
inscrit a l'ordre du jour de Ia seance 
suivante (12 mai 1966) - (p. 133) 

MORO, Gerolamo Uno 

Demission 

- Membre de Ia commission politique (12 mal 1966) 
- (p. 121) 
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NAVEAU, Charles 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

PEDINI, Mario 

Debats 

- Creation d'un office europeen de Ia jeunesse: 

- rapport ( croc. 52) et proposition de resolution 
de la commission de la recherche et de la 
culture: 

- s'associe, au nom du groupe 
democrate-chretien, aux paroles de gra
titude adressees a M. Scarascia Mu
gnozza et a Mm• Strobel pour les impor
tants documents elabores sur les pro
blemes de Ia jeunesse ; rappelle que le 
probleme fut traite dans un rapport 
elabore par une commission presidee 
par M. Hirsch et fut approuve en 1961 
par Ia Conference des chefs de gouver
nements ; approuve pleinement Ia pro
position de resolution proposee au Par
lement (9 mai 1966) - (pp. 14-15) 

- Notion d'origine des marchandises: 

- rapport (doc. 49) et proposition de resolution 
de la commission du commerce exterieur et 
amendements : 

PETRE, Rene 

Documentation 

- remercie M. Bading, au nom des 
membres de Ia commission du commerce 
exterieur, de son rapport particuliere
ment important qui constitue un pro
gres dans Ia definition de Ia politique 
commerciale de Ia Communaute ; engage 
Ia Commission de Ia C.E.E. et le Conseil 
a elaborer des reglements a bref delai 
pour le secteur petrolier et a mettre 
en reuvre Ia politique de Ia coordination 
de l'energie (13 mai 1966)- (p. 192) 

- rappelle que Ia commission du 
commerce exterieur s'est deja prononcee 
contre les amendements n•• 2 et 3 ; 
estime que l'amendement n• 1 pourrait 
etre adopte, sous reserve d'une Iegere 
modification de forme (13 mai 1966) -
(pp. 194-195) 

- intervient ( 13 mai 1966) -
(p. 195) 

- Rapport (doc. 51) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission sociale sur les 
aspects sociaux de Ia reconversion (9 mai 1966) 
- (p. 5) 

PlANT A, Georges 

Nomination 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(13 mai 1966) - (p. 190) 

Demission 

- Membre de Ia ClOIIUDission des transports (13 mai 
1966) - (p. 190) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentes 

De bats 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et les tiers 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- precise a !'intention de M. Ber
khouwer, les raisons qui ont motive Ia 
decision des presidents des quatre 
groupes de presenter le rapport en !'ab
sence des representants de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. (10 mai 1966) -
(p. 41) 

- pose une question a M. Seuffert 
sur un point du rapport relatif aux 
deux regimes differents de publicite 
pour les societes (11 mai 1966)- (p. 87) 

- se declare satisfait de Ia reponse 
que lui a donne M. Seuffert ; appuie, 
au nom de Ia logique, l'amendement 
n• 4 (11 mai 1966) - (p. 88) 

- propose une modification du 
texte de l'amendement n• 4 (11 mal 
1966) - (pp. 88-89) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 6; precise les raisons 
qui motivent !'opposition du groupe des 
liberaux et apparentes au texte du para
graphe 2 de I' article 3 de Ia directive 
(11 mai 1966) - (pp. 92-93) 

- propose de reserver le vote sur 
le paragraphe 2 de I' article 3 de Ia 
directive (11 mai 1966) - (p. 93) 

- prie le representant de Ia Com
mission de Ia C.E.E. de retirer le para
graphe 2 de I' article 3 lors de Ia redac
tion definitive et de tenir compte des 
observations formulees au cours du de
bat (11 mai 1966) - (p. 100) 

- demande le vote separe sur les 
paragraphes 1 et 2 de !'article 3 (11 mai 
1966) - (p. 100) 

- Declarations des presidents des groupes politiques 
a Ia suite de l'expose de M. Marjolin, vice
president de Ia Commission de Ia C.E.E. : 

=-------~~ -exprime, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, une opinion 
politique sur les accords intervenus a 
Bruxelles grAce aux efforts de Ia Com
mission de Ia C.E.E. ; est d'avis que 
ceux-ci annoncent une detente du climat 
politique europeen et soulignent Ia ne
cessite d'institutions permanentes, inde
pendantes des :£tats, chargees de Ia 
defense des interets communautaires ; 
met !'accent sur l'ampleur de Ia tAche 
a accomplir et sur le probleme de !'ex
tension des attributions du Parlement 
(12 mai 1966) - (pp. 137-139) 

POHER, Alain, president du Parlement europeen 

Nomination 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 
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De bats 

- preside Ia seance du 9 mai 1966 
- preside au cours des seances des 

10, 11, 12 et 13 mai 1966 

Voir: PRJ!:SIDENT DU PARLEMENT 
EUROFtEN 

PR'£SIDENT DU CONSEIL D' ASSOCIATION 
C.E.E.-GiffiCE 

Documentation 

- Troisieme rapport annuel d'activite (doc. 48) du 
eonsen a Ia COIIUDission parlementaire d'asso
ciation (9 mai 1966) - (p. 3) 

PRtsiDENT DU CONSEIL D'ASSOCIATION 
C.E.E.-TURQUIE 

Documentation 

- Premier rapport annuel d'activite (doc. 44) du 
Conseil a Ia Commission parlementaire ~ asso
ciation (9 mai 1966) - (p. 3) 

PRtSIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. ET 
DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Propositions (doc. 37) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au Con
seD concernant des resolutions du ConseU re
latives a I' etablissement d'un nivean commun 
des prix pour le lait et les produits laitiers, Ia 
viande bovine, le riz, le sucre, les graisses 
oleagineuses et l'bnile d'olive (9 mai 1966) -
(p. 3) 

- Proposition (doc. 38) de Ia CoiDIDission de Ia Com
numaute economique europ6enne au Conseil 
relative a: 
- une directive pour ls communko~Wn d ls com

mlsaion dea donnees statiatiquea affhentea aux 
mouvements de capitaux d destination et en 
provenance des pay• tlera, 

- et aur une recommandalion de la CommiBBion 
de la CommuntWte economique europeenne en 
vue a une declaion relative d r organlaation de 
conaultationa au 66in de la Communaute aur lea 
palitiquea natlon4les en matiere de mouvements 
de capitaux en provenance de pays tiera (9 mai 
1966) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 39) de Ia Conunission de Ia Com
munaute ecooomique europ6enne au Conseil 
relative a nne direetive concernant le rappro
chement des legislations relatives au freinage 
de certaines categories de vebicules a moteur 
(9 mai 1966) - (p. 4) 

- Proposition modifiee (doc. 40) de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europ6enne an 
ConseU ooncemant un reglement relatif a I'ins
tauratioo d'un systeme de tai& l fourcbettes 
applicables aux transports de IIW'CIIandises par 

chemin de fer, par route et par voie navigable 
(9 mai 1966) - (p. 4) 

- Propositions (doc. 41) de Ia Commission de Ia 
Commaaute eeonomique europeenne au Con
sell relatives a : 
- une declaion inatituant un comite der denrees 

allmentairea, 
- une directive modifiant la directive du ConBeil 

du 5 novembre 1963 relative au rapprochement 
des legiBlationB des £tats membrea concernant 
lea agents conBervateura pouvant Btre employes 
danr lea denreea deatinees d r alimentation hu
maine, 

- une directive portant modification de la direc
tive du Conaeil relative au rapprochement des 
reglementationa des ltats membres concernant 
lea matUres colorantea pouvant Btre employees 
dana lea denrees destineea d r alimentation 
humaine (9 mai 1966) - (p. 4) 

- Proposition (doc. 46) de Ia Commission de Ia Com
munaute eeonomique europeenne au ConseU 
relative a un reglement portant prorogation 
de certains delaia concernant le conconn du 
Fonds europ6en d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation pour l'annee 1985 
(9 mai 1966) - (p. 4) 

- Propositions (doc. 55) de Ia Commission de Ia 
Communaute economiqae europ6enne au Con
seD relatives a : 
- un reglement portaut modification du reglement 

n• 26 du Conseil, 
- un reglement fixant, en application de r ar

ticle 94 du traite de la C.E.E., lea conditions 
et lea modalltes tl application de certaines dia
posltiona de (article 93 du traite de la C.E.E. 
(9 mai 1966) - (p. 4) 

- Proposition (doc. 80) de Ia Commission de Ia Com
munaute ecooomique europeenne au Conseil 
relative a une directive eoocernant le rappro
chement des 16gislations des £tats membres 
relatives aux tractenn agricoles a roues (vi
tesse maDmale, sieges de convoyeurs et plates
formes de cbargement (9 mai 1966) - (p. 4) 

- Propositions (doc. 81) de Ia CoiDIDission de Ia 
Communaute economiqne e111'0p6enne au Con
sell relatives a des directives concernant le 
rapprochement des 16gislations des £tats mem
bres relatives : 

a) DUX inrtruments de meaurage en general, 
b) aux the~trea medicaux d mercure en verre 

du tfiPB d maximum, 
c) aux poidr parallelepipedique1 de preclaion 

moyenne de 5 d 50 kg, 
d) DUX poids cyUndriques de pr6claion moyenne 

de 1 g d 10 kg (9 mai 1968) - (p. 4) 

PR'£SIDENT DU PARLEMENT EUBOP£EN 

D~bata 

- £loge funebre : 

- prononce, au nom du Parlement, 
l'eloge funebre de M. Gerhard Philipp 
(9 mai 1968) - (pp. 1-2) 
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- Nomination d'un membre du Parlement europeen 
au gouvemement de son pays : 

- adresse a M. Van Offelen les 
felicitations du Parlement a I' occasion 
de sa nomination au sein du gouveme
ment beige (9 mat 1966) - (p. 2) 

- Anniversaire de Ia declaration du 9 mai 1950 de 
Robert Schuman : 

- rend hommage a M. Robert Schu
man, ancien president du Parlement 
europeen, a )'occasion de l'anniversaire 
de Ia declaration historique du 9 mai 
1950 ; rappelle I' amvre accomplie par 
Ies trois Communautes (9 mai 1966) -
(pp. 2-3) 

- Renvois a des commissions : 
- communique au Parlement une 

decision du bureau elargi du 19 avril 
1966 tendant a autoriser deux commis
sions parlementaires a faire rapport 
(9 mat 1966) - (p. 5) 

- DepOt d'une petition : 
- accuse reception de Ia petition 

n• 1 de M. Louis Worms et annonce 
son renvoi a Ia commission du marche 
interieur pour examen (9 mai 1966) -
(p. 5) 

- Rapports generau sur l'activite des Communautes: 
- informe Ie Parlement des dates 

de discussion des rapports generaux sur 
I'activite des Communautes (9 mat 1966) 
- (p. 5) 

- Communication de M. le President : 
- donne lecture au Parlement 

d'une lettre du 6 mai 1966 emanant de 
M. Robert Marjolin dans laquelle Ia 
Commission de Ia C.E.E. indique qu' elle 
pourra assister aux deux premiers jours 
de Ia session pleniere du Parlement 
(9 mat 1966) - (p. 6) 

- Resultats de Ia session du ConseU de ministres des 
10 et 11 mai 1965 a Bruxelles : 
M. Kapteyn, vice-pr6sldent 

- annonce son intention de prier 
M. Marjolin d'exposer des son arrivee, 
Ia teneur de I' accord realise a Bruxelles 
(11 mai 1965) - (p. 73) 

- Expose de M. Marjolin sur les resultats de Ia 
session du Consell de ministres des 10 et 11 
mai a Bruxelles : 

- remercie M. Marjolin de son 
expose ; felicite le Conseil de I' excellent 
travail accompli et des resultats obte
nus ; propose que les presidents de 
groupes £assent leurs declarations rela
tives a !'expose de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au cours de Ia seance du lende
main (11 mat 1966) - (pp. 112-113) 

- Renvois en commission : 
- soumet au Parlement divers ren-

vois en commissions proposes par le 
bureau elargi (12 mat 1966) - {p. 127) 

- Souhaits de bienvenue a J8 delegation du Parle
mentturc; 

- salue Ia delegation du Parle
ment turc qui assiste aux debats (12 mat 
1966) - (p. 133) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Notion d'origine des marchandises: 

- rapport (doc. 49) et proposition de rholution 
de Ia commission du commerce e:rcterieur et 
amendements : 

- felicite MM. Bading et Armen
gaud pour leurs rapports precis ainsi 
que les membres du Parlement de leurs 
interventions ; declare que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. pourra se rallier aux 
modifications proposees et s'engage a 
attirer !'attention de ses collegues sur 
les regrets exprimes au sein du Parle
ment et sur Ia necessite de realiser des 
progres plus rapides (13 mai 1966) -
(pp. 192-193) 

- declare que Ia Commission de Ia 
C.E.E. accepte sans difficulte !'amen
dement n• 1 mais reserve son opinion 
quant a l'amendement n• 2 (13 mai 
1966) - {pp. 193-194) 

- se rallie a I' avis du rapporteur 
(13 mat 1966) - {p. 197) 

- Procedure de gestion de contingents quantitatifs : 
- rapport (doc. 50) et proposition de resolution 

de Ia commission du commerce e:rcterieur : 
- se felicite de )'approbation par 

le Parlement de Ia ligne generale du 
projet de reglementation ; prend posi
tion, au nom de Ia Commission de Ia 
C.E.E., sur quelques remarques formu
lees par le rapporteur et donne !'assu
rance que I' executif reconsiderera les 
problemes sur lesquels a juste titre le 
Parlement a attire !'attention (13 mai 
1966) - (pp. 205-206) 

RICHARTS, Hans 

De bats 

- Concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole ; 

- rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
de Ia commission de r agriculture et amende
ment: 

- .approuve, sous certaines reserves, 
Ia proposition de renvoi de Ia discus
sion et de I' adoption du rapport de 
M. Vredeling (11 mai 1966) - (p. l15) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de Ia commission de r agriculture et amende
menta: 

- met !'accent sur !'importance 
des propositions soumises par Ia Com
mission de Ia C.E.E. et par le Conseil 
ainsi que sur !'aspect politique des pro
blemes de Ia fixation des prix agricoles ; 
evoque le probleme des subventions et 
demande instamment a Ia Commission 
de ne pas supprimer les institutions exis
tant sur le plan national sans les avoir 
remplacees par un systeme meilleur ou 
6quivalt~nt ; conteste certains chiffres 
cites par l'executif pour Ia production 
de colza et traite du probleme de !'aug-
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ROSSI, Andre 

De bats 

mentation des prix agricoles ; souscrit a 
Ia proposition de resolution presentee 
par M. Dupont et approuve egalement 
les prix proposes par l'executil (12 mai 
1966) - (pp. 180-162) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commi.aion de f Ggricu!ture et amende
menu: 

- felicite Ia Commission de Ia 
C.E.E. pour le travail considerable et 
objectif qu'elle a foumi et pour les 
propositions equilibrees qu 'elle a pre
sentees ainsi que M. Dupont, rapporteur 
de Ia commission de I' agriculture, pour 
l'examen exbaustif et impartial qu'il a 
fait de ces propositions ; definit, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes, 
le rOle de synthese que doit jouer le 
Parlement en ce qui conceme Ia fixa
tion des prix agricoles ; insiste en faveur 
de l'accroissement des pouvoirs du Par
lement (12 mai 1966) - (pp. 153-154) 

SABATINI, Armando 

Debats 

- Ordre des travam: : 
- intervient (9 mai 1966) - (p. 8} 

- Fin du mandat des repre.entants : 
- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 

de la commission furidique et amendement : 

- evoque le probleme du renou
vellement de Ia delegation italienne et 
en souligne les aspects juridiques et 
politiques (12 mai 1966) - (p. 133) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 
- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 

de la commission de r Ggriculture et amende
menu: 

- intervient au nom du groupe 
democrate-cbretien; est d'avis que les 
propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. sont une suite logique de !'orien
tation donnee a Ia politique agricole au 
cours des demi&es annees ; souh'aite 
que ces propositions soient formulees 
de ~ moins rigide et que des ajus
tements opportuns soient prevus ; evoque 
les diHicultes que rencontrent les agri
culteurs italiens dans divers domaines, 
dont le lait, les cereales, le sucre et le 
riz ; prie Ia Commission d' approfondir 
ces problemes et emet le vreu que, lors 
de l'elaboration des propositions, une 
meille~ae coordmation s'instaure entre 
I' executif europeen et les administra
tions nationales (12 mai 1966) -
(pp. 154-1.56) 

- approuve Ia proposition du rap
porteur et insiste pour que Ia propo
sitioo de risolution adoptee par Ia com
mission de fagriculture soit sournise au 
vote du Parlement (12 mai 1966) -
(p. 175) 

SANTERO,Natale 

Nomination 

- Membre de Ia eoauniaioD politique (12 mai 1966) 
- (p.127) 

SCARASCIA MUGNOZZA, Carlo 

Documentation 

- Rapport (dee. 52) et propaeition de resolution au 
DOJD de Ia ClOIBIDislloa de Ia recherche et de 
Ia culture sur Ia propesition de resolution 
(doc. 137, 1964-1965) concemant Ia ereation 
d'un office europeen de Ia jeunesse (9 mai 
1966) - (p. 5) 

Debats 

- Creation cfun office european de Ia jeuneue : 

- rapport (doc. 5J) et proporiflon tJ. r-Uolution 
de Ia c:mnmillioo de Ia recherche et de Ia 
culture: 

- presente son rapport (9 mai 1966) 
- (pp. 8-11) 

- prend acte, avec satisfaction, en 
tant que rapporteur, - Geclarations 
encourageantes de M. le vice-president 
Copp~ ; repond brievement aux obser
vations de MM. Angioy, Bersani, 
Schuijt et Pedini (9 mai 1966) -
(pp. 21-22) 

SCHUIJT, W. J. 
De bats 

- Creation d'ua office euntp8ea de Ia jeuneae : 

- rapport (doc. 52) e& propOBUion de molution 
de la commiuion de la recherche et de la 
culture: 

- felicite le rapporteur d'avoir 
presentll un rapport homogene et d'avoir 
mis !'accent sur deux points concrets, 
a savoir : !'application de !'article 50 
du traite de Ia C.E.E. et le " fonds 
Kreyssig ,. ; pose deWl questio1111 au re
presentllllt des executifs relatives aux 
activites d~loyees par le « fonds Kreys
sig » depuis son institution et aux 
contacts etablis entre les services com
petents de 1a Commission de Ia C.E.E. 
et ceux des ministres nationaux ; formule 
une remarque sur le paragraphe 2, 
alineas 1 et ! (9 mat 1966) - (pp. 15-
18) 

SEUFFERT, Walter 

Dehtm 

- Taxes tl'affamcbislemeDt : 
- rapport (doc. 43) et pr~ u r8solution de 

I& commission dtf marche interieur : 
- rmd hommage, au nom du 

~pe sooialilte, aux eHorts deployes 
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par Ia Commistlion de Ia C.E.E. en vue 
de rapprocher et d'unifier les taxes 
d' affranchissement des lettres et des 
cartes postales dans Ia Communaute ; 
souligne, toutefois, les difficultes que 
rencontrera !'application pratique de la 
proposition ; declare que plusieurs de 
ses collegues du groupe socialiste jugent 
cette proposition prematuree et s' abs
tiendront lors du vote (11 mal 1966) -
(pp. 51-53) 

- Garanties exigees des societes pour proteger les 
associes et les tiers : 

- rapport (doc. 53) et proposition de resolution 
de la commission du marche interieur et amen
dements: 

- remercie le rapporteur, au nom 
du groupe socialiste, pour le document 
detaille, exhaustif et approfondi qu'il 
a presente ; declare que son groupe 
souscrit, dans son ensemble, a Ia propo
sition de l'executif ainsi qu'aux amen
dements et aux observations presentes 
par Ia commission du marehe interieur 
(11 mal 1966) - (p. 60) 

- est d'avis que les amendements 
presentes par M. Joseau-Marigne ten
dent a annuler les decisions prises par 
Ia commission du marche interieur a 
Ia suite d'une discussion approfondie ; 
deplore que M. Joseau-Marigne n'ait 
pu participer aux travaux de Ia commis
sion ; demande, au nom du groupe 
socialiste, le rejet de ces amendements 
(11 mal 1966) - (p. 86) 

- donne une precision complemen
taire sur un point de son intervention 
anteneure dans le but de dissiper un 
malentendu (11 mai 1966)- (p. 87) 

- intervient dans la discussion de 
l'amendement no 4; r6pond a Ia ques
tion de M. Pleven relative a !'obligation 
de publicite (11 mai 1966)- (pp. 87-88) 

- prie les membres du Parlement 
de rejeter l'amendement n° ll (11 mai 
1966) - (p. 96) 

SPENALE, Georges 

Documentation 

- Amendement no 4 au nom du groupe socialiste a 
Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Dupont (doc. 57) (12 mai 1966) 
- (p. 178) 

D6btJtl 

- Niftllu des prh de certai01 produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commi&tion de r llgriculture et amende
mem: 

- presente l'amendement n° 4 
(12 mai 1966) - (p. 176) 

STROBEL, M""• Kite, presidente du groupe so
cialiste 

Documentation 

- Amendement no 2 au nom du groupe socialiste 
a Ia proposition de resolutioa faisant suite au 

rapport de M. Dupont (doc. 57) (12 mai 1966) 
- (p. 113) 

- Proposition de resolution (doc. 65) au nom du 
groupe socialiste sur le renforcement de Ia 
responsabilite parlementail'e et sur Ia delimi
tation des taches des differente• institutions 
dans Ia Communaute economfque europeenne 
(13 mai 1966) - (p. 190) 

Debats 

- Ordre des travaax : 

- intervient (9 mai 1966) 
(pp. 7-8) 

- Concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole : 

- rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ment: 

- intervient (11 mai 1966) -
(p. 114) 

- Declaration des presidents des groupes politiques 
a Ia suite de l'expose de M. Marjolin, vice
president de Ia Commission de Ia C.E.E. : 

- declare, au nom du groupe so
cialiste, que les resultats partiels obte
nus a Bruxelles eveillent un sentiment 
de soulagement et marquent Ia volonte 
des gouvemements de poursuivre Ia 
realisation du marche commun ; met 
!'accent sur Ie rOle joue par Ia Commis
sion de Ia C.E.E. au cours des nego
ciations ; regrette qu' aucune des parties 
en presence n'ait soutenu avec force Ia 
necessite d'elargir les pouvoirs du Par
lement ; prend position, au nom de son 
groupe, sur les decisions prises et ex
prime quelques reserves quant aux 
repercussions politiques et economiques 
de ces decisions (12 mal 1966) -
(pp. 135-137) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commisaion de r agriculture et amende
menta: 

- critique, au nom du groupe so
cialiste, Ia procedure suivie par Ia 
Commission de Ia C.E.E. ainsi que le 
contenu des propositions qu' elle a pre
sentees et l'ensemble de l'organisation 
des marches ; constate que I' executif 
minimise l'ampleur des repercussions des 
decisions qui seront prises ; estime que 
Ie rapport et la proposition de resolution 
presentes par M. Dupont sont inaccep
tables dans leur forme actuelle ; an
nonce que des amendements ont ete 
deposes par son groupe et declare que 
celui-ci fixera sa position lors du vote 
selon le sort reserve a ceux-ci ( 12 mai 
1966) - (pp. 148-152, 152-153) 

- renonce a presenter son amen
dement n° 2 (12 f1IIU 1966) - (p. 173) 

- intervient dans 1a discussion de 
l'amendement n• 3 rev. (12 mai 1966)
(p. 174) 

- fait une declaration de vote sur 
l'ensemble de Ia proposition de resolu
tion (12 mai 1966) - (pp. 180-181, 181) 
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TERRENOIBE, Louis, pr~sident du groupe de 
l'Union dMnocratique europ~enne 

De bats 

- Qeclarations des presidents des groupes politiques 
a Ia suite de l'expose de M. Marjolin, vice
president de Ia Commission de Ia C.E.E. : 

THORN, Gaston 

Nomination 

- exprime Ia satisfaction du groupe 
de !'Union democratique europeenne a 
Ia suite des resultats atteints a Bruxelles ; 
estime que les mecanismes institution
nels de Ia Communaute ont parfaitement 
fonctionne et adresse un particulier 
hommage a M. Marjolin pour Ia com
petence et le devouement dont i1 a fait 
preuve lors des negociations ; espere 
que le Parlement prendra une attitude 
positive vis-a-vis de !'action de Ia Com
mission de Ia C.E.E. et du Conseil 
(12 mal 1966) - (pp. 139-140) 

- Membre de Ia commission de l'energie (13 mai 
1966) - (p. 190) 

Demission 

- Membre de Ia commission juridique (13 mai 1966) 
- (p. 190) 

Documentation 

- Rapport (doc. 62) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission juridique sur Ia propo
sition de resolution (doc. 76/1965-1966) portant 
modification de l'article 5 du reglement du 
Parlement europeen sur Ia fin du mandat des 
representant& (10 mai 1966) - (p. 25) 

De bats 

- Fin du mandat des representant& : 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 
de la c:omrrUssion juridlque et amendement : 

- presente son rapport (12 mal 
1966) - (pp. 128-129) 

- ne peut se prononcer au nom de 
Ia commission juridique sur Ia propo
sition de modification de M. De Winter; 
suggere une reunion d'urgence de Ia 
commission juridique (12 mal 1966) -
(p. 129) 

TOMASINI, Rene-Fran~s 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'energie (9 mai 
1966) - (p. 6) 

Demission 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (9 mai 1966) - (p. 6) 

VAN OFFELEN, Jacques L. G. 

Demission 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

VENDROUX, Jacques, vice-president du Parlement 
europ~en 

De bats 

- preside au cours de Ia seance 
du 11 mai 1966. 

VERMEYLEN, Pierre-F. 

Demission 

- Membre du Parlement europeen (9 mai 1966) -
(p. 2) 

VREDELING, H. 

Documentation 

- Rapport complementaire (doc. 45) et proposition 
de resolution au nom de Ia conimission sociale 
sur les propositions modifiees de Ia Commis
sion de Ia Communaute economique euro
peeune au Conseil relatives aux mesures par
ticulieres d' ordre social a prendre en faveur 
des travailleurs italiens licencies des mines de 
soufre (9 mai 1966) - (p. 4) 

- Rapport (doc. 50) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exterieur 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeeune au Conseil 
(doc. 79, 1965-1966) concernant un reglement 
relatif a l'etablissement graduel d'une proce
dure commune de gestion de contingents 
quautitatifs a l'lmportation daus Ia Commu
naute (9 mai 1966) - (p. 5) 

- Rapport (doc. 56) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de l'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil (doc. 
46) relative a un reglement portant proroga
tion de certains delais concernant le concours 
du Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation, pour l'annee 1965 
(9 mai 1966) - (p. 5) 

- Amendement n° 5 au nom du groupe socialiste 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Dupont (doc. 57) (12 mai 1966) 
- (p. 177) 

- Amendement no 6 au nom du groupe socialiste 
a Ia proposition de resolution faisant suite au 
rapport de M. Dupont (doc. 57) (12 mai 1966) 
- (p. 179) 
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De bats 

- Concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole : 

- rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ment: 

- presente son rapport (11 mai 
1966) - (p. 113) 

- propose, en tant que rapporteur, 
au president de Ia commission de 
)'agriculture, de se rallier a son point 
de vue et de reporter l'examen de son 
rapport a nne des premieres seances de 
Ia session de juin (11 mai 1966) -
(pp. 114-155) 

- Fin du mandat des representants : 

- rapport (doc. 62) et proposition de resolution 
de la commission juridique et amendement : 

- emet nne protestation contre le 
fait qu'un membre du Parlement s'inte
resse au depouillement du scrutin 
(12 mai 1966) - {p. 132) 

- Niveau des prix de certains produits agricoles : 

- rapport (doc. 57) et proposition de resolution 
de la commission de l' agriculture et amende
menta: 

- explique Ia position du groupe 
socialiste selon )aquelle le debat coosa
ere au niveau des prix de certains pro
duits agricoles devrait etre reporte a Ia 
session de juin ; se reserve de presenter 
un certain nombre de remarques ulte
rieurement (12 mai 1966) - {p. 146) 

- intervient (12 mai 1966) -
(p. 167) 

- prie le rapporteur de repondre 
clairement a Ia question precise que lui 
a posee Mm• Strobel concernant Ia posi
tion de Ia commission de l'agriculture 
sur les propositions de Ia Commission de 
Ia C.E.E. (12 mai 1966) - (p. 174) 

- prie M. von der Groeben de 
prendre position sur l'amendement n• 3 
rev. (12 mai 1966) - (p. 174) 

- intervient (12 mai 1966) -
(p. 175) 

- propose que le vote de l'amen
dement n• 1 rev. soit differe; demande 
)'avis de son auteur a ce sujet (12 mai 
1966) - (p. 175) 

- prie M. von der Groeben d'in
diquer si Ia Commission de Ia C.E.E. 

est disposee a revoir ses propositions 
au cas ou le Parlement le souhaiterait 
(12 mai 1966) - (p. 175) 

- presente l'amendement n• 5 
(12 mai 1966) - (p. 177) 

- retire l'amendement n• 5 (12 mai 
1966) - (pp. 177-178) 

- prend position contre l'amende
ment n• 1 rev. (12 mai 1966) 
(pp. 177-178) 

- presente l'amendement n• 6 
(12 mai 1966) - (pp. 179-180) 

- Concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole : 

- rapport (doc. 56) et proposition de resolution 
de la commission de r agriculture et amende
ment: 

- prie le Parlement d'adopter Ia 
proposition de resolution qui lui est 
presentee (12 mai 1966) - (p. 187) 

- donne une precision complemen
taire sur Ia proposition de resolution et 
sur l'amendement qui l'accompagne 
(12 mai 1966) - (p. 187) 

- Notion d'origine des marchandises: 

- rapport (doc. 49) et proposition de resolution 
de la commission du commerce exterieur et 
amendements : 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 1 (13 mai 1966) 
(p. 195) 

- Procedure de gestion de contingents quantitatifs : 

- rapport (doc. 50) et proposition de resolution 
de la commission du commerce exterieur : 

- presente son rapport (13 mai 
1966) - (pp. 204-205) 

- Travailleurs licencies des mines de soufre : 

- rapport complementaire (doc. 45) et proposition 
de resolution de la commission sociale : 

- presente son rapport complemen
taire (13 mai 1966) - (pp. 209-210) 

WOHLFART, Joseph, vice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- preside au cours de Ia seance du 
12 mai 1966. 
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